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ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

QUESTIONS ECRITES

Anciens combattants et rutrntes de guerre Afrique du Nord,.

35253 . I 1 juillet 1983 . M . Pierre Bachelet rappelle à M . le
ministre de la défense la réponse apportée à la question écrite n ' 15924
de M . Jacques Godfrain concernant le souhait légitime exprimé par les
anciens combattants d ' Afrique du Nord de bénéficier de la campagne
double . dans des conditions identiques a celles appliquées aux anciens
combattants des derniers conflits mondiaux . Cette réponse . publiée au
Journal officiel de l'Assemblée nationale « Questions « n ' 27 du 5 juillet
1982 . page 2_791 . fait état de ce que des études sont entreprises a ce sujet.
études que le ministre de la défense s ' attache à mener a terme le plus
rapidement possible . Un an s'étant écoulé depuis cette dernière
information . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître à quel stade
est parvenu l 'examen en cause et dans quels délais les anciens combattants
d ' Afrique du Nord concernés par ce problème pourront prétendre en toute
logique et équité à ce droit.

Départements rt territoire+ d 'outre-mer
.Vourelle-Calédonie entreprises,.

35254 . - I I Juillet 1983 . M . Jacques Laf leur attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur l ' ordonnance n° 82-1114 du 23 décembre 1982, relative
au régime législatif du droit du travail dans le territoire de Nouv'elle-
Caiedonie . Cette ordonnance rend applicable l ' article L 431-3 du code du
travail qui prevoit la possibilité de création de Comtés d ' entreprises dans
les secteurs d ' activité suivants : 1° Entreprises industrielles et commerciales;
2' Offices publics et ministériels ; 3° Professions libérales ; 4° Sociétés civi les;
5' Syndicats professionnels ; 6° Associations . Il résulte de cette énumération
que pourraient être exclus de son champ d ' application les « Conseils
d ' administration des missions religieuses s., structure juridique particulière,
instaurée par décret du 16 janvier 1939 et promulgué par arrêté n° 281 du
14 mars 1939 sur le territoire . U lui demande en conséquence de bien
vouloir préciser l ' interprétation a donner quant à l ' application de cette
ordonnance .

Pensions nnlüaires dlnralidtri' et des ',vîmes de guerre rcomrntieitt

35257 . I I juillet 1983. M . Pierre Mauger demande a M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, . de lui indiquer le nombre de dossiers d ' invalidité
actuellement en contentieux à l ' administration centrale ainsi que le nombre
de dossiers en instance dans chaque tribunal départemental des pensions.

De'part'ments el terrlhiees d 'outre'-mer
:Polynésie calamités rt catastrophes'.

35258 . I l juillet 1983 . M . Tutaha Salmon attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des départements et territoires d'outre-mer, sur l'ordre du jour de
la prochaine réunion interministérielle qui doit définir les aides que l ' Etat
apportera à la Polynésie à la suite des cyclones qui l ' ont dévastée cet hiver.
La somme qui doit être dégagée principalement pour reconstruire l ' habitat
et remettre en route l ' économie s ' élève en effet à prés de 1 milliard de francs
français et ne peut être mobilisée par le territoire qu 'avec la manifestation
effective de la solidarité nationale . Les aides déjà apportées au titre de
l 'organisation des premiers secours . ou dans le cadre des dotations du Fonds
national des calamités destinées à indemniser le mobilier des sinistrés.
doivent être aujourd ' hui complétées par les demandes d 'intervention
formulées par les autorités territoriales lors de la mise en place de son plan
de reconstruction . Il s 'agit en premier lieu de l ' octroi au territoire d ' un prêt
d 'environ 190 millions de francs destiné à équilibrer le budget de l ' Agence
territoriale de la reconstruction, et de la demande d'Intervention financiére
exceptionnelle des ministères de l ' urbanisme et du logement . des transports
et du secrétariat d'Etat chargé de l 'environnement et de la qualité de la vie.
pour aider à la reconstruction de l'habitat social . des équipements publics
territoriaux . et à protéger les lieux habités contre les eaux . Il lui demande
donc ce qu ' il compte faire peur que ces interventions . qui ont éte récemment
présentées au gouvernement par la mission des élus du territoire, soient
inscrites à l ' ordre tin jour de cette réunion interministérielle

Pilue 'personnel'.

Justice /tribunaux administratifs : Pur.

35255 . Il juillet 1983 . -- M. Marc Lauriol rapt, l ie è M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'il a reçu en son
temps notification d 'un jugement du Tribunal administratif de Paris du
25 juin 1982 (recours n° 14551-5) annulant une décision du 30 mars 1981 du
directeur du personnel et des écoles de la police, refusant au demandeur le
bénéfice de la prime de fonction d ' informaticien instituée par le décret
n° 71-343 du 29 avril 1971 et le condamnant en conséquence à la liquidation
des sommes dues . Ce jugement était dûment revêtu de la formule exécutoire
ordonnant spécialement au ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
de pourvoir à l 'exécution dudit jugement contre lequel il Ma pas été interjeté
appel . A la date de la présente question . c ' est-à-dire plus d ' un an après celle
du jugement, le ministre n ' a procédé à aucun acte d ' exécution et l ' intéressé
attend toujours, malgré ses réclamations, le versement des sommes
auxquelles il a droit . Il lui demande donc pour quelle raison il n ' obtempère
pas depuis plus d 'un an a une décision de justice exécutoire à son encontre,
qui lui a été réguliérement notifiée.

Justice /tribunaux administratifs r.

35256 . — I I Juillet 1983 . M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation lui indique.
sur la base des affaires traitées en 1982 . quel est, pour chaque tribunal
administratif, le délai moyen d ' instruction des recours pour excès de
pouvoir, et quel est le délai moyen d ' instruction des recours de plein
contentieux . Des renseignement statistiques de ce type sont en effet fournis
régulièrement par les tribunaux judiciaires .

	

35259 .

	

I I juillet 1983 .

	

M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, chargé de la sécurité publique, sur la motion
déposée par les réprésentants du syndicat Force-Ouvrière de la police
nationale auprès des élus locaux . Celle-ci fait état d ' une part du souhait,
dans un souci d ' apaisement, que soient levées les sanctir ns infligées aux
syndicalistes policiers a la suite des manifestations du 3 juin dernier, d ' autre
part de la demande d ' ouverture de négociations sur les réformes nécessaires
de la police nationale . Il souhaiter:.it connaitre les mesures que compte
prendre le gouvernement pour mettre fin à la dégradation du climat qui
régne dans les services de la police nationale et que cette démarche des
syndicalistes F .O . met en évidence.

Peines / application des peines'

35260 . Il juillet 1983. - M. Philippe Séguin souhaiterait
connaitre les intentions de M . le ministre de la justice concernant la
demande formulée par le syndicat Force-Ouvrière de la police nationale de
dépôt d ' un projet de loi visant à rendre incompressibles les peines
prononcées contre les auteurs de violences graves envers les policiers

Proieesums et actnvte's paramédicales
/masseurs A' mi'sithi•rapeutes

35261 . Il juillet 1983 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
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sur les resendications presentee, par le syndicat national des masseurs-
Lmesuherapeutes-reeducateurs et notamment sur le fait que les plans de
carnere que leur tracent les textes reglementsires ne correspondent pas aux
possihilitcs rcellement offertes . compte tenu de l ' insuffisance des debouches
dan, les emplois de surveillant et de surveillant-chef des services de
reeducauon et de, condition, re,trictne, d ' acces aux écoles preparant au
certilic,u de moniteur-cadre Fn outre . le recrutement des masseurs-
Ikinesuherapeutes au mérite indice que le, infirmiers specialises ne tient pas
compte de I ' ,iccrot,-ement de leurs triche, dans les sers ires hospitaliers et de
l ' Institution des services de garde qui ne s ' accompagne . dan, la plupart des
cas . d ' aucune retnhutIon supplementaire II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer le, mesures envisagees pour améliorer les J
'ondtlions d'exerciee de cette profession

~m z<ns ,ornh,zit0nts et i u unies de guerre tarte ils rornhuNUnl

35262 . 1I juillet 1983 M . Jacques Bar st demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la efense, chargé des
anciens combattants, de bien vouloir fane le point sur l 'ctai
d asancement des decrets d ' application concernant les ancien, d ' .Algene et
les refile, concernant l'attribution de la carte du combattant telle qu 'elle
re,ulte des nouveaux texte, vote, par le parlement

blet aire ben uns et .lire , .us

35263. I I juillet 1987 M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation préoccupante des
eleseurs de bovins et d 'equim et tout particuherement de ceux du
departement de l 'Orne, yu ; se heurtent a de graves dtfticultes financières
dues a la tous a I accroissement de leurs charge, de toute nature et
notamment ,octales et a l ' augmentation constante de leurs coùts de
production Outre l'urgence d ' une revalorisation de la prime au maintien du
troupeau de sache, allaitante . . Il lui rappelle l ' absolue nécessité de mener
une politique d'ensemble de promotion du secteur de I 'elevage par une
ameliorrtton de l ' organisation de marche. une resalonsation des prix
d'intervention . la mise en place d 'aides nouvelles aux organisations de
producteurs qui se substitueraient a la formule des contrats d ' élevage
desorm,us condamnes ti ' Imposent en outre . en suc d ' améliorer le
financement des exploitation, . une augmentation de l ' enveloppe des préts
speciaux d 'élevage . l ' allongement de la durée des plans d . développement.
l'accroissement des préts et subventions aux hàtiments d 'élevage et des préts
au financement du cheptel II lui rappelle enfin la necessué d ' amenager la
fisc,tlite applicable aux eleseurs imposes au henefice réel . compte tenu de la
lenteur de rotation de leur, ,toc)., qui . en pcnode d ' inflation . les pénalise
lourdement Dans l'immedrat . et parce que la situation dramatique de
mains exploitant, ne leur permet plus d ' attendre . Il lui demande de prévoir
Iexoneration temporaire de, cotisations sociales due, r .ar les plus démun,
et l'attribution d 'aide, exceptionnelles permettant d 'a'ieger l 'endettement de
ceux qui ont récemment investi . aide, yu' pourraten' prendre la forme, soit
d'un report d ' annuites . soit d ' une prise en charge par l ' Fitat des interéts des
prit, souscrits aupre, du (redit agricole

Iran sporli routiers lion ipnrts siolatres

35264. I I juillet 1983 M . Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les proposition, d ' augmentation du
pris en matiere de transport scolaire pour la campagne 1983-84 . Malgré les
etudes de prix de revient réalisée, par le, professionnels du transport
scolaire et qui démontrent que le retard serait supérieur a 10 p . 1110 . Il

semblerait que la Direction de la concurrence ensisagc de proposer de
limiter I ' augmeniation des prix a t p 1011 a la rentres de septembre 1983 et
un pourcentage compris entre 2 et 31 . l'Bi qua serait accorde dans le
courant du premier trimestre 198.4 (e, propositions si elle, étaient
retenues . ne manqueraient pas a court terme de mettre en diffculte
nombre d 'entreprises de transport Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les disposition, qu ' Il compte prendre afin qu ' un relevement de, prix
qui tienne compte du retard intervienne des la rentrée de septembre 1983.

Pro/i'isorns et ai m lies sorfulei
aides ménager'', et auxiliaires de ru .,

35265 . Il juillet 1983 M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, difficulté, que rencontrent les association, d 'aide a domicile en
milieu rural au sujet de la formation des aides ménageres et de, auxiliaires
de sus. Des disposition, particulière, devaient étre prises concernant
l ' l ' agrément des centres de formation . r l ' attribution aux organismes
employeurs d ' un quota d'heures de formation par aide ménagère et

auxiliaire de tic Compte tenu des investissements réalisés par les centres
pour réaliser cette formation . Il conviendrait que les mesures annoncées
soient prises dans les meilleurs délais . II lui demande de lui préciser la date à
laquell^ il compte les prendre.

Lagrnienl irons lruruon.

35266 . II juillet 1983 M . Loïc Bouvard demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui préciser l ' état actuel

des gaudes relatives à l ' avant-projet de loi modifiant le code de la
construction et de l'habitation a l 'égard des révisions de prix, en application
de l ' article 14 du contrat-cadre signé entre les pouvoirs publics et les
constructeurs de maisons individuelles . le 18 mai 1982.

Impôt sur les soi tétés :de'le•nmndrwn du bénéfice imposable').

35267 . 11 juillet 1983 M . Edmond Alphandery appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des associations de la loi de 1901, et notamment des
comités de fétes, à l 'égard de l ' impôt sur les sonctés . II lui expose que.
normalement, ces derniers sont redevables de l 'impôt sur les soc'etev à partir
du moment ou ils l 'ont des opérations à caractère lucratif Mais il attire son
attention sur le fait que, dans ce cas . ; n 'est tenu aucun compte du lait que des
personnes ont pu travailler bénevolement pour ces orga ;csmes . En effet.
pour l ' établissement de leur bénéfice imposable, ces organismes ne peuvent
deduire au titre des charges l ' équivalent des rémunérations qu'ils auraient
sersees si le personnel employé nr l ' avait pas été bénévolement . II estime
qu ' admettre cette déduction serait un puissant encouragement au travail
henevole . mouvement que le gouvernement affirme vouloir promouvoir . II

lui demande donc sil envisage de proposer cette mesure, notamment à
l'occasion de la discussion de la loi de finances pour 1984

Sang et organes humains ,politique el réglementation,

35268. I I juillet 1983. M . Edmond Alphandery demande à

M . le Premier ministre si le gouvernement envisage de créer une
médaille pour récompenser le dévouement des donneurs de sang puisque le
décret n° 81-1103 du 4 decemhre 1981 interdit aux personnes morales de
droit prisé d ' attribuer des dccorattons ayant une ressemblance avec :es
décoration, ou insignes conférés par l ' Etat français ou par une puissance
etrangere A défaut . Il lui demande si le gouvernement accepterait
l ' Inscription a l ' ordre du jour de l ' Assemblée nationale de la proposition de
loi n° 1497 errant une médaille d ' honneur du bénévolat dont l ' objectif est de
remédier aux conditions d ' octroi trop restrictives de l 'ordre nation. .l du
Mérite et de récompenser les actions bénévoles. au premier rang desquelles

les dons de sang

(onune're r rt artisanal rionlirmts di . commerçant, «q d 'artisans

35269. I I juillet 1983 M . Jacques Blanc appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la loi créant un
nous eau statut pour les conjoints de commerçant> et d ' artisans, votée le
IO juillet 1982 Depuis cette date et maigre de nombreuses promesses, un
seul décret d'application a pu soir le four en février 1983 . Les conjoints
d'artisans et de commerçant, s ' impatientent et demandent combien de
temps faudra-t-il encore attendre pour que cette loi devienne enfin
applicable'!

t, ubliise'rnenrs d 'huspilahvalum . de .cour, et de cure
senttre, hoipilalie'rs

	

Loire'-Atlanliquer.

35270. I I juillet 1983 M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le problème de
la reconstruction des services actifs de l ' hôpital de Châteaubriant . II
rappelle . que de nombreux dossiers relatifs à l 'état des locaux de
l 'ctahhssement ont cté déposes au manistere de la santé et aux Directions
régionale et départementale des affaires sanitaires et sociales pour insister
sur l ' urgence de la reconstruction de ! ' établissement . strie grande partie de
l ' hébergement de, malades étant réalisée dans des hàtttnents préfabriqués
dont l ' état de vétusté est évident Il remarque que les démarches entreprises
ont permis d ' obtenir partie des crédits nécessaires aux études préalables à la
construction et devraient permettre de terminer la phase de l ' avant-projet
détaillé . Il lut demande si les crédit, nécessaires à la construction seront
accordés en 1984 . et dans la négative, le délai dans lequel ils pourront être
obtenus .
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l) purrrrnrnts lmunir~ fi ale% Brra :~nr

35271 . 11 juillet 198 5 M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur le fait que deux departernents bretons connaissent une situation
hudgetaire speeitique dùc a l ' existence d ' ides dans leur territoire Ce sont le
Morbihan et le ['matent Mettant en irusrc la solidarité financiérc, ces
départements ont supporte en 19111 une charge spécifique aux liaisons
maritimes . égale a 7 .5 millions de francs pour le Morbihan et 10 .8 millions
pour le Entaient Cette depense supplémentaire est supportée par la section
de fonctionnement du département et introduit ainsi une inégalité de
situation . Cette mégalite de situation tient s ' ajouter a l ' Inégalité
econonuque que connai s sent les départements bretons . comme le montrent
les saleurs des potentiels fiscaux par habitant . ci-après : Année 198 2_:
l rance +49 . Morbihan 2hl . Iintstere "8 En conclusion, l ' existence d ' une
specilicne du problème insulaire breton semble pousotr donner heu ai une
répartition des charges entre l ' Etat, la region et le département . Il lui
demande s ' il accepterait de créer une ( 'ommtssion technique pour préparer
la solution ,i apporter ,i ce prohleme

l:rrrplin et urnrdi' {y. rnu' nunnnalr pour l'emploi

35272 . I I juillet 1983 M . Raymond Marcellin demande a
M. le ministre délégué chargé de l ' emploi quels efforts ont cté faits
par le gouvernement pour rendre plus opérationnelle l ' Agence nationale
pour l ' emploi afin quelle puisse aider efficacement les chôm e urs ai bouter du
iras ail

/)rlrn .r niumuulr p~ihnqur de' /u lelrr :u•

35273. I I juillet 198+ M Raymond Marcellin demande a
M . le ministre de la défense de bien Couloir lut préciser le sens de ,i se
tenir techniquement prêta tahnqucr la bombe a neutrons •• et pour quelles
raisons ' la fabrication n 'a pas commence

un geste d ' apaisement qui ne pourrait que conforter sa vocation a être le
premier garant du maintien de l 'ordre public . II lui demande également de
se prononcer sur l ' ouverture rapide de négociations avec toutes les
organisations syndicales de la police pour examiner les profondes réformes
de structure que celles-ci appellent de leurs vieux.

Enseignement i tiinclinnnenh nt Rhône).

35277. I I juillet 1983 M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les graves inquiétudes qui
se font jour, notamment dans le Rhône. cher les parents d ' élèves. La
réussite de la rentrée scolaire 1983 est, dans ce département . gravement
menacée par l' évolution connue des effectifs d 'élèves et d 'enseignants.
Ainsi . pour les collèges . 472 élèves en plus et 12 postes créés pour un besoin
reel de 75 postes . Pour les lycées, 287 élevés en plus et 12 postes créés pour
un besoin réel de 122 postes . II lui demande quelle mesure il compte arrêter
pour étrier que cette pénurie se traduise par une réduction des heures
d 'enseignement ou par l'alourdissement du nombre d ' élèves par classe.

Sentant '

	

35278 .

	

II juillet 1983

	

M . Pierre Micaux souhaiterait obtenir de
la part de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
quelques explications a propos de l ' augmentation de l ' acompte fin niai 1983
138 1 3 au heu de 33 1 3 pour l ' impôt sur le retenu et de ceux qui paient par
„ tiers 12 .5 p .100 au lieu de III en juin et juillet pour les mensualisés).
Cette augmentation aboutit, en effet, a faire paver aux cantribuahlcs une
majoration de 5 p 100 de l ' impôt payé en 1982 . Ainsi . toute personne dont
l ' impôt dépasse, en 1982 . 20 p 101) du retenu paiera . au travers du tiers
majoré et des mensualités augmentées . dusantage que le I p . 100 de
contribution exceptionnelle duc Cette méthode aboutit a prêter de l ' argent
a l ' Etat sans intérêt . . et sans que le contribuable puisse donner son avis ! Il

a lieu de s ' étonner que les supports de l ' in r ormation n i aient pas souligné
cet état de chose scandaleux . Il lui demande de bien vouloir lui'apporter
réponse dans le meilleur délai possible.

Unie

	

si's

35274 . II juillet I98+ M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la pagaille introduite au sein de l ' actitne du personnel communal par les
rectifications que celui-ci doit operer sur les listes des electeurs des futurs
,isministrateurs des Caisse, du régime general de secunte sociale A partir
de, communes de sa seule circonscription . Il peut lui fournir de tres
multiples exemples d ' omissions . d ' Inscriptions multiples. d ' absences de
mention du heu et de la date de naissance . du prénom . mais aussi de na ils et
d ' adresses detCrmes . Cotre inventés Il lui demande dv bien Couloir remédier
a la tache indue que ce manque de rigueur impose aux communes Il lui
demande également s 'il considère que ces élections pourront . le 19 o :tobre
1983 . se dérouler de façon normale dans ces conditions douteuses et si le
risque n ' est pas grand . pour ce scrutin comme pour d'autres . de voir se
multiplier les cas d ' annulations

Bats ions et u/i uuli lin, et 111t,ilburc

35275 . 1I juillet 1981 M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité d ' adapter la
réglementation de 1974 )décret du 19 octobre) relative au rendement des
% Ignobles produisant des t ins a A (1 C . les récoltes excédentaires de 1979 et
1982 montrent en effet que le dispositif en vigueur n ' atteint pas tous ses
objectifs, les années de forte production correspondant souvent a des années
de bonne qualité et la distillation n ' apparaissari donc pas compte
souhaitable aux conditions actuelles . II lui demande donc de se prononcer
sur l 'éventualité d ' un report de la date de distillation des dépassements au
31 mars de la trotsieme année suivant celle de la récolte . Une mesure
d ' assainissement qualitatif se substituerait donc a une pratique de
destruction aveugle de bons vins.

Poher i prnunnr!I

35278 . 11 juillet 1983. M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
dégradation du climat qui regne dans les services de la police nationale Il
lui demande s' il ne serait pas opportun 'te lever les sanctions qui viennent,
récemment, d ' être infligées à des syndicalistes Ces mesures constitueraient

ni•pu lt'Me rh J7num'es lui'uli•s Aune i.

35279. I 1 juillet 1983 . M . Pierre Micaux appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' annulation de la dotation d ' entretier apportée par l ' Etat au département
de l ' Aube en ce qui concerne les routes nationales transférées . Une recette
pris isible de S 000 000 de francs axant été inscrite au budget primitif 1983.
l ' annulation de la participation financière de l ' Etat compromet l 'équilibre
du budget deparle, :,ental . En effet, pour résorber ce déficit, le département
devra . soit opérer des réductions sur les crédits de fonctionnement alloués
aux services départementaux ly compris les services de l ' Etat dans le
département), so .) réduire son programme d ' équipement 1983, ce qui n 'est
pas souhaitable . Par ailleurs . l'intégration annoncée de cette participation
dans la dotation globale d 'équipement aurait pour conséquence de
diminuer considerablemcnt le volume réel de D .G .E . attribué cette année
pour l ' Etat . Au titre de la première part de la D .G .F . (investissements
direct,(, le département de l ' Aube devrait recevoir po ir l 'exercice 1983:
3 4 50 111111 francs : intégration de la dotation de I'E.t . t po•ir les routes
transférées dans cette premiere part réduirait alors à nean . la• signifi•.:ation
premiere de la D .G . E . qui étant de favoriser les investissements des
collectivités locales en leur attribuant une aide financiérc proportionnelle à
leur effort d ' équipement IIe taux de 2,5 p .100 des investissements réels
directs n ' ayant plus aucun sens) . La disparition, dans la loi de finances pour
1983• de cette participation de l ' Etat, alors que le budget primitif
départemental comprenait une recette basée sur les indications fournies par
l ' Etat, me parait représenter une très mauvaise illustration de ce que
devraient être les relations entre l ' Etat et les collectivités locales . En effet
1° le régime de la D . Ci . E . (décrets du 18 février et du 10 mars 1983) n ' était
pas encore connu lors du vote du budget primitif par le Conseil général
(17 décembre 1982) : 2° ii ne peut Mtre reproché a l ' administration
départementale d ' avoir inscrit une recette aléatoire, puisque cette
participation de 5 000 000 de francs n ' a été prévue au budget que sur la
proposition des services du commissaire de la République : 3' l ' argument
selon lequel ce concours financier serait désormais intégré dans le système
de globalisation de la i) . G . E . n ' est pas acceptable car s ' agit dans le cas
présent d ' une recette de fonctionnement, au titre de la voirie nationale
transferee . ce qui n ' a absolument aucun rapport avec les opérations
d 'équipement inscrites au budget départemental . et qui sont prises en
compte dans le mécanisme de la D . G . E . 1la première part de cette D . G . E.
étant calculée uniquement en fonction des dépenses directes d ' investissement
engagées par le département) : 4° en outre . la loi du 2 mars 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, stipule
dans son article 102• que tous les transferts de charges seront compensés par
des ressources correspondantes . Or, dans le cas présent, il y a bien transfert
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de charges sans compensaiaon ftnanctére, 5° le budget primitif 1983 du
departement n ' ayant pas etc conteste au titre du contnile de la légalité
tarticle 8 de la loi du 2 stars precttéel . Il est répute étre en equilibre réel, les
recettes et les depenses ayant etc esaluees de façon réelle et sincère . 6° de
plu, . la deci,nsn du gouxernement est en contradiction manifeste axes la lot
du 2 mars 1982 . qui presoit dan, son article 311 que jusqu 'a l ' entrer en
sIeueur de la Ici ,s reluise a la répartition des ressources entre I'Eni . les
communes . les departement . Cl les régions . restent a la charge de I ' Flat les
prestations de toute nature qu ' Il fournit actuellement au fonctionnement
des sert tee, transfer, a la collectixite départementale par I . présente loi ou
mus a la disposition de cette collecnx te en tant que besoin 7° enfin.
l ' annulation de cette dotation constitue un ron respect esident des
engagements de l ' Fiat . et plus preeiement d ' un engagement contractuel . car
le departement de l'Aube n ' axait accepte le transtert du réseau national
secondaire qu ' a la condition expresse que l ' Etat participerait aux dépenses
d ' entretien sous forme d ' une dotation specilique et annuelle A cet égard . Il
est parfaitement inadmissible de retenir sur un engagement a caractcre
contractuel l .i mue en sus re de la decentrahsatton desant étre l ' occasion
d ' inaugurer entre IFtai et les collecnties locales des rapport, nouxeaux
tondes sur un_ répartition eguitahle des charges et des ressources, Il n 'est
pas acceptable que !'Fiat se ,,rte de la décentralisation pour operer des
transferts de charge, sans compensation tinanciere . tout en reniant ses
engagements anteneur s Il lui demande de bien xuuloir lui indiquer les
dispositions que le gouxernement entend prendre pour etier de mettre en
difticulte le budget du departement et ,tu-dcla . les enreprises de trataux
publics

	

L lui

	

et ret;lsrm'n!s

35280 . Il juillet 1983 M . Yves Sautier expose a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que l ' un des
reproches Ie, plus souxent formules .t l ' encontre du .'. .tenir institutionnel
tran`ais . est sa propension .t l ' inflation legislatite et reglementaure ( - est
pourquoi il lut demande . dam le cadre de ses prerogatites en mamere de
reforme administrant c . s ' il a l ' intention de freiner cette tendance de notre
pays a regentcr les moindres secteurs de l 'actinie humaine par des luis.
decrets . arretes et circulaires . :t quelle, mesure, il entend suggerer au
gousernement pour ce Lire Il souhaite egalement connaître . .i titre
d ' exemple . le nombre de lois et de decrets publiés . année par ,more . depuis
dix an,

	

I r .arisp)ris

	

lnmispt,l s en s unrn/url

35281 . I I juillet 1983 M . Maurice Sergheraert demande a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui exposer de mamere exhausnte le détail des allégements de charge,
dont mitent etentuellement heneticier, en matiere de tcrsemcnt de
transport prete par la loi'3-640 du I I juillet 1973, e, employeurs de
prosmce qui . en raison de l ' accroissement du personnel de leur entreprise.
atteignent le seuil de dix salarie, en 1983

lnrpi,! sur lr ramena hrnetis rs iruln s lnelh e! (uWmerndu t

	

35282 .

	

Il juillet 1983

	

M . Maurice Sergheraert demande a
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
préciser de mamere exhausnte le, cetera, prec), auxquels doit satisfaire un
bien, soit en 1983 soit en 1984, pour poutuu bénéficier . sur le plan fiscal.
d ' un amortissement au taux de 100 p 1011 a titre de r, petit matériel ss dan,
l'h). nothese ou son prix hors taxe, est intérieur a 1 500 francs (mille cinq
cents francs) . si . par exemple . un appareil de prntectior contre l'Incendie
(extincteur) ou une armoire sestiaire destinée a loger n, xétement, de,
travailleurs d ' une entreprise peuxcnt . la condition du prix d ' achat étant
supposée remplie . bénéficier de la mesure sus indiquée

Tu.tr sur la aleur u/out e i di'due/usn

	

35283 .

	

I1 juillet 1983

	

M. Maurice Sergheraert expose a
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'il
résulte d ' une réponse faite a M . Van C ' alster . député . finirnul s,Hu,rl
Dehats A N du 19 juin 1970 page 2S4S• documentation administratnc
3 F 161 2, que lorsqu ' un contribuable a omis de présenter une demande de
déduction complementatre de T V A ayant grevé les biens constituant des
Immobilisations dans le delat prcxu a l 'article 204 annexe II (' . (i I ,
Il est en droit de présenter une réclamation appuyée de toutes les
justifications uotles dans le délai prévu par l ' article 1932 C' . (ii aupres du
directeur des services fiscaux II lui demande st . dans le cas ou les faits sont

patents, la procedure adminisrauxe ne pourrait etre allégée et la déduction
accordée d ' office par le serttcr d ' assiette ayant fixé les hases du forfait pour
la période biennale considcree.

Agni allure :une, de rnunh(CRC e! de [nenmm!!

35284. I ! 'juillet 1983. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions réglementant le
classement des exploitations en /on, de plaine . piemont et montagne . Des
difficultés subsistent dans le cas titi une exploitation est classe, : en /one de
plaine alors que des terrains exploités sont situés en /one de piémont . ( " est
en effet la situation de, h ;itiment, d 'exploitation qui détermine le
classement . Compte tenu du desrtantage que procure cet état de lait pour
ces exploitants agricoles . Il lut demande s 'Il est dan, ses intentions de
proposer des mesures suant a accorder une dérogation aux principes de ce
classement

laie sur lu rulrur m/mature dodustruru

35285. - t 1 juillet 1983 M . Maurice Sergheraert expose ai
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget le cas
d ' un commerçant A assujetti a la T V . A . qui . en 1982 . a fait l ' acquisition
d ' un bien présentant le caractcre d ' une immobilisation utiliser pour les
besoins de sa profession et d ' une saleur hors taxes supérieure a 1 5(1(1 francs.
reguticrement amortie a la cliiture de l ' exercice au t tus habituellement
admis En raison d ' une modeste ditterence constatée entre le total de la
facture et celui de, reglements effectues par A, le fournisseur dudit bien a
adresse a A en 19x3 un :noir u titre de ss remue exceptionnelle Il lui
demande u) si le montant hors taxes dudit :noir doit tenir en déduction de
la saleur d'un g ine du hien el . correlatixenrent . si l ' annuité d ' amortissement
pratiquer a la effilure de l ' exercice 1982 don étre rectifiée en 1983 ; h) si . au
contraire . le montant de cette remise hors taxes duit étre comprise en
totalité dan, le re,ultat Imposable de l ' exercice 1983 ; e 1,1 la T V . A . inc l use
dam, le dit ,noir duit étre mcritmmnee sur la déclaration ('A 3 CA 4
correspondant au mois au cours duquel il a etc etahh a la ligne 42 du
cadre F „ regumc du réel, décompte dota Ille de la T .1' A due

linpsns et hue' mutin sur le reterm et taxe duppreMUN(ee ..

35286. I I juillet 1983 M Maurice Sergheraert expose u
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
le cas d ' un modeste artisan A (code A I' F . 5571 ), menuisier du bainnrcnt
de son ct,un iras umlhuit depuis plusieurs aniser, arec l 'aide de compagnons
dan, l'entreprise artisanale créer par son pers Par suite de maladie non
professionnelle . l ' un de ses out mers, I3, a cté reconnu Inapte a l 'emploi pour
lequel Il usait été embauché et . n ' étant pas en mesure de lui proposer un
trnail plu, léger . A s ' est routé dans l ' obligation de le licencier en 1983 . En
raison de l ' ancienneté acquise par 13 dan, l ' entreprise de A Iquui/e ans enxi-
ron1, les deux parties contiennent . lors de la redactun d ' un proies-terhal de
transaction de mettre un ternie a tout linge par le réglement s ai tille
lurfaitare . d ' une somme de 2)) Iltitl franc, pour solde de tous comptes.
Remarque étant faute que fi clan depuis plusieurs nul, . Cl ce antérieurement
au I " jantter 1983, en arroi de tr,naul pour cause de nialauGe non
professionnelle . il lui demande st I,t somme de 2)) 000 lianes doit ou non étre
assujettie aux consatans de ,ecunte sociale . eu égatrd au ear,ICtere purement
henetole de ce xersentent Il lui demande egadenient u) si la somme de
20 (11111 francs doit ou taon cl« mentionnée sur la déclaration D . A . S . ou
D .A S I de Iannce 1983 au nunc de 13 et . dans l ' affirmante. sous quelle
rubrique . lit si le hcneliciaure R doit ou non la comprendre dans ses revenus
imposables de l ' année 1983 et peut etentucllcmcnt prétendre a une
exonération partielle a concurrence de 11) 15))) francs, s I si la somme ainsi
renée duit supporter . le cas échéant . sur une traction de son montant . le,
taxe, fiscale, calculée, sur les salaires et notumnienl étre incluse pour partie
dan, la niasse iniposable a la taxe d ' apprentissage . dl si l ' employeur peut.
sous sa responsabilité . dan, une note annexe a la déclaration i) A . S . de
l ' année 1983 . Lure elat de la xentilation qu'il estime raisonnable entre la
traction exonérée et celle qui lut parait assuletue par assimilation aux
gratifications sers ., a l ' occasion du départ en retrait de, membres du
personnel calculées en fonction de la durée des sers ces des henefictaires

i.FUunn enluns e nase! t rr

35287. I I Iwllet 1983 M . Yves Sautier attire (attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur les drames horribles
d 'enfants martyrs dont la région Rhüne-Alpe, et plu, spécialement la
Ilaute-Saxute et la Saxute tiennent d 'étrc le théaitrc' une adolescente
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ench .rr.ee a son lot par son pers. . un entant de trois ans assassine par ses

parents .ipre, .noir subi un . .ih .ure . un hehe brûle dans sain landau etc

l e- .as reposent le prohlene de l'intenrntintt de, poutoirs public, . des
sers tees ,,,.tau, en pariculter, pour le p1etcn1ton de tek .trame . Dans le
deu,rente . .t, .ue . I,, plu, re :enl . (sunenu .i \Ihertsille le _s is luit) . il semble.

,able les mlorn, .lutn, perces dan, la presse . que le ,rester social cimpetent
ait etc alerte en mai . par de, souri, . sen l'et .it de sanie du Irone rnl .nr
auuturd ' hui desede e t qu i l ne .o t jamais tntenenu . au point qu ' une
m(onnauon antre \ pour non-assism cc m peisonnr ris danger ,t rte
ous,rte par le p,ryurt (' .,t pourquoi ul lut demande quelles ruesures elle
entend prendre pour que la pretenuon et le tr aitement de l ' entame_• tn.trt n re
soit con,ideree connue une teruahle pnonte pair les ,reniée, qui sont sou,
son autorite

„tt Dili/ü,

	

1 set tait

35288 . II iuille' Ions M . Yves Saucier espo,e a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du_ budget que la hausse
des pris .1 litchi) u . p 11111 en niai dernier . .Ipre, I c i p IIII) en .itnl
t onipte tenu de, hausse, enregnlree, ou pretues ris juin et lutllet dan, le
domaine de le (n . .11uc petrohere, de, pu, de l'automobile . du tabac . Il est .t
'craindre que le, indice, de ce, dru' moi, ne ,oient Pd, excellent, ( " est
pourquoi . Il lui demande de bien soul„ir indiquer continent il espese redure
la halasse de, pris .t s p 11111 en 198 t . .onnne 1 - ohlectli en .t etc lise . et s ' il
Lou s ' attendre . le .a, cche .un . .t de touselle, mesures de hlscage des

sa '..un•s et des pro.

Fers, reg• rra tu 'i,/',

	

s n , r p„ ' iLUs JI,It,r, ,u

	

prr„urnrl

/5'I,elr rr ',Odin, nllhurs rutiitrh•rte sVe'ruur

35293 . I 1 Imllet 1983 M . Claude Birraux appelle l ' attention de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, sur la dnersllieauon de notre

appr,tt,u,nnenent pétrolier I n un an . la part de certains pars, at etc Ires
sensiblement niodiftee la part de la Lrsbie s ' est ntultiphee par cinq . quant a
celle de l ' Algene . elle passait de 7 a 111 p 100 Dans le marne temps, l'Arabie
Sa,udue ne represeruait plus que 26 p . 1011 contre 42 p 100 précédemment.

Dans cette noutelle repartltion . la place des parss qui connaissent un
gouternement de gauche s ' est sensrhlement accrue En conséquence . il
aimerait csnnaire les cnteres autres que politiques qui ont pretalu lors de
ces chou

M'Inde er Prndwls rt llurrs pelr, de

35294 . 1 I juillet 1983 M . Claude Birraux appelle l ' attention de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la

recherche. chargé de l ' énergie, sur les stocks constitues par les
, tcietes pernheres . Depuis 1 1473 la securtle en mmtere pet robe, ce sunt des
c .,nacues et des obligation, de stockage . ( "est pourquoi sous le précédent

septennat . le ministre de l ' Industrie matit demande aux sociétés peroheres
dapurer dont pars de stock, .ut, trois moi, auquel' elle, etauent Icnues
jusque Lu Il lui demande su l'autorisation qui tient d 'ctre accordée aux

Noeud, pet r .,terres de supprimer ces docks su ppletnetr ta ires est compatible
,nec la seeunte de notre approtisu,nnentent energeuque

n illtlrrusici),„tt

	

r,rp/r,ris tilt, lr, ,Idnmusrrs',

35295. 1 i juillet 198 ; M . Claude Birraux s ' etonne aupres de

M . le Premier ministre de l'utpnrtanee des somme, consaerees au\

.an :pagne, si inlorniauon, n .uis,n .dr, Pour .elle année le gouternement a

Jar `es d,

	

millions de Ir,tes . dont let chapitres les plus notable,

.anneau riment dut pr .uislue, ris ,loueur .tnleneurentenl

	

est ainsi qu'il e-'

	

d,,i,' i la c .unpagne sur raide I 'nt ."clerc dans! habitat pour Itt .h nullions de

attit per . pour 1 ' '\e.idemie de (,rennhle

	

un ehutire de 1011 martres

	

,

	

Pans., . la 'campagne sut la lo : mauott alterner des ternes de 16 a ls ans pour
ail \Jli .ures de, ;utl rire nontnte, hors a .adrmie . .tlon uur l ' on petit .r .nc .ne

	

n ` nalüon, de Iran., . la campagne les \etl, ottterts pour 14 million, de

de nombreuse . Inuit ttsanees dr personnel enseignant den, le . et .~i,'t- ,

	

. '

	

inc ..;aet la c.unp .Igne pour le, elecuons prud'homale . peur Ili mllhsns de

du ressort de I 'a .ademic t 'O pourquoi il lui denman,l, s ' n

	

. . : .i ,

	

lianes (in est alors bien lent de, 21 .7, 60 nnllions de Iranrs ad'ttts par le

ocu ,! ' .rlte .ter d eb„rd ces maires- .tu\il, .nre . ,Iii des enipi, .s s .•u l''t',, ,

	

usernrntenLd .in, rte reptn,e a mie question ente en date du 28 lainer

da ;, .I .ademie_ .55,0.1

		

-one,

	

, .ensui

	

198 i comme clam le budget alloue au tertio d ' ntlirm .ition et de dtllu,uutt.

1 n e ntsequense ii leu .',cm ;uuir ,t de telles dep emtses ,out cumpauhles as cc
les mesures si ' econonue primer, par le guuternement dan, le cadre du
programme d arroi de redressement national II lui demande quelles
mcwres urgente, il compte prendre pour que ,es ,encre, paruripenl eus
aussi a l'ellort 'mutinai

35289 . Il nnilet l'18 , M . Yves Sautier .luire l'attendu q de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le I .ut qu ' en terni de sa

.,r .ul,ire etin .ernan.t la rentrer s!,'Lu re de septembre 1981 , les m rIgI ne

.ui\ili .0 e, pourn,nt rire nonnne, hors de leur .readenne d'angine

rit

35290

	

,

	

l' us '

	

M Yves Sautier 'core .i1en1n. de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les Icgdlrne,
p•r	 ut, . .,i,, ;	 d ;re .l ; i ;

	

jui ~ml ~ . s.ni~nl .nl d cire e\ .lu, .iu

Mali

	

'ris,iu, r ,Ir 1 .1 'Cucu„u tics ui .niut .urs

	

( ' est pnurouoi il lui
den : .t .de que,'

	

n e .ures

	

. . ntpie prendre pour pieser,et' et amibien Li
sa lt iCte sl

	

.spi.

	

di re.leuts

	

dont le ro!, ad nrni, t nuit ettIC,
c„ciyu, e,r iiien!pla` .rhle

l' .Juryur , , I, rrrur,

	

dr„ris Jr / / lt,rrrnr,

35291 . II futile) l'),3 M . Yves Sautier rappelle a M . le
ministre des relations extérieures qu'une Internationale de Li
Rev,tance ,est resemneiu .rare ,r l' .ttt, a I imu,itne dr prnonnalue,

, 'c onnote Vladimir Boukstski . \nn .indn \allad .re, . I dou .rd hnumetso,.

et . II lui demande d ' indiquer quel'_• est l'•t :titude du gousertlentent
Irennaus a I égard de ce mousemcnt et quelles mk•,ure, etinerete, il peut
mettre en irutre pour raider dans s,n Unnh,t ris Lieur des droit, de
I ' II, nt nie

( rhutu,tti

	

rrClrnl,vNUlnnl

35292. I I juillet Iont M . Claude Birraux appelle I,ittention de

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur un recenl
,r et du ( ' onsell d ' Ul .0 deJar,lnl illégale la mise en pLlce de cades
communale, Il lui demande la suite qu ' Il en,l, :igc de resener a cette
decisinn . d ' autant plus preoccupante qu 'elle . - inscrit a contre courant de la
Jecentralisaunn nase en place par le gouternemenu qui accorde des
pou,tin accru, aux dus municipaux en mariere d ' urbanisme

L,termrur pulnu/ur du 6tps'rnrnr

35296 . II juillet 1983 M . Claude Birraux appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' Inquiétude
manifeste, par les promoteurs publics en nt :utero de logements . notamment

les sociales d'Il I S1 a l'o.easion du 44 ' Congre s national des Il L S1 De

bois manie du pre,idenl de la Iederauon de . organismes li .l \I . qui
grrent t million, dr Ingrmrnt, . les Imses en sh .tattier ne ,ont plus as,e/
nombreuses et l'on .t„nle a un dehut de penune I1 lui demande quelles

mesures .un .rctes :I compte prendre pour Eure muer dans la reahte les
orientant ., prr ;nec, par le Premier ministre a l'occasion de ce congres . en
dépit de la stabilisation de l',udc hudgeture dans ce secteur

.,/Nrt/rrr ,', ,trUnrin/tir rr ,n, laie pnllNU/ur rndu\rnr!lr .

35297 . 1 1 jmllel 198 .1 M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les Assises

n .uion .de, de l 'indu' .Inr litent nuueirnirnt se dérouler a l'ans les 27, 26
et 20 1983 . ce, assise, . uni etc annuler, Il lui demande les raisons qui
l'ont eonduit a une deus :on aussi radicale II .umrr .ut ecalement connaître

le sort qu ' il entend re,rner au projet de loi sur l ' Industrie nits en route par
,on prede.rsseur

l,rnrtcnrnrrru „ul, rrlt, i oins „,t/tivrs

	

ll,mh' .ldlsn'•

35298 . II juillet 1983 M . Claude Birraux rxpnse a M . le
ministre de l ' éducation nationale son inquietudc de\anl le
desengagentent de El lt dans les eonstuctions scolaires Ica regulatiun
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budgetaire . faisant suite au plan d 'austénte, a bloqué 35 p . 1011 dr.,
autorisations de programmes pour les constructions scolaires . Il lui
demande de lui Indiquer le montant de l ' enveloppe financtére accordée au
département de la Haute-Savoie après régulation et celle prévue avant
regulation . Il lut demande st cette procédure s ' est appliquée d ' une manière
uniforme a tous les départements ou bien sil a été tenu compte de l'essor
demographiquc de la Haute-Savoir . Enfin, au moment où l ' inquiétude des
élus pour la décentralisation se fan grande quant aux moyens financiers
alloues . Il lui demande si cette procédure ne constitue pas le premier pas vers
le désengagement de l ' État et le transfert de charges sur les collectivités, en
contradiction avec les déclarations du gouvernement.

Bannienf el Iruruux pub/ris emploi er urtnvft

	

//uute-Surore

35299 . Il juillet 1983 M . Claude Birraux expose a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement les difficultés rencontreees en
Haute-Savoie par l ' industrie du hatiment . La construction privée est certes
en diminution . mais il semble que des menaces pèsent sur le secteur public,
H L M Les projets préts a passer a la phase de réalisation recensés par le
Comm.. départemental des H- LM . . représentaient un peu plus de
1 000 logements locatifs, ce qui correspondrait a une enveloppe nécessaire
de P L A de l ' ordre de 3011 millions de francs pour 1983 . Le contingent
prévu cette année pour la Haute-Savoie ne serait que de 170 millions de
francs Il lui demande de confirmer ou infirmer ces chiffres . Dans la mesure
ou ils seraient exacts, il lui demande si ces disposition, lui semblent en
accord asec les declarations gouvernementales sur le soutien au logement et
a l ' actlslte du battirent

Trait ports ornent lards

35300. I I juillet 1983 M . Pierre Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports étant donné la situation financière
précaire dans laquelle la plupart des compagnies aériennes ont été plai n es.
en partie a la suite des guerres tarifaires sur les routes internationales les
plus importantes, s ' il pourrait indiquer les mesures qui ont été prises pour
faire respecter l ' application dès tarifs approuvés par les autorités françaises
pour les services aériens Internationaux réguliers

Communautés eumpeennes s omme•re e e xtracumni u auiairr

35301 . Il juillet 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur les récentes déclarations a Bruxelles du médiateur japonais
sur les prohlémes commerciaux . II souhaiterait savoir si l ' action de ce
médiateur s ' est traduite concretement dans les échanges entre le Japon et les
différents pays de la Communauté et en particulier avec la France . A cet
égard, il souhaiterait connaitre les derniers chiffres disponibles concernant
l ' évolution des échanges entre la France et le Japon . il lui demande si elle
envisage avec optimisme l ' avenir dans cc domaine : sinon, quelles mesures
nouvelles prendra-t-elle . et quand

Cooiniunaufes européennes ,energie

35302 . I l juillet 1983 M . Pierre-Bernard Cousté demande a

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l'énergie. si la France est favorable à une
coopération entre la Communauté européenne et les Etats-Unis . en matiére
de fusion nucléaire . Si une telle coopération devait se préciser tl souhaiterait
savoir quelles en seraient les modalités . et les conséquences au niveau de
l ' énergie nucléaire française

Circulation routière sgi unie I.

35303. - II juillet 1983. - Compte tenu des accidents de cars
transportant des enfants, dont la fréquence ne fait que croitre M . Pierre-
Bernard Cousté demande a M . le ministre des transports quelles
sont les normes de sécurité dans ce domaine, et s 'il envisage des dispositions
pour les améliorer, afin de supprimer ces tragiques accidents lors des
vacances scolaires . II souhaiterait savoir également si d ' autres Etats
membres de la C. E . E . ont a souffrir de ce genre de drame ; sinon, quelles
sont les normes de sécurité qui y sont respectées, et la France compte-t-elle
s' en inspirer pour elle-mérite .

( ' unonutiaWév cunrprrnnes rpoliliyur irndusfnellrl.

35304. I I juillet 198' . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche s'il serait favorable à
un ti de••loi,onnement de "espace industriel européen dans le domaine de
la chimie . et a la signature d ' accords bilatéraux et trilatéraux . II
souhaiterait savoir si la France soutiendra de telles propositions . et si celles-
ci n' apparcitraient pas contraire, a ü l ' esprit européen „ ; le cas échéant,
quels avantages l ' industrie chimique française en retirerait-elle '!

lrnpirt.s el taxes eonlride et contenti eux 1.

35305 . - I I juillet 1983 . M. Jean Duprat appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
mode de fiscalité auquel sont soumises les centrales d 'achats et de services.
En effet, en l ' absence de tout texte réglementaire ou légal, il semble que
certains de ces groupements d 'achats fassent l ' objet de redres se me e ts

fi s caux en étant soumis a, l ' impôt sur les sociétés, l 'administration
n' entendant pas que la part des ristournes qu ' ils rétrocèdent à leurs
adhérents, proportionnellement au volume des affaires traitées avec chacun
d ' eux, puisse étre déduite de leu r s résultats . En conséquence . Il lui demande
sil est dans ses intentions de reconsidérer l ' existence des centrales d ' achats
dont l 'objet n ' est autre que de négocier des remises qua,ititatives au profit
de leurs membres et des consommateurs eux-mcmes et, dans la cas
contraire, s ' il entend donner :les directives à ses services.

Anciens combattants et ivsNmes de guerre Afrique du Nord].

35306. I l juillet 1983. M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les anciens combattants d'Afrique du Nord
dont les préoccupations mentent d ' étre prises en considération . 1°1 en ce qui
concerne les dossiers de demande de carte de combattant volontaire, au
30 juin 1982,18 p . 100 seulement av aient etc agr&s . Il lui demande quelle est
la situation au 30 juin 1983 :"_” pour les soldats qui ont été détachés dans des
unités reconnues combattantes, et dont le régiment d ' origine n 'a pas satisfait
aux différents cnteres du combat, ce détachement va-t-il enfin étre reconnu en
tant que tel pour permettre d ' obtenir la carte au combattant °. 3° certains
soldats ayant contracté des maladies à évolution lente, une Commission de
travail doit-elle se pencher sur ce problème et y a-t-il des chances pour que la
présomption d ' origine soit enfin reconnue? 4° les engagés ou ceux qui, après
la durée légale du service militaire, se sont rengagés se verront-ils accorder le
titre de combattant volontaire? 5° enfin, pour ceux qui le méritent de façon
indiscutable, envisage-t-on dv :es honorer dans l'ordre national du Mérite et
dans ce cas, un contingent correspondant au nombre de reconnaissances sera-
t-il arrèté dans le cadre du budget 1984 ? Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les intentions du gouvernement sur ces différents points.

Consommation i in/ortnatuin et protection des consommate urs r.

35307 . I I juillet 1983 . M . Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la nécessaire
harmonisation des politiques de qualité menées parallèlement par le
minist e"re de l ' industned ' une part . et le secrétaire d ' Etat a la conss si ;nation
d'autre part . En effet, les méthodes employées sont souvent très différentes
et aboutissent a la mise en place de sigles distincts qui entrainent une
confusion dans l ' esprit du consommateur et des professionnels . Aussi, les
contrats de qualité du secretatre d ' E g o a la consommation, qui ne sont que
des consentions conclues entre un professionnel et des associations de
consommateurs laissent supposer, par le sigle « approuvé , . qui leur est
accorde, que les produits ont etc soumis à certains contrôles, ce qui n 'est pas
le cas . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer
l ' harmonisation des actions menées par le secrétariat d'Etat et son ministre
en faveur de la promotion de la qualité

l'ulinyui' ettie rneure tPalestine .

35308 . 11 juillet 1983. M. Georges Mesmin expose a M . le
ministre des relations extérieures qu'il a appris que la France a
l ' intention d ' envoyer des représentants ai la Conférence Internationale, sur
la question de la Palestine, organisée par 1 ' 0 . N . U . et qui doit se tenir début
septembre à Genève ; un observateur du quai d ' Orsay aurait déjà été envoyé
à la Conférence préparatoire régionale pour l ' Europe . lorsqu'il avait été
question d ' organiser cette conferen eau siège parisien de i ' U N . E . S . C . O . ,
la position officielle de la France tait de ne pas y participer . Elle s ' est
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abstenue lors du note de l'o N t a ce sujet . Il lui demande donc pour
quelles raisons la position de la France a et ; ainsi modifiée . alors que les
buts de la conferente . qu ' il a Iui-mime naguère déplorés . n'ont pas changé.

et sil ne craint pas que cette presence de notre pava soit interpréter comme
une caution pour les organisateurs . alors qu ' aucun pats démocratique (sauf
la Grecel n'entend participer

hllpJl s et lu tes

	

r onrriilr Cl rr,nlrr/nru 1'

35309 . II juillet 1983 M . Pascal Clément attire l'attention de

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les redressements

fiscaux dont font l ' objet actuellement les groupements d 'achats constitués

entre connnrr`ants erossste' . et détaillants Fit effet . l ' administration
liseale n 'admet pan que ces centrales puissent déduire de leurs résultats la
part des ristournes qu ' elle retrnecdent a leurs adhérents proportionnelle-
nient au soluine de, affaires tr,utees avec chacun d 'eux Il lui demande s ' il
entend sauseg,uder l'existence de ces groupements et encourager leur
crc aboi . compte tenu de leur concours dans le cadre de la lutte contre la
hausse des prix . et s ' il ensasage de donner un statut légal a ces centrales

d ' achats et de services

Brium•n1 e1 Iruruuc publics /emploi e1 aito it 1.

36314. I I juillet 1983. M. Charles Millon attire l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés de trésorerie que rencontrent provisoirement . dans certaines
régions, les entreprises de travaux put lies du fait d ' une saison

exceptionnellement pluvieuse . En effet, les intempéries de ces derniers mois
ont considérablement gins les entreprises de travaux publics qui ont de
nombreux chantiers en cours et sur lesquels les engins ne pouvaient pénétrer
en raison des pluies diluviennes . Dés lors, bien que leur bilan soit positif et
leur carnet de commandes abondamment remplis, ces entreprises en
tiennent à refuser du travail par suite de l ' impossibilité dans laquelle elles se
trous cri de tenir leurs délais en raison des conditions climatiques . Cette
situation crie pour ces entreprises qui doivent faire face à leurs
engagements . de sérieux problèmes de trésorerie, au point qu ' on puisse les
considérer comme sinistrées . Fu égard au rôle de ces entreprises dans les
économies locales, il lui demande donc que des mesures spéciales soient
envisagées en faneur des entreprises dont l 'activité est tributaire du temps.
s ' agissant de leurs autorisations de dépassement.

A uturnuhilct et iiiles irnnunerce et riparaliuni.

	Seri li

	

valumal uppt'lc,

35310 . Il juillet 1983 . M . Pascal Clément attire l ' attention de

M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes appelés du
contingent desant la durer, de leurs permissions Fin effet, quelle que soit la
distance séparent leur centre de garnison du domicile de leur famille, la
durer des pernussions des appelés est toujours la mime, alors que parfois ils

matent une journee entière pour regagner leurs hivers et autant pour
retenir Dans ces condiu„ns . il lui demande s ' il ne serait pas possible de
module : Li dures des pernus,ions des appelé, en fonction dl' l'éloignement
du heu de résidence de leur t,wulle

(i mrnunr,

	

ihNUl

35311 . II juillet 198 .3 M . Pierre-Bernard Cousté rappelle a
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' il axait

annonce la parution d ' un certain nombre de décrets sur l ' application de la

loi sur le st:a i ut de Paris . i )on . Marseille

	

et en particulier le texte
organisant les demandes de p.uucipatwm aux Comtes d ' initiatnes et de
cuncerteuon pour le 15111111 Or . ai ce jour . les décrets en question ne sont
toujours pas sortis Il lui demande donc quand ils seront prêts ai être

publies . afin que les disposition, prises détiennent effectises .

	

35315 .

	

I 1 juillet 1983 .

	

M . Francisque Perrut appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les conséquences
pou xant résulter de la création d'ateliers de temps libre pour l ' avenir der.
artisans mécaniciens et réparateurs d ' automobiles . II lui demande quelles
dispositions peinent cire prises pour que de telles créations ne portent pas
préjudice aux artisans locaux en instituant des conditions inégales de
concurrence par suite des aides financières apportées par le ministère à ces
entreprises coopératives.

f 'Olnnteri s' et irrlit gnut i l'un/uinit de rnnunert unrc tV il 'urlisurts r.

35316 . Il juillet 1983 . M . Jean Proriol attire l 'attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la promesse qui

axait été faite lors de l ' adoption de la loi du 10 juillet 1982 relative aux

conhnnts d 'artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise
familiale . de prendre avant le 1 " janvier 1983, trois décrets d ' application.

Or, seul le décret fixant le montant de l ' indemnité et la durée maximale du

remplacement en cas d ' Interruption d ' activité due a une maternité a cté
pris Les commerçants et les artisans attendent toujours les décrets
concernant d ' une part l ' attribution des prêts u taux bonifiés pour le

paiement de la soulte et d ' au i te part les conditions concernant l ' adhésion à
l ' assurance solontaire vieillesse du conjoint collaborateur . II lui demande

de bien vouloir lui préciser quand seront pris ces: décrets.

('ravit,

	

l'1 runlnlrrrtrinrr, r ultras lions mener les per.iurun' .t r.

.Sir uri'r sui trdr

	

ci/ilillhrr /ut<lrtcler

35312 . II juillet 19 +83 M . Charles Millon attire l'attention de

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
exonerdnons possibles en ce qui concerne le preletement exceptionnel de
I p 100 institue sur le retenu des personnes physiques en nue de contribuer
au financement de la sécurité sociale II lui demande dans quelle mesure les
fonctionnaires internationaux retraites qui ne cotisent pas a la sécurité
sociale et sont assures dinctenient par leurs organisations internationales
sont redesable• de cette contribution exceptionnelle

.4siurunu• maladie ntuternrh' 'prrvumnn ris nattier

35313. I I juillet 19ts3 M . Charles Millon attire l'attention de

M . le ministre des transports sur les conséquences financiers, de
l'obligation a laquelle sont tenues les personne, dont l ' état de santé

nécessite des visites médicales régulier-es pour le maintien de leur pentus de
conduire . Aux termes des arrctcs et directives minstcnelles applicables en
ce domaine, il s ' ancre que toute tisite médicale exigée pour l ' obtention ou le

renousellement du permis de conduire est il' la charge rte l ' intéressé . Or . la

périodicité des sisite, de contrôle exigées . ainsi que les examens
complémentaires souscrit prescrits constituent de lourdes sujétion,
fimuisieres pour les conducteurs qui dussent s ' v soumettre reguhcrement . Il

lui demande donc dans quelle mesure al serait possible d ' entisager une prise
en charge partielle ou totale de ces sisites obligatoires, et notamment des
honoraires des médecins de la commission .

35317 . - II juillet 1983 M . Yves Sautier demande à M . le

ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui

indiquer le nombre de rapts d ' enfants enregistrés ces dix dernières années.
ainsi que la proportion de ceux qui ont eu une conclusion heureuse ou au
contraire tragique .

Fünti(h' rabsents t

35318. I l juillet 1983. M . Yves Sautier demande à M . le

ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui

indiquer le nombre de disparitions d ' enfants et d 'adolescents mineurs
enregistrées, chaque année depuis dix ans, et permis eux le nombre de ceux
qui sont retrousés et de ceux qu ' un peut estimer définitivement disparus . II
souhaite également con naitre les principales causes de disparitions.

4sstuunre maladie Mi/feniln rhrnr/iciutretl

35319. I l juillet 1983 . M . Gustave Ansart rappelle à M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question parue dans le Juurnul officiel du 25 avril 1983 sous le n°30860.
dont les ternies étaient les 'misants que dans sa fiche du 22 février 1982 . le

service d'information et de diffusion de M . le Premier ministre, précise que
r, la loi rétablit dans leurs droits sociaux, et notamment l ' assurance

maladie l ' les chômeurs avant épuisé leurs droits u l'Indemnisation depuis
plus d ' un an, 2 ` les primo-deniauideurs d' emploi non indemnisés qui
pouvaient auparasant bénéficier de la couverture maladie du fait rie leur
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inscription a l'A N P F 3 '] ,s chômeurs ;ires de plu, de 27 an, sont
dispenses de cotisai .) Celles-ci seront assurer, par les regnnes sociaux
Interrogea, sur cc point par rapport au, pruno-denta ndrurs d ' emploi non
indemnises par les ,\ssedic, les Causse, pr•ntaires d ' assurance maladie
indiquent qu ' ai leur ainnaissance les jeunes gens agi, de plus de IX ans
demandeur, d 'un premier emploi s . ne fienclicieni d'aucune cou,erture
sociale et dorent souscrire une assurance personnelle jsec es entuellenrent
prise en eInn ge des cotisations par l 'aide sociale ('e problème concerne de,
milliers de familles et mit pour les plu, detasoris••es d 'entre elles, un
caractere parfois dramatique En conséquence il lui demande de bien
sautoir presrser tee, exactement les dccsimis gousernententales sur ce
tirohlenie

Hsmdn u~rs /nditique rra /ai rur tirs hsnid q airs

35320 . II juillet 1983 M . Gustave Ansart attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
',tir les principales resendreation, des mutiles du trnail dont la ledération
compte sur le Plan national 5t) u!II) membre, . dan, le deparlentent du
Nord . 311 !t))) regroupe, dan, 59 sections locales et dans le seul Den : sis.

renon de, mute, et de La sidérurgie . deus industries a hauts risques, la
section locale plus de 5111) La Federuion de, mutiles du trasail qui a pour
double objecta. depuis sa création en I')_I . de permettre à crus qui rie peusent
plu, trasailler d'obtenir de, pension decentes et a crus yuc pensent
encore tr•n,uller de Irouser un cniplm adapté a leur handicap . se heurtent
not,unment . 1 - aus lenteurs ardnunivruuies qui entrainent de, retards
parfois cons iderahles dan, le reg le nient des dossiers . Certaine, procédure,
de reglemenl de pension peusent durer 3 ans et déjà . pour l ' année 1953.
" MO dossier, sont en retard . _' Retard, ,'ij dament dans l 'esanten de,
dossier, de reclassement par le, C O . R .O . R . h. P . dont tout le Inonde
s ' accorde à dire qu'elles ne disposent ni du maternel . ni de, personnels
suffisants pour une instruction rapide des dossiers . 3 1 iu//icunr' des
stria tores sp<4 uih ers pausant donner une lorntatiun professionnelle
adapter a l'handicap et permettre ainsi une retnsertion dan, la sic attise . Il
n ' est pas rare d ' attendre l ' entrer dans I etahlrssenient de lorniation désigné
2 s p ire 3 ans apre, l'acceptation du dossier . d` /)i//n surs ,/r ter/ustrnu rN
dan, la sre professionnelle en r a ison de la t ii blesse de, moyens de placement
et de l'inesi,tcnce ou presque d ' equipe, de prepa ;ation et de suite du
reclassement Ces équipes sont indispensables dan, le cas notamment d ' une
coupure prolongee ,nec la sir professionnelle . d'un handicap serieus et
d'une reconsersiun . 5 . Tout en se Iehcnant des mesures tendant ai
augmenter le, emploi, resenes dan . Ics administration, et collecrisites
Is celcs . la l-eder,ition de, mutiles du Iris ; il regrette . la aussi, le, retard, pris
dans l ' application de ces mesure, l-absence totale d'inti,nnauon.
m,t•unment des A \ I' i . quant jus besoins ou possibilités de,
administration . et collecusites dans ce domaine, (rente considérablement
tint rie des handicapes dans celles-ci (, /.clin . / i p,

	

ilv/Nu' si te beni'•fu ler de
la retraite tau, plein des rut étre ollerte .uns handicapes algés d ' au induis
5 5 ans incapables de poursmsre leur ectisate prote„tonnelle contrite a écus
qui . ayant le menée ege . ne retrnusent pas d ' emploi . Sur ce, différents
points il lui demande les mesure, qu'il compte prendre

f:yirrpernrnn inilusrrirls rt mai hales ou ci/s rntn•/ana' nid,

35321 . I I juillet 1983 . M. Alain Bocquet attire l'attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, concernant la
situation d ' une centaine de personnes qui ont etc licencier, pour raisons
ecnnnmiques par l ' entreprise Rohme a Saint-Antin l-le,-Eaux (Nord) Une
somme d'erniron 35 franc, tOtt retenue mensuellement sur leur salaire pour
une assurance-rie et ce depuis plu o ieurs année, Lon de leur départ . ils ont
donc demande la poss ibilité de rachat du' cette assurance Il leur a die
répondu par le respons, hic de cette entreprise que le, montants rené,
n ' étaient pas récupérables . En conséquence . il lui demande quelle, mesures
tl compte prendre a ce sujet

Pratt, sirurs Cl tir iii iii' tait, ales

	

nu'ileiine s,Qloir'

35322 .

	

II juillet 1983 .

	

M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur le, resendIctIon, émise,
par les Infirmiers, de l ' éducation nationale I-'intégratuin des clercs
handicapes en milieu scolaire ordinaire lait partie depuis plusieurs années
de, preoccupamurn prioritaire, de, In(irmiere, de l 'éducation nationale
Aussi . c 'est ;nec une grande ,a tisliactiun qu ' elle, ont enregistré la
publication de {a circulaire du 29 jansier 19X3 signée des trot, ministre,
eductu,n nationale . santé et solidarité nationale . Seulement . la parution
d ' une circulaire ne résoud pan tous les prublentes et une nnuselle politique
exige de nouseau . moyens . 1 .es infinnieres affirment la nécessité de
l ' augmentation de, moyens propres a l ' éducation nationale cri personnel
Infirmer . Le personnel infirmier du' l 'éducation nationale doit étre a plein
temps dans rétablissement 1 ' pour assurer le suai de l ' elese handicapé . ;i

partir de, dillieultes spe'iliques de chacun (motrices, sensorielles . mentale,
caractérielles) . '' pour appliquer les traitement, médicaux ; 3" pour établir
la eorrdrnatton entre le, différent, personnels . administratifs, enseignant,.
non enseignants• reeducaieun, midecrn,, familles ; 4 " pour apprendre a
l 'elese à faire ou relance :nec son handicap les geste, de la sir pour qu ' il
uteiene indépendance et autonome . II a eu au budget quarante et
une criattons de postes d ' inlinméres de l ' éducation nationale ; aucune en
1983 . Il faut réussir l ' imeeration de, jeunes handicapés en scolarité
normale . Il luit réussir l ' accueil des élises de, S . F . S . ( I nc infirmière par
établissement est une condition de cette réussite En conséquence . Il lui
demande quelle, mesure, il compte prendre afin que cette condition soit
remplie lors de l ' établissement du budget I , 184.

4ssinr<uu i' niuladir snairrrnrtr Jint'sh 1 1 1 ons ras ecpr•res

35323 .

	

II juillet 1953 .

	

M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation sutra nte M . X est ria arrét de travail sur ordonnance
médicale . La Caisse du' sécurité sociale émet un ;tris dcllnorahte et le
contraint à reprendre son ;lctisité au 3))mars 190 . Sur conseil de sun
médecin traitant, il adresse une cdntcstation de cette décision du médecin-
conseil de la ( ' ;tisse dont il dépend . Le houseau contrôle n ' est effectué que
le 9 juin 1953 qui émet de nouseau un :nis defasorahle de ce fait . M . X n ' a
plu, perçu aucune indemnité journaliere pendant cette période, suit plus de
deus mol, . N ' axant ;tueuse ressource . Il se trisse des mut un dilemme d ' un
mité . il est en droit de demander une espertise matis ne perces ri toujours
aucune ime irrite tant que le litige ne sera pas réglé et d ' un autre côté . son
entployeur l ' ayant licencie pour raisons de maladie prolonger, il ne peut
s'inscrire à l ' Assedic . étant dans l ' incapacité de tenailler . En conséquence,
il lui demande quelles mesure, il compte prendre afin de permettre aulx
perso'tnes se trousant dans le niénic cas que M . X d ' itre en mesure de
défendre leurs droit, en tiratiire de sécurité sociale et de ne pas se retrouver
malgré tout sans aucune ressource.

Chinmii ,g(' uidrnnlnrr sitiQn aill.n unnns

35324 . II juillet 1983 . M . Alain Bocquet ;libre l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
concernant l ' ippheatuin du décret n M2 991 du 24 nosenibre 1982 portant
application de l ' article L. 351-18 du code du trasul et plus spécialement sur
l ' article 2 'lut dispose s. A compter de la publication du présent décret, le,
allocation, du régime sise ai l ' article I . 351-' cessent d ' eue versées ais
all ,e,tatre, atteignant lige de sorsante-cinq anis

	

('e texte a été interprété
par l ' l' . N E I) . I . C . contrite s ' appliquant ;i tous le, allocataires en cour,
d ' Indemnisation ,i cette date y rompus mus a nts plu, de,ois .inte-Cinq suis
au jour de l ' entrée en rigueur du décret . Cette Interprétation heurte un
grand principe de droit s hi trnaul, celui du maintien de, droits acquis
auquel niéntr la lot ne peut porter atteinte . Nous pensons que seul, le,
,dloeattires atteignant rage de sursaute-cnul ans apres l ' entrée en rigueur
du décret sont concernés et que i ' l ' . N . F . D . I . C . en décidant qu ' il
s'applique également ans personne, ayant atteint rage de spirante-cinq ans
au four de l ' entrée en rigueur lait une maunaose interprétation du teste . Ln
conséquence . Il lui demande quelles mesures al compte prendre tain
d 'apporter une réponse •i cc, allocataires

llrrorllirrs

	

rntrrpnises

	

Aarrt,

35325 . Il juillet 1983 M . Alain Bocquet attire l ' attend' . de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l 'énergie concernant les rerendications enlise,
par les tr,n,ullrur• . des usine, Rousseau de Raisin , (Nord) . l ' arrél du
dama tclentent de, !touiller-es . 2 la retraite a trente ans d 'ancienneté sur la
base d ' un départ solonuure sauts diminution de salaire . 3' le rattrapage du
retard de, salures sur les autres bassin, qui se situent tus entrons du'
4511 Irrite, pair nais, . 4 ' application de l ' article 5 du protocole de, usine, a
Iris continu, sur l ' ahanssenient de faire de la retraite ; 5" renégociation sur
les protocoles han filncrc, . 6 renegr.cc•uiun sur la qualification O . Q . M
' abolition de l ' échelle 4 Un ei ;s .equence . il lui demande de hier couloir
préter toute son attention tus reren(icauons posees et dan, la mesure du
pmsrhle essayer d\ apporter une solution

/'ivs,nrri's siCr'i's -/,slitr/ur rn limeur des ly'rssnnrs rir!iw s

35326. I I juillet 1983 M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
concernant les resendreanons émises par les membres du' l'1 N R 1' A
l' V 1 . . . sccuon de Bcusrage (Nord) I' patentent mensuel et d ' asance tirs
rets it', et pensions ; 2 nelescnunt progressif du nunmtnn rnenllesse afin
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qu ' il soit au moins égal au S M 1 C . 3 ' que les pensions de resersion
soient port cc , a 60 p 100 au heu de 50 p . 100 actuellement ; 4' la
suppression des cotisations de I et '_ p .100 sur les retraites et pensions;

5 ' protester énergiquement contre le I p . 100 d ' impôt qui affaiblit eneu,
plus le pouxoir d ' achat des personnes aigees ; 6' supprimer le forfa it
hospitalier de 2(1 francs par jour d ' hospitalisation . En conséquence, il lui
demande de bien soulotr préter toute son attention aux revendications
posées et dans la mesure du possible essa y er d' apporter une solution.

Persosalei eit ers , poilryue en laceur des personnes eiee'e's

35327 . 11 juillet 1953 M . Alain Bocquet autre l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
concernant les resendications enlises par les membres de l 'UN . R . P. A.

\' . F . . section de Valenciennes (Nord) : I que le relésement soit fixé ai
81)p. 1011 du S . M I . C Le relésement des retraites soit progressif pour
atteindre 101) p . 11)0 du S . M .I .C . ; '_' que le relésement des pensions de
resersion soit porte à 611 p .100 au heu de 52 p 100 actuellement, sans
restriction de la retraite du conjoint disparu et dans les plus brefs délais à

5 p . 100 . 3 ' que le paiement des retraites soit mensualisé : 4 ' que soit abolie
la loi instituant les 1 et 2 p . 100 sur les retraites et pensions . 5' l ' abrogation
du ticket modérateur de 80 francs sur les longues maladies onéreuses
entrant dans la dénomination singt-sixième maladie : 6' que l ' aide
memagere destenne une prestation légale : 7 gratuité des soins dés le premier
jour d'hospitalisation ; 8' suppression de l ' impôt et de l ' emprunt force pour
les retraites en imposant plus les grosses fortunes . En conséquence, il lui
demande de bien souloir préter toute son attention aux revendications
posées et dans la mesure du possible essayer d ' y apporter une solution.

fn '!Cnrmrm lonrnonnenu nt lite-Cl-i daine:

35328 . 1 1 juillet 1983 M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions de la
rentrée scolaire 1983 dans le département d ' Ille-et-Vilaine . Les mesures
positises prises par le gouxernetnent pour lutter contre l 'éxiction
prématurée des jeunes du sxsteme educattt ainsi que l ' expansion
démographique propre au département sont accroitre sensiblement le
nombre des eléses scolarisés En l ' absence de mesures suffisantes . la rentrée
se traduirait par un accueil difficile des éléses . un alourdissement des
effectifs, des suppressions d ' enseignements Il lui demande quelles décisions
rl compte prendre pour assurer une bonne rentrée dans ce département, et
permettre a ses établissement, de la maternelle au second degré . L F .P . et
Iscees de meure en seul re lac politique nouvelle de lutte pnontaire contre les
inegahlé, et l 'échec scolaire

lmps s Cl luxes eonrrôdr Cl eonlrnnru s,

35329 . Il juillet 1983 M . Paul Chomat expose a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat qu ' il a été sollicite sur la
situation de certains groupements d ' achat entre commerçants, grossistes et
détaillants, qui font actuellement l ' objet de redressements fiscaux.
l ' administration fiscale n ' admettant pas qu ' ils puissent déduire de leurs
résultats la part des ristournes qu'ils rétrocèdent à leurs adhérents
proportionnellement au snlunte des affaires traitées asec chacun d ' eux.
Tandis que lors de contrôles fiscaux précédents . aucune obsersaton n ' axait
été faite . Il a été signifié par un récent contrôle . que le, bonifications
obtenues par la centrale et dues a chacun des membres en fonction de son
chiffre d ' affaires devaient être soumise, a l ' impôt société . Il lui demande s' il
ne pense pas qu ' une telle esentuahte pourrait créer des difficultés pour
l 'existence de ces organismes . dont le concours peut cire utile dans la lutte
contre la haus,c des prix.

Cbntmerii' Cl 6,11,U/W1
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35330 . 11 juillet 1983 . M . Jean Combasteil attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les Faits sunants .
depuis bientôt un an. l ' a ssemblee nationale et le Sénat ont vote
unanimement la loi s ;r les conjoint, d 'artisans et de commerçants
travaillant dans une entreprise commerciale . Or, sur rensemhle des décrets
d 'application presus, un seul a été promulgué en tésner dernier . En
conséquence . Il lui demande de bien vouloir faire cunnaitre a quelle date il
entend publier les trois décrets supplémentaires afin que ce texte législatif
produise pleinement ses effets .

Enseignement (personnel).

35331 . I I juillet 1983 . M . Michel Couillet attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par des membres du personnel enseignant, professeurs certifiés, agrégés . et
autres, qui souhaitent retourner enseigner dans leur pays d ' origine . L'a
majorité d 'entre eux exerçant dans la région du Nord de la France depuis
plus de cinq années, estiment devoir espérer que vous prendrez les
dispositions qu 'il convient, ai leur égard . cela d ' autant qu ' une telle mesure

n ' a aucune incidence budgétaire . Pour ces raisons il lui demande : Pour
quelles raisons art-il retiré du mouvement 1983 les 2 850 postes créés en
1981 et 1982 ainsi que 1 300 postes qui s ' étaient libérés dans les académies
du sud' .' Les mesures seront-elles reconduites l' an prochain? L ' origine
géographique des candidats ai une mutation sera-t-elle prise en compte dans
le barème des mutations comme c 'est le cas s' agissant du mouvement des
instituteurs (cf note de service n ' 83-181 parue au Bulle'l n u//ieiel n° 17 du

22 avril 1983).

•lssuranee maladie maternité (prestations en nature).

35332 . - I I juillet 1983 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire

l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les frais de transport des personnes
handicapées. En effet, les personnes à mobilité réduite qui utilisent les
transports spécialisés pour se rendre dans les structures de soins, ne peuvent
actuellement prétendre au remboursement de leurs frais, alors qu ' elles sont
remboursées par la sécurité sociale si elles utilisent dans les mêmes
conditions une ambulance, un véhicule sanitaire léger ou un taxi . Cette

situation est dommage.ole dans la mesure où elle réduit la liberté de choix
de la personne handicapée qui, pour de multiples raisons, peut préférer
utiliser les transports spécialisés . Dans certaines localités, des efforts
importants out été accomplis pour organiser des transports bien adaptés
aux besoins des personnes à mobilité réduite, tant en cc qui concerne la
facilité d ' accès au véhicule (notamment pour les fauteuils roulants),
l ' organisation et le fonctionnement de ces services, que les tarifs appliqués.
Dans ces conditions, il lui parait justifié de revoir cette situation avec la
perspective de rembourser les deplacements en transports spécialisés dans
les mêmes conditions que ceux effectués en ambulances, véhicules sanitaires
légers ou taxis .

Peints d 'enregistrement et de timbre
'enn'eis lrenu'nt successions et libéralités).

35333 . I1 juillet 1983 . M . Georges Hage rappele à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n ' 30335 parue au Journal (//iuiel du 18 avril 1983 n ' a pas encore
reçu de réponse . En conséquence . il lui en renouvelle les termes et appelle
sun attention sur , es conditions d ' application de l ' article 7 9 3-1-4° du code
général des impôts . Ce texte exonère de droits de mutation, lors de leur
première transmission à titre gratuit et à concurrence des trois quarts de
leur saleur . les parts des groupements fonciers agricoles, à la condition.
notamment, que les fonds agricoles constituant le patrimoine du
groupement aient etc donnés à bail à long terme et que les parts du G . F . A.
aient été détenues depuis plus de deux ans au moins par le donateur ou le

défunt . Il arrive qu ' un G . I . . A soit constitué avec un capital tout à fait
minime I l 000 francs par exemple . versés en numéraire) et que les sommes
nécessaires a l ' acquisition de l ' exploitation agricole devant constituer le
patrimoine du G . F . A . soient sersees en compte courant par les associés dès
la constitution du G . F . A . . immédiatement suivie de l ' acquisition de
l ' explotration . En supposant que les parts de ce G .F .A . fassent l ' objet
d ' une élésaion de leur saleur nominale . ai l ' occasion d ' une augmentation de
capital par incorporation des comptes courants des associés, il lui demande
de lui confirmer que l ' exonération presue à l ' article 793-1-4°du code
général des impôts s'applique bien, lors de leur première transmission à titre
gratuit . à la nouvelle saleur des parts de ce G . F . A . . acquise à la suite de
l'augmentation de capital, méme si cette dernière ne remonte pas a plus de
deux ans, compte tenu de ce que les comptes courants ont constitué en fait
un véritable capital investi dans le G . F .A . depuis sa création, remontant,
elle . à plus de deux ans.

Droits d 'enregsstrement et de timbre
'enregistrement .successions et lihe'nhlésr.

35334 . Il juillet 1983 . M. Georges Hage rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n ' 30336 parue au Journal n//iciel du 18 avril 1983 n ' a pas reçu de
réponse En conséquence . il lui en renouvelle les termes Après avoir
rappelé que la cellule centrale d ' information sur l ' impôt sur les grandes
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fortunes . 22, avenue Franklin D . Roosevelt à Paris, a admis que pouvaient
étre considérés comme biens professionnels les biens immobiliers bâtis et
non bàtis à usage d ' exploitation agricole sis en Belgique et donnés, par leur
propriétaire français, à un preneur belge, en bail à long terme,
conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1970 et aux
exigences du 6° de l ' article 4 de la loi de finances pour 1982, il lui demande
si ces mémes biens seront, lors de leur première transmission à titre gratuit,
exa,sérés des droits de mutation à concurrence des trois quarts de leur
valeur .

Papiers d 'identité ( réglementation).

35335 . — 11 juillet 1983. M . Pierre Zarka appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur tes
conditions de délivrance de certains papiers d ' identité (cartes. passeports,
etc . ) . .Actuellement, un délai de quarante jours est demandé au public, pour
l 'obtention d ' une simple carte d ' identité . S ' il est vrai, qu 'en cette période
précédent les congés annuels, le nombre des demandes est important : cela
est principalement dit au coùt sensible que représentent ces documents, pour
les familles (100 francs actuellement pour une carte d ' identité alors que son
prix était de IO francs en 1975) qui ne les sollicitent qu 'au moment où elles
en ont besoin . En conséquence . il lui demande quelles dispositions
concrètes il compte prendre pour mettre un terme à ces longues attentes,
principalement pendant les périodes d ' afflux.

Copropriété (rs'gime juridique).

35336 . -- I I juillet 1983 . --- M . Claude Bartolone appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la difficulté
pour les copropriétaires de faire procéder à des améliorations concernant la
sécurité dans les parties communes des immeubles d ' habitation compte tenu
des dispositions de la loi n° 65-556 du IO juillet 1965 . Les articles 22 et 26 de'
cette loi stipulent en effet que les décisions concernant les travaux
comportant transformation, addition ou amélioration ne peuvent étre prises
qu 'a une majorité des trois quarts des voix, chaque copropriétaire disposant
d ' un nombre de voix correspondant à sa quote part dans les parties
communes . Ainsi, la mise en place d ' installations tendant à améliorer la
sécurité . )(As qu ' interphones ou codes à touches digitales ne peut très
souvent pas étre décidée du fait de l ' absence notamment des Investisseurs aux
assemblées générales de copropriétaires, qui ne sont pas concernés
directement par les problèmes de sécurité, et qui ne permettent pas
d ' atteindre la majorité des trois quarts des voix . Aussi, il lui demande s ' il ne
serait pas possible, pour remédier à cette situation, d 'envisager une
modification de la loi n" 65-556, tendant à abaisser le seuil des voix de
copropriétaires a atteindre pour pouvoir décider des travaux tendant à
améliorer la sécurité des parties communes des immeubles d ' habitation.

Duun e (droit de garde et de (Isar)).

35337 . - I I juillet 1983 . . - M . Claude Bartolone appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur les nombreux problèmes posés par
l ' attribution de la garde parentale, après la prononciation de divorce . En
effet, la loi n ' 75-617 du 1 1 juillet 1975 portant réforme du divorce, bien
qu ' étant relativement souple, n ' en instaure pas moins au titre sixième du
livre premier du code civi ' un nouvelle article 287 qui précise que la garde
des enfants mineurs est r< confiée à l ' un ou l 'autre des époux », ainsi qu ' un
nouvelle article 293 indiquant que la contribution à l ' entretien et à
l'éducation des enfants par l 'époux à qui la garde n ' a pas été confiée.
r, prend la forme d ' une pension alimentaire versée a la personne qui en a la
garde s . De ce fait . un certain nombre de magistra t s se livrent à une
interprétation restrictive de ces articles, ne voulant .rincer la garde et
l ' exercice de l' autorité parentale qu ' à un seul des deux époux, l ' autre époux
devant se contenter de droits de visite et d'hébergement, et voyant son rôle
ramené à verser une pension alimentaire Aussi . à l ' heure où un nombre
sans cesse croissant d 'époux manifestent, au delà du divorce, la volonté
d ' assumer pleinement leur rôle de parents, il lui demande s ' il ne lui parait
pas souhaitable d ' aménager la égislation en ce domaine afin que celle-ci
permette explicitement un meilleur partage des responsabilités parentales.

Divorce (droit de garde et de visite )

35338. -- I I juillet 1983 . - M . Claude Bartolone appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur les nombreux
problèmes posés par I ' attribu t ion de la garde parentale, après la
prononciation de divorce . En effet, la loi n° 75-617 du 1 U MM« 1975
portant réforme du divorce, bien qu 'étant relativement souple, n 'en instaure

pas moins au titre sixième du livre premier du code civil un nouvelle
article 2_87 qui précise que la garde des enfants mineurs est a confiée à l ' un
ou l 'autre des époux », ainsi qu ' un nouvel article 293 indiquant que la
contribution à l ' entretien et à l ' éducation des enfants par l ' époux à qui la
garde n 'a pas été confiée . o prend la forme d ' une pension alimentaire versée
à la personne qui en a la garde, . De ce fait, un certain nombre de
magistrats se livrent à une interprétation restrictive de ces articles, ne
voulant attribuer la garde et l ' exercice de l ' autorité parentale qu 'à un seul
des deux époux, l 'autre époux devant se contenter de droits de visite et
d ' hébergement .« voyant son rôle ramené à verser une pension alimentaire.
Aussi, à l ' heure où un nombre sans cesse croissant d ' époux manifestent, au-
delà du divorce . la volonté d ' assumer pleinement leur rôle de parents, il lui
demande s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' aménager la législation en ce
domaine afin que celle-ci permette explicitement un meilleur partage des
responsabilités parentales.

Enseignement (parents d 'élérev 1.

35339 . -- 1 1 juillet 1983 . — M . Claude Bartolone appelle l'attention
de M . le ministre ce l ' éducation nationale sur les rapports entretenus
par les directeurs d ' écoles et les inspecteurs d ' académie avec les parents
divorcés auxquels la garde de leurs enfants n ' a pas été confiée par le juge à
la suite de la prononciation du divorce . Un nombre sans cesse croissant
d ' époux manifestant, au-delà du divorce, leur volonté d ' assumer pleinement
leur rôle de parents, il semblerait en effet souhaitable que l ' Education
Nationale reconnaisse davantage cette réalité, notamment en généralisant et
en développant la prise de contact et l ' information concernant la scolarité
de leur enfants en direction des parents divorcés auxquels la garde
parentale n 'a pas été confiée . Aussi, il lui demande de préciser sa position
sur de telles mesuras, dont la mise en application pourrait relever de simples
circulaires officielles.

Chrintage ' indemnisation (allocations ).

35340. I I juillet 1983 . M . Philippe Bassinet attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés d ' application de l ' article 9 de la loi du 4 novembre 1982 n° 82-
939 . ('et article étend aux agents publics locaux, ayant perdu leur emploi, le
bénéfice de l 'allocation de chômage de base versée le plus souvent par les
Assedic . L ' interprétation la plus couramment répandue de cette nouvelle
réglementation attribue aux collectivités locales, précédemment employeurs,
la responsabilité et la charge du versement de l 'allocation de base . La non-
publication du décret d ' application prévu à l ' article 9 de la loi du
4 novembre 1982 est avancée par certains élus pour refuser d ' assumer
l 'obligation que leur a imposé la loi . Une telle attitude place les anciens
agents publics locaux dans des situations pécuniaires graves . Il lui demande
donc quelles mesures rapides il envisage pour mettre un terme à une telle
situation et pour appliquer une mesure législative novatrice et très positive.

Assurance vieillesse . gcru•ruli(s's ; calcul des pensions ).

35341 . I I juillet 1983 . - M . Philippe Bassinet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
envisage de renouveler le délai de deux ans fixé par l ' article 1O du décret
n° 8(1-541 du 4juillet 1980 publié au Journal officiel du 17 juillet 1980, et
ayant pris fin le 17 juillet 1982 à l ' intérieur duquel les personnes qui avaient
rempli effectivement, sans rémunération . les fonctions et obligations de
tierce personne auprès de leur conjoint ou d ' un membre de leur famille
infirme ou invalide, pouvaient procéder aux rachats de droits à l ' assurance
vieillesse dan . ; le cadre du régime de l ' assurance volontaire . II tient en effet à
souligner que nombre de personnes intéressées ne connaissant pas les délais
qui s ' imposaient en la matière n ' ont pu faire valoir leurs droits.

lntprit.v et (ure.s rtu.se il 'upprrnti.s .cu,Ke).

35342 . II juillet 1983. M . Jean Beaufils demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire connaître en
ce qui concerne l'Académie de Rouen . Ie :' modalités de répartition de la taxe
d 'apprentissage versée par les entreprises ainsi que la ventilation de ces
attributions, et ce pour les années 1980, 1981, 1982, en établissant la
distinction suivante : I ' établissements publics : 2° établissements privés.
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réseau utilisé, est en grande majorité antérieur à 1939 . Cet ensemble de
facteurs explique que de très nombreux exploitants agricoles, artisans ou
industrieis soient quotidiennement privés par l'effet de chutes de tension sur
le réseau, de s services qui leur sont pourtant indispensables et pour
l 'acquisition desquels ils se sont lourdement endettés . Il lui demande . en
conséquence, quelles mesures, il compte prendre pour tenter d 'atténuer cet
handicap lourdement ressenti dans le département du Cantal .

3027

Handicapés rréinse'rtion professionnelle et sociale/

35343 . - I I juillet 1983 . -- M . Jean 9eaufort attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certains adultes handicapés au regard de l 'emploi . En
effet, certaines catégories (selon classement des C . N . A . M .) ne bénéficient
ni de l ' allocation aux handicapés. ni de ia carte d ' invalidité et ne peuvent
pretendre aux emplois réservés . en raison du faible taux d ' incapacité qui
leur est attribué . Toutefois, cette même condition ne leur permet pas de se
présenter sur le marché du travail à chances égales, et c ' est souvent que ces
personnes occupent des postes précaires . sans qualification . Aussi, il lui
demande de préciser s ' il envisage de pre sdre des mesures pour remédier à
cette carence

Arts et spectacles 'littératures.

35344 . -- I l juillet 1983 . - M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la nature des aides accordées
par le Centre national des Lettres . En effet, ces aides sont réservées aux
auteurs et éditeurs d 'expression française et excluent ainsi les langues
régionales dont ie breton . Le gouvernement ayant affirmé sa volonté de
préserver et d 'encourager les langues et cultures régionales. il lui demande
s'il a l ' intention de prendre des mesures élargissant le champ d ' action du
Centre national des Lettres.

Commerce et artisanal
politique en laveur du conirnerce et de l 'artisanal 1.

35345 . -- I1 juillet 1983 . -- M . Guy Bêche appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le problème de la
carte professionnelle des commerçants non sédentaires . En effet, cette carte
est encore délivrée pour une durée de dix années et permet donc, y compris à
celui ou celle qui n 'a plus d ' activité commerciale déclarée, d ' exercer en toute
illégalité une activité commerciale . Des engagements ont été pris . par votre
prédécesseur . qui tendaient à proposer de ramener la durée de validité de la
carte professionnelle à un an . Cette promesse à été à nouveau reprécisée à la
profession en février dernier . En conséquence, il lui demande dans quels
délais de nouvelles dispositions seront prises pour améliorer cette situation.
en conformité avec les intérêts de la profession mais aussi du meilleur
respect des règles de la concurrence et fiscales.

Anciens ccmhattants et rictime's de guerre
/carte du combattant).

35346 . — I I juillet 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, de lui faire le point des mesures prises en faveur
des anciens combattants en Algérie . Maroc et Tunisie . II souhaiterait savoir
de plus, à quelle date, il compte publier le décret d ' application de la loi
n° 82-843 du 4 octobre 1982 relative à de plus justes conditions d ' attribution
de la carte du combattant aux anciens d 'Afrique du Nord.

Fonctionnaires et agents publies (mutations).

35347 . -- 11 juillet 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, s'il entend
prendre des mesures en r .aveur des fonctionnaires, favorisant leur
nomination ou leur retour rapide dans leur région d ' origine . Il lui signale
d ' ailleurs que cette aspiration est particulièrement présente chez les Canta-
liennes et les Cantaliens qua vouent à leur département un attachement
exceptionnel.

Electricité et gaz (distribution de l 'électricité . Cantal).

35348 . — I I juillet 1983 . — M . Firmin Bedoussac, rappelle à M . te
secrétaire d ' Etat, auprès du ministre de l ' industrie et de
la recherche, chargé de l ' énergie, que les besoins du département
du cantal, en matière d ' électrification rurale, sont loin d ' être satisfaits . Il
lui signale que les coûts de renforcement du réseau y sont majorés de
50 p . 100 par rapport à certains départements voisins . Cet écart s ' explique
principalement par la dispersion exceptionnelle des abonnés, la faiblesse de
la population et sa fréquente situation en altitude, liée à son économie
d ' élevage . Il lui indique de plus que le relief, très accidenté, interdit le plus
souvent les tracés directs et imposent des lignes à angles fréquents et que le

Agriculture ministère (personnel'.

35349 . -- I I juillet 1983 . M. Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'agriculture s ' il compte éliminer les disparités de situation
existant encore entre d ' une part, les ingénieurs des travaux publics Sc l ' Etat
et d ' autre part, les ingénieurs des travaux ruraux, les ingenieurs des travaux
des eaux et forêts et les ingénieurs des travaux agi i coles, au détriment de ces
dernier .

Elections et rillerendurns (lis es électorales)

35350 . 11 juillet 1983 . M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'in térieur et de la décentralisation quelles mesures il
compte prendre afin que des électeurs radiés d ' une liste électorale, ;prés sa
clôture, puissent tout de même être réinscrits sur une autre liste où ils
réunissent les conditions pour voter.

( 'busse r réi,'lenientulia).

35351 . ! 1 juillet 1983 . M . F irmin Bedoussac denmandea Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé d3 L'envi-
ronnement et de la qualité de la via, de lui préciser sa position sur
l ' abolition de la chasse à courre.

Impôts el /axes (enregi.strernent et impat sur les grandes Menines).

35352 . -- I I juillet 1983 . -- M . Firmin Bedoussac rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
redevables des droits de mutation à titre gratuit ou de l ' impôt sur les
grandes fortunes bénéficient d ' une réduction des trois quarts de la valeur
vénale des bois et forêts (ou parts de groupements iisrestiersl qu ' ils
s ' engagent à soumettre pendant trente ans au régime d 'exploitation
normale . Corrélativement, les comptables des impôts sont conduits, en
garantie du paiement des droits complémentaires et supplémentaires
exigib l es en cas de non respect de l ' engagement souscrit, à requérir
l ' inscription de l'nypothèquc lé g ale du trésor a lu Conservation des
hypothèques dans le ressort de laquelle sont situés les biens
conditionnellement exonérés, formalité qui est donnée gratuitement, les
seuls salaires du conservateur étant liquidés en débet et recouvrés
ultérieurement . Afin de simplifier les formalités et d ' éviter des
recouvrements successifs qui sont une inutile complication, tant pour les
redevables que pour les services comptables . il lai demande s ' il ne
conviendrait pas dans les cas de l ' espèce de présoir le recouvrement
concomitant, d ' une part . de l ' impôt immédiatement exigible . d ' autre part,
des frais d ' inscription d ' hypothèque légale, frais dont la charge e' la
liquidation ne soulèvent . au demeurant, aucune difficulté (0 .11) p . 100 des
sommes garanties ; .

Droits et cure eisu'crncnl et de rinthre
enregis froncent ailes deus fuels cens de (indice,.

35353 . - I 1 juillet 1983 . M . Firmin Bedoussac, rappelle à M . l3
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
commandements valant saisie immobilière . de même que les sommations
aux créanciers inscrits et à la partie saisie, effectués en vertu des articles 674.
689, 703 et 748 du code de procédure civile, ne sont pas assujettis à la taxe
de publicité foncière s 'ils ont cté preaiablement enregistrés . le paieraient des
droits d ' enregistrement pouvant, en l ' espèce, être effectué sur étau . Les actes
dont il s'agit étant, eu égard ,i leur objet, nécessairement publiés ou
mentionnés à la conservation des hypothèques dans le ressort de laquelle
sont situés les immeubles saisis (cf. article 35-1° du décret du 4 janvier 1955,
et articles 79 et 80 du décret du 14 octobre 1955), il lui demande s ' il ne
conviendrait pas, pour éviter toute erreur, de soumettre obligatoirement à la
(ormalite fusionnée les exploits de l 'espèce . la taxe de publicité foncicrc
étant . chaque fois qu ' elle est exigible . exclusivement perçue à la
Conservation des hypothèques compétente .



nie __mn_

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES
oie .

	

_ne

	

__mn	

mesures il compte prendre pour modifier la présente situation ; notamment
s'il ne serait pas possible de faire examiner en priorité les dossiers présentés
par ces personnes et d ' autoriser la suspension des prélèvements mensuels ou
le report des versements de leurs impôts jusqu ' à la liquidation de leur
retraite.
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Assurance vieillesse régime des fonctionnaires cuitas et militaires
politique en laveur des retraités,.

35354. — I I juillet 1983 . M . Firmin Ledoussac demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, si . conformément au venu de la Confédération
nationale des retraités militaires et des veuves de militaires de carrière, il
envisage toujours la création d ' un Conseil permanent des retraités
militaires .

Protection virile ( sapeurs-pompiers 1.

35355 . - - I I juillet 1983 . - M . Jean-Marie Bockel attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le fait
que l ' arrête du 1 8 juin 1977, modifie par les arrêtés des I I janvier 1979 et
15 mai 1979 . précise que le grade d'adjudant des sapeurs-pompiers est un
emploi accessible à 20 p . 100 de l'effectif des sous-officiers et au moins à un
agent . Il lui demande de bien vouloir préciser les règles permettant de
déterminer le nombre de sous-officiers devant etre nommés au grade
d ' adjudant selon la taille et la structure des divers corps de sapeurs
pompiers communaux professtonrels.

l:rrtrigm•me'+a presrolaire et élrrnrrttaire personnel

35356 . — I ! juillet 1983 . -- M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale ..ur les
conditions de sersement et de remboursement de l ' indemnité de logement
des instituteurs . L' article 14 de la loi du 30 octobre 1886 fait obligation aux
communes de mettre un logement à la disposition des instituteurs ou . à
défaut, de leur verser une indemnité spéciale . Les instituteurs ne sent
toutefois pas tenus d 'accepter ni d 'occuper le logement qui leur est offert et
peuvent le refuser pour convenances personnelles : mais dans ce cas ils ne
peu'.ent prétendre au versement de l ' indemnité représentative . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si . dans ce dernier cas, le Conseil
w .antcipal peut décider de verser une indemnité de logement à tous les
r .stttin .urs non loges par la commune . qu' un logement leur au été proposé
nu non . et v cette décision peut étre contestée par l ' autorité de tutelle.

Potes nrnnster.' pers.,tau'l

35357 . Il juillet 1983 . M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situzuon des receveurs-distributeurs des postes et télécommunications . Ces
fonctionnaires . qui jouent un rôle essentiel en milieu rural, assurent la
distribution du courrier le matin et la gestion du guichet l ' apres-midi . A ce
titre . Ils effectuent toutes les opérations postales et financières d ' un bureau
de poste . a .ec le compétence et les responsabilités que cela exige . Aussi, il
lui demande à quelle date est envisagé le reclassement de cette catégorie de
personnel en catégorie B et leur intégration dans le corps des receveurs et
chefs de Centre

A .s.suru„ce maladie maternité iprestation .s en nature,.

35358. I I juillet 1983. M . Jean-Michel Boucheron Illle-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre des aftaires sociales e r
de la solidarité nationale sur le probleme des enfants et adolescents
handicapés mentaux obligés de vivre en milieu psychiatrique pendare des
périodes extrêmement longues . II lui demande de préciser sa position quant
au paiement an forfait journalier hospitalier par les parents de ces enfants.

('leinna,t;e indemnisation a 9 oeation de garantie de ressources

35359. - II juillet 1983 . M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale .ur la situa :ion de certains
travailleurs privés d 'emploi . II note que ceux qui justifient de 150 trimestres
d'assurance-vieillesse au 1 " avril 1983 cessent de bénéficier des allocations
Assedic'a compter de cette date lorsqu ' ils ont atteint l ' àge de 60 ans . Or, le
délai nécessaire à la liquidation d i ane retraite les laisse sans ressource
durant quelques mois . II précise en outre que des intéressés ont 'cté
informés tardivement de la nouvelle réglementation en vigueur et n 'ont pu
présenter, en temps utile, leur demande de retraite auprès des Caisses
vieillesse . De ce fait, ils ne percevront ni allocation-chômage, ni retraite
pendant une certaine période . En conséquence . il lui demande quelles

Il Juillet 1983

Ordres professionnels (professions et activités médicales).

35360 . -- II juillet 1983 . — M . Pierre Bourguignon attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que rencontrent actuellement de
nombreux médecins qui refusent de payer leurs cotisations à l ' ordre des
médecins . !I lui demande ce qu ' il entend faire pour remédier à cette
situation et son sentiment quant à une éventuelle suppression de l 'ordre des
médecins .

Sécur i té sociale (équilibre financier).

35361 . -- Il juillet 1983 . — M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation suivante : un couple d ' enseignants retraités
touchaient leurs pensions trimestriellement . Au mois de janvier 1982, ce
versement leur a été mensualisé ; ils ont donc eu pour cette année des
revenus représentant quinze mois de retraite . Leur contribution pour le
1 p . 100 au financement des régimes de sécurité sociale se trouve donc
artificiellement augmentée . En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Postes : ministère ( personnel).

35362 . - 1 1 juillet 1983 . -- M . Jean-Pierre Braine attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P .T .T . Sept ans après le début de l ' intégration en
catégorie A de ce personnel, une partie de cc corps de maitrise reste encore
classée en catégorie B . ll lui demande quelles mesures le gouvernement
entend prendre pour mettre un terme à cette situation.

Français r Français de l 'étranger).

35363 . Il juillet 1983 . M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des réformes administratives,
sur les dispositions de l ' article 9 du titre II de la loi n° 83-481 du 1 1 juin
1983 (Jouant/ officiel du 14 juin 19831 . En effet, ont vocation à être
titularisés les personnels civils de coopération culturelle, scientifique et
technique en fonction auprès d ' Etats étrangers relevant de la loi n° 72-659
du 13 juillet 1972 et les personnels civils des établissements et organismes de
diffusion culturelle ou d ' enseignement situés à l'étranger relevant de
l ' ordonnance n° 62-952 du I 1 août 1962 et de l' article 66 de la loi de
finances n° 73-115(1 du 27 décembre 1973 . Mais, s ' agissant du cas
particulier des enseignants non titulaires en exercice dans des établissements
d 'enseignement supérieur à l'étranger, la titularisation dans l ' enseignement
supérieur en France n ' est réservée qu 'à ceux relevant de la loi du 13 juillet
1972 . Il lui demande les raisons qui ont conduit les pouvoirs publics à
écarter de ces mesures les personnels en poste dans les instituts et centres
culturels français à l ' étranger et relevant des deux textes précités autres que
celui du 13 juillet 1972 . Ces personnels exercent dans ces organismes des
fonctions conduisant à la délivrance de licences reconnues par des
universités françaises, et . dans son vccu n° 19 . le Conseil supérieur des
Français de l 'étranger avait exprimé le souhait qu 'aucune discrimination ne
fût établie entre les types d'établissement et les agents titulaires et non
titulaires . Il lui demande enfin pourquoi un parallèle n ' a pas été établi, au
niveau du champ d ' application de ces mesures, entre les personnels visés
aux alinéas 1 à 3 de l ' article 9 de la loi du I I juin 1983 d ' une part, et ceux
visés aux alinéas 4 et 5 du mème article, d ' autre part.

As.surancu vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans et en nn,crinnts . pensions de réversion).

35364 . Il juillet 1983. M. Gilles Charpentier appelle
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
certains aspects de la couverture sociale des conjoints de commerçants et
artisans . Si, sur le plan juridique et fiscal, la loi du Ii) juillet 1982 a été un
véritable progrès social . il demeure des points qui nécessitent d ' être
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examines . telle !,t pension de retraite des conjoints ca-esutanls . II serait bon
que celle-et soit versée sans restriction surtout en fin de cautère . lin
conséquence . tl lut demande s'il envisage de porter le taux de pension de
reversion a 10(1 p 11)0

a„ur,.te Inala ie nh .(er',t(s ['natatinlp en nrtnrn• ..

35365 . 11 _juillet 1983 - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la sno.a lion des clés e, des Centres hélio-marins . au regard de

l ' instauration du forfait hospitalier par la lot du 19 janvier 1983 Lors du
vote de cette loi . un amendement déposé par les députés du groupe socialiste
et adopte par le parlement . a exclu du champ d 'application de cette mesure,
les enfants et adolescents handicapés, heherges dans des établissements
d 'education speciale ou professionnelle . En conséquence . il lui demande si
l'esonerauon peut étre accordée aux elescs des ( 'entres heho-marins

Ficelai nrmeN ,er'rrndurrr r per,urnu ll.

35370 . I l juillet 1983 M . Yves Dollo attire 'attention de M . le
ministre de l'education nationale sur la situation des maitres-
auvibatres suppléants . Les conditions d ' utilisation de ce personnel a gestton
rc•'torale ont donné heu a des différends dans plusieurs acadenaes . (" est
ainsi Dar exemple que, par souci d ' amehuruion du service rendu aux élèves,
plusieurs recteurs ont dti mettre f i n à la collaboration de ce personnel dés le
début du mois de juin afin de réserver les crédits affectés à ce sers tee pour
une couverture maximale des besoins lui du premier trimestre de l ' année
scolaire . La situation précaire de ces suppléants étant ainsi à nouveau mise
en évidence . Il lui demande si la e'reauon d ' un corps de titulaires-
remplaçants est cris isagee a { ' testai de ce qui se passe dans l ' enseignement
primaire

( 'rrnunrrrr VI arlrscrligl 'con/umn dl ' r rmmnert'cnrl, el cl 'artLNnrV.

Ds>uurt<•s drnr(i ils' duuunr•s

35366 . I l juillet 1983 M . Gérard Collomb antre l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
position surprenante des douane+ en maltcre de trafic de drogue . L 'exemple
Iw est donné par In situation d ' une famille au sein de laquelle trois enfants
ont eté poursuivis et condamnes pour usage et trafic de drogue . Leur peine
de prior etteetuee . ils ont entrepru :nec volume leur réinset non dans la sic
sociale en étroite union avec leurs parents . Cette volonté constructive se
heurte a un obstacle imprévu la réclamation par le sersice des douanes
d ' une somme importante representant le montant de l ' amende douamere
donner pour avoir introduit en France une m .irehandise clandestinement.
En conséquence il lut demande si l'administration a une position 'rés
logique en percevant un droit de douane sur des marchandises dont
l'introduction et la mise en circulation est interdite en France et ce qu'il
envisage de faire pour . esertuellement . remedier a cette situation.

Hrindlr Apis
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35367 . I l juillet 1983 M . Gérard Collomb attire attention de

M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur I êmotion rd\oque cher
les parent . d 'enfants ntadal'tes par le circulai e 1) E n 8-83 du 31 lamier
1983 Cette circulaire précise dans son deuxleme chapitre les cotisations
patronales qui n ' ont pas r dire prises en compte pour les (entres d ' A Ide par
le Travail 1(' A T e Deux d ' entre elles sont plus particulier ; nent a
l ' origine de l ' émoi des parents la participation a l ' effort de co nstr .,ction et
la participation des empluseurs au lin,ncentent de la forrnation
professionnelle continue Ce texte introduit une discrimination surprenante
et Inacceptable entre les travailleurs h rndtcapés exerçant leur acusuc
professionnelle en C .A. 1 et qui se irousent de ee latl statues lie
restriction du droit au logement . et prises de furmanun continue . et les
autres travailleurs . handicapes ou non En conséquence . il lut demande sil

envisage de rectifier cette circulaire afin que les trasailleurs handicapes
empli' es en C A r jouissent de, mentes droits que ceux employée. dans les
struct ..res économiques s' normales ..
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35368 . 11 juillet 1983 Mme Nelly Commergnat attire

:'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
mise en application de la loi sur les conjoints d ' artisans et commerçants
travaillant dans I 'entreprr..e familiale . Cette loi devait étre accompagna de
quatre décrets d ' application . un seul d 'entre eux a vu le jour en fessier 1983
Elle lui demande de lui indiquer dans quels délais les décrets en question
sont susceptibles de sortir. en tenant compte du fait qu ' ils sunt
particulierement attendus par les intéressés

Ln .teignemenl innr(utrwenit•rlf ..

35369 . — 11 juillet 1983 . - M . 'Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés causées aux eleses
et à leurs parents par la fermeture précoce etc certains établissement,
scolaires utilisés comme centres d ' examens . Cela est particulierement crut
dans l ' enseignement technique dont certains établissements sont conduits a
congédier les élèves avant la tin du mois de mai . Il lut demande si les études
entreprises pour resserrer le temps consacre aux examens ont donné des
résultats et si oui lesquels .

35371 . 1I juillet 1983 . M. Roland Dumas rappelle r. M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que la lui concernant les
conjoints d 'artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise
f :antili ale a etc votée par le parlement le I(1 juill et 1982, qu ' il était prévu que
quatre décrets d ' application accompagneraient le texte législatif. que la date
pros ue pour la promulgation d• :es décret, était celle du I " janvier 1983 et
qu ' un seul de ces décrets a été publié . Fan conséquence. tl lui demande s ' il
envisage de publier les trois autres décrets d'application et dans quel délai.

( 'Nmrn("rco ,v tir lYSrfAUl

,uyotnle t/r rnntnts'u unis s' t d 'ur(vuris .

35372 . Il collet 1983 . M . Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' impossibilité d ' ap p lication de la loi errant un statut nouveau pour les
conjoints d ' artisans et de commerçant . Fu effet si un décret d ' apphcahun
est paru en fée net dernier . avec effe t r e ;r,,,icttf au 31 décembre 1982 . trois
autres décrut, d'application sont encore nécessaire pour I ' applicanun réelle

de cette loi . Il lui demande u quelle date est prévue la promulgation de ceux-

CI
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35373 . Il juillet 1983 M . Jacques Fleury attire l ' attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
cert,unes conséquences de l'ordonnance n' 83-355 du 30 asnl 1983
instituant une contribution sur les revenu, des personne , physiques deshnee
,w financement des régimes de sécurité soeieie Des contribuables ayant vu
leur revenu diminuer depuis 1981 se trou\ ent exonéré, de cette
contribution La liste en est cependant Ires limitative et exclut les marnages
nomellenaent charges de Larmille ou dont la famille s 'est agrandie . ubhge ant
.unst la mere a cesser son travail afin de rester au Zoser et d ' eleser son
enfant Lallegement consenti aux contribuables ayant des charges
tanuhales . sous 'Orme de dccote . semble . dan . ce cas . nntotrement
Insuffisant et ne saurait compenser la perte d ' un salaire ( ' est pourquoi les
l aniilles concernes+ jugent et re fortement pcnalusecs par cette contribution
1 : lut demande de bien vouloir lui faire cnnnaitre ses Intentions dans cc
domaine

/)elle pirhlequr rnlpnuN, d le ,et

35374 . I I juillet 1983. M . Jacques Fleury attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certaines conséquences de l ' urdunnanee n ' 83-354 du 311 ;reril 1983 relative à
l ' émission d ' un emprunt obligatoire . Des cantrihuables . dont l 'impôt sur le
revenu de 1981 a etc supeneur a 5 11(111 francs . mais qui ont su depuis leur
revenu diminuer se trouvent exonéres de la souscription a cet emprunt . La
liste de ces personnes est cependant Ires hnutatise et exclut les ménages
nouvellement chargés de f :ntlle ou dont la fanulle s'est agrandie depuis
1981 . uhligeant de surcrott la mere a cesser son travail afin de reste! tu
fuser et d 'élever son enfant (es l annlles . pour qui la perte d ' un salaire est
très préjudiciable . auraient, semble-t-tl, mérite d ' entrer dans le champ
d ' exonération au méme titre que les categunes dispensées Il lui demande de
bien vouloir lui taire connaitre ses intentions dans ce domaine .
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Salaires partit ipatuin dis ernplarellrc
au lananeeme . des /nunpurn pub/rcs urbain, ~.

35375 . 1 Juillet 1983 Mme Martine Frachon porte a la
connaissance de M . le ministre délégué chargé de l'emploi les
pratiques de certains employeurs au regard de la prime de transport . Ces
employeurs de la région parisienne justifient aupres des intéresses leur refus de
procédera une embauche pour l ' obligation de rembourser la part du coût de la

carte oraux finie par la loi Ce sont le plus souvent les jeunes a la
recherche de leur premier emploi qui sont sictunes de ces pratiques et qui
accepter : parfois de ne pas demander le remboursement dû pour obtenir
l 'emploi propose Elle lui demande dequels recours benetictent ces candidats
tu trasatl et quelles sanctions peuvent être prises a l 'encontre de ces

employeurs Indelic,us

Chiimu ,cc rndrmmsiuum allsuatume

35376 . 11 juillet 1983 Mme Martine Frachon attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur l ' Interprétation que
donne l ' Assedic du décret du 24 novembre 1982 . Ce décret précise que les
purs de confies payés dùs sont pris en compte dans le calcul du délai de
carence, pour toutes les personnes dont la rupture du contrat de travail
inters lent après la date de publication du décret . Comme cela est souvent le
cas, ces congés payés sont souvent pris par le salarié durant la période de
preasis Il s ' est trouvé qu ' a la date du 24 novembre, des salariés étaient
dans cette situation L ' Assedic a considéré que cette situation repoussait la
pérode de preasis et donc de rupture de contrat de travail . De ce fait, ces
salaries tombent sous le coup du décret . Elle lui demande s ' il n ' y a pas lieu
dc• considérer cette procédure comme ahusne et, dans l ' affirmati ve, de lui
indiquer comment les droits des salariés peuvent titre rétablis.

Loth/lisrnte'nh il 'huspuidisons't . de suite et de ruer prnunnel;

35377 . I I juillet 1983 Mme Martine Frachon attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le
statut des prothe'istes-orthiststes dans les hôpitaux . A ce jour cette
profession ne se soit pas reconnue son caractère para-médical- pourtant au
même titre que le kinésithérapeute ou l ' ergothérapeute, le prothésiste-
orthesiste trasaille en collaboration asec le médecin et en contact direct
asec le p ittent Plutôt que de laisser aux Conseils d ' administrations des
etahlissements hospitaliers le soin de déterminer les règles d ' emploi et
compte tenu du nombre réduit des intéressés, elle lui demande s ' il ne serait
pas opportun de les issimiler au personnel hospitalier spécialise

l:'n st'i /1,1,nt uuNrnei icoluires,.

35378 . 11 juillet 1983 . Mme Martine Frachon attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducat i on nationale sur le fonctionnement des
restaurants scolaires dans les établissemenis du second cycle.
Particulièrement dans les dernières semaines de l ' année scolaire, il arrive
que les cours ne poux int titre assurés . les eleses ne sont plus tenus de
fréquenter l ' établissem_nt . La facturatior des repas étant effectuée
trimestriellement, les fat filles n ' ont pas la possibilité de se faire rembourser
Dans ce systime, on peut considérer que la totalité des repas est préparée et
qu ' une faible pallie seulement est consommée Pour éviter a la fois des
dépenses inutiles aux familles et le gaspillage . elle lui demande si une
recommandation ne pourrait pas être adressée aux chefs d ' établissement
pour que les Conseils d ' établissement mettent en place des formules plus
souples tickets, cartes d ' abonnement ou autres formules

Transports aériens (lards).

35379 . I I juillet 1983 . Mme Martine Frachon attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur ce qui peut apparaitre comme une
anomalie dans la tarification des transports aériens au désavantage des pré-
retraités . On constate en effet que les personnes âgées de plus de soixante
ans, y compris lorsqu ' elles exercent une activité professionnelle, bénéficient
d' une réduction de 50 p . 10(1 sur de nombreux vols La politique du
gouvernement, notamment les contrats de solidarité, ont permis à de
nombreux salariés âgés de moins de soixante ans de bénéficier d ' une pré-
retraite . Ces personnes n ' ont accès a aucune réduction autre que celle du
conjoint . Elle lui demande s ' il envisage d ' instituer un système de réduction
au profit de ces pré-retraités .

Urbanisme (permis de construire).

35380. - II juillet 1983. M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les
dispositions du code de l ' urbanisme pouvant conduire certains bénéficiaires
de permis de construire a verser des sommes parfois importantes aux
collectivités locales au titre d ' une participation à la réalisation de places de
stationnement . A titre d ' exe,nple, une Association à but non lucratif se voit,
dans la Communauté urbaine de Brest, réclamer 420 000 francs à cet effet
lors de la délivrance d ' un permis relatif à des travaux d ' un montant de
120 000 francs . Il lui demande si la réglementation en vigueur ne peut être
adaptée à ces situations particulières par l 'institution d'un plafond de
perception ou mime l 'exemption lorsqu ' il s ' agit d ' associations.

Baux (baux d'habitation)

35381 . - I I juillet 1983 . L'application de la loi du 22 juin 1982 pose
aux personnes morales des problémes particuliers : en effet, il peut arriver
qu ' une personne morale qui met à la disposition de son personnel un
logement de fonction et voit celui-ci inoccupé durant une courte période,
désire le louer à un particulier . Or, dans cette hypothèse . elle ne peut pas le
reprendre avant un délai minimum de trois ans pour loger, en cas de besoin,
un autre de ses salariés . Aussi, M . Gérard Haesebraeck demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sil envisage une
extension au profit des personnes morales de la possibilité de louer un
apnartement pour une période relativement courte.

Poste

	

rninistére ( persurtrte'! ;.

35382 . - I I juillet 1983. M. Alain Hautecoaur appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
sénlicateurs des P.T .T . qui n ' ont pu encore bOnefcicr, comme certains de
leurs collègues, de l ' intégration en categoric A . II apparait, en effet, que
sept ans après les premiéres mesures d ' intégration en catégorie A des
vérificateurs des P .T .T . . une partie de ce corps de maitrise (664 agents),
demeure classée en catégorie B alors qu ' ils assument des tâches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer les conditions de
carrière de ces agents vérificateurs encore classés en catégorie B.

Pompes funèbre ., rtransports Jùnéraire .s1.

35383 . 11 juillet 1983 . M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés que rencontrent un certain nombre de petites communes rurales
pour recevoir décemment dans leur mairie la dépouille mortelle de victimes
d ' accidents survenus sur leur territoire ; situation dans laquelle se trouvent
trop fréquemment certaines d ' entre elles lorsqu'elles sont traversées par une
voie à grande circulation . Il lui demande s ' il ne serait pas possible de
trouver une meilleure solution à ce problème en permettant le transport des
corps dans des lieux mieux équipés.

Assurances (contrats d 'assurance).

35384 . I I juillet 1983. M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la rédaction des conventions de stage
présentées aux chefs d ' entreprises par les établissements d ' enseignement
relevant du ministère de l ' éducation nationale et du ministère de
l ' agriculture . Dans ces conventions, le maître de stage s ' engage, en cas de
dommages causés à ses biens, à n ' établir aucun recours contre le stagiaire,
ses parents et l ' ét :,blissement concerné . Dans la pratique, il se révèle que des
parents qui ont pris la couverture maximale d ' assurance scolaire, dans
laquelle est prévue cc type d ' indemnisation, voient s annuler la garantie, les
compagnies d 'assurance s ' appuyant le plus souvent sur le contenu de la
convention signée . Il lui demande quelles mesures peuvent être prises pour
éviter de telles contradictions dont les conséquences sont souvent
importantes .

Peines (application des peines).

35385. - 11 juillet 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes posés par la
mise en place du travail d ' intérêt général au titre des peines de substitution.
Le risque d ' une dérive des intentions éducatives de cette peine en effet ne
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sont pas negligeahles main (Ficus re a bon compte, ou camp de rééducation
force, de telles situarom ne sont pas .t exclure . ce qui détournerait la lot de
ses finalités Dans ces conditions, elle lui demande de bien xouluir préciser
quels seront les responsables de cette mise en place, quels moyens financiers
et pedagogiques seront dégage, de quel contrôle pourra être effectue Elle
lut demande egalement st l'on peut usurr un bilan des expenences défia
entreprises

f:n,elenernent . unlvn%•s sr ',luire,

	

1 al -d ' (tir

35386 . I I juillet 1981 Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le nombre
ires fathie de dietetictens employés dans le \',il-d'Oise pour l ' élaboration des
me ; .us dans les restaurant, scolaires Elle lui demande v des mesures prises
pour augmenter les places offertes a cette catégorie d ' agents dont
l ' Importance du iras ail ne peut echapper . pour la santé et le deseloppement
de la populat•on scolaire du departement

	

1 ssuranr t• rtetllrehe

	

rr .YUnr, auiiiriorrie, et spis taus
.'i 8 (

	

pelinque en lut eur des refrai loi

35387 . I I juillet 1981 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . le ministre des transports sur la situation des
chemm,ots retraites Il apparait . en effet . que certains de ces retraites, yin
ont commence a trasailler pendant les dure, année, de l ' occupation . ne
henefictent plus de la carte de circulation dont ils disposaient au sersice
actif II lm demande donc comment il compte remédier a cette
discrimination entre cheminot, retraite,

(omnterre rl artisanat
rrripNnls dr r urrrnters uni et d 'urllranr

35388 . I 1 )wllet 1983 M . Louis Le Pensec attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le fait que la loi du

lu juillet 1982 concernant les conjoint, de commerçants et d ' artisan,
trasaillant dans l'entreprise familiale n ' a toujours pas été suisse des décrets
d ' application prie us pour le

	

jan ier 1983 Il lui demande en conséquence
a quelle echeance est pre,ue la sortie de ces décrets

tMieiCnernent s ondotrr
en,ivynentr7n n¢hntqui et perdes nonne/ I . mont.'

35389 . I I juillet 1983 M . Robert Malgrzr. attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' équipement de notre
territoire en lycées dense gnement technologique et professionnel
d ' hôtellerie et de tourisme En effet, le Nord de la Lorraine, /oie en forte
densité de population, n ' accueille aucun établissement de ce type . Ain,+,
notre région, qui déseloppe un effort considérable pour diserstfier ses
actisités, n ' offre que peu de possibilité aux jeune, désirant acquérir un

breset de technicien de l ' hôtellerie. La position géographique du Nord de la
Lorraine . a proximte de la Belgique . du Luxembourg et de la R . F . A . se
prête pourtant au déselonpement d' cette actisite . En conséquence il lui
demande s ' il ne suait pas souhaitable, pour répondre aux besoins de ce
secteur, d'y programmer la construction d ' un lycée d ' enseignement
technologique et professionnel d ' hôtellerie et de tourisme.

Anciens s s nthuuarils et rte urnes di• guerre'
politique ers Jureur des unriens cumhunanrs et ru lunes de t ui•rre

35390. - I I juillet 1983. M . Marius Masse attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur Ilntérc' qu 'il y aurait a rétablir le
" Mérite d ' ancien combattant " . En effet, u, nombreux camarade, qui ont
participé aux campagnes du maintien de l ' ordre en A . F . N . , et même ceux
des guerre 1939-1Ç45 et d ' Indochine, n ' ont pas toujours les titres de guerre
suffisants pour prétendre aux distinctions . Or . il s ' avère que beaucoup
d ' entre eux se dénouent, dans les nombreuses associations d 'anciens
combattants, pour leurs adhérents . II lui demande s ' il peut envisager le
rétablissement d ' une décoration permettant d ' honorer ces anciens
combattants et qui pourrait s ' intituler r' le Mérité d ' ancien combattant 's .

( endrierr e et urntanut
r r,Plpn t(s i ls' r .motter' d'NS et il 'aNlSan.s,

35391 . 11 juillet 1983 M . Marc Massion appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la loi créant un
nouseau statut pour les conjoints de commerçaans et d ' artisans
Actuellement . un seul décret d'application a été pris pour ce texte Afin que
cette lot puisse être mise en place rapidement Il lui demande de prendre les
décrets d ' application nécessaire.

Pestes numcl(•re personnel,.

35392 . II juillet 1983 M . Pierre Metais appelle l ' at tention de
M. le ministre délégué chargé des P . T . T . sur la situation catégorielle
anormale des sénlicateurs des P T .T . En effet, sept ans après le début de
l ' intégration en catégorie A des sénlicateurs des P . et T ., une partie du
corps de maitnse reste encore anormalement classée en catégorie H pour des
triches et de, responsabilités identiques a leurs collègues intégrés Le,
mesures fragmentaires de 1977, concernant le contingent de 120 emplois
d'inspecteur rives les premieres facilités d ' accès au grade d ' inspecteur
central, et le passage de 33 a 5(1 p . 11112 du nombre des vérificateur,
principaux ont aggrave l ' inégalité morale et pécuniaire . En conséquence . Il

lui demande de bien soulotr faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre afin de temedter a cette situation et mettre un terme à cette
injustice .

Pnhrr penoruirl ..

35393 . II juillet 1983 M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la situation des identificateurs de l ' Institut médico-légal de Paris : ces
personnels, qui accompussent une tache difficile et qui sont de service en
permanence . sont déGnorises dans leurs conditions de carrière et leurs
remunerations . C ' est pourquoi Il lui demande de mettre à l ' étude leur
intégration dans le corps de la police nationale a l ' instar des agents de
bureau qui font fonction de chauffeur a la D .S .T.

Pe'r hi•

	

s r n en frittons et /i'di'rutiond

	

35394 .
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M . Jean-Pierre Michel attire l'attention

de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l 'environnement et de la qualité de la vie, sur le décret du
23 mars 1982 paru aa Jnurriu/ officiel du 7 man 198' qui fait obligation aux
associations de pèche de posséder des statuts types . L'article 5 desdits
statut, contraint les assoctat,nns de pêche a accepter tout adhérent . sauf
motifs légitimes reconnus . : .ables par la Fédération de poche . II Iw
demande de préciser la nature de ces motifs et notamment si une association
de pêche peut moquer l'afflux d ' un nombre excessif d 'adhérents niellant en
perd toute la faune et la flore d ' une rniere de première catégorie pour être
dispensée de, se conformer a celte obligation des statuts types.

F.ruett ne nn•ru sernndoin• 'personnel

35395 . I l t tllet 1981. M . Jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut
actuel des censeurs principaux d ' éducation, résultant d ' un décret du 8 mat
1981, aux termes duquel cette catégorie de personnel ne peut ,noir accès ai
l 'agrégation, alors que ses membres ont le même nise,i i de formation et
qu ' il, ont suai les mêmes stages que les professeurs certifiés . ' ' est pourquoi
il lut demande s ' il n ' ennuage pas de modifier le décret susvisé afin de
permettre aux censeurs principaux d 'éducation d'asoir accès ai l ' agrégation
et ainsi une possibilité de promotion.

Impers rl tu .ves l stalistique.s

35396 . I I juillet 1983 . M. Jean Oehier appe l le l 'attention de
M . le Premier ministre sut une Initiative particulièrement louable de la
Direction régionale des impôts d Strasbourg grade ai laquelle on procède
maintenant a travers toute la France a l ' analyse des recettes fiscales au
pris il du budget de l ' Etat et des collectivités locales . Ces statistiques
permettent trimestriellement et annuellement de mieux appréhender
l 'évolution des différents produits budgétaires . A ce sujet, il lui demande s ' il
n'ensisage pas de recommander aux différentes administrations yul, dans
les réglons, sont chargées d ' analyser l ' évolution de la situation économique
d ' affiner leurs données afin d ' obtenir une vue la plus complète possible de.
polent :ahtes économiques Iocales .
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Radurdl//uVOn et Ieletrsnrn

	

l ii?ic, de filet 1,111 el ,fanet, Ili' railla

35397 .

	

Il Iwllet 1983

	

Mme Jacqueline Osselin attire
l 'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur l ' obligation.
Inscrite au cahier des charges applicable aux radios princes . pour une ou
plusieurs station, omettant sur une même frequence . de diffuser au moins
quatre-vngt-quatre heures de programmes spcctfiques . Elle lui demande ,ll
n ' envisage pas d ' assouplir cette mesure alin de permettre a des associations
de s'exprimer dans des lutines d ' antenne plus courte, et donc mieux
appropriées . ce qui pourrait contnhuer, de ...croit . a une réduction des
omissions „ de remplissage •et a une améhor.Won de la qualité des
productions

Radu,dNlusrenl et ti'/e'I rsr,en (haines de n•le'I rsnnl et saillons (le railla

35398 . 11 Iwllet 1983 Mme Jacqueline Osselin attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, sur les iiuerferences de
plus en plus fréquente, des emissiuns des radios prisées et de celles du
service public (notamment radio, locales de France-Inter et Frtnce-
%tu,ique ) Elle lut demande quelle, mesure, il compte prendre et st des
moyens techniques existent pour rentedicr a cette situation

Radlodrlluslon er lelrrrsn,n ( haines de Iele•tlsiem et ,lapons de rade,

35399. I I usllel 1983 Mme Jacqueline Osselin demande ,i
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication . si le Lut asere que certaines ,tauons
de radios prisée, disposent de soutiens financiers Importants ne devrait pas
amener une modificauor du décret n 83-31 du 2u lamier 1983 afin de
moduler en conséquence l ' attribution de la subxenuon d ' installation aux

	

associations titulaires ( L une

	

autorisation d 'erreur,

	

Elle souhaiterait
d ' autre part connaitre Iv délai moyen prés u pour le versement de cette aide

Postes muuslrre personnel

35400. I l juillet 1483 Mme Marie-Thérèse Patrat appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les
manifestations du mecontentement des receleurs-distnhuteurs . prusoque
par le report du reclassement attendu et promis depuis de nombreuses
annee, Fn conséquence . elle lui demande ou en sont le reclassement de la
categone dans le cadre B . Ilntegrttum dans le corps des recettes, la
reconnaissance de la qualité de comptable public . avant que s'aggrise un
conflit qui risque de désorganiser un peu plus le, services comptables de la
poste et du Trésor

45s 11 rernu' nwludu• rnulernr .r pie tatre,ns art natur',

35401 . I I juillet 1983 M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes de remboursement d ' appareillages pour enfants
handicapes . Tees souvent, compte tenu de la stature et du handicap de
certains enfants, les poussette, en vente dans le commerce ne correspondent
plus aux besoins de ceux-ci et Il n ' est pas encore possible pour eux d ' utiliser
des fauteuils roulants . Il est alors nécessaire d 'acquérir des poussettes
adaptées spécifiquement au cas de l 'enfant . Pat n que ces achats soient faits
sur prescription médicale, la sécurité sociale rciuse le remboursement de cet
appareillage car celui-ci n ' est pas inscrit dans la '' omenclature officielle . Par
contre, elle donne son accord pour un fauteuil roulant . non pliant, et
totalement inutilisable . En conséquence . il lui demande si une rés ision du
cahier des charges ne pourrait pas intervenir pour le remboursement de
certains appareillages compte tenu du fait que ceux-ci sont achetés d ' après
une prescription médicale . qu ' ils sont parfaitement adaptés au cas de
l ' enfant et permettent ainsi une intégration sociale de l ' enfant beaucoup
plus facile, d ' autant plus que dans la plupart des cas, ces appareils sont d ' un
coût inférieur à ceux remboursés par la sécurité sociale.

	

Denier

	

Pas-de-Calai .n J

35402. I I juillet 1983 M . Lucien Pignion attire l 'a :tention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le marché du lapin dans le
département du Pas-de-Calais . L ' Association des cuniculteurs du Nord de
la France, pour maintenir et développer cette production . a passé des

accords serbaux depuis plusieurs années avec les abatteurs de la région . Or,
Il se trouve que le plus Important d ' entre eux fait actuellement baisser les
cours, gràce ii l'importation de lapins d ' Angleterre . pour le moment sans
estampille . En conséquence . il souhaiterait savoir si les pouvoirs publics,
ont dans le cadre du respect des accords agricoles communautaires, la
possihilite dlntersenlr . afin que les prix sur le marché du lapin . soient
maintenus a un niveau correct pour les producteurs.

Seo unti s octale (catisations t

35403 . II juillet 1483 M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
n ' estime pas nécessaire de soumettre aux retenues pour cotisations sociales,
a partir d ' un montant à négocier avec les organisations représentatives des
personnels concernés, les di .erses primes venant s'ajouter aux salaires, tant
dans la fonction publique que dans les entreprises privées ou nationalisées.

Edrtorr, urrprrnrerie et presse (journaux et périodiques).

35404 . II juillet 1983 . M . Joseph Pinard demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de lui indiquer : 1° la liste (es
départements ou existait un pluralisme des quotidiens locaux
départementaux ou régionaux il y a 20 ans . 2° l 'état de la situation à l ' heure
actuelle

Pusan et lilicnnununtrutions /courra s ,.

35405 . II juillet 1983 M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur l ' intérêt exceptionnel que
présente . au plan pédagogique . la correspondance interscolaire telle qu'elle
est pratiquée notamment par ;es enseignants s ' inspirant des techniques
Freinet . II lui demande s ' il n ' envisage pas de prendre tous contacts utiles
avec son collègue des postes et télécommunications afin que cette activité
puisse bénéficier d ' une tarification pris legiee . permettant de ne pas
pénaliser des initialises pédagogiques d ' un intérêt certain et reconnu.

F,rri, tumnarres et agents publies (rémunérationsrations i.

3540e. I I juillet 1983 M . Joseph Pinard demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui faire
connaitre, pour le dernier exercice connu, d ' une part quel est, ministère par
ministère, le montant global des primes perçues en sus du salaire par les
fonctionnaires, d'autre part quelle est l ' origine de ces rémunérations.

Ch,iniage indemnisation , ul/ue utiurl conventionnelle de .solidarité)

	

35407 .

	

Il juillet 1983

	

M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le calcul des allocr ;ions
de solidarité par les Assedic. Fn effet les allocations d ' un cadre
représentant, bénéficiant d ' un contrat de solidarité . qui a dit changer au
début de 1982 de contrat de travail modifiant la proportion salaire de hase-
commission et qui a réalisé en 1982 des sentes nettement plus importantes
qu ' en 1981, n ' ont pas etc calculées sur la hase de la totalité des salaires
versés au cours des douce derniers mois . La réglementation prévoyant que
l ' étude du dossier doit être effectuée sur la hase des salaires habituellement
payés au cours de, douze derniers mois précédant la cessation d 'activité, il
lui demande de bien vouloir lui Indiquer si les Assedic restent libres
d ' interpréter le ternie « habituellement „ et sinon quels sont les critères à
respecter .

Assura nce vie'ille'sse régimes autonomes et fpéciaux
professions libérales politique en /are'ur des retraités).

35408. I e juillet 1983 M . Jean Poperen expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il a
pris connaissance de la réponse adressé: à ses collegues parlementaires
concernant la possibilité d ' acquérir des droits propres en matière de
s'eillesse qui serait accordée aux 40000 femmes de médecins participant à
l ' activité du cabinet médical de leur conjoint II lui indique que le rapport,
dont l 'O . lioratiun a été confiée à un membre du Conseil d ' Etat, souligne la
diversité des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en
vigueur dans les divers régimes, ce qui entraine un: grande disparité de
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situation pour le, cool„Inn, s ur\'\ .tltt des es- ressa i e tissants de ces reptile.
En effet . dans certains reptile, lia conjoints sur\t\ .utt pereoncnt, sans
sondtu,n . les prestations de re\erston l'autres regnne, . tel le regune
Setterai permettent le Cumul . dans Certaines hotte, . des droit, denses et de,
drnus propres . des Io, . nolamntent . que le, ressnutees personnelles du
onjoint Sur\I\,tnt n'e\cedenl pas. a la date de demande . le moisent annuel

du S 11 1 (' 'calcule sur la hase de ' Ittt fois sol taus h 'raire) 1 n ce qui
coneerne le reginle des prolo„n,ns !lherales . rets' par Ir•. article, 1 h>' et
sui ,rots du code de la uses unie sociale et par le decret n du 311 indus
1 , 44 . ce calcine est le seul a refuser les .rs,ui,igcs des droit, dense, .ru\
conjoints surs r\,nus de ,es ressortissants lorsqulh ont aeyuls, par ailleurs.
au titre dune actnie personnelle, des droit, propres 1-n conséquence . rl lu'
demande sil entend apporter les moditiG tu ras netessaires ,w\ dupusiuu tas
legales et reelernenl .ures precitees salin de permettre anis e urltuunts de
niedecins qua participent a rat'', ne du cahoter tiedie ;tl d 'ace uenr de, droits
propres en Manille de t1elllesse

I,suran,

	

Maladie'

	

pleinn '

35409 . Il juillet lait M. Michel Sainte-Marie appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnes heneiteitre, en
qualute d 'a\•rnt droit . d'I rinrhoursement par la securlte sociale des
p :e,luuons maladie . et titulaires d une pension militaire (
personnes se soient appliquer un ticket moder,ueur par Li secunte sociale
alors que les soins midtcau\ . objets de leurs Itl n andlte, . ,ont pris en charge
par le nLmstere des anciens sonihatuuu, Aussi . 'l lu' demande quilles
mesures Il compte prendre pour rirnedler ,t Cette ,teuton.

1. rl ,,`Ii fl irlrlit H , nrlr/lire

	

prn„Illl r '/

35410 . 1I millet lus', M. Michel Sainte-Marie appelle
l ' attention d. M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des professeur, technique, click de tr,nau\ de, I . E I' Il assit etc eun\inu
que les negnclanons sur le reclassement de ers enseignants u terstend raient
dans le, meilleurs dclus Aussi . Il lui demande sil ens 'sage de rencontrer les
represent itlts de Celle c,tegIrue de personnel

Prr,rr,

	

nnru,lrrr ',Mg/1111e/

35411 . Il juillet M. Michel Sainte-Marie anpr:Ili
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur Li
situarlun de, personnels limon, de son nllnl,tere Var,' Ku:mg du
( 0n,e11 d'Etal pre\ill que s ii prase en compte, pour les lonennnmures . lit
penode de sers se national Cependant . Il .ippar,lit que . selon le tableau de
correspondance .innere au Hullrurn //i, rra du nunlstere de, t' 1 I . un
agent peut se \or rappeler la durée du sers ce natuon,il chaque lois ,01'11 est
promu . apres eOncours . ,lu grade ,uperuenr AU,. Il lui deni,lnd, quilles
mesures Il compte prendre pour recorder ,t cette stu ;lon

l'outra

	

niuu,rrrr prr,nrunrl

35412 .

	

11 juillet Ivx3

	

M . Michel Sainte-Marie appelle
I .rttenttun de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation des personnels i mima du nunl+tcre des l' . T 1
t .' arrét Kœnig du ( onserl d ' Erat presoit que soit prise en enmple . pour les
luletnrnnaires, la penode du sema, national . Cependant . ii apparais que.
selon le tableau de correspondance anne,e au /iulletin n(ji, irl du n umtere
des P T T . un agent peut se soir rappeler la dures du sers tee national
chaque fuis qu ' Il est rompu apres concours . au grade supérieur Aussi . li lui
demande quelles mesures elle compte ensisager pour reniedier a cette
situation

Jtl\Nit, rnhurluJut

	

prrl,urrr,

	

Y/uunr

35413 . Il juillet 1983 . Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur le tribunal
départemental des pensions du Rhuine . Le nombre ntlportant de dossiers et
l ' allongement du temps nécessaire a l'institution de chaque dossier posant
des prnhlemes de 1 oncnonnement a cette Juridiction . Cette situation
semblerait piusour erre résolue par la validation d ' un juge supplémentaue
En conséquence . el l e lui demande son arts sur ce problenne et
ésentuellement, les mesures qu'il compte prendre .

l' ru,hun rruhnrlrr, ,l un rrh Jrrr Cl ,lu'' rlrnrni, Jr ellerrr lr'Ci,lurtrrit-

	

35414 .

	

Il paillet lest

	

Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l' ut!enuon de M . le ministre de la défense sur le prohlenie de, seuls de
guerres lin itlet . les lieu(, de guette n titi en mauiri de pension . pas les
Mentes drult, que les ,ruses de guerres I n conséquence . elle lut demande
son

	

sur Ce pl,'hlimc . et esentuellement . les mesures qu'il compte
prendre

	

fun'. / ,n„ ,

	

rrpl ,rnu uili Ju /h i uiiu5 I

	

35415 .

	

Il lulllel

	

Mme Marie-Josèphe Sublet altier
ulenuon de M . le ministre des affairas sociales et de la solidarité

nationale sur !e 01o1len1e du dpassetuent du sredrt d ' heures pour les
r ,' prose lu,In1, dal „et,ntlnel en rais de Cireu l l,t,illces e\ee'j111n ll ll a i lle', \ll\
ternies titi .1 Inl ii rl 't „clnhie lut` . les heure, credo ces so lit c i trsiuietees eI
n .nies conune icnips de II,aIl l n t'as de soniest ;ution sur 1 uiilrs ;lnon de Ce
Ienin.s . s est .1 rinpl,neuir de saisi I ii luridicnon solnpelenle et de Lure i ;i
pueu\e de I ' wl l usalion delournrr du ercdil d ' heures 1 ottitnis . une ilriuhuri
reeeilledu dn :i Icur des relations du tau s ul . indiquequ 'en cils de,lepa,semerlt
du ,relu dur: t'es . le regime lundique leste idenngUCau rs'gllne .inrenueurde la
oit I n \ett,u sir üue cneul .ire . h: salarie de\niai t :tri la priusi di l ' iiislenee

de cuCOn Lnicr, i\irpuonnelles pour se \oit ',a u reter les heure, de
dep .sen;ent \u\ Bines de l a loi du 't ocluhre I`It ` . al n 1 appar,ii1 na, yuc
les hennis ait del .' du cridil soleil soumises a un Teniile lurldlque ddls'rent
l nncreiinlenl . un eirrutu l'omble de tiplesentarits du nirsonnil sr +ont délai
\u, oj,etcu les cueillies ,tir leurs ,allures pour cuis de dep .lssenienl Ln
Con,eyuense . elle lut dim .uldi son u\is stil ee pruhinue et les mesuites qu ' Il
i nlll j,l e' pie'Ildre

	

iIi HI ii/, lui

	

i''iul'u

	

,Came/, ,/ ,I/,ph,lrnur

35416. I I lulllel I us i Mme Marie-Josèphe Sublet aune
.IIIeltti„n, le M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministredes affaires

sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé . . sur le
ni„hleuu e de I ., I \ \ paire par renions n,holherapeutes 1 .n elüi.
n,\, hot In n .Ipeulles n,01-medecun e\er\ait en c .thtnet Irher .+l sont aslretnrs an
l' .uen ;eni de la 1 \ \ .dol, que leur, eolleeue, ntedecln, ns\Cholcr .ineutc,
ris ,ont dispenses en enr,lu .uu le niante ,rester I n ,on,iyurncr . elle lui
&Mande soli

	

1 . sur ee mollette t si eirue dltlerenee est lu,uliér

I''i i lrh r I ili//u ' „,

	

IlClllh ' , airs i,rii ti, uiihllle,
rra ils , r rrn/11,11, ' ,

	

„Il, ul Jr, pmatai,

35417 . ll millet l usI M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la sltu ;tunt des pires sir lamine' (onilnum :unes qui ont slesé seuls leurs
C1 0Snts Alors lite les Is'nuuile, ioniuonndures hcncüelent . Innyu ' rlles ont
élise un ou diu\ inl .uil, . sir honulkauons de sentie pour le calcul de Icur
retraite, le, hormis', qua ont eu les tL•mes eh .rges 1 .inull :11cs ris ritrun d ' un
euwgr uu d ' un disoree ne petusem pretendre a ce, hnnilieauons Il lui

demande quelles disposition . Il compte prendre alun d 'clsndre le hi•ni•lici de
ce, disposition, au\ hommes charge, de famille

( hall lPr

	

lite Jr/r/llhlllr ii

c,u,lnllr Jr rr,, .rur, r,

35418 . II paillet I`ttt M . Yvon Tondon ance l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir I : ca, de errl .ilne, petsonnis . igees dr ,, , n .ute' an,, qui demande la

liquidation de leur relrule t n del. de plusieurs moi, s'e'eouli entre le
tnonisni ou un .Ill,,,am,ie u est plu, pet en charge par Ie, ,\ssedle rI rel u , nu
Il peree\ra sa rctr,utr sir Li sieunte- snirlle'

	

Les dnsslir, des causses
ioniplmfienl :ires litsam ere regles plus rapidement que cet, de la •ecuntc
sociale et oetro\uil donc a leur, auherrnls la retraite a laquelle

	

niai dro11
Ut . ,i . pour une u,uson quelconque . la ses tulle sociale rilette' la demande de
pension al uni ,oi\ .inle'einy le, tierce+c, seront penali,rs . pour leur
retenti c„mpGment,urc d ' une somme pnus .tit aller jusyu'a s_ '_ n laid du
n1 ,nl,ntl sir la pension et ce . pouf le restant de leurs luire . Ii lui demande
quilles dispositions pensent sire prises ;11111 de ne pas pénaliser ces retraites .



3034

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

II Juillet 1983

	

(irirrria e

	

irrr/emnrsrurrrrr
r,I/oerubrrr dr Crururtrr' de rein unes

35419 . Il juillet 1983 . M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des personnes au chômage qui demandent la liquidation de leur
retraite à ,Dosante ans . Auparavant . entre soisante ans et soixante-cinq ans
et trois mot, . ce, personnes hissent prise, en compte par les Assedie et.
durant ces cinq années . des poins gratuits pour la retraite complementaire
continuaient a étre set-ses Aujourd ' hui, la muse en retraite ai soixante ans
entraine la perte de ces cinq :unies de points gratuits pour la retraite
complementaire Il lut demande quelles dsposirtotis panent cire prises
pour permettre le maintien des revenus des retraité.

J: tahhssr nle•gh d 'IrrrspuuAsrNUm, de' tom i r'1 dr' rus'
nnvner anus hnspkuh<•rra

	

Alpes Slrtrrtrnu s

35420. I I juillet 1983 . M . Pierre Bachelet expose a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que la recherche de la
,écurie tant sur le plan des soins que sur celui de I - accueil, a entrainé. ces
derniere, decennres, une quasi suppression des accouchements à domicile au
polit de ceux dans les hôpitaux dols ou les cliniques . Il attire son attention
sur le fait que par leurs sucations . sont départementale,, soit
intercommunales . ces ecahlissement, hospitaliers sont bien souvent situés
hors du heu de resrdence des parents et . contrite le prés oit la legislaiian en la
ni,uiere . Ics Houseau-nés sont alors enregistrés aupres de la mairie de la
commune sur laquelle ces etahlissements sont situés et non auprès de celle
du domicile des parent, fel est le cas pour la salle du Cannet qui . faute
d 'etahlissement spécialise . Ma plus de naissance sur son territoire depuis de
nombreuses année, et sou ses enfants enregistres ai ('annes . Il souligne que
la situation dentographique du Cannet (prés de 40 000 hahitcntsl ne justifie
pes cette carence mais au contraire pl :ide pour la necessité d'équipements
hi spitallers dan, le domaine de la gx necologie-obstetnque sur son territoire
yw permettrait en outre de donner sanslaction aux Cannetans et
Roches ibis qui de generiior . en générations et :nec fierte . tiennent a
preserser leur Identité . Il expose enfin que le centre hospitalier Pierre
\oiseau de la Ville de Cannes a obtenu par arrêté prefcctoril en dace du
28 mars 198) . n - D( 749 . un pernus de construire en suc de l 'édification
d ' un hôpital de jour annexe sur un terrain de 66 200 mitre, carrés . situé sur
le territoire du ( .outra . chemin de Sunt-Joseph Ln conséquence . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d ' cnsis,iger . dans le cadre de cette
operation qui ,i Lut I objet . de la pan du nunistere de La santé, d'un bilan de
financement au litre de l 'eseretee 198, . tiré dotation supplémentaire en lits
de maternité senant ainsi completer crus presus en pédiatrie au dossier du
permis en question

	

lfurssrrrrs el rrlruul .

	

erres rt runulturr ;.

35421 . Il iutllet 1983. M. François Grussenmeyer attire
l' attention de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de décret
portant application de la loi du I " aoùt 1905 sur les fraudes et falsifications
en matière de produits ou de sers ces concernant les sien . uns mousseux.
sus pétillants et sin de liqueurs afin yu il soit enfin promulgué et mettre un
ternie à une situation de concurrence déloyale préjudiciable à l 'ensemble de
la profession . II est . en effet . aberrant que des producteurs de sin,
mousseux a appcllauon d ' origine contrôlée puissent utiliser le terme
( 'rimant sans se soumettre ois contraintes de production séseres présura
par le décret définissant les trois C ' reinuuts de Loire, de itourgogne et
d ' Alsace Maigre une prise de positron lusorahle du nu nistcre en nosemhrc
1981 . le décret en questionna toujours pan cté promulgué a ce jour et il lui
demande en conséquence de tout mettre eu aruxre pour haiter sa
promulgation qui nteresse paotieulierement le syndicat de, producteurs de
Crémant d ' Alsace.

//uhtllemenl . cuirs et truites /commerce intérieur}

35422. -- II juillet 1983. M . Michel Inchauspé rappelle à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme que, par
règlement n° 3580-82 du 23 décembre 1982 . la Commission des
communautés économiques européennes a prorogé les mesures de
protection applicables aux espadrilles originaires et en provenance de la
République populaire de Chine et importées en France ( ' e marte règlement
a porté le contingent à 1 750 000 paires pour 1983 . alors qu ' Il avait été fixé a
1 650 001) paires pour 1982 . Par ailleurs . si les espadrilles sont importées en
France sous les sous-positions douanières 64 .(12 . 69 . I . 64 . (14 .90 . I et
64 .04 .90 .2, seule la sous-position 64 .04, 90 fait l 'objet du contingentement.
La porte reste donc ouverte a toutes les importations . hors contingent, sous

la sous-position douanière 64 .02 .69 .1 . Or . les statistiques du ministère du
commerce extérieur et du tourisme font apparaitre . tin avril 1983, un
solunre d'importation, sous la sous-position douanière 64 .1)2 .69 .1 . de
2 842 490 paires d ' espadrilles qui, vu le prix unitaire de la paire importée,
paraissent bien relever de la sous-position douanière 64 .04 .90 .1, laquelle
doit (lire contingentée Si cette supposition devait s 'avérer exacte, le
contingent prévu pour 983 serait déjà largement dépassé et les fabricants
français subiraient, une fois de plus, une concurrence déloyale . D ' autre
part, les statistiques précitées font apparaitre . pour avril 1983, une
importation de 298 548 paires d ' espadrilles relevant de la sous-position
douanière 64 .04 .90 .1 au prix unitaire de 5 .63 francs, alors qu ' à pareille
époque 1982, il axait etc enregistré déjà 1 564 238 paires au prix unitaire de
5,46 francs . Cette distorsion, s ' ajoutant à la remarque faite précédemment,
tait craindre une manoeuvre préjudiciable aux intérêts français . II lui
demande que des éclaircissements soient donnés, concernant les problèmes
souleses et, qu ' en tout état de cause, des dispositions soient prises pour
soutenir des industries intéressées et protéger le marché intérieur : qui les
concerne . la mesure adéquate passant sans contredit par l 'extension du
contingent aux espadrilles en provenance de Chine populaire relevant de la
sous-position douanière 64 .02 .69.

Habillement . rulrs et le atèles' Iennuuerrr enérieur)

35423. I I juillet 1983. M. Michel Inchauspé rappelle ii M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que, par règlement n° 3580-
82 du 23 décembre 1982 . la Commission des communautés économiques
européennes a prorogé les mesures de protection applicables aux espadrilles
originaires et en provenance de la République populaire de Chine et
importées en France Ce unéme règlement a porté le contingent à
1751101)11 paires pour 1983 . alors qu ' il axait été fixé à 1650000 paires pour
1982 . Par ailleurs, si les espadrilles sont Importées en France sous les sous-
positions douanières 64 .02 .69 .1 . 64 .04 .9(1 . I et 64 .04 .90 .2 , seule la sous-
position 64 .(14 .9(1 fait l ' objet du contingentement . La porte reste donc
ouverte à toutes les importations . hors contingent, sous la sous-position
douanière 64 .1)2 .69 .1 . Or. les statistiques du ministère du commerce
extérieur et du tourisme font apparaitre, fin avril 1983, un . volume
d ' importation, sous la sous-position douanière 64 . (12 . 69 . I, de
2 842 490 paires d ' espadrilles qui, vu le prix unitaire de la paire importée,
paraissent bien relever de la sous-position douanière 64 .04 .90 .1 . laquelle
don cire contingentée Si cette supposition devait s ' avérer exacte, le
contingent prévu pour 983 serait déjà largement dépassé et les l'abri ami;
français subiraient . une fuis de plus. une concurrence déloyale . D acre
part . les statistiques précitées l'ont apparaître, pour avril 198 une
importation de 298 548 paires d ' espadrilles relevant de la sous-p ilion
douanière 64 .04 .90 .1 au prix unitaire de 5 .63 francs, alors qu ' à , . allo
époque 1982 . Il ;Rait etc enregistré déjà 1 564 238 paires au prix unitaire de
5 .46 francs . Cette distorsion . s ' ajoutant à la remarque faite précédemment,
fait craindre une manoeuxre préjudiciable aux intérêts français . II lui
demande que des eclaircissements soient donnés, concernant les problèmes
soulescs et . qu ' en tout état de cause des dispositions soient prises pour
soutenir des industries intéressées et protéger le marché intérieur : qui les
concerne, la mesure adéquate passant sans contredit par l ' extension du
contingent aux espadrilles en provenance de Chine populaire relevant de la
sous-position douanière 64 . (12 .69.

Habillement . cuirs el textiles lisnntnerce extérieur).

35424. I I ImHet 1983. M . Michel Inchauspé rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, par
règlement n° 3580-82 du 23 décembre 1982 . la Commission des
communautés économiques européennes a prorogé les mesures de
protection applicables aux espadrilles originaires et en provenance de la
République populaire de ( ' hune et importées en France . ( 'e mente règlement

porté le contingent ai 1 750 1100 paires pour 1983, alors qu'il :sait été fixé à
1 650 0011 paires pour I )82 . Par ailleurs . si les espadrilles sont importées en
France sous les sous-positions douanières 64.02 .69 .1, 64 .04 .90 .1 et
64 .04 .90 .2 . seule la sous-position 64 .1(4 . 90 fait l' objet du contingentement.
La porte reste donc ouverte à toutes les importations, hors contingent, sous
la ,tus-pusiiiun douamcre 64 .02 .69. I . Or . les statistiques du minist l,re du
commerce extérieur et du tourisme font apparaitre, fin avril 1983, un
volume d ' importation . sous la sous-position douanière 64 .02 .69 .1, de
2 842 490 paires d ' espadrilles qui, vu le prix unitaire de la paire importée,
paraissent bien relever de la sous-position douanière 64 .04 .90.1 . laquelle
doit être contingentée Si cette supposition devait s 'avérer exacte, le
contingent prévu pour 983 serait déjà largement dépassé et les fabricants
français subiraient, une fois de plus, une concurrence déloyale . D' autre
part . les statistiques précitées font :

	

' :nitre . pour avril 1983, une
Importation de 298 548 paires d ' espar

	

'élevant de la sous-position
douanière 64 .1(4 .90 . 1 au prix unitaire n3 francs, :durs qu ' ai pareille
époque 1982, Il avait été enregistré déjà 1 >64 238 paires au prix unitaire de
5,46 francs . Cette distorsion, s ' ajoutant à la remarque faite précédemment,
fait craindre une manrrusre préjudiciable aux intérêts français . Il lui
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drm.uode que des eatIret„enh•ns ,oient donne, . concernnu Ir, rn,hkntes
sl , lile,es Cl . qu ' en tout el .al de e .tu, de, dl,p,,,III„It, ,'tua nt prise, pour
soutenir des industries ntteressee, et proteger le marche titucncur qui les
concerne . la Mesure adegmtte passant ,ans contredit par l'esten,lon du
contmguu .sus e,padnlles rut prosen,lnci de (hoir populaire relesanl de Lt
sous-puas ion douanlere 1,4 n' h`)

Delle pllb/lqln ('

	

d 'AMI

35425 . 1 I juillet 1')S t M . Gabriel Kaspereit appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
eontrihution de I p . Inll et l ' emprunt ohltgatoire qui grésera Iourdenrnt les
hudgets Ie, plu, modestes . Certains de ces contribuable, sont encore plus
lourdement .ifietes linancierenteni a la suite du duce, du conjoint qui
transforme hem-entendu . la situation de l ' interesse sursn,utt II demande
par conseyuent que des arrangement, soient .ilor, possible pour le paiement
du dernier tiers des empesa, I4S3 et que des ustrueuorts soient donueesence

n, .tus sellier, du Trésor publie

nationale que l'on 'Music sur ce, c.ttegoncs . lin effet . l ' trnporlant lui
parant cire de proposer des personnes qui se sont lait remarquer pour leur
desauentent in ,rntee de I edue,stiv,n natlanale . u fou, les degrés . Cl de la
culture en grneral Il lui detu .tnde de bien vouloir lui rspliulcr ces direcuses
qui ne sunt pas forcement dam le sen, de I,t lu,le reconnaissance des
sers ces rendus

rlrni'n,isi•u4vi! du !r'rrll„!rr
-mer, Jr rnnnit{i;ni,' et ,l,' Irlivnuni!
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M . Yves Sautier rappelle a M . le
ministre de l ' agriculture. que su question revue n” 17566 (Journal
Queen s/ A . N . du I`) Juillet rappelée par les questions n" 23909 du
h decenthre I9t2 et n 2937G du 2 stars I4Si . n ' a pas reçu de repusse :i ce
tour . Il lui en renouselle donc les trimes.

Lin',~rl~rr,

	

saucier,

( um :rues e l lrlrssl11al rrn(lntilla ,h „unlgrrtt(I!U r! ul drur,dns

35426 . Il juillet 1983. M . Lucien Richard autre l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le retard pris dan,
l ' elahoreuon el la puhhc. nd!, de, décret, d ' .ippheatl„n de lai loi du le juillet
I`)S' relative .a e ,nu,uion de+conjoints de commerçants cl d artisan, . Lui
rappelant que seul le décret du 31 décembre I»IS2 est intersenu depuis le
sole de Li lui . il ,'étonne que les prohleies sieille+se du cunh u m
collaborateur n ' aient pas a ce jour Lao l'objet de disposition,
reelententatres . de mime que ne ,oit pas encore publie le décret r,Luil ais
pr'ts .t taus Immola: pour le patientent de la soulte I'slnnant que de tel,
retards sont pretudiaahles jus betteticlaires de la loi en prisant cette
derntere de tout effet . il lui demande ensisu ie de prendre toute,
dspo,uu,n, utile, pour que soient publies rapidement le, deus décret,
d appliutunt attendu,

S S ' ( f '

	

(usas (r,rulemrrlt

35427 I I juillet l')S' M . Lucien Richard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le, pespectises de l'emploi a la S N (' . I- . et
sur le drsergenee,l ' ;appreci ;alinn . qui semble se confirmer entre la direcunn
générale de la S N .(' 1 et le ministre de tutelle de la eonpagnr n,uiotrtle
Lui rappelant que le ('nnsell d ' adnunistration retire en mai 1 1K) :sali Lut
cnnnaitre sa decslon de ne pas remplacer I ?nn cheminots ,idnus ,a faire
saloir leur, droit, :a la retraite . mesure correspoMlant sur le plut 11,111cier a
une économie de 7 11 0mllli,nl, de frite, . il ,'et,snne que le ministre de,
transports Mail pas continue clairement cette réduction d ' elleeuls.
esoquant . au contraire . Li perspectne d ' une future augment taon des
effeull, rut liasnn :sec la dirnnuunn de la durer du Irsal . (on,t,it :utt
qu ' ut. double langage est tenu et qu ' Il traduit la eontradiction flagrante de,
ohjectiis afllches par la direction de la S N ( . 1 . et Lieus annonce, par le
nlinstre en assurant la tutelle, il regrette que sur un steel aussi Important
sur le plan ecanomique et social des dnergences puissent se Lure tour entre
le gnusernentent et une entreprise du secteur nauonalse Humant que
toute la dura : doit élu: lame sur celle allure . il souhaite obtenir des
éclaircissernent, sur le politique du personnel a la S . N . ( . 1 . ainsi que sur
le, nones, rnsi,aees pur le uouserneunenl pour relancer le trafic
marchandises . dent l ' effondrement est une de, cuise, . de, dilliculles que
eonnait le chemin de fer lranç(uis

/lune hou, J7 if iusin„n

35428 . II juillet I i) .s t M . Yves Sautier rappelle .i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que ,a question :rente
n' 166101Jo,nvm/ o/liur/ A . N du , millet 191,2) rappelée par la question
n 23903 du 6 décembre l')x'_ . n ' a pas reçu de rcpumr a ce Jour Il lui en
renouselle donc les ternies.

I)rrorah s,,,5 ' pales o, orlrrruyw',

35429 .
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A l'occasion d , prentnnons dan, l ' ordre
des palme, académiques . les préfet, . commssa ire, de la République
questionnent Ica parlementaires que nous somme, sur le, camhdnl ires
lait, saloir et nous Insolent a leur transmettre no, propositions de
nominations . étant précise que le chois doit porter en particulier sur des
personnes s' étant distinguée, dan, les domaines mutualiste et syndical
M . Pierre Micaux s'étonne aupres de M . le ministre de l'éducation

35431 . I I Iuillel 198' M . Yves Sautier rappelle :i Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que sa gUesttun
écrue n' 23661 (Journal ollé, mi A . N . du '_') nos cmhre I'1821 rappeler pain
la que,uon n ' 29380 du 21 mars I`)S? n 'a pas reçu de repasse a c, pour . Il
lui en rem,uselle doute les ternie,.

l,4 11' (,rnr et loran,

	

((Ille,`, Cl I d, om r

35432 . I I millet PIS ; M . Yves Sautier ;appelle a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que sa question
cerise n 23669 (Journal oNn tel A . N . du ") nosenihie 1')S21 rappelée par
la question n 29383 du 21 noirs I`)S ! . n'a pat, reçu de réponse ace tour . II
lui en rrmtiselle donc les ternies

lnonvvnr r! murai, usUrL5, Cl (,(1M,
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M . Yves Sautier rappelle :i Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que su question
ecruc n 23668 I .harrno/ ut!, ie/ N du 2) noseinhme I')S_' ) rappelée pain
Li question n 29382 du 21 ntur, I`)Si est rester sans repusse :i ce joua Il
lui en renouvelle dune les ternies

Pap i er, Cl „rrr•nn

	

,'nnu/rhd cl d, !rr r!,'

35434 . :I 1iiiIlet I`)Sf . M . Yves Sautier rappelle n M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche . que sa que,tinn écru,
n 23915 (Journal ,,/toril A . N . du '') noscnthre 1')s2) rappelée par Li
question n 29384 du 21 mars l')Si est reste, sans réponse a ce Jour Il lut
rut renouselle donc les terme,

h,'/,arlrnlrnh /roll ounun„hr/r

35435 . Il juillet l i ft t M . Yves Sautier rappelle a M . le
Premier ministre que sa question e, sir n 28510 1 .1 murno/ ,//n 1, 1 A . N.
du '_S fesrx•r 1`tMt1 n'a pas reçu (le repnn,r ;a ce Jour . Il lui rut renonsille
donc le, ternie, .

/Qu 1r171,V11 /an'Irnirnnrur,

35436 . II juillet I'LSt M . Yves Sautier rappelle u M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que sa question
cent,: n 28511 (fourmi/ suffis i/ A N du _'S lés rie, l'lsit n ' a pas reçu de
epon„ ,i re jour Il lui en remmselle donc lés Icone,

l../urprnl 'nl s urJlnlrrrl, rl nluu lems,, uuulrl,	( Ill/ cilla Cs

35437 . I1 juillet l')SZ M . Henri Bayard store l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur lu suu .ilton de Miteu-
Sleudun . prunier u,n,trueteur lranças de compresseur, et dont la
production est présente sur de nunthreus marches internationaux . qui
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connais des ddheultes mettant en péril le maintien de ses effectifs,
notamment en ce yui concerne son usine de Monthrson (Lotrel.
Parallèlement a la restructuration sociale prévoyant un nombre important
de hceneiements, le plan de rede,eloppement de l ' entreprise comprend une
restructuration technique et lïnancaere Muant appel a des crédits d'l :tt.
Considcrtnt l a situation econuntique de ce secteur dont le tau, de chômage
est supcneur à l a nmoyenne nationale . rl lui demande quelles sont les aides
qu'Il entend apporter à la restructuration annoncée pour sauvegarder la
totalise des emplois

lrnp, ;n ri ir s,',

	

, ~ nt,' ;le et nnrrnriru,

35438. I I juillet 1983 M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
groupement, d'achat, constitue, entre commerçant, grossiste, et
det .ullants Il apparais qu'en ce qui concerne ces centrale, . l ' administration
fiscale n ' admet pas qu ' elle, puissent dedrnre de leur, résultats la part de,
ristourne, qu ' elles retrocedent Isou, déduction de leurs trais de
fonctionnement et de leur marge héneliciairel à leurs adhérents
proportionnellement au ,olunte des affaires traitée, astre chacun d ' eux
,lors que ces groupement, constituent sans aucun doute de, alliés précieux
dans la lutte contre l'Inflation et un facteur important de ,au,egarde du
peut conunerce . il lui demande st . dan, le but d 'encourager . et en tout c s de
sa uscgarder I ' evstence de cc, orgnnsntes porteurs d 'emploi, . il entend
prendre les disposition, necessares leur permettant légalement de négocier
Ics remise, yuantuatses qui profitent aux commerçant, adhérents et a
l 'ensemhle de, inn,ununalcurs

I'r,fn tdi, lar ore ,le/croc ei usage

35439 . I I juillet 1983. M. Pie, re Bas expose :i M . le ministre
de la communication que Antenne Il a diffusé ,ers minuit, le
s,unedi 25 Juin . quelques comntent,ure, . d ' ailleurs intéressants et Men faits.
sur le, film, de serte B Le malheur voulut que ce te ,te soit émaillé de
termes anglais tel,

	

remake „ „ dra,e in , . et un ternie qui signifie ,' film de
surplus niais si compliqué et si contraire au genie de la langue française
que Pascal Merige,nn le contntentateur, bien qui ,\ étant pris a trou fins.
n ' arris,i pan a I, prononcer. Ne pourrait-on rappeler . au, hommes de talent
qui travaillent pour la telé,Ision . que notre tangue maternelle est le français.
et que le prunier de, or d ' un homme qui sert la parole publique . duit cire de
respecter ,a langue maternelle'' Au surplus l a loi Pierre Ban du
71 decemhre 1975 ;a fiirientent encouragé les français ai parler français . La
telesi,ion de, r,ut le comprendre Il lui demande si c ' est bien le sentiment du
rtnnisire

/banuuu' puhh, ei )mir h,ilanenr, public, •

35440. I 1 juillet 19X3 . M. Pierre Bas attire I attention de M . le
ministre délégué à la culture sur la procédure de décoration des
édifice, public, . Celle-ct permet r,e consacrer I p . 1(1(1 du c,iût de la
construction lorsque celle-ci est linancee par l ' Elat, ou I p . 1110 du montant
de la suh,ention accord :e a la collectnite locale, pour la réalisation d ' une
eu,rc d ' art contemporaine intégrée à l ' architecture . Or, on est obligé de

constater qu ' il n' y a pan „ extension „ du I p . 100 niais „extinction si l ' on
se refere aux suintant, des budget, „ decoratiun » . lors de la construction
d ' un édifice puhhc . Ceux-ci ne dépassent que trop rarement les
}b 0111) francs, alun que le coût des baitimens s ' cle,e à plusieurs millions de
francs généralement . Il lut demande en conséquence . de bien vouloir lui
communiquer les raisins de la pau,rete de ces budget, „ décoration „ et les
mesures yu'il compte prendre pour défendre la procédure du I p . 100, afin
qu ' elle ne soit pas ou rognée ou mémo ecrartec . pour que s'enrichisse encore
le patrimoine culturel de la France .
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ce type d ' anno , nce à la fois en fr nçais et en anglais . Cela est d ' ailleurs

conforme a l 'esprit de l t lot Pierre Bas du 31 décembre 1975 . (t lut demande en

conséquence s'il a l'Intention d ' utiliser sa magistrature d ' influence pour Mire

respecter le texte de la loi Pierre Bas ai ces uni,ersitures.

Fruits un langue ' dé/ruer rr ueggr 1

35442 . Il juillet 19X3. M. Pierre Bas exprime à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa surprise qu ' un congrès
qui se tiendrait à Paris les 17 et IX novembre 19X3, à l 'hôpital Necker sous
l ' égide des associations : programme interdisciplinaire de recherche sur les
hases scientifiques I( . N . R . S . ) . Europcan Society of Cardiology . Société
française de cardiologie, Bclgian Society of Physiology and Pharmacology,
British Pharnnacological Society, Société française de pharmacologie,
Groupe de ~echerches et d ' études sur les médiateurs de l ' influmation
I(i R . E . M . I . 1 . sort annoncé par un prospectus entièrement rédigé en
langue anglaise sr us le titre Ist International Workshop On lcosanoids
an fun Transport ,, . Il semble que la moindre des choses à demander aux
organisateurs des congrès . est de rédiger ce type d ' annonce à la fois en
français et en anglais . ( 'cla est d ' ailleurs conforme à l ' esprit de la loi
Pierre Bas du 31 décembre 1975 . Il lui demande en conséquence . si elle a
l 'intention d ' utiliser sa magistrature d'Influence, pour faire respecter le texte
de la loi Pierre Bas à ces universitaires

Sr, urvn '• ,,,rwlr r l 4ir/irurire, r

35443. 1 I juillet 19X3. M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' application de la généralisation de l a sécurité sociale . Celle-ci qui se
de,rtit d ' étre appliquée si tous les françaais, ne l 'est pas dans la réalité. En
effet, certaines personnes non salariées, aux revenus tellement faibles qu ' on
les qualifie „ d'indéfinissables ne sont pas encore de nos jours pris en
charge par les Sureaux d ' aide suctale, ce qui les prive des services de la
',ecurile sociale (ne récente enyuéte de l'l . N .S .E . E ., publiée en mars
19X3 . faisait état que 5I,X p . 10)1 de la population n ' était pas encore couverte
par la -ccuntc sociale . Or, la loi du _2 janvier 197X, dans son article 1X,
prévoit :,pressentent que dans un rapport annuel, le gouvernement doit
indiquer les raisons pour lesquelles certaines ça tégories restent en dehors de
la généralisation prc,ue par la loi . Il lui demande en conséquence, de bien
,nuluir lui indiquer quels instruments le gouvernement entend se donner
pour d ' une part . en dehors du sondage de 1'I . N . S . E . E . . se conformer dans
cette obligatuin d ' c,aluation, en l 'absence de rapport présenté au
parlement, et d ' autre part éviter que la santé des plus défasorisés sc trouve
:i la merci de l ' appréciation des services d aide sociale.

Baux hou, d 'luihuuuun t

35444. I I juillet 19X3. M . Pierre Bas attire l'attention de M, le

ministre de l 'urbanisme et du logement sur la disposi•ion de

l ' article _2 6 de la lui du 2_2 juin 19X2 . Il prévoit yu ' «< urne loi ultérieure fixera
le, conditions dans lesquelles le juge pourra rejeter toute demande tendant à
Maire constater uu à prononcer la résiliation du bail pour défaut de paiement
du loyer et des charges, si le locataire de bonne foi se trouve privé de
moyens d ' existence . Cette loi déterminera notamment les règles
d'Indemnisation du bailleur, les ressources affectées à cette indemnisation et
les modalités du relogement éventuel du locataire ,, . Or, il constate qu'à ce
jour . aucun projet de lui n a etc présenté . De plus, les négociations en vue
de fixer le financement d ' un fonds d'indemnisation pour dédommager le
bailleur . ainsi que celles touchant au critère de déternmination de la bonne
lin du locataire démuni de moyens d ' existence- sont actuellement au point
murs . Il lut demande en co séquence . de bien ,nuluir lui indiquer sil a
l'intention de relancer le projet de loi nécessaire à l ' application de cet
article 26, afin de faire bénéficier les plus pauvres du droit absolu au
logement.

Frun(uh luu,~ur „'Inco„- ,•l in,rs!r i.

35441 . I l juillet 19X3. M . Pierre Bas cxprnne a M . le ministre
de l'éducation nationale sa surprise qu'an congres qui se tiendrait ai Paris
les 17 et I X nosemhre 19X3 a l'hôpital Necker sous l 'égide dc, association,
programme interdisciplinaire de recherche sur le, hases scientitiques
I(' . N . R . S . 1 . Europcan Society of ('ardrulugy . Société française de C rdiulo-
gie . Bclgian Society ol Phys'ology and Pharmacoingy . British Pharmaculogi-
cal Society . Société française de pharmacologie . Groupe de recherches et
d 'études sur les médiateurs de Ilnlla matiutt f(i R I: . M . I ), soit annoncé par
un prospectus entièrement rédigé en langue aunglaise sous le titre : ,' Ixl
International Wurkshop un Icnsanutds and Inn Transport , . . Il semble que la
moindre des choses à demander aux organisateurs des congres . est de rédiger

Transport,. urbain, i R . :1 T. !' .

	

métra).

35445. I I juillet 19X3. M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des transports sur la situation du métro parisien . Depuis
plusieurs jours, les employés de la société Metrinet. qui assure le
nettoiement de quarante stations de métro et R . E . R . de l ' ouest de Paris,
sont en gréve . ( 'es stations ainsi que les couloirs qui y accèdent ne sont plus
nettoyés, et cela crée pour les voyageurs de nonmbreux désagréments,
notamment quant ai l 'hygiène, du fait que la R .A.T . P . , se refusant
d ' intervenir dans le conflit, ne prévoit aucune mesure de remplacement . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer d ' une part les
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mesure, ydil compte prendre pour assurer le nettoiement de ces stations et
d'autre part . s'il ne serait pas suuh,utahle de prévoir des mesures de

remplacement en presison d ' etentuel, conflit, ultérieurs de ce genre.

1)evn puhlryur delle itnrrrure

35446 . Il juillet 1983 M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la procédure
d'esaluaunn de l ' endettement exteneur de la France à long et moyen terme.
Il obserse yue dans le calcul du montant de cette esaluation il n 'est pas tenu
compte de, emprunt, en des ses contractes par les banques résidentes pour
Ilnaiicer Irur acusne de prét, ,i l ' evéneur . Or ceux-ci ,ont estimés entre 8 et

In milliards de dollars a la tin de l ' année derniere II lui demande en
consequence de bien couloir lui Indiquer les raisons qui l'on amene a ne pas
prendre en consideration cette dette extérieure des banques résida rites

I ra5 .uses

	

Fini ll , ie ,i i

	

nl tuprrrrur rit
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/'rhlte . tlu' e/uei raurrrsilu/rr,

35447 . 11 juillet 1983 . M. Pierre Bas attire l'attention de M . le

ministre de l'éducation nationale sur la situation de, hibliotheques

uniserataires . et en particulier celle de Pari, IV Celle-ci reçoit de I ' Fta t une
suhsention de 'I franc, par met re carre pour l'entretien de ses locaux . alors

que les coùts reels d ' entretien sont nettement supeneurs Or . cette situation
nécessite le plu, sous ent un transfert de crédits . originellement prés us pour

l ' acyutsu :,in d'ousrages Il lui demande en conséquence . ne serait pas

souhaitable de prendre en compte ce cotai réel d'entretien pour l ' attribution
de cette subsention afin de ne pas penaliser d,santage les usager, de ces
etehlisscntents publics

	

( hd/n/lL'r

	

u,,:. '' ~~~snrrun )iii iitann

35448 . I i millet 1'18 3 M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le

regune de l'indemnisation du chom,ige II obser .e que certains pays de

I'O C D F ont adopte une disiinstion Oint au fuseau du régime
d'allocation, . qu 'au niseau du financement (ettc dlUsion , 'effectue de

cette .`on dune part un rceime d'assurance finance . principalement par
les cotisations des entreprises et de, salarie, et qua regroupe les personnes
recenunent au chômage ou en retrait, et d ' autre part un régime d'assistance
tinaii e en grande partie p .er FILM et qui regroupe les personne, ;i la

recherche d ' un premier emploi Le. critere de distinction repose donc sur les
personnes ayant del ., couse ,su non \in-a . en (irauoic Bretagne . l ' fitat prend
en charge la totalité de, prestations « assistance „ et IN p . I(it) de,

pre,tauons .. assurance „ Il lut demande en conseyuence s ' il ne serait pas
opportun d introduire dan, le régime Iran`au, du financement de

l ' indemnisation du chômage cette distinction . ce qua alleger .ot de façon non
négligeable le, charges de no, entreprise,.

Che~nmye lndrrnnnunun c un,uNenn

35449 . Il juillet 1981 M . Pierre Bas attire l'attention de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le

financement de lindemnsat 'n du chômage II apparaît qu ' au sein de, pays

de 1 ' 0 C 1) F : . le, entreprise, françaises arasent, et de loin . en tète pour la
part du montant de financement de Iindenim .ation du chômage . Atnst,

elles assurent 55 p 100 du financement . alors que l'État n'en supporte que
p 100 et les salarié, 18 p 100 1JIes desancent ainsi de 14 points la

contribution relatise de, entreprise, de la R F A ., et de 26,5 peint, les
entreprises britanniques De plus . leurs dépense, d'indemnisation ont été
multipliée, par 63 en franc, courant, et pair 19 en fracs constants depuis

1970 . et notamment asec le dernier relesement de 0.48 point des cotisations
de novembre 1982 . Il lui demande en conséquence . sil ne serait pas

opportun et urgent, afin d ' aider les entreprise•, a surmonter leur, grises
difficulté' financiers, et 'oute, le, conséquences que cela comporte.
notamment sur le plan de l ' emploi . de réexaminer asec le plus grand soin la
part contributive des entreprises au financement de l ' indemnisation du

chômage

h 'nne lurnnutrrs et agent, puhln s , rrnrune raliun,

35450. I 1 juillet 1983 M . Pierre Bas attire l'attention de M . le

secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
reva)orisation des catégorie, les plu, défasorisi'es de la (onction publique Il
constate que les négociations prés ues avec les organisations syndicales pour

celte resalorisatton ne sont toujours pas engagées . Or, les provisions d ' un
montant de 1011 millions de francs votées dans le budget 1983 et réservées à
des mesures catégorielles ne sont pas encore distribuées, au moins en partie.
en raseur de, catégories (' et D . II lui demande en eonsequenee de bien
s{ouloir lui preciser si le gouvernement a l ' Intention de respecter ses
engagements pris lors de la convention salariale, et notamment l ' article 9, et
ce ;riant la fin de l ' année 1983.

Pulhuiun ev rtui fe/rtre i hale contre tel palliait . et lac nuittlnt't's1.

35451 . I I juillet 1983. M. Pierre Bas expose à M . le ministre
da l'intérieur et de la décentralisation que les agressions par le bruit
sont estrcmement préoccupantes en milieu urbain . Ne pourrait-on imaginer
que, comme cela se fait dans beaucoup d ' endroits ai l ' étranger notamment,
le, soitures de pompiers et de transports sanitaires se limitent à de puissants
sertisseurs lumineux tout aussi efficaces ',lue les sirènes et n ' utilisent ces
dernières que parcimonieusement 2 L ' équilibre et la santé des citadins y

gagnerait . Bien entendu une telle mesure ne pourra étre prise que pour
I ' ,senir . le matériel en service restant utilisé jusqu ' à son usure, mais on
pourrait pour l ' asenir changer de types de signaux, et passer du sonore au
lumineux.

PO//141.n et nutdan,u' dual .' contru' lu pulb,liuri et les nuisane'e'si.

35457 . Il juillet 1983. M Pierre Bas expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que les agressions par le
bruit sont extrémement préoccupant 's en milieu urbain . Ne pourrait-on

imaginer, que comme cela se fait dans beaucoup d 'endroits à l ' étranger
notamment, les s(nures de pompiers et de transports sanitaires se limitent à
de puissants :sertisseurs lumineux tout aussi efficaces que les sirènes et
n ' utilisent ces dernières que parcimonieusement 7 L ' équilibre et la santé des
citadins y gagnerait . Bien entendu une telle mesure ne pourra être prise que
pour l ' asenio le matériel en service restant utilisé jusqu'à son usure, mais on
pourrait pour Isenir changer de types de signaux . et passer du sonore au

lutinteus

.4rru uhoe ment . . /inuh'ç Chur).

35453. I l juillet 1983. M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur le problème actuel de l ' éventuelle création
dune sous-préfecture ,i Vierzon (Cher) . Il lui fait remarquer qu ' il n ' existe

pour l'instant dans ce département qu ' une seule sous-préfecture, celle de

Saint-Anr,ad Montrond . ( "est pourquoi, il ne juge pas utile de lui exposer
longuement les asantages qui pourraient resuher, pour Vierzon et sa région.
de taire de cette sine une sous-préfecture . Pour cette raison, conformément

au souhait du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, se référant à la
réponse que ce dernier a tait à sa question écrite rd 22461 . posée ai. ce sujet
le 8 novembre 1982, il a été informé qu ' il était envisagé de a proposer

d 'inscrire au budget de 1984 . les crédits destinés ai couvrir les dépenses qui

incomberaient ai l ' Etat pour financer ladite sous-préfecture » . Il lui
demande en conséquence . Ni . dans le cadre des arbitrages budgétaires qui se

déroulent ,actuellement . il est permis d ' espérer que les crédits attendus soient

débloqués et au cas où il n ' en serait pas ainsi, dans quel délai il serait permis
alors d ' envisager à Vierzon la création d ' une sous-préfecture.

C 'rante's . délit, et ennlrur'e'nrluns relalls tique' .,'

35454. I I juillet 1983. M . Pierre Bas expose à M . le ministre

de la justice qu ' Il a pris connaissance dans le courrier de IaChancelierie de
l ' estimation monétaire de, criminalités . Selon ce document, en millions de
francs, les fraudes fiscales représentaient, en 1979, 53 183 millions, les
atteintes ai la vie humante, 29 205 millions, et les trafics de stupéfiants
2 66 million, . Il lui demande comment ces chiffres sont calculés, comment

on estime la saleur d ' une sic . d ' une infirmité, et d'une vie gàchée par la

toxicomanie. L 'auteur de la question en profite pour rappeler qu ' il convient
de donner toujours la signification des sigles, car il y a en France beaucoup
de sigles identiques pour donner des réalités différentes . L' estimation

monetatire étant le lait du S F . P . C . , Il y aurait l ' intérét a ce que le nom de
ce service suit connu.

Pell e publique /delle e,lerie'un'r

35455 . Il juillet 1983 M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose at M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget qu ' au 31 décembre 1982, la dette extérieure de la France s ' est
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elesee a 295 .4 milliards de francs, cela sur la hase d ' un dollar a 6,68 francs.
Depuis cette époque . le cours du dollar est monté à 7,60 environ, ce qui
aggrave d ' autant le poids de nos dettes . Au cours de 1982 . l 'endettement
s ' etait accru de 35 p . 100 . Depuis le début de 1983 . L dette s 'est encore
accentuée . Pour trouver des devises• la France doit emprunter I milliard de
dollars environ par mois . sur le marché international des capitaux . Depuis
lancer dernier . les dettes françaises à l ' égard de : banques étrangères se sont
accrues de plus de 71) millards de francs II lui demande s ' il n ' y u pas lieu de
craindre que cette situation risque, à terme rapproché, de devenir intenable.

/titreie

	

. el,1/k'r,illl•

35456 . I I juillet 1983 . M . Charles Millon demande a M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche de tanin vouloir lui préciser
l ' importance des travaux entrepris pour deselopper . dans le cadre de
Icnergie gcothcrnnque . la l 'Outre dite des „ roches sèches ,'

L-Ir A'i•e/H'nlelll pril'C r(iuunrenu'nI)

35461 . II juillet 1983 . M. Edmond Alphandery, attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés financières que rencontrent les établissements priv es
d 'enseignement secondaire sous contrat d 'association, par suite de
l ' insuffisante augmentation du montant des forfaits d ' externat . Si la
progression globale des crédits inscrits à ce titre pour 1983 au chapitre 43-02
était de Il) .8 p 100 . la majoration réelle des taux unitaires n ' a été que de
6 .1 p . 100 après déduction des mesures de consolidation et n ' excédera pas
6 .8 p. 100 après la récente décision d ' inscrire 15 millions supplémentaires au
budget de l ' éducation nationale . II lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour redresser cette
situation et permette aux établissements privés de faire face à l ' aggravation
de leurs charges de fonctionnement.

Chômage Indemnisation (allocation de garantie de ressources).

F.nerclr enereu• 1111( 'cire

35457. I I juillet 1983 M . Charles Millon demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de bien voulait lui préciser
quelle est la contribution financière et Intellectuelle de la France au réacteur
européen pour l 'étude de la fusion thermonucléaire contrdlce J . E . T (Joint
Luropcan Torus) . II souhaiterait connaitre égaleraient les retombées
attendues .i moyen et long ternie des expériences en cours et leurs
performances comparées aux projets concurrents japonais et américains.
notamment le Test Fusion Reactor construit a Princeton.

Fdululron rnuu'fu rr personnel

	

35458 .
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M . Charles Millon demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lut préciser le
nombre d ' enseignants . instituteurs ou professeurs l ' affectés au sein du
...titre a des triches non enseignantes . 2 ” détachés auprès d 'autres
minrsteres ou ,administrations : 3' mis a la disposition d ' organismes divers
'syndicats . mutuelles . fédérations des oeuvres laïque. . . M . .A . I . F . . etc . . . ) . A
La seille d ' une rentrée scolaire qui s ' annonce particulièrement difficile, du
Lut de l ' Insuffisance et de l'impresoyanee de l ' administration, au point que
le mrnutere pourra it étre déclare „ sinistre ,i l'image de l ' Académie de Lille
Ian passé . il lui demande s ' il n'ensisage pas . pour limiter la pénurie . de
remtégrcr ces différentes catégores d 'enseignants a des fonctions réellement
enseignantes .

/jette publique emprunts d'Élan.

35459. I I juillet 1983. M. Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes posés pour certains contribuables par la souscription de
l'emprunt obligatoire . II lui expose en particulier le cas d ' un président
directeur général dont l ' entreprise a été déclarée en liquidation de biens
cette année et qui depuis ne perçoit ni remunenauon na allocation chômage.
II lui demande si, dans des cas comme celui-ci . ou le versement de l 'emprunt
obligatoire constitue une lourde sujétion, un assouplissement du dispositif
pourrait étre ensisagé . par exemple en assimilant cette situation ai la
cessation d'actes te

/4ntr NnnnmreS et agents pnhhl s rennurérurrurrs,

35460 . I1 juillet 1983 . Au moment ou les salaires subissent une
ponction fiscale sans précédent et ou la perte du pouvoir d ' achat ne cesse de
s ' aggraver . M . Pierre Micaux s' étonne auprès de M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, que le gouvernement n 'ait
toujours pas réuni les organisations syndicales pour décider de la
resalorisation des catégories les plus défavorisées de la fonction publique . II
lui rappelle que, suite à l 'accord salarial, le parlement a voté dans le budget
de l ' Etat des provisions pour les mesures catégorielles dont 100 millions de
francs sont réservés pour la réalisation . en 1983, de mesures en faveur
notamment des catégories (' et I) (article 9 de la convention salariale) Or.
force est de constater que les tergiversations du gouvernement et les
déclarations faites en la matière tentent de subordonner l ' utilisation de cc
crédit à une négociation sur les salaires pour 1984 . Aussi lui demande-t-il si
le gouvernement respectera intégralement et immédiatement sa signature et
s ' il mettra des premières mesures de revalorisation de catégories (' et D ai
partir des conclusions du groupe de travail chargé d ' examiner ce problème .

35462 . Il juillet 1983. M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des pré-retraités qui bénéficient de la garantie de ressources
jussju ' à soixante-cinq ans . Actuellement, pendant la période comprise entre
soixante-cinq ans et soixante-cinq ans et trois mois, ils ne perçoivent pas
d ' allocations des Assedic . Ils se retrouvent alors sans aucune ressources
puisque la pension de sécurité sociale est payée ai trimestre échu et celle des
Causses complémentaires est versée avec un certain décalage par rapport à la
précédente . Il lui demande s'il n 'est pas possible, soit de revenir â la
situation antérieure, soit de permettre aux intéressés de faire partir leur
retraite a soixante-quatre ans et neuf mois, sans aucun abattement
d ' anticipation . C'e qui leur permettrait de percevoir leurs allocations
Assedic jusqu ' à soixante-cinq ans et d ' avoir le premier versement de la
retraite sécurité sociale à soixante-cinq ans également . sans aucune rupture
de ressources qui pénalise actuellement les plus défavorisés.

Assurance rie•ille.va• généralités Ipensions de réversion).

35463. I I juillet 1983 M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modalités de réversion de pension . Si le conjoint survivant était à la
charge de l'autre au moment de son décès, il a droit à cinquante-cinq ans à
La rescision de pension . mime si après le décès il exerce une activité salariée
quel que soit le montant de ses revenus . Par ailleurs, si au moment du décès,
le conjoint survivant exerçait une activité salariée qui lui procure un revenu
dépassant le S . M .I .C . , il n ' a pas droit à la réversion de pension . Si ses
revenus sont élevés, il n ' y a pas de problème. Mais si ses revenus ne sont que
légerement supérieurs au S . M .I . (' . ne pcarrait-on pas, dans un souci
d ' équité . prévoir un système de plafond dégressif selon les revenus? Ce
système ne pénaliserait pas les conjoints qui ont dù travailler pour
compléter le salaire du conjoint afin que la famille ait un niveau de vie
décent

Liel•Ileil'rrll'lll I réglementation).

35464. Il juillet 1983 . M. Jean Rigaud attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas particulier su,vant Un cadre supérieur dans une entreprise de
Iras aux publics a été élu membre suppléant du Comité d ' établissement au
siège social le 30 novembre 1978 pour deux ans . Cette élection lui assurait
en qualité de représentant du personnel, une protection sociale qui devait
expirer six mois après la fin de son mandat soit le 31 mai 1981 . Nommé par
son entreprise à un poste en Arabie saoudite en juin 1979, il a été licencié en
septembre 198)) pour faute professionnelle II a été pris en charge par
l ' Assedic ai compter du 5janvier 1981 à titre de chômeur licencié non
économique . Une procédure prudhommale a alors été engagée pour
licenciement abusif au tribunal de Montceau-les-Mines (lieu du domicile de
l ' intéressé) . Le jugement a été rendu le 19 octobre 1981 constatant
l ' irrégularité de son licenciement et condamnant l ' entreprise à des
dommages et intéréts . L ' entreprise a fait appel et l ' affaire a été renvoyée
cette fois au tribunal de Nanterre, dont dépend l 'entreprise dont le siège
social est a Clichy . L ' audience passera le 21 février 1984 . Or dans le cadre de
l'application de la loi Auroux, le licenciement pourrait cire annulé et
l ' intéressé réintégré dans l ' entreprise . Dans l ' attente du jugement en
février 1984 1° L'intéressé ne doit il pas étre considéré comme privé
insolonta irement de son emploi et avoir droit au maintien de la garantit de
ressources au mime titre que les licenciements économiques ? 2° Peut-on lui
imposer dès maintenant . en qualité d'inactif, l ' obligation de procéder à la
liquidation de ses droits à la retraite alors que le tribunal ne se prononcera
que le 21 février 1984 sur la réalité de cc statut ou sur une réintégration dans
l ' entreprise .
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Dette publique emprunts d 'étal

35465 . - II juillet 1983 . -- M . Paul Pernin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation d ' une veuve d ' un contribuable décédé, qui ne peut pas bénéficier
des exonérations prévues compte tenu des revenus déclarés au titre de
l ' année 1981 par le de cujus . qui doit donc, de ce fait, acquitter l 'emprunt
obligatoire et dont les comptes bancaires ou postaux sont hlo'lués . L ' octroi
d ' un délai exceptionnel de souscription constituerait dans ce cas une mesure
d ' équité . Il lui demande de bien vouloir faire connaître les dispositions qu ' il
compte prendre en ce sens.

Enxr enenu'nt seewtdenre ' persotn et )

35466 . -- Il juillet 1983 . M . Paul Chomat souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des conseillers d ' éducation stagiaires . Afin de combler les déficits existants
pour les postes occupés par des titulaires dans les académies du Nord et de
l ' Est les pouvoirs publics ont bloqué, cette année . les postes vacants des
académies du Sud du pays . Cette mesure, accompagnant la création très
positive de nombreux postes de conseillers d ' éducation, n 'a pas eu, semble-
t-il, les effets escomptés . Elle a, en revanche, suscité un certain
mécontentement cher les personnels concernés qui ont durement ressenti la
limitation de leurs possihihtés d ' étre mutés . Compte tenu du fort
recrutement programmé l ' an prochain yui peut permettre un assainissement
progressif de la situation des académies du Nord et de l ' Est . M.
Paul Chomat demande à M . le ministre de l 'éducation nationale s ' il ne
conviendrait pas d ' envisager de libérer les postes actuellement bloqués et de
chercher dans la négociation avec les organisations syndicales
représentatives de ces personnels les moyens d ' atteindre efficacement les
objectifs fixés.

Assurance vieillesse - régime des fonctionnaires civils et militaires i politique
en lin eur des retraité.$).

35467. I I juillet 1983 . - M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M .le ministre de la défense sur la motion votée par le cinquante-
cinquieme congrès national de la Cssnfédération nationale des retraités
militaires et des veuves de militaires de carrière . (' elle-ci fait état et
approuve l ' essentiel des conclusions du rapport Roqueplo notamment en ce
yui concerne la création d ' un conseil permanent de retraités militaires, aux
droits au travail et à la pension de réversion . Il lui demande de bien vouloir
l ' informer des mesures prises en faveur des retraités militaires depuis
juin 1981 et l ' état existant de leur contentieux avec son ministère.

Recherche suennuique et teehmque iituhlisiementct.

35468 . — Il juillet 1983 . M . Parfait Jans demande à M . le
Premier ministre où en son' les engagements pris par le secrétariat au
plan et le ministre de la recherche et de l ' industrie de faire du
C . R . E . D .O. C . ((' entre de Recherche et d ' lturles pour l 'Observation des
conditions de vie) actuellement association loi 191)1 . un établissement public
a caractère scientifique et technologique et de titulariser son personnel dans
le cadre du futur statut de la recherche (loi d ' orientation de la recherche de
juillet 198 2_)? En effet, le plan . à lu demande du personnel du
C . R . E . D . O . C . avec ses organisations syndicales C . G . T . et C . F . D . T . . a
engagé depuis juin 1981 une procédure de transformation du centre en un
E . P. S . T . avec titularisation des personnels . Au cours des années 1982-

1983, l e ministre de la recherche avait appuyé cette procédure (déclaration
de son représentant au Conseil d ' administration du C ' . R . E . D .O . C . en juin
1982) . Un projet de décret avait été élaboré entre les services du C. G . P . et
du ministére de ia recherche et discuté avec les organisations syndicales . De
plus au mois de mai 1983, une a Commission informelle de préclassement i,
avec l ' aide d' un expert du C' . N . R . S . a permis au C' . G . P . de préciser les
demandes de postes budgétaires qu ' il conviendrait de créer pour intégrer le
personnel dans la fonction publique . Des difficultés sont apparues depuis
pour la transformation du C . R . E . D .O . C . en E. P . S . T . Le centre est un
outil important de connaissance des conditions de vie et d ' évaluation des
politiques sociales, utile à la planification . Il lui demande les mesures que le
gouvernement entend prendre pour la transformation de l 'actuel
C' . R . E . D .O . (' . en E . P . S . T . et intégration de ses personnels au 1 " janvier
1984, ce qui parait la seule solution viable pour sauvegarder l ' emploi et le
potentiel scientifique de ce centre (déjà en situation financière difficile en
1983) et assurer son développement .

( 'bosser /permis de i'h<. .,erl.

35469 . -- I I juillet 1983 . M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité Ge la vie, que du permis national qui
colite plus cher que le permis départemental . une part relativement
importante sert à alimenter le fond spécial destiné à indemniser les
agriculteurs victimes de dégâts causés à leurs cultures par le gros gibier. I1
lui demande I ° quelle est la part qui est prélevée du prix du permis national
de chasse pour alimenter le fond d ' indemnisation des dommages causés aux
cultures par le gros gibier . 2° quel est le montant des sommes recueillies à la
suite dudit prélèvement au cour s. de chacune des cinq années de 1973 :i
198 2_ .

C'liasse e permis de eliasse't ~.

35470 . - - t l juillet 1983 . M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'envi-
ronnement et de la qualité de la vie, qu ' en matière d ' alimentation du
fonds départem . rital pour l ' indemnis Lion des agriculteurs victimes de dégats
causés à leurs cultures par le gros gibier . il existe la procédure courante qui
consiste à prélever du montant du permis de chasse une somme forfaitaire.
Par contre . il est des départements où existe un grand nombre de chasseurs qui
pratiquent Li chasse du gros gibier qui imposent une cotisation
supplémentaire . Il lui demande quels sont ces départements . De plus il existe
par ailleurs dans certaines contrées du pays la perception de surcotisations.
Quelles sont les contrées de France uù sont instaurces les surcotisations en
plus du montant prélevé sur le pernns de chasse . Par ailleurs, il existe une
autre forme connue, sous l ' appellation de i, bracelet

	

Elle concerne plus
spécialement le sanglier . Où et comment se pratique l ' utilisation du

bracelet

Chasse i permis ile ehueverl.

35471 . I I juillet 1983 . M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que pour indemniser les
agriculteurs victimes de dommages causés aux cultures par le gros gibier il a
été institue un tonds spécial . Cc fonds est alimenté par une partie du montant
du permis départemental . Il lui demande : I ' quel est le montant de la part
du permis de chasse départemental qui sert :i alimenter le tonds spécial
destiné à indemniser les agriculteurs qui subissent les dommages dans leurs
cultures par le gros gibier . _2O quelles sommes ont 'été recouvrées.
globalement au cours des cinq années écoulées de 1973 à 1983 sur les permis
départementaux pour alimenter le tonds spécial destiné à indemniser les
agriculteurs victimes de dégats causés par le gros gibier ; pour toute la
France ; dans chacun des départements français.

Calamites et etuucrceeplu•s di'Gii!s du itihirri

35472. I I juillet 1983 . M. André Tourné rappelle ai Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, qu'a la suite des dégats
causés aux cultures par le gros gibier, une procédure est engagée par les
agriculteurs sinistrés, soit individuellement soit collectivement . Il lui
demande I ' quels sunt les textes législatifs uu autres qui règlent les
procédures d ' indemnisation des dégâts causés aux cultures par le gros
gibier . 2_ ' Comment sont appliquées les- dispositions prévues dans les los et
les autres textes réglementaires.

Calamités et catastrophes (dégâts du ,gibier!.

35473 . l I juillet 1983 . M . André Tourné demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, qu'a la suite des dégâts
causés aux cultures par le gros gibier . des indemnités compensatrices sont
accordées chaque année aux agriculteurs sinistrés . Il lui demande de
préciser : I° quel est le montant global des sommes qui ont été allouées aux
agriculteurs victimes des dommages causés si Icurs cultures par le gros gibier
au cours de chacune des cinq années écoulées de 1978 à 198_2 pour toute la
France ; dans chacun des départements concernés a u cours des cinq années
précitées .
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('hus .ct' permis dr ch(Isser

35474. - I l juillet 1983 M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que la pratique de la
chasse varie d ' un département à l ' autre . Le nombre de permis de chasse
délivré dans chaque département le démontre . En conséquence . il lui
demande : combien de permis de chasse départementaux ont été délivrés
dans chacun des départements français en 1983, en citant nommément chacun
des départements de l ' hexagone . de la Corse et des territoires d ' outre-mer
compris .

Chasse (permis de )herser).

35475. - I I juillet 1983. - M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, qu'il est un phénomène
social, celui de la chasse, qui a toujours eu dans le pays une place
importante . Toutefois le droit de chasser impose l ' achat d 'un permis de
chasse . Il lui demande comment a évolué le nombre de permis de chasse au
cours des cinq années suivantes : 1979 . 1980, 1981 . 1982 et 1983 délivrés et
payés, pour toute la France : permis de chasse départementaux : permis de
chasse nationaux .

Chasse (permis de t .hasser).

35476. - II jutlkt 1983 . - M . André Tourné expose a Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que le prix du permis de
chasse délivré dans les communes se compose de plusieurs volets . En
conséquence . il lui demande l ' combien a coûté le permis de chasse
départemental délivré en 1983 : 2' comment se répartit le montant du permis
de chasse dépa r temental.

Chasse , pernns de' chasse'r ;.

35477 . — I I juillet 1983 . - M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que si le permis de chasse
départemental impose au chasseur qui l ' acquitte de chasser exclusivement
sur le territoire départemental . Il n ' en est pas de mème pour ceux qui
achètent un permis national qui donne droit de chasser dans tous les
départements En conséquence . il lui demande combien de permis de chasse
nationaux ont eté délivres en 1983 dans chacun des départements français.

Chasse (permis th' chasser,

35478 . - - I I juillet 1983 . M . André Tourné demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, l' a combien se monte, sur
le plan national les sommes recouvrées à la suite de la délivrance des permis
de chasse départementaux pour l ' année 1983 ; 2 ' en partant des divers volets
de répartition du montant de chaque permis, à combien se monte la part de
chacun desdits volets .

	

Chasse (permis de chasser)

35479 . -- t I juillet 1983 .

	

M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que le permis de chasse
national coûte plus cher que celui délivré pour le département . En
conséquence, il lui demande . l ' combien a coûté le permis de chasse
national délivré pour l ' année synégétique de 1983 : 2 ' quels sont les droits de
chasse qui s'attachent à ce permis dont le prix est plus élevé ; 3 ' dans quelles
conditions et vers quelles destinations le montant du permis national est
réparti en plusieurs volets .

Calarnitév et catastrophes ((légats du gibier I.

35480 . -- II juillet 1983 . -- M . André Tourné demande à M . le
ministre de l ' agriculture dans quelles conditions, du coté de ses serv ices
départementaux et des agriculteurs, s ' effectue chaque année l ' inventaire des
dégâts causés aux cultures par le gros gibier, et comment sont mises en route
les procédures d 'enquéte et d ' indemnisation.

Calamités et catastrophes /dé ,g(its du ,gibiers.

35481 . - - I I juillet 1983 . -- M . André Tourné demande à M . le
ministre de l 'agriculture à quel montant a été évolué les dégâts causés
par le gros gibier et par types de gibier au cours de chacune des cinq années
écoulées de 1978 à 1982 : dans toute la France : dans chacun des
départements français.

C 'alunliies e! catastrophes (dégâts du gibier).

35482 . - - I I juillet 1983 . -- M . André Tourné expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que le gros gibier est censé
depuis toujours à endommager les cultures . II est des cultures qui sont plus
atteintes les unes que les autres . Il lui demande : 1 ' quels sont les types de
cultures qui, au cours des cinq dernières années de 1978 à 1982 ont subi des
dommages de la part du gros gibier : 2 ' quelle est la part en montant des
dommages et en pourcentage de chacune des cultures sinistrées par le gros
gibier .

Calamités et ealaslrophes (dégals du gibier)

35483 . - I I juillet 1983. M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, que chaque année le grand
gibier, classé comme tel . fait des ravages dans les cultures . II lui demande :
l ' quels sont les divers types de gibier qui font des dégâts aux cultures:
2 ' quelle est la part de chaque espèce, en pourcentage, dans le montant des
dégâts qu ' ils ont provoqués au cours de chacune des cinq années suivantes :
1978 . 1979, 1980 . 1981 et 1982.

Culaniites et eu rosiruphes Idé,etil.s du gibier)

35484 . - - I I juillet 1983 . M . André Tourné demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, ( ' quelles sont les
catego;ies de gros gibier qui, annuellement, provoquent des dégâts aux
cultures agricoles dans les départements du : Haut-Rhin . Bas-Rhin et de la
Moselle : 2 ' quelle est la part, en pourcentage, des dégâts causés par chaque
catégorie de gros gibier dans les trois départements précités.

Cahnnilés et salastrunhes ((légats du ,gibier).

35485 . -- I I juillet 1983. M. André Tourné demande à Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, dans quelles conditions le
Fonds départemental pour l ' indemnisation des dégâts causés aux cultures
par le gros gibier, est alimenté dans les trois départements du : Haut-Rhin.
Bas-Rhin et Moselle qui ont mis en vigueur des dispositions différentes de
celles qui existent dans les autres départements français.

Service nueturiul (dispense di' sertir(' actif).

35486 . I1 juillet 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la défense que tout futur appelé peut demander, avant
l ' incorporation, à bénéficier de la qualité de soutien de famille . En
conséquence, il lui demande : I ' quelles démarches doit effectuer tout futur
appelé pour bénéficier . avant l ' incorporation, de la qualité de soutien de
famille : 2' quelles conditions doit remplir tout futur appelé pour que sa
demande en vue de bénéficier de la qualité de soutien de famille puisse âtre
recevable : 3" qui, après étude de la demande, peut accorder la qualité de
soutien de famille avant l ' incorporation .
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35487 . II juillet 1983 M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre de la défense qu ' il existe une possibilité . pour certains jeunes.
d ' are exemptes du sen ice national légal Il lui demande I " quelles sont les
categones de jeunes . futurs appelé, qui pcuuent . en dehors des problèmes de
sanie, cire exemptes d ' effectuer le sente,: national, 2' quelles sont les
condition, légale, qui régissent les exemption, en matie re de service
national . quelles démarches doit effectuer un futur appelé qui croit
poux air héne!s ;er d 'are exemptés d ' effectuer le sers ire national : 4' quel est
e sen ice ou les sers 'ces qui peinent deeider d ' exempter un jeune d ' effectuer
le sers ce nati on,'

..'er rie rtunund ; report sllrisurp~iritnnn

35488 . I I juillet 1983. M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre de la défense qu ' il est possible pour des jeunes . appelés à
accomplir leur sers ice national . de bénéficier pour des raison, familiales ou
professionnelles par exemple . d ' un report d'incorporation . II lui demande

qui peut bénéficier d ' un report d 'incorporation et jusqu ' ai quel a ige.
2 quelles démarches doit effectuer un futur appelé pour bénéficier d ' un
report d ' incorporation et qui peut accorder un tel asantage quand les
conditions de demandeur sont bien remplies.

( ularrulrs et s unrslr-„pbes

	

Ii'i a's du erhier

35489 . I1 juillet 1983 . M . André Tourné rappelle à Mme le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la qualité de la vie, que parmi !es
département, français qui connaissent le plu, de deg .it, aux culture,
agricoles de la part du gros gibier . Fleurent en bonne place . les trots
département, du llaut-Rhin . du Bas-Rhin et de ut Muselle . Il lui demande
I quel est le montant de, degàts causes aux cultures agricole, par le gros
gibier enregistre au cours de chacune des cinq ;innée, de 1978 . 1979 . 1980,
1981 et 1482 globalement . 3 quels sont le, type, de productions agricole,
qui ont eu le plus à souffrir . au cours de la mente penode . a la suite de,
agressions du gros gibier. dan, chacun des trots département, précises en
precisani dan, la glohahte des dégats, la part . en pourcentage, de chacune
de, production, agricole, atteintes

Sen /ce naic„nal repnrl d'en, urpnruu ui

	

35490 .

	

I I juillet I983 .

	

M . André Tourné demande u M . le
ministre de la défense I de signaler qui peut bénéficier d ' un sursis
d ' incorporation . jusqu ' a quel a ige le sursis peut élu: accorde . 3 ' quelles
démarches chique appels dort effectuer pour bénéficier d ' un sursis
d'incorporation

!'ola+yur i4 r,ruunryue et sou cuir >;rnc•ndurs .

35491 . I1 juillet 1983 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention .le M. le ministre de l'économie, des finances et nu
budget sur une omission particuherement injuste dans les cas
d ' exonération prés us pour l'application de, ordonnances n ' 83-354 relattse
a l ' emprunt ohhgatorre et n' 83-355 reboise a la contribution de I p 1(11) . II
s ' agit de, personnes dont l ' état de santé a nécessité l ' admission en maladie
de longue durée . et qui . de cc fait sont dan, une situation plus défavorisée
que ceux qui sont parti, en retraite ou ont perçu des indemnité, chômage.
En sen, contraire . l 'cxonerauun s'applique a un certain nombre de retraités
de haut niveau dont les ressource, de retraite sont parfois doubles ou triples
de conuihuables en actisite, qui eux seront touchés par les ordonnances . II
lui demande sil envisage de pallier ce, deux injustices.

E.nu•ignenu'nr supérieur et puvhur-eslaurrul 'personnel :.

35492 . II juillet 1983 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des vacataires de l ' enseignement supérieur qui, ré,unul,int aux condition,
d'intégration, attendent toujours leur nomination sur des emploi, relevant
du budget de l'E.tat . Le budget 1982 a permis l 'intégration de 4(1(1 d ' entre
eux . et cette action devait se poursuivre en 1983 graice a la création de

00 emplois d ' assistant et de 100 emplois d ' adjoint d ' crseignemcnt . Les
établissement, . qui axaient etc imites à effectuer un recensement de,
enseignants vacataires concernés . ont fait connaitre leurs besoins

prioritaires d 'affectation d 'emplois d=ans ce domaine . Les 200 postes prévus,
pour 1983 n ' ayant toujours pas été créés . il lui demande de bien vouloir lui
Indiquer à quel moment cette mesure sera prise.

.a nru•riç rumhununis rl rietlou's de guerre
(,li'purlc's . irtlerril's et résistants).

35493 . I1 juillet 1983. M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur un problème relatif à
l ' obtention de la carte de réfractaire . Les soumis au S .T .O . qui ont refusé,
par un moyen quelconque . d'y répondre . ne peuvent bénéficier . en l ' état
actuel de la legislation, de la carte de réfractaire . ("est pourquoi il lui
demande s ' il ne trouse pas cette situation anormale et si des mesures ne
pourraient être envisagées pour attribuer à ces personnes la carte de
réfractaire .

//umdeuprs r appareillage r

35494 . 11 juillet 1983. M . Jean-Claude Dos e r in attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur un pruhlème relatif à
la situation des pensionnés de guerre . Les pensionnés de guerre du
département de la Somme dépendent du centre de Rouen pour le paiement
de leur pension . mais pour leur problème d ' appareillage, ils sont
ressurtissa nts du ministère des pensions . Cette situation les contraint à de
nombreux déplacements . ("est pourquoi il lui demande s ' il envisage, dans
le cadre de la décentralisation . de mettre en place des centres de paiement
régionaux .

	

Môles

	

rnntis tia re I persurnn'l r.

35495 . II juillet 1983. M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les
difficultés rencontrées par le, agents de son Administration concernant les
possihtlités de bénéficier des droits nouveaux accordés par le
gouvernement En effet, ces agents constatent que les effectifs actuels ne
permettent pas de faire face aux besoins résultants de la réduction du temps
de trasinl hebdomadaire . de, congés pour formation professionnelle, des
autorisations d ' absences pour l ' exercice du droit syndical . En conséquence.
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les nouvelles
disposition, prise, par le gouvernement deviennent effectivement
applicables .

/'rives et téléco mururatu),iÇ r télé, umrnunirutir,ns 1

35496 . I I juillet 1983. M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l ' intérêt qu ' il y a u
compléter le maillage du réseau de télécopie is Posteelatr si par
l'Implantation . dan, l ' l' onne . de ce scrsice, en particulier dans la ville
d ' Auxerre . Une telle action ne pourrait que contribuer à accroitre
l 'efficacité :étai grande de ce moyen de télécommunication . Aussi, il lui
demande s ' il eus sage de prendre une decision allant dans ce sens dans des
délais rapprochés .

Puylrs nnni,itin• rpresinne/I

35497. I I juillet 1981 . M . Pierre Lagorge appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation dans la
hiérarchie des catégories de la fonction publique, des vérificateurs des
P . T .T . Ccttc situation apparaît anormale pour ceux d ' entre ces
fionctiunnaires non encore intégrés en catégorie A . En effet, 7 ans après le
début de l ' intégration de ces agents dans cette derniére catégorie, une partie
des fonctionnaire, de ce corps est toujours classée en catégorie B, alors
qu'ils accomplissent des taches et as ument des responsabilités identiques à
celle, de leur, collegues deja '_grès en catégorie A . Les mesures
fragmentaires prise, en 1977 (con• agent de 120 emplois d' Inspecteur avec
facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central . et passage de 35 à 5f) p . I0(1
du nombre de, serificateurs principaux) n ' a amené aucune amélioration
pour la majorité de, membres du corps . La promotion au grade de
sér ficateur principal 5 points d ' indice brut entraine seulement un
avantage mensuel de 60 francs . Compte tenu d ' une part, que la réalisation
de la demande de ces agent, a sic indiquée comme (levant ss cire une des
toute, premieres priorité, du mim,tere et d ' autre part . que ce contentieux
est ancien et limité (669 agents seulement) . il lui demande si satisfaction ne
pourrait pas cire donnée rapidement a cette demande, et si non . les raisons
qui s ' opposeraient a cette décision favorable .
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Bdtimeeii et irureux publies
(emploi et activité : .'if idi-Pt rénée .v 1

35498 . -- I 1 juillet 1983 . — M . Louis Lareng attire l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
rencontrées par le bâtiment . Dans la région Midi-Pyrénées . il existe
6 174 entreprises locales du bâtiment employant 43 773 salariés, dont
81 p .100 de Français . La masse salariale est de I milliard 500 millions,
dont le tiers intéresse la Haute-Garonne . Jusqu ' à maintenant une certaine
activité s ' est maintenue, bien qu ' elle se dégrade de 5 à 6 p . 100 par an depuis
1974 . Ainsi, les carnets de commandes, qui étaient l ' an dernier de 6 à
8 mois, sont tombés de I à 3 mois au cours du premier semestre 1983 . Les
responsables d ' entreprises, ainsi qee les iro"ailleurs, sont inquiets pour la
rentrée de septembre car, en ce moment . les carnets de commandes sont
vides . En conséquence, il lui demande les solutions qu 'il compte prendre
pour ranimer cette branche de l ' acti• ite nationale qui, dans la région Midi-
Pyrénées . est le premier employeur.

Assurance rieillease généralités , majac ..tions des pensions).

35499 . — II juillet 1983 . -- M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des personnes oui ont travaillé très jeunes, sont
aujourd ' hui à la retraite et toucheront . si elles ont élevé au moins trois
enfants, une bonification en pourcentage calculée sur le montant de la
pension . Cette situation provoque des inégalités flagrantes qui font que le
cadre supérieur touchera à la retende . une bonification nettement supérieure
à celle d ' un ouvrier qui pourtant aura, durant sa vie, dû accepter plus de
sacrifices pour élever dignement ses enfants . Cette perpétuation des valeurs
hiérarchiques lui paraissant anormale, il lui demande s ' il compte prendre
des mesures pour qu ' une meilleure répartition puisse se faire.

Assurance rieillesve : régime de .s /imctionnaire .s
civils et militaires a politique en fureur de.s retraités).

35500 . Il juillet 1983 . -- M . Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M . le ministre de la défense sur les revendications des
retraités militaires et veuves de militaires de carrière . Ils approuvent les
conclusions du rapport du groupe de travail présidé par M . le contrôleur
général des armées Roqueplo . directeur des affaires juridiques, en
particulier : création d ' un Conseil permanent des retraités militaires : rappel
des droits au travail et à la pension de réversion : classement par priorités du
contentieux existant . ils demandent que le ministère indique au plus tôt
quels éléments de ce rapport seront retenus et quel calendrier programmera
leur mise en ouvre . En conséquence . il lui demande quelles réponses
peuvent être apportées à ces revendications et à ces questions.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi).

35501 . .- I I juillet 1983 . -- M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les insuffisances de
personnel au sein des Agences de l'A .N .P .E . Il s ' étonne d 'autre part du
recours exagéré au personnel temporaire recruté pour six mois au maximum.
II lui demande quelles mesures le gouvernement entend arréter pour favoriser
une meilleure situation de l ' emploi dans cet établissement.

Impôts et tu .•:e.s (politique fiscale).

35502 . --- 11 juillet 1983 . --- M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l 'agriculture si le gouvernement a l ' intention de tenir compte
dans le calcul des taxes sur les céréales qui sont recouvrées auprès des
exploitants agricoles, du nombre d 'associés qui possèdent réellement l 'exploi-
tation et du nombre des personé . s qui y travaillent, et ce, afin d ' en varier les
taux .

Arasée (personnel).

35503 . - I 1 juillet 1983. M. Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser le nombre de sous-
officiers et d'officiers titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur .

Entreprises (aides et prêts).

35504 . — 11 juillet 1983 . — M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir lui
préciser si des entreprises important des produits étrangers et n ' appartenant
pas au secteur industriel mais créant des emplois dans le cadre d ' une
extension . peuvent prétendre à des prêts aux taux bonifiés . Des chefs
d ' entreprises, concessionnaires de marques automobiles étrangères s' en sont
vus refuser le bénéfice .

Eau et assainissement
(distribution de l 'eau . Provence - Alpes - Côte-d ' A_ur).

35505 . — II juillet 1983 . — . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les subventions qu'il a
accordées pour travaux d ' adduction d ' eau et d 'assainissement aux départe-
ments de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur. En matière de croissance
de la population rurale, ces départements se classent ainsi : Bouches-du-
Rhône : + 33 p . :00 ; Var : + 25 p. 100 ; Alpes-Maritimes : + 17 p . I00;
Vaucluse : + 15 p . 100 ; Alpes-Haute-Provence : 4- 5 p . 100 ; Hautes-Al
pes : + 3 p . 100 . En matière d ' importance de la population rurale, l ' ordre est
le suivit, : Bouches-du-Rhône 245 000, Var 236 000, Vaucluse 189 000,
Alpes-Maritimes 139 000, Alpes-Haute-Provence 73 000 . Hautes-Alpes
64 000 . En matière de population à desservir (population à raccorder à l ' eau
et à l ' assainissement) le classement s' établit ainsi : Var 118 000 et 175 000,
Hautes-Alpes 56 000 et 131 000, Bouches-du-Rhône 85 000 et 68 000, Vauclu-
se 45 000 et 93 001), Alpes-Maritimes 7 000 et 48 000, Alpes-Haute-Provence
28 000 et i2 000 . En matière de part des subventions attribuées, l ' ordre est
celui-ci : Var : 36 p . 100 ; Alpes-Maritimes :17p .100 ; Bouches-du-
Rhône : 14 p . 100 ; Vaucluse : I1 p . 100 ; Hautes-Alpes : 12 p . 100 ; Alpes-de-
Haute-Provence : 9 p . 100 . Au bénéfice de ce qui précède, il lui demande de
lui indiquer : quels sont les critères retenus pour l 'attribution des subventions
aux départements, pour quelle raison les Bouches-du-Rhône sont si mal
traitées et pourquoi la part relative des Bouches-du-Rhône dans l 'ensemble
des aides attribuées aux départements de la région Provence - Alpes Côte-
d ' Azur s' effrite, passant de 16,5 p . 100 en 1981 è 15,15 p . 100 en 1982 et
à 14 .44 p . 100 en 1983 (programme normal et plan d ' assainissement du
littoral confondus) . Il souhaite en outre connaître la part des subventions
accordées aux départements de la région par rapport à celle des départements
des autres régions .

Agriculture (salariés agricoles).

35506. — 11 juillet 1983 . M . Gilbert Mitterand attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l 'application de la loi relative au
développement des institutions représentatives du personnel dans le secteur
agricole, en particulier pour l' interprétation de la notion de site, capitale dans
certaines régions agricoles et surtout dans les régions viticoles où les châteaux
ou domaines emploient presque toujours moins de onze salariés par
entreprise . Il lui demande de bi é ;: vouloir lui définir précisément cc terme de
site en milieu viticole particulièrement.

Agriculture t .salariés agricoles).

355:7 . — 11 juillet 1983 . - - M . Gilbert Mitterand appelle l'attention
de M . lu ministre de l ' agriculture sur l ' application de la loi relative au
développement des institutions représentatives du personnel dans le secteur
agricole, en particulier pour l 'élection des délégués de site, représentants
indispens ables en milieu agricole autorisés par l 'avancée sociale récente dans
les droits des travailleurs . Il lui demande s 'il envisage de faire élire très
prochaine . vient, et dans la mesure où cette répo^se est favorable, avant quelle
date les dé l égués de site agricole prévus par la loi du 28 octobre 1982.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

35508 . - . ' 1 juillet 1983 . -- Mme Paulette Nevoux appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du forfait journalier aux handicapés . Par décret n° 83-65 du
31 janvier 1983, le montant de l ' allocation pour adultes handicapés gérée par
les Caisses d 'allocations familiales avait été fixé pour la période du 1 " janvier
au 30 juin 1983 . Par circulaire n° 83-578 du 22 avril 1983 relative au forfait
journalier vi nas Irs établissements hospitaliers et médico-sociaux, il a été
prévu que le forfait journalier devait être reversé à la sécurité sociale . La
conséquence de cette décision amène l ' établissement d ' accueil du handicapé à
lui prélever 600 faines par mois sur une allocation qui se montait à
864,96 francs pour un handicapé ayant une incapacité permanente de
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tell p . 100 . Il ne lue reste donc ormoie ressource yue la somme de :'64 .»O francs
qui ne lut permettra pas de Lure lace ,i un certain n,,nthre de dépenses telles
l ' h,ahillement . les loisirs . . . L 'hospitalisation de ces adultes handicapes sous
controle d'organismes oflictels comme la (' . l) . P . S . et la C . 0 . -F . O . R . F . P.
est la seule solution compaul . ieas cc leurs handicaps . Elle lui demande si ces
adultes 11,0tdic 1pes ne pour-ratent pas rire cLotievés du sersencnt de ce forfit
lourn,aher . somme les mineurs handicapés.

1)1,1 1, Jrnre ,itrrinrr e! 3e 111111,re
rrtrrx~l•Irrnn'n! uundlirnn u 111re Mien,' \

35509 . II juillet 1983 . M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' importance des
droits de mutation pesant sur les fonds de commerce yui port, préjudice :i la
reprise ou ,tu maintien d ' une actnu, dans un damante pourtant fortement
touche par la crue . I1 lui demande si une réduction des droits de mutation est
enu• .agee. et selon quels délais.

liusriLrt .vnrut u'r,nr/tin

	

prnronnr/ ;.

35510 . I I juillet 1981 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des adjoints
d 'enseignement documentalistes . Bien que la circulaire, parue au Bulletin
„Itir iii E . . du I -' rés réer mette l ' accent sur leur acte été pedagogique.
aucune mesure de rapprochement, sis-,i-us des personnels enseignants . n'a
etc entreprise . Il lui demande si une es olution dans ce sens est a ternie présue.

.litrlen, r nnthununts rl mettent, r/r e Cutter

['brique et, fureur de, suc F e ns r,nnhunurus et rierienes rte guerre

35511 . 11 juillet 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les conditions d ' attribution d ' un secours-
deces par l ' Office départemental . La famille susceptible d ' y prétendre ne doit
pas asoir perçu le capital-deces . Cette disposition apparait sesere lorsque
l 'ancien combattant, de ressources modestes, a cotise a une mutuelle ou a une
assurance-s ie . II lui demande s ' II ne serait pas possible d ' assouplir les mesures
en rigueur.

lrnpi,' sur lr rrlrnu 1, r•11r•/1rr, utdu,tnel, Cl r„nttJ1r'rrvuurs

35512 . II juillet 19)13 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les conséquences des
pros arions pour congés paies à l'occasion des résultats fiscaux et comptables
d ' une entreprise . Leles s'ente act uel oblige l'entreprise aux pros isions pour
congés payée s et interdit de les déduire du résultat fiscal . Valable dans la
plupart des cas . un tel systeme peut aboutir a certaines anomalies lorsqu ' une
entreprise, est lis ree ai de nombreuses augmentations d ' emploi, tout en ayant
un résultat comptable précaire . store négatif . Dans ce cas précis . un résultat
fiscal positif (non déductibilité des prosisionsl va de pair astre un résultat
comptable neganf . Aussi . Il semble qu'une telle mesure penalse les entrepri-
ses les plus dynamique s d ' a'itanl plus qu 'elles sont de taille réduite et que la
cingmeme semaine de congés payés a accru cette anomalie . Il lui demande si

une modification est ensisagee en la nuatiere.

P1,,res ntiulits'rr personnel,.

35513. I I juillet 1983. M . Bruno Vennin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des xenticateurs des P .T . T . Sept ans apres le dehut de l'intégration dans le
cadre A de cette catégorie d 'agents, une partie du corps de maîtrise reste
encoreclasscedans le cadre B pour des Liches et des responsabilités identiques
u celles de leurs collegues intégrés . En conséquence, il lui demande s'il
ensisageus prendre rapidement les mesures nécessaires pour régler définitise-
ment ce contentieux .

F.truniert tmrnigralluu,.

35514. I I juillet 1983 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation si le nombre
de personnes rentrant en France au titre de l ' imm , grtion est en
décroissance ou en croissance . Serin-il possible d ' asoir les chiffres
comparatifs pour les cinq derni,ures années et trimestre par trimestre 7 Est-il
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exact qu ' un certain nombre d ' immigres sont retournés dans leur pays
d ' origine et truelle est l ' importance de ce 'Pour entent ' . Il serait siuhaitahlc
que la réponse puisse indiquer par régions la situation des mouvements
d ' en trie et de sortie des et rangers en I'rance

( ' ,unmrn r rl urn Argat
u/nAtt' tir r utrinlrrrvuu, .'t rl urli+tus 1.

35515 . I I juillet 1983 . M . Alain Madelin s 'étonne at curés du
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de la non pul licatiun
des décrets d ' application de la loi n' S2-596 du 111 millet 191+2 rel' lire aux
conjoints d ' artisans et de commerçants Irasaillant dans l ' entreprise
familiale . Malgré les assurances données seul un des quatre décrets prévus a
été signe en lévrier dernier . Aussi il lui demande de bien soulotr lui indiquer
les raisons de ce retard et les mesures qu ' il compte prendre peur faire
appliquer rapidement celle loi tant attendue par les conjoints d ' artisans et
de commerçants .

Fnrily CI /r•reirrnr, ' pommée th' /erre,.

35516 . I1 juillet 1983. M . Alain Madelin attire l ' attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur les préoccupations exprimées par les
producteurs de pommes de terre ;r l ' égard de la dégradation des cours
enregistrée depuis le début de l ' année 1913, due aux ntausanses conditions
ntéterologiques et surtout aux importations massues de productions belges
et néerlandaises excédentaires : situation yu' ne permet plus aux producteurs
français d ' assurer la couserture de leurs coûts de production . Aussi lui
demande-t-il de bien souloir lui préciser les mesures qu ' ensisage de prendre
le gousernement tendant a assurer une fin de campagne s ;'test :usante.

( u(untilr', r'! t atrrtln,pltr,

	

rulumrn -•i rtgr: tir11.

3 5517 . I l juillet 19x3 M . Alain Madelin attire ! ' attention de

M . le ministre de l'agriculture sur les conditions d'octroi des
Indemnités prévues par la loi n ” 1,4-706 du IO Millet I %4 en réparation des
dommages consécutifs ;i des calamité, naturelles subis par les agriculteurs.
La procédure d ' attribution exige notamment une perte de récolte . Or les
deux inondations successives et exceptionnelles de cette année ont empêche,
notamment cri Bretagne, l ' ensemencement des terres, supprimant toute
recolle . En conséquence les agriculteurs sinistrés ne peusent faire saloir
„ une perte de récolt e „ au sens de Li loi précitée pour bénéficier de ses
dispositions . Compte 'eau de cette situation, il lui demande dune s'il
unsisage de modifier . de 'açon exceptionnelle . la procédure d'attribution des
indemnisations pour nusnr le droit a repurtiun aux agriculteurs qui n 'ont
pu ensemencer et qui . de ce fait . seraient prises de récolte en 1953.

/ ' ru lr•ç rl !r'lr•ruuununirununs /courrier,

35518 . I I juillet 1983 . M . Alain Madelin appelle l'attention de

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur une aflPire qui lui a cté
signalée par un maire d'une sille du Sud de la I F rancc . Ce maire . connue
tous les maires de France . informe ses administrés de l ' action de la
nwni'_ipalté en leur diffusant un bulletin municipal . Desirant faire
distribuer ce bulletin par les services des P . T . T . . le nialre de cette luralite
s'est su réclamer le paiement d ' avance des frais de diffusion alors qu ' il ne
peut rire procédé au patentent et au mandatement par les semées de la ville
que sur justilication d ' un étal attestant que le service a etc rendu . Il lui
deinuutde de bien souloir lui donner son sentiment sur cette affaire et de lui
indiquer ires précisément sur quelles dispositions ses sersices se sont
appuyés pour prendre cette décision.

Relouons es lr rirun s mhtit rr
umAussurk•s CI r rtçul<t!,

35519 . II juillet 1983. M . Alain Madelin fait part 3 M . le
ministre des relations extérieures de l 'émotion soulevée cri Grande-
Bretagne et en Bretagne ;i l ' annonce de la fermeture du ••onsulat de France
de ( rdiff . I ' n luotidien de cette sille a ainsi intitule sa prenücre page :

Le pans de Galles perd son contact ;ascc la France Cette décision est
surprenante . En effet le consulat de France de Cardiff existe depuis 1555 et
cuusre tout le sud-ouest de la Granule-Bretagne . D ' autre part, la
Commission des communautés européennes vient de créer une
représentation permanente dans 'ette sille . Enfin . plusieurs villes du pans
de Galles se sont jumelées arec s villes de Bretagne . Il partit au contraire
nécessaire d'étoffer ce consulat par la création d ' un poste de conseiller
commercial . de mantere ;i renforcer la penetrstion encore Insufli ante des
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entreprises françaises, et notamment bretonnes, dans toute cette regton Or.
la décision de fermeture annoncée roque par contre d ' affecter les entreposes
bretonnes plus directement en liaison avec cette partie de la Grande-
Bretagne En consequence il lui demande de bien vouloir reventr sur la
décision de fermeture du consulat de ['rance de Cardiff

( 'orrtmern' et (entant,
nihllirue en laceur clic eOmntrree et de l ' urlrsunun .

35526 . - I I juillet 19X3 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le projet, semble-
tal à l ' étude, visant à modifier la loi du 3 janvier 1977 et qui aurait pour
conséquence de modifier l ' organisation professionnelle des architectes . II
!ut demande de bien vouloir lui indiquer vers quelles orientations il entend
se diriger et quels sont les résultats retenus après les premières concertations
qui ont dû normalement s ' engager.

4rehiteenue polaque de l 'art Iulecnot»

35520. - I! juillet !9X3. M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
profond et Iegttime mécontentement des petits commerçants et artisans lace
aux différentes campagnes officielles qui tendent à les accuser dincts usine en
laissant entendre à la population qu'ils sont les principaux fauteurs
d ' inflation . il lui demande s ' il ne pense pas que de telles campagnes, outre
leur caractère Injuste, risquent de créer un climat particuliére ment malsain
qui tendrait a monter l 'opinion contre certaines catcgories socio-
professionnelles et . en conséquence . s' II envisage d ' appo :ter un démenti
officiel aux accusations dont 'k ont faut l ' objet

Touris m e et loisirs politique du tourisme et des .'( itirs)

35521 . - - - I I juillet 1983. M. Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
difficultés budgétaires enregistrées en ce qui concerne le développement de
la politique du tourisme et des loisirs . Alors que les départements doivent
s 'efforcer de favoriser les investissements en matière d'aménagement rural
pour y développer une structure touristique en accord avec les perspectives
et la volonté manifestée actuellement . l ' Etat, tant au niveau de la part rurale
de la D .G . E . départementale qu ' en ce qui concerne les crédits ministériels
propres . se dégage très sensiblement de son rôle directeur . II lui demande en
conséquence quels sont les moyens budgétaires consacrés au tourisme rural
et aux aménagements de villages qui seront mis en place pour 19X4.

Prote suons et activités medieules /médecins/.

35 ;72. -- I1 juillet 19X3 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sil est
dans ses intentions de déposer un projet de lot visant à modifier les
conditions d 'exercice de la médecine et parallèlement à remettre en question
les institutions régies par l ' Ordre des médecins . II souhaiterait savoir si ce
projet est éventuellement étudié . et dans l ' affirmative, quelles en sont ses
grandes lignes et dans quels délais Il doit être amené en discussion devant le
parlement .

Anciens conthuttunie et rletinu•v de guerre
(politique en fureur dey uniien combinants et victimes de guerre)

35523 . - - - I I juillet 19X3 . M . Henri Bayard demande à M . le

ministre de la défense de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions et quelles sont les règles en vigueur qui permettent aux
associations d ' anciens combattants d ' obtenir la participation d ' autorités
militaires ainsi que d ' une musique militaire pour les diverses cérémonies
qu ' elles peuvent organiser.

Transports routiers ttrartsports scolaires/.

35524 . — Il juillet 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de

M .le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
risquent de rencontrer les entreprises assurant le transport scolaire compte
tenu des limitations d'augmentation qui pourraient intervenir en matière de
tarif. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour la position adoptée
pour la rentrée 1984, dans quelles conditions seront respectés les coûts
réels du service assuré par ces transporteurs.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

35526 . — I I juillet 1983 . — M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
quelles sont les sections sport-étude dont la création est prévue pour les
années à venir dans la moitié sud de la France et quelles sont les nouvelles
disciplines qui pourront y étre pratiquées .

Travail i contrats de foirail).

35527 . I I juillet 19X3. M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes victimes d ' un accident du travail ou d ' une
maladie professionnelle qui, en dépit d ' un 'établissement ou d ' une guérison
complète, ne sont pas réintégrées à un niveau de classement identique à celui
precedent leur accident, surtout si leur absence a été longue . II lui demande
si . pour ces cas particuliers . il n ' aurait pas lieu de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour que les intéressés, déjà éprouvés, ne
connaissent pas une telle situation.

Handicapés r re iru'erliun presleisionnelle et cueiule i.

35528 . — Il juillet 1983 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M .le ministre délégué chargé de l'emploi sur le fait que les
administrations, si elles délivrent à des travailleurs handicapés des
certificats d ' aptitude professionnelle après que ces derniers aient subi
différentes épreuves, ne semblent malheureusement pas en mesure de
donner suite à ce qui semble étre une promesse d emhauel .. Les intéressés
peuvent donc rester très longtemps et dans l ' attente et surtout dans le doute
d ' une éventuelle intégration . Il lui demande si dans ce cas, et après le succès
recueilli par les candidats aux épreuves proposées . il ne serait pas
souhaitable de prévoir le délai dans lequel ils sont susceptibles d ' être
appelés .

Bois et tordis ecahomtév et cala. trophe.,

	

Luire[

35529. - I1 juillet 1983 M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministère de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt, si, en ce qui concerne le département de la
Loire, on peut l 'aire vn premier bilan de l ' opération mise en place u la suite
de la tempête des 6 et 7 novembre 19X2 qui a ravagé, dans ce département,
250 001) hectares d ' épicéas, de sapins et de pins . Outre le problème des
indemnisations, qui nécessite l ' application de mesures exceptionnelles, une
intervention a été nécessaire sur le terrain pour débarder le bois mort et
cuiter une contamination parasitaire . II souhaiterait connaitre à cette
occasion les résultats des opérations réalisées . tant au plan financier que
technique, pour effacer les traces de cette catastrophe.

Mer et littoral (pollution et nuisantes(

35530 . — I1 juillet 19X3. M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de !a qualité de la vie, sur
le probleme du déversement de déchets dangereux dans l ' océan Atlantique.
Le Il) juillet, un nouveau navire batte : pavillon britannique, l 'a Atlantic
Fischer e . appareillera d ' un port du Royaume-Uni avec à son bord
plusieurs milliers de tonnes de dcchcts radioactifs qu ' il prévoit de jeter à lu
mer. au large des côtes Je la Bretagne . de l ' Irlande et de la Galice espagnole
dans une /one profonde de 4 I)00 métres environ . par 46" de latitude Nord et
17° de longitude Ouest . De nombreux scientifiques estiment que ces déchets
contribuent à contaminer de plus en plus le milieu marin et risquent de poser
des problèmes très graves dans quelques dizaines d'années du lait de la
concentration de la radioactivité dans les chaincs alimentaires qui mènent à
l ' homme . La Communauté internationale a . dans une trés large majorité,
condamné la poursuite de ces Immersions . Le 17 février derme' . la plupart
des pays représentés à la conférence internationale de Londres sur les
immersions en mer, se sont prononcés pour leur suspension . La France s ' est
abstenue et la Grande-Bretagne a voté contre cette résolution car elle
entend bien continuer à l ' avenir à se débarrasser de ses déchets radioactifs
ou chimiques dangereux dans l'océan Atlantique comme elle le fait depuis
déjà prés de quin : e ans . La plupart des pays industriels. dont la France. et
les F.tats-Unis . ont décidé de stocker les déchets radioactifs à terre . II lui
demande, en conséquence . de bien vouloir lui préciser quelles démarches a
entrepris le gouvernement français pour que cessent ces dcversements de
déchets dangereux dans l ' océan Atlantique qui baigne nos côte :, .
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35531 .

	

Il juillet 1483

	

M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ',tttenuon de M . le ministre de l'éducation nationale sur le prohieme
des techniciens supeneurs et des diplôme . unisersilatres de technologie
/- ' ,aspect professionnel des enseignement . qui leur sont dispenses est d ' une
mportance pnmordi .le mais Il manque a cette formation le eumplémeni
indispensable pour en taire la formation atdéquate de notre époque . II serait
nece. .aire que les deux années d ' etudes supérieures courtes, après le
haccalaureat . soient complétées par une trosieme année pour déboucher sur
le naseau Ingcmcur technicien li n Angleterre . en Allemagne, en Belgique et
,,u lapon . ce oiseau existe En I-rance . al permettrait l ' la resalornation de
l'enseignement technique par la délnrance d ' un titre clair ai la suite d ' une
formation couru. ,t finalité pr .slessionnellc . 2 la repon .c à un besoin réel
des entreprises q a . .ouxent . sont obligeas clic .-mémé . de parsemr a celte
formation par leurs propres ecoles Intarine nationale . U I) F . ) ou par leur
promotion interne . 3 l ' harmonsation at l ' échelon européen des IormaUUm
et des nrseaux de compétence Il lui demande . en conséquence . s 'II envisage
d'adopter des mesures daim ce sens
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Ile-de-France).

35536 . Il juillet 1983 M . Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet d ' implantation
de I'O N I S . F . P . à Marne-la-Vallée . En effet, au-delà du rééquilibrage de
la région parisienne à l ' Est de Paris, il convient de noter que ce transfert
présente de nombreux mconsentents . Tout d ' abord, ce déplacement
entrainera un allongement du temps de transport pour prés de X0 p . 100 du
personnel qui habite le Sud de Paris et la banlieue Sud, ainsi que
l ' accroissement de charges pour le personnel féminin . obligé d ' assurer la
garde et la formation des enfants . D ' autre part, une implantation éloignée
du centre de Paris . pour un tel organisme . devant avoir de nombreux
contacts axer différents ministères et le monde scolaire, présente un
handicap important pour son efficacité future . Il lui demande donc s'il ne
compte pas procéder à une nouvelle étude de ce transfert.

Assurance nudarhr ntuterrtitr n prestation, en naturel

Se . tale ou hile• pie Halhen, en nature

35532 . II Juillet 19.K3 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l' a ttention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les dispositions arrétces ou ensuagees par le
eousernement ,tu sujet de le secunle sociale Celles-ci visent a limiter les
depenses du reg!me de protection obligatoire eotamntent en ce qui concerne le
remboursement

	

des

	

dépenses

	

pharmaceutiques et

	

des

	

frais
d ' hospitalisation Il lui dem .unde . en consequence . de bien suuluir lui
indie, ter le montant de ces charge . supplementaires que les manages
suppo„et'ont difficilement

Hetndnni el ,rrtlon pn,h•s,rrnrrtelle et „nmlr .

35533 1 I millet 1983 M . Jean-Paul Charié demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il a
pris connaissance de la circulaire du 31 jansier 1983 . émanant du ministère

de l ' emploi . qui refuse aux tras,ullcurs des C .\ T . les droits de tout salarié
Iformaoon continue . retraite complémentaire decente, aide au logement).
Dan . l ' alitrnt,t se . Il s'empile que le gouvernement continue d ' affirmer sa
xolonte d ' inse r tion des personnes handicapés mentales dans la u,cicte . et il
souhaiterai, connaître sil en, nage de modifier cette circulaire et dans quels
dclaus

/huhhretpe', ' allie alliai, e•l re•, se4Ut e, ,

35534 . Il juillet 1983. M . Jean-Paul Charié attire
attention de M. le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la situation des uctimes d ' accidents du travail.

uges inaptes it reprendre un emploi dans l 'entreprise et qui bénéficient
c 'est un avantage important de la suspension de leur contrat de travail
lusqua l ' Issue d ' une rééducation professionnel', ou d ' un reclassement . Fan
revanche . Ils ne perçotxent plus d ' indemmtes Journaheres et ne peuvent
prétendre aux allocations de chômage puisque non demandeurs d ' emploi . Ils
se Ionisent alors prisés de toutes ressource, et . a la limite, en raison de la
longueur des délais exigés pour étre admis dans un Cenire de rééducation,

deux ou trou ans ils sont, en outre . menaces ale perdre toute
protection sociale . II lui demande quelles mesures il entend prendre afin de
remédier a cette situation particulièrement difficile pour ces handicapés .

35537. I l juillet I48l M . Lucien Richard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d ' un enfant de trois ans qui . atteint d ' une double malformation de
l'appareil lige :if. a dù subir deux interventions chirurgicales, à la suite
desquelles une alimentation par gavage a dù dire pratiquée à domicile
pendant une période de plusieurs mots . Compte tenu du fait que ce
traitement, Vital pour le développement et l ' avenir de l ' enfant, contraint ses
parents à engager des frais de matériel spécialisé relativement élevés,
pendant une période de temps assez longue, il s ' étonne que la sécurité sociale
refuse la prise en charge de ces dépenses, et que seule une aide
exceptionnelle du Fonds d 'action sociale leur permette d ' obtenir un
remboursement, d'ailleurs partiel, des sommes engagées . Considérant que
de la bonne administration de ce traitement dépend la survie de l ' enfant, sa
récupération pondérale et le retour à une l 'onction digestive normale . il lui
demande sil ne lui semblerait pas équitable que la prise en charge de ces
dépenses sort systématiquement accordée aux familles . et particulièrement à
celles dont les revenus sont modestes . et le prie de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions en ce domaine.

Srrur lr sociale re idemce.

35538 . II juillet 1983. M . Georges Tranchant appelle

l ' attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés rencontrées par les communes
dam l 'organisation des élections aux Conseils d ' admninistration de la
sécurité sociale . II lui signale notamment que les communes des Hauts-de-

Seine sont mises dans l ' impossibilité d ' exploiter normalement les bandes
magnétiques destinées a l ' établissement des listes utilisées pour ce scrutin.
Le préfet . commissaire de la République, saisi de ce problème, s alerté le
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale . II lui demande
que toutes dispositions soient prises dans l ' immédiat pour que les
communes soient mises dans les meilleurs délais en possession de supports
magnétiques corrects permettant l'établissement des listes et la mise en place
des matériels nécessaires et, que . pour l ' avenir . aine attention particulière
soit attachée ai la préparation de ces élections afin que de telles situations ne
se renouvellent plus .

Séeurile curiale I eai.c .ces ).

Prnterliun rirai xapetlr,-peintpters

35535 . II juillet 1983 . M . Jean-Paul Charié attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la

situation des sapeurs-pompiers volontaires qui atteignent luge limite de la
retraite a moins de six mois d'une carrière de vingt ans de volontariat.
Contrairement à leur souhait, ils se voient refuser la possibilité de prolonger
leur carnére du temps nécessaire pour atteindre les vingt années requises
pour l 'octroi de l 'allocation de vétérance accordée aux anciens sapeurs-

pompiers . et, par conséquent, ils ne peuvent prétendre à cet avantage . Alors
que les vocations se font rares, il lui demande s ' il ne peut être envisagé une
application plus souple de la loi . Cela serait un encouragement au sens
civique des jeunes, et la preuve que notre pays sait reconnaitre et
récompenser le dévouement que savent témoigner certains concitoyens .

35539 . Il juillet 1983 . M. Georges Tranchant appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les difficultés rencontrées par les communes dans l ' organisation des
élections aux Conseils d ' administration de la sécurité sociale . II lui signale
notamment que les communes des Hauts-de-Seine sont mises dans
l'Impossibilité d ' exploiter normalement les bandes magnétiques destinées ai
l ' établissement des listes utilisées pour ce scrutin . Le préfet, commissaire de

la République . saisi de ce problème . a alerté le ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale . II lui demande que toutes dispositions soient
prises dans l ' immédiat pour que les communes soient mises dan s les
meilleurs délais en possession de supports magnétiques corrects permettant
l ' établissement des listes et la mise en place des matériels nécessaires et, que
pour l ' avenir . une attention paruculiére soit attachée à la préparation de ces
élections afin que de telles situations ne se renouvellent plus .
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Départements et te'rritoire's d 'outre-Ine'r
'départements d 'aune-nier lai' et produits /amers).

35540. - 1I juillet 1983. M . Marcel Esdras expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d 'outre-mer, qu 'en dépit des interventions renouvelées des élus locaux,
les départements d ' outre-mer ne hénchcient pas jusqu ' ici du programme
d ' aide de la C . E . E . à la distribution de lait dans les établissements scolaires
de mime que de la prime présue pour les petits producteurs de lait . En
conséquence . il lui demande de bien vouloir intervenir d ' urgence pour que
cette discrimination soit supprimée d ' autant que les cantines scolaires des
D .O . M . connaissent actuellement de sérieuses difficultés et que la
distribution de lait du programme C .E .E . constituerait un appoint non
négligeable

Enseignement th (net innne'me'n t ,

35541 . — I I juillet 1983 . -- M . Claude Wolff parta'cant l'inquiétude
manifestée par M . le Premier ministre eu sujet des conditions dans
lesquelles s' effectuera la prochaine rentrée scolaire qu ' il prévoit d ' ores et
déjà ec particulièrement difficile >e . demande à M . le ministre de
l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser : 1° à combien Il est
possible d ' estimer les effectifs d ' élèves supplémentaires pour la rentrée de
1983 : 2° à combien peut être évalué le nombre d 'enseignants requis par la
mise en application de la réforme Legrand ; 3° combien de postes
d ' enseignants supplémentaires seront dégagés pour satisfaire les nouveaux
besoins : 4° quelles mesures il envisage de prendre afin que conformément
aux vœux de M . le Premier ministre « la prochaine rentrée se fasse dans
l ' ordre et dans une atmosphère qui fera apparaître l ' efficacité de
l ' administration de l ' éducation nationale ee et afin que les désordres et les
improvisations de la précédente rentrée scolaire ne se reproduisent.

Enseignement .secondaire programmes Yreline .v).

35542. -- I I juillet 1983 -- M . Claude Germon s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'éducaxion nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question n° 26699 (publiée au Journal officiel n° 5 du
31 janv ier 1983) relative à l ' enseignement des cultures régionales ; il lui en
renouvelle donc les termes .

Handicapée
'politique en fureur dei handicapés Essonne'.

35543 . — I l juillet 1983 . - M . Claude Germon s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 28805 (publiée au
Journal officiel n° IO du 7 mars 1983) relative à la situation des handicapés
mentaux dans le département de l ' Essonne . il lui en renouvelle donc les
termes .

Enseignement .secondaire 'fonctionnement).

35544. -- 11 juillet 1983 . --- M . Claude Germon s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 28806 (publiée au Journal officiel n° 10 du
7 mars 1983) relative à la charge du renouvellement du matériel existant dans
les collèges nationalisés : il lui en renouvelle donc les termes.

Arts et spectacles (musique).

35545 . — I I juillet 1983 . -- M . Claude Germon s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question n ' 29067 (publiée au Journal officiel
n ' I 1 du 14 mars 1983) relative au statut du personnel des écoles
municipales de musique ; il lui en renouvelle donc les termes.

.Santé : ministère (administration centrale).

35546 . — II juillet 1983 . -- M . Louis Lareng rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, les termes de sa question

écrite n° 27818du 14 février 1983 portant sur la création au ministère de L.
santé, d ' une sous-direction de l 'aide médicale urgente et de permanence des
soins à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Professions e! activités sociales ' uu viliaire.s de rte n

35547. - I I juillet 1983 . -- M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question écrite n° 28103 au 2_1 février 1983 portant sur le texte
portant création du service d ' auxiliaires de vie pour les handicapés à
laquelle il n 'a pas été répondu à ce jour.

Pharmacie", l entrepri ces ).

35548. - I1 juillet 1983. - M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 28400 au 28 février 1983 portant sur les conséquences qu ' aurait
pour l ' emploi, le plan de restructuration prévu par le lahuratcire Spécia,
branche de la division santé du groupe public Rhône-Poulenc à laquelle il
n' a pas été répondu à ce jour.

Etahli.isement.s d 'hospitalisation . de' soins et de cure
(centres hospitaliers Panse J.

35549. - II juillet 1983. M . Louis Lareng rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, les termes de sa question
écrite n° 28815 au 7 mars 1483 portant sur les conditions difficiles dans
lesquelles fonctionne le S . A . M . U . de Paris ;i laquelle il n ' a pas été répondu

à ce jour .

Pharmacie t produira phannaeetttique'.i 1

35550 . Il juillet 1983. -- M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 29076 au 14 mars 1983 portant sur la durée en France des brevets
concernant les médicaments à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Emploi et aetirité 'agence nationale pour l 'emploi).

35551 . - I I juillet 1983 M . Jean-Pierre Michel rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi qu'il n'a pas reçu de réponse à sa
question écrite n " 18850. publiée au Journal officiel du 9 août 1982 . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur el pasthaccala réai
instituts unirer .cttatre.c rte ti'ilumla ,Ctc'1.

35552. -- 11 juillet 1983 . M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les entreprises publiques ou
privées, à la fois dans ,e ecteur secondaire et dans le secteur tertiaire . ont de
g r ands besoins en techniciens de valeur et eu cadres de réalisation à un
niveau hiérarchique occupé jusqu ' à présent soit par des ingénieurs diplômés
relativement sous-employés . soit par la voie de la -rnmotion interne . cc qui
est le cas le plus fréquent . Compte tenu de ces besoins . les entreprises ont
donc fait bon acuteil aux techniciens supérieurs anciens élèves des sections
de techniciens supérieurs et aux diplômés universitaires de technologie issus
des I . U .T. L 'aspect professionnel des enseignements dispensés aux
techniciens supérieurs et aux diplômés universitaires de technologie est donc
d ' une importance primordiale . Leur efficacité serait accrue si à ces deux
années d ' études supérieures courtes après le baccalauréat s ' ajoutait une
troisième année permettant de déboucher sur le niveau d 'ingénieur
technicien . Dansdes pays comme l 'Angleterre . l ' Allemagne . la Belgique et le
Japon . ce niveau existe déjà et sa qualité est confirmée par son succès . La
solution suggérée permettrait la revalorisation de l ' enseignement technique
par la délivrance d'un titre clair à la suite d' une formation courte u finalité
professionnelle . La mesure proposée correspondrait à un besoin riel des
entreprises qui souvent sont obligées elles-mêmes de parvenir à cette
formation par leurs propres':-olcs (tel est le cas par exemple de la marine
nationale et de ) . Si cette disposition était retenue, elle
contribuerait à réaliser à l ' échelon européen l ' harmonisation de formation
et de niveau de compétences . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard
de la suggestion qu ' il vient de lui présenter .
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35553 . - Il juillet 1983 . M . Michel Barnier attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la situation
de, demandeurs d ' emploi en maladie lors de leur licenciement . Du faut de
leur maladie, ceux-ca ne peuvent s ' inscrire a l ' A . N . P . F . ni donc percevoir
des tndentnttes de chismage . 11, perçoisent donc des indemnités journalières
normales de securite sociale mies ces indemnités peuvent étre d 'un montant
infeneur aux indemnises de chômage qu ' ils auraient normalement perçues.
En conséquence, Il lui demande si les dispositions de dispense de
souscnpuon ai (emprunt obligatoire 1983 ne pourraient stre étendues à ce
cas

Sports m'ou .

35554 . Il juillet 1983 M . Christian Bergelin fait part à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de l ' cmonon suscitée Par la decision du corps d, gendarmerie
d ' interdire toute participation des service, motorises Pour assurer la sécurité
des course, cyclistes Il souligne la honr,e entente qui a toujours régné
jusqu îa ce jour, entre les motards de la route qui assurent un serva g e utile à
la Nation et les organisateurs hénévoles Il lui demande si le gouvernement
enssage de. déselopper le corps des services motorisés de la gendarmerie
dont la présence est irsdispcnsahle pour la continuation des épreuves cyclistes,
qu elles soient reginnale, ou nationales par étapes

.Sports moto

35555 . 11 j uillet 1983 M . Christian Bergelin fait part à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de l ' émotion
suscuee paso i ; deciston du corps de gendarmerie d'interdire toute
paricp .rt in -lu . services motorises pour assurer la securite des courses
cyclistes 'i so rI gne la bonne entente qui a toujours régné jusqu 'à ce jour,
entre le . . ,nards de la route qui assurent un service utile ai la Nation et les
organisateur s hénévoles II lui demande si le gouvernemens envisage de
développer le corps des semers motorisés de la gendarmerie dont la
présence es ; indispensable pour la continuation des épreuves cyclistes,

qu ' elles soient régionales ou nationales par étapes.

.Sports moto

35556. I I juillet 1'183 M . Christian Bergelin fini part ri M . le
ministre de la défense de I ' émonon suscitée par la décision du corps de
gendarmerie d ' interdire toute participation des sers ces motorisés pour
assurer la sécurité des courses cyclistes . Il souligne la bonne entente dut a
toujours régnéjusqu ' a ce jour, entre les motards de la route qui assurent un
service utile à la Nation et les organisateurs bénévoles Il lut demande si le
gouvernement ensisage de développer le corps des sers tees motorisés de la
gendarmerie dont la présence est indispensable pour la continuation des
épreuves cyclistes . quelles soient régionale, ou nationales par étapes.

Pnluupte s'stérieure r Rotuume-t ni

35557 . Il juillet 1983 M . Bruno Bourg-Broc se relere à la
réponse donnée par M . le ministre des relations extérieures le 9 mai
1983 a sa question écrite n ' 29013 sur les conditions dans lesquelles a été
engagée la concertation entre les organisations professionnelles et
l ' administration locale a propos des projets de transfert de cours,
d ' activités, de locaux et d 'enseignants de l ' Institut français du Royaume-
Uni a Londres vers le comité local de l ' alliance française . Il lui signale en

outre qu ' il n ' a pas été répondu à sa question écrite n ' 29014 . Il lui rappelle
yue la concertation n ' a été engagée que dans les derniers joues de février
1983 et que . hi'n que , ' argument alors invoqué pour justifier l ' opération des
transferts ait it^ r : ordo^ budgétaire . les organisations professionnelles n ' ont

pu avoir accès a aucun document fiable en la matière, et ont dû négocier sur
des hases en grande cette incertaines . Il lui signale d ' autre part que les
deux directeurs des établissements concernés ont signé et paraphé le
26 novembre 1982, hors de toute concertation avec les personnels, un
protocole d 'acc ord de répartition des enseignements, des personnels et des
locaux et de transfert des actis ites : que ce document, tenu secret, n ' a pas été
porté à la connaissance des interlocuteurs de la mission d'information du
21 février 1983 : qu ' il ne l ' a été que quelque, heures seulement avant la
réunion du groupe de travail du 8 mars 1983 au service culturel . Partant, il
lui demande si ces comportements lui semblent compatibles avec la volonté
d ' engager un véritable dialogue avec les personnels Intéressés . Enfin.

contrairement à l ' argument invoqué pour justifier ces transferts, il apparait

de plus en plus que les cours de français langue étrangère sont excédentaires
et que cet excédent, ainsi que celui tiré des autres formes d ' enseignement de
l ' Institut, permettent de financer le très lourd déficit des activités culturelles
proprement dites et de servir les salaires d ' une vingtaine d ' agents
administratifs . Compte tenu de ce que les activités culturelles ne
représentent que 12 p . 1011 des ressources propres ai l ' Institut, il lui
demande, devant un tel déficit, s 'il n ' est pas imprudent de transférer tout o,.
partie des cours a une autre institution, privant ainsi cet institut de la niasse
la plus importante de ses ressources propres et amenant le département ai
augmenter très sensiblement la dotation finançant les activités culturelles.

Ensci ,gttrmi•nt r/rmrtirrnuctnetur.

35558 . - I I juillet 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale quels sont les critères pris en compte
par l 'administration pour calculer pour chacune des catégories
d ' établissements publics d 'enseignement, le montant des crédits de
fonctionnement yu' leur sont alloués annuellement . Par ailleurs il lui
demande quelle est la procédure suivie pour la délégation des crédits.

Prsprn éti• ini/u.strolls' rlr.gislaiimir.

35559. I I juillet 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention

de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le fait
qu 'en l 'état actuel de la législation les programmes d ' ordinateurs et les
logiciels ne sont pas proteges au titre des droits d ' auteur et yue d ' autre part.
Ils ne sont pas non plus protégés au titre de la propriété industrielle car,
trusre,de l 'esprit, Ils ne sont pas susceptibles d'élre brevetés . Or . étant
donné l ' essor de l ' informatique, le nombre de créateurs de logiciels est
aujourd ' hui de plus en plus élevé dans des domaines très divers touchant
aussi bien aux jeux . divertissements qu ' a l ' information . Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées pour protéger les créateurs de logiciels et
leur permettre de bénéficier d ' une rémunération pour leurs créations.

Propriété imlustrirlls' r lr',x'islotion r.

35560. I I juillet 1983. M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le fait qu ' en l ' état actuel de la
législation les programmes d 'ordinateurs et les logiciels ne sont pas protégés
au titre des droits d ' auteurs et que d ' autre part . Ils ne sont pas non plus
protégés au titre de la propriété Industrielle car, œuvre de l 'esprit, ils ne sont
pas susceptibles d ' ctre brevetés . Or . étant donné l ' essor de l ' infciatatique, le
nombre de créateurs de logiciels est aujourd ' hui de plus en plus élevé dans
des domaines très divers touchant aussi bien aux jeux . divertissements qu ' a
l ' information . Il lui demande quelles sont les mesures envisagées pour
protéger les créateurs de logiciels et leur permettre de bénéficier d ' une
rémunération pour leurs créations.

Entreprises 'entreprises mutruwlisés's

35561 . I I juillet 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quei ai été l ' Impact de la
réduction de la durée du travaul sur la productivité de chacune des
entreprises publiques ainsi que sur leur situation d 'emplois.

Entreprise, pooruj . . tri /urearr des entreprises).

35562. I I Juillet 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelles sont les
raisons techniques expliquant que les statistiques élaborées par la
comptai-Pitti: nationale et utilisées par le groupe d ' experts chargés d ' étudier
l ' évolution des charges des entreprises, aient pris en compte les résultats du
I, :orige des salaires mais non ceux du blocrige des prix.

Eilcri,gnrmrnt supérieur el pusthuer'nlOUrv'rtl
rcwlr• nununulr rl 'udnunislriNnn

35563. I I juillet 1983. M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne auprés
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, que le nom
de l ' un des 73 candidats souhaitant se présenter au concours spécial d ' entrée

a IF . N . A . ait pu titre divulgué dans la presse ainsi que son appartenance
politique avant même que la Commission de recevabilité ne se .Oit
prononcée (lie Monde du 5 juillet 1983 . page 4) . Il lui demande si cette
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fuite ' n 'est pas contraire au principe de neutralise yu] régit la fonction
publique et s ' il n'estime pas yue cette publicité constitue une pression sur la
Crmmiswn compétente . risquant ainsi de porter tort à son indépendance.
Il lui demande également s ' II ne considère pas cette infraction comme
portant atteinte au principe d'égalité des candidats face au concours . II lui
demande qu ' a l ' avenir . soient respectées les régies de publicité applicables
tus autres concours d ' entrer ;i l ' F . N . 4 . l ' administration ne faisant
conn,titre le nom des candidats admis a concourir qu ' après en avoir instruit
les dossiers définit sentent.

Ftveiene'rlett! seronduin' percurtne'l,

35564. I I juillet 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale si, a ce jour . l 'ensemble des
nomtrttions des professeurs titulaires a eté effectué . comme il l ' avait
annoncé en dehut d ' année .

Assurance vieillesse : ,grnci ralitcc (calcul des pens tsl.

35570 . - - I I juillet 1983 . - - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le sentiment d 'injustice ressenti par les anciens combattants et
prisonniers de guerre dont la pension de retraite a été accordée avant
l ' entrée en application de la loi du 21 novembre 1973, permettant
l ' attribution de la retraite anticipée au taux plein aux anciens combattants
et prisonniers de guerre àgés de soixante ans . Ainsi, certains d 'entre eux, ne
perçoivent-ils aujourd ' hui qu ' une retraite de 24 p . 100 . Sans vouloir
remettre en cause le principe de non-rétroactivité de la loi . il lui demande
cependant, si, dans un souci d ' établir un régime égal entre ceux qui ont
sacrifié plusieurs années de leur vie à la défense de notre pays, des mesures
ne pourraient étre prises en faveur des intéressés.

Postes ntini.ilére 1 per.xonne'll.

( oit L'es e! uae(ml c~ ' cltr ./tire rurans es

35565 .
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M . Bruno Bruno Bourg-Broc demande
à Mme te ministre délégué eu temps libre, à la jeunesse et aux
sports quel a été le bilan d'actisites de l ' Agence nationale pour les cheques-
sacances depuis sa mise en place.

Forrnuliun prole,1 rtme/lr' r•f protnnliSOi Sneialc a Stace' i.

35566. I l juillet 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le

ministre de l ' éducation nationale quelle est la situation des personnels
admmrstrutfs participant aux astis les de formation continue dans le cadre
des G . R . E .T . A . Que! est leur statut, quelles sont leurs conditions de
rémunération tant

	

titre principal qu ' au titre des indemnités.

Ltuelctntnent pre'scolslire et e'h'mettairi' "Mn enonnemenl).

35567. I 1 juillet 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait qu ' il n 'est plus

créé d ' écoles primaires bilingues et qu ' il n ' est plus procédé au recrutement

d 'enseignants bilingues . II lui demande quelles en sont les raisons et si ces
mesures ne sont pas contraires a l'objectif énonce tendant à la promotion de
l ' enseignement des langues étr ngeres.

L/,esenemen! /atNtnatr47nell1

35568 . 11 juillet 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il est exact qu ' un groupe de travail
composé de membres de son cabinet rétlechu actuellement au rôle et à la
place des chefs d 'établissement . ainsi qu'aux attributions des différents

Conseils . Sensible à la trés grande importance de ces questions, il lui
demande : l ' Quel est l ' état actuel de ces réflexions . dont il est souhaitable
que la représentation nationale soit au moins informée'! 2 ' Si toutes les
organisations syndicales représentauscs des chefs d 'établissements ont cté
consultes sans exclusise par le groupe de travail.

Leudes, conseils el assistance (entreprises ,^')rdl.

35569 . — I I juillet 1983. M. Serge Charles appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le mécontentement exprimé par le personnel de l ' International
Harvester France de Croix (Nord), licencié pour cause économique, en
juillet 1980. Selon un accord conclu à cette époque, entre les intéressés et le
Direction départementale du travail et de l ' emploi, le bénéfice de la
préretraite devait leur étre accordé dés leur soixantième anniversaire . Or, le
décret du 24 novembre 1982 . au mépris de cet accord, a rendu obligatoire
pour tous les salariés totalisant à leur soixantième anniversaire, trente-
sept années et demie d ' assurance à la sécurité sociale, la liquidation de leurs
régimes de retraite. Ceci a pour fâcheuses conséquences : 1° de les priver
prématurément du bénéfice de la préretraite dont le montant est supérieur à
celui de la retraite : 2 ° d ' amputer leur retraite complémentaire de
cinq années de cotisations . Leur perte de rcv•nus, à moyen et à long terme,
est donc lourde . Aussi, lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre
pour supprimer les dispositions particulièrement discriminatoires du décret
précité .

35571 . I 1 juillet 1983. - M . Serge Charles attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P .T .T . En effet, 7 ans après le début de son intégration en
catégorie A . une partie de ce corps de maitrise reste encore anormalement
classée en catégorie B, alors qu ' elle effectue des tâches et assume des
responsabilités identiques à celles de leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977, concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur
avec les premières facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central et le
passage de 33 à 50 p . 100 du nombre des vérificateurs principaux, ne
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps . II lui demande
s ' il envisage, rapidement et indépendamment de la conjoncture et des autres
corps catégoriels, de mettre un terme à cette Injustice révoltante.

( irrululinn routière (stationnement)

35572. - I l juillet 1983 . M . Jacques Chaban-Delmas rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que les
personnes handicapées les plus gravement atteintes (aveugles, amputés ou
paralysés des membres inférieurs qui ne peuvent supporter une prothèse)
peuvent bénéficier du macaron G. I . C' . Celui-ci n 'offre pas jusqu ' à présent un

stationnement libre mais permet aux personnes handicapées de
bénéficier d ' une certaine tolérance de la part des agents de la force publique
dans la mesure où le stationnement de la voiture de la personne handicapée
n ' entrave pas la circulation des autres véhicules . En réponse à la question
écrite n° 16628 (Journal officiel, A . N . a Questions n du 1 " novembre 1982,
page 1479) M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
disait que le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation préparait des
instructions aux commissaires de la République en vue de leur préciser, à
l ' intention des maires, les conditions dans lesquelles des places pourraient
étre ré s ervées sur les parcs de stationnement situés sur la voie publique en
faveur des personnes titulaires de la carte G .I .C . ou G.I .G . Les
contraintes liées à la circulation et au stationnement dans les zones
urbanisées constituent un obstacle, souvent insurmontable, qu ' une
adaptation de la réglementation pourrait lever . Pour ces rais-ms, il lui
demande quelles sont ses intentions précises en ce qui concerne les
instructions dont faisait état la réponse précitée . Il serait souhaitable que
celles-ci interviennent le plus rapidement possible et accordent le maximum
de facilités aux personnes handicapées titulaires du macaron G .I .G. ou
G . 1 . C- .

Professions et activités sociale .,
/aides ménagères et auxiliaires de riel.

35573 . - I I juillet 1983 . M . Jacques Chaban-Delmas expose â
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que l ' Union nationale des associations d ' aide à domicile en milieu rural a
appelé son attention sur un problème qui la préoccupe, celui de la formation
des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Fn effet, dans le cadre des
groupes de travail constitués au ministère des affaires sociales sur ce sujet, il
était apparu qu ' avec les instituts régionaux de formation de travailleurs
sociaux et les centres de formation en économie sociale et familiale, les
centres de formation de travailleuses familiales étaient les mieux adaptés
pour assumer la formation des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Le
ministère des affaires sociales a donc annoncé la publication d ' une circulaire
devant fixer d' une part les modalités d ' agrément des centres, et d ' autre part
l ' attribution aux organismes employeurs d ' un quota d ' heures de formation
par aide ménagère et auxiliaire de vie . Les centres de formation de l ' Union
nationale des associations d ' aide à domicile en milieu rural ont donc investi
dans la préparation de formateurs et ont fait les préparatifs nécessaires à la
mise en place de cette formation . Or . les organismes intéressés, à l ' heure
actuelle, ne disposent d 'aucune information sur ce sujet . II lui demande en
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conséquence à quelle date il compte publier par circulaire l ' agrément prévu,
car cette mesure revêt maintenant un caractère d ' urgence en raison des
investissements et de la préparation qui ont été effectues . Enseignement (programmes).

Sdeuritt' sociale dusses ).

35574 . -- I l juillet 1983 . M . André Durr expose à M . le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation que les maires viennent de
recevoir des commissaires de la République les projets de listes électorales
pour les prochaines élections des administrateurs de la sécurité sociale . Le
travail demandé est d ' une telle ampleur que les maires des petites villes ne
pourront souvent y faire face . Depuis quelques mois ils ont été obligés
d ' organiser deux consultations socio-professionnelles : les élections
prud' 1-orcales en décembre 1982 et les élections à la Chambre d ' agriculture
en janvier 1983 . Ce surcroit de travail est effectué avec le maximum de soins
mais il convient de souligner que ces consultations ont occasionné aux
mairies un travail supplémentaire, donc des dépenses supplémentaires . Or
jusqu ' à présent aucune indemnisation ne leur a été allouée et ceci malgré
les déclarations gouvernementales qui . dans le cadre de la loi sur la
décentralisation et les responsabilités des collectivités locales, stipulent qu ' il
n ' y a aucun transfert de charges nouvelles sans transfert de ressources et de
moyens . Le projet de liste électorale que les mairies viennent de recevoir
comporte pour certaines mairies non seulement l 'ensemble des noms des
électeurs de la commune concernée, mais également ceux de toutes les
communes qui portent le même code postal . D ' après les instructions des
commissaires de la République il incombe aux maires de ces communes de
contrôler cette liste électorale et de prévenir tous leurs collègues dépendant
du même code postal en ce qui concerne les doubles inscriptions possibles.
II lui signale à cet égard que dans une commune, une première statistique
portant sur les 160 premiers inscrits de la liste a permis de déceler
52 erreurs, soit 31 .13 p . 100 . Or la liste de la commune en cause comporte
plus de 5 000 noms . ce qui permet de penser que le nombre d 'erreurs à
notifier sera de plus de 1500 . Ce travail devra être effectué d'ici le 18 juillet
pour que la liste soit soumise ensuite à la Commission administrative . Très
souvent les mairies n ' ont pas le personnel nécessaire et ne pourront effectuer
le travail demandé dans le délai voulu . II est anormal que les directives
gouvernementales demandent simplement aux mairies d ' assumer des
responsabilités supplémentaires que d ' autres organismes ne veulent ou ne
peuvent pas rési der eux mêmes . en particulier les organismes concernés par les
élections en question . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
d ' urgence les décisions qu ' il envisage de prendre pour remédier aux graves
difficultés sur lesquelles il vient d ' appeler son attention.

Handicapés 'allocations et ressources

35575 . -- I I juillet 1983. M . Pierre Gascher attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les frais que nécessitent pour les handicapés physiques . l 'appareillage
spécial de leur automobile . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
aides financières prévues pour procéder aux aménagements nécessaires et,
en cas de carence. si de telles mesures sot .t actuellement à l 'étude.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel ).

35576 . -- I I juillet 1983 . M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire part des
mesures arrêtées en matière d ' indemnité de logement des instituteurs faisant
fonction de conseiller pédagogique . Dans sa réponse à sa question écrite
n° 24106 en date du 24 janvier 1983 . il lui faisait part d ' une modification en
cours du décret n° 66-542 du 20 juillet 1966 modifié . Six mois s ' étant
écoulés . il souhaiterait voir ces dispositions concrétisées

Politique t'.'. érieure (République Fédérale d ' Allemagne).

35577 . — 11 juillet 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il est exact que le nombre des
instituteurs, détachés du ministère de l ' éducation nationale afin d ' assurer
l ' enseignement précoce du français en R .F .A . . passerait de quatre-vingt-
dix à trente-cinq à la rentrée 1983 . 1984 . Si une telle mesure était adoptée.
elle ne pourrait qu 'affaiblir la position de la langue française en R . F . A . et
par là même la qualité des échanges culturels et économiques existant entre
nos deux pays . Il s ' agirait là, d ' autre part, d ' une mesure dérogatoire à
l ' accord franco-allemand de 1966 réegissant l 'enseignement précoce de
l ' allemand en France et du français en R . F .A . Au delà d ' une questionp
budgétaire à court terme, cette mesure manifesterait la dégradation de la
politique culturelle de la France au sein de la C . E. E ., avec le principal de
nos partenaires . Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir
annuler une telle mesure si, d'aventure, elle était à l'étude .

35578 . - 11 juillet 1983 . - - M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire connaître
les premières conclusions de la mission d ' études sur l 'enseignement de
l ' histoire de l ' école à l ' université qu ' il a confiée à M . Girault et dont celui-ci
devait lui remettre le rapport en juin 1983.

Handicapés / allocations el ressources)

35579 . - I I juillet 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser les modalités d 'attribution de l ' A . A . H . pour les
handicapés adultes accueillis en maisons d ' accueil spécialisées au vu des
termes du décret n° 83-262 du 31 mars 1983 . II voudrait- notamment, avoir
l 'assurance que ce nouveau mode de calcul comprend bien le
remboursement indirect du forfait journalier à ceux d ' entre eux qui y sont
assujettis.

Apprentissage ( apprentis ).

35580 . . I I juillet 1983 . – M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître l'évolution des
effectifs d ' élèves entrant en apprentissage au cours des cinq dernières années
ainsi que leur répartition par région . Il voudrait d ' autre part connaître
l ' évolution des pourcentages de ces élèves issus des S . E . S ., des C . P . P. N.
ou sortant de classes de troisième durant la mime période.

Banques et établissements linanriera (caisses d 'épargne).

35581 . - 11 juillet 1983 . - M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui communiquer les montants des retraits et des dépôts sur les livrets de
Caisse d 'épargne au cours des six premiers mois de l ' année 1983.

Engrais et amendements r emploi et at . tn /le

35582 . I l juillet 1983 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de'la
recherche chargé de l ' énergie . quelle politique de reconquête du
marché intérieur il entend conduire pour sauver l ' industrie des engrais
français menacée per la hausse des prix du gaz.

7a re sur lu ru/eue (joutée (champ d 'application)

35583 . - I I juillet 1983 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, de bien vouloir
faire étudier une procédure simple permettant d ' exonérer du paiement de la
T . V . A . les bijoutiers en cas de sol par effraction alors qu ' a l ' heure actuelle
les bijoux volis sont assimilés par le fisc à des bijoux vendus . Il lui demande
quelle suite il compte réserver a cette suggestion.

Relations etuvieures minuté, !parc automobile).

35584 . 11 juillet 1983 . M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui communiquer les statistiques
concernant le parc automobile des postes diplomatiques à l ' étranger et
notamment celui des attachés commerciaux, consuls et autres
fonctionnaires des services extérieurs . Ces statistiques indiqueraient les
quantités de voitures et les marques de celles-ci classées selon leurs origines
nationales . Il lui demande si des instructions précises ont été données aux
postes à l ' étranger afin qu ' ils achètent des voitures d ' origine française.

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

35585 .

	

11 juillet 1983 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et

1 du tourisme, chargé du tourisme si la réglementation actuellement
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applicable permet d 'assimiler une maison mobile « ayant gardé ses moyens

	

conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être prises en vue de
de mobilité » à une caravane et si, dans ces conditions, elle peut stationner

	

réduire l ' inégalité de traitement à laquelle sont soumis les agents non
sur un terrain sans limitation de durée . titulaires de l' Etat résidant dans les territoires d' outre-mer et, en particulier,

s 'il serait possible de les faire bénéficier de l 'indice de correction pour le
calcul de leur pension.

Assurance maladie maternité (cotisations,.

35586 . — 11 juillet 1983 . — M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
charge que représente, pour de nombreux retraités dont l ' âge moyen est
supérieur à soixante-dix ans, l ' assujettissement au paiement d ' une cotisation
pour l ' assurance maladie . II lui rappelle également la promesse faite par le
Président de la République lors de la campagne présidentielle de mettre fin, à
ce paiement . Si le financement des régimes de protection sociale oblige de
recourir à la mise en œuvre de mesures d ' exception, il apparaît fort
contestable que celles-ci visent des personnes âgées dont le pouvoir d 'achat
est de ce fait notablement diminué et dont les conditions de vie se dégradent
dans la conjoncture actuelle . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quand pourra être envisagée la suppression des cotisations en
cause supportées par les pensions de retraite.

Entreprises (comités d 'entreprise).

35587 . — II juillet 1983 . -- M . Daniel Goulet expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
comités d ' entreprise sont appelés à gérer des fonds de plus en plus
importants . Or, il semble que le contrôle de ceux-ci est inexistant . Sans
doute l ' article R 432-15 dispose-t-il à ce sujet que « le bilan établi par un
comité doit être approuvé éventuellement par le commissaire aux comptes
prévu par l ' article L 432-4 » . II ne s ' agit pas en l 'occurence du commissaire
aux comptes de la société, et le comité d ' entreprise parait n ' être soumis à un
contrôle que s ' il le sollicite de l 'expert-comptable qu ' il a choisi de désigner,
c 'est à dire s ' il se prête volontairement à ce contrôle . 11 est difficile dans le
silence des textes de déterminer dans quelles conditions peut s ' exercer un
contrôle sur les comptes du comité d 'entreprise, afin de déterminer si les
fonds mis à sa disposition par l ' entreprise, et qui appartiennent aux salariés,
font l 'objet d ' une utilisation régulière. Or tout organe exécutif est soumis à
un contrôle : celui du commissaire aux comptes pour les sociétés
commerciales, celui du trésorier général puis la Cour des comptes pour les
collectivités publiques . Seul le comité d ' entreprise parait y échapper . Bien
qu ' il soit doté de la personnalité morale . le comité d ' entreprise n 'est pas un
corps étranger à l 'entreprise, et il semblerait que l 'organe de contrôle le plus
qualifié soit le commissaire aux comptes chargé du contrôle des comptes de
la société . II lui demande quelle est sa position à l ' égard de "impertar.t
problème sur lequel il vient d 'appeler son attention.

Baux (baux d 'habitation/.

35588 . — II juillet 1983. M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que la loi n° 82-526 du
22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs
oblige à établir des baux d ' une durée de trois ans ou six ans . II s ' avère que
beaucoup de locataires quittent les lieux au bout d ' une année de location
pour changement de situation . Bien entendu les propriétaires n ' admettent
pas de payer tous les ans la moitié des charges d ' un bail et des états des lieux
d ' entrée et de sortie . Dans de pareils cas, il lui demande s ' il peut être
envisagé une cession du droit au bail sans dresser un nouvel état des lieux,
les charges de cet acte étant à la charge du cessionnaire intégralement.

Départements et territoires d 'outre-mer
/territoires d'outre-mer assurance vieillesse/.

35589 . — 11 juillet 1983 . -- M . Jacques Laf leur attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les droits à la retraite des agents non titulaires de l ' Etat résidant dans les
territoires d ' outre-mer . Contrairement aux agents fonctionnaires de l'Etat,

agents contractuels ne bénéficient pas d ' une indexation de leur pension
selon le taux afférent au territoire oit ils résident . Par ailleurs, le calcul de
leur pension s'effectue sur la base de 50 p . 100 de la moyenne des
dix meilleures années et non pas, comme pour les agents fonctionnaires de
l 'Etat, sur la base de 70 à 85 p . 100 de la moyenne des salaires des
six derniers mois . Cette différence entre le régime de la sécurité sociale et le
régime de la fonction publique crée une disparité importante entre ces
catégories de personnels dont les prestations de carrière peuvent souvent
paraitre équivalentes . En réponse à une précédente question (n° 31026.
Journal officiel n ' 26 A . N . Question du 27 juillet 1983) . M . le Secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, avait indiqué que ce problème était de la
compétence du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale . En

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

35590 . — Il juillet 1983. M . Marc Lauriol expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
depuis quelques années le rapport de la Cour des comptes, dans sa partie
relative à l'emploi, met en relief des « comportements frauduleux » (P . 46),
des «abus» des « décisions laxistes des Commissions paritaires» (P . 45),
des « défaillances de contrôle » (P . 53) et des « défaillances à tous les
stades » (P . 53) dans la gestion des A .N .P .E . Cette année, le bilan étant
particulièrement lourd notamment en ce qui concerne la gestion de
l ' Unedic, (pour laquelle le Conseil des ministres du 29 juin a décidé
d ' augmenter d 'un point les cotisations salariales et patronales), il lui
demande, en conséquence, de lui indiquer comment il entend mettre fin à
tous ces abus, fraudes et gaspillages, ce qui réduirait les charges élevées des
contribuables. et notamment s ' il entend mettre sur pied une équipe de
contrôleurs plus stricts et plus efficaces pour supprimer, voire conjurer les
anomalies

Personne, iagée., rétablissements d 'accueil).

35591 . -- 11 juillet 1983 . -- M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sui les conditions
d ' utilisation du I p . 100 patronal . La circulaire 67-13 du 10 mers 1967 est
en effet appliquée de manière restrictive par l ' administration eiui refuse de
plus en plus l ' utilisation des demandes de subvention au tire du I p . 100
patronal au programme de création et d ' amélioration des maisons de
retraite pour personnes âgées . Le département de la Moselle a actuellement
des besoins urgents de création de lits dans des maisons de retraite (carence
d ' environ 2000 lits) . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il ne serait pas
possible de faire réviser les conditions d ' application de la circulaire 67-13 et
notamment de son article 54 afin de permettre aux maisons de retraite et
aux foyers de personnes âgées de bénéficier dans des conditions normales,
des fonds collectés au titre du I p . 100 patronal.

Cultes ( .4/suce Lorraine l.

35592 . I l juillet 1983. M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
nécessité d ' assouplir les modalités de modification et d ' adaptation des
limites des circonscriptions des cultes reconnus en Alsace-Lorraine . Lors de
la premiere stance de l ' Assemblée nationale du 25 juin 1983, en réponse ti
l 'amendement n° 102 . M . le ministre de l ' intérieur a indiqué qu ' il tiendrait
compte de l 'amendement concerné qui avait trait à ce problème . Il
souhaiterait donc connaitre dans quelles conditions il envisage de prendre
en compte la nécessité d ' une adaptation en la matière.

Coneneree et artisanat (grandt'.v .si,/,ries)

35593 . -- 11 juillet 1983 . M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions
de fonctionnement des commissions départementales d ' urbanisme
commercial (C . D . U .C . ) . Aucune règle de déontologie n ' a été fixée de
manière précise et il s ' avère que souvent, des membres de la commission
siègent alors qu ' ils ont un intérêt direct ou indirect pour accepter ou refuser
une demande de création de surface de vente . L souhaiterait donc savoir s 'il
ne serait pas possible de prévoir certains cas par décret ou par circulaire (cas
d 'une personne ayant des intérêts dans une société qui demande une
autorisation ; cas d ' une personne qui aurait un magasin ou des intérêts dans
un commerce directement concurrencé par l ' octroi d ' une autorisation ; cas
du fournisseur d ' une surface commerciale qui serait irueressé directement ou
indirectement par une demande d'autorisation . . .).

Grdi'e et untrnni.slie (lemmes).

35594 . I I juillet 1983 . - M . Jacques Médecin demande à M . le
ministre de la justice, s ' il entre dans ses intentions de proposer à M . le
Président de la République d ' user le 15 août prochain de son droit de grâce
pour les mères de familles détenues, ayant encouru des peines
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d ' emprisonnement ne dépassant pas cinq ans, comme Il le lit le 15 août 1981
pour,tngt-et-une femmes, dont Mme Christine Von Ope] . ou s ' il considère,
dans la negau,e . que les femmes détenues ayant charge d ' enfants ne relèvent
pas en 1983 de la mate sollicitude qu 'en 1981.

EnR'iknernent fon tionn'no'nt

35595 . I I juillet 1983 M . Michel Péricard attire l ' attention ue
M.le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions
catastrophique, dan, lesquelles se prépare la rentrée scolaire 1983-1984 . et
spécialement d .ins l ' ensemble du département des Yvelines et l 'Académie de
Versailles . Il lui signale qu 'on attend 30 0011 élé,es en plus dans les collèges.
que 2 60(1 postes supplémentaires sont nécessaires et que 180 seulement sont
pre,us : que dans les I n cees on attend 10 000 elè,es en plus . et que 327 postes
sont pré, us . alors que I 1(1(1 poste, supplémentaires sont nécessaires . Par
ailleurs, les parent, d elèses et les enseignants sont très inquiets de la
suppression de certains postes, de l ' amputation de, heure, d ' enseignement,
et de l ' alourdissement des effectif, par classe Il lui demande en
conséquence de bien ,oulotr prendre des mesures urgentes pour que la
prochaine rentrée 1983-1984 n ' eniraine pas une dégradation de
l ' enseignement et une aggra,,uton de l ' échec scolaire

l.spropriaii n ind'ninsutunl Il'-dr-Fouies

35596 . I l juillet 1983 . M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le fait que dans les
régions agricole, de Ille-del-rance plusieurs centaines d ' hectares de bonne
terre culu,ahle sont exproprie, chaque année Sans qu ' Il soit tenu compte
des terrain, destinés à la construction, même actuellement utilisés par
l ' agriculture . dont la saleur dépend en effet de leur situation et des
transactions locales . on peut observer que le territoire agricole, et
particulièrement dans la région Ile-de-I ronce, continue à subir des emprise,
importantes sous cou,ert d ' uuhté pub ique pour des route,, destui ons,
T (ï V . équipement, dis ers . etc Cette diminution de surface agricole a
esidemment un caractère pré udictable pour la collectnné en général.
L ' administration expropriante prop . .se, comme dédommagement . la saleur
résultant de, trtnsuci ons de terrains agricoles dans la région considérée,
mais sans se préoccuper des contrainte, subies . En effet . elle prend la ou
elle ,eut . quand elle le ,rut . dan, le sens qu ' elle seul et au prix qu ' elle
seurt ,, Pourtant la declar ;'t :on de, droits de l ' Ilotisme et du cnoven précise
bien . . la propriété est un droit m, iolahle et sacré . nul ne peut en être prisé
,i ce n ' est lorsque la nécessité publique . légalement constatée, l ' exige
e,idemment . et sous la condition dune juste et préalable Indemnité Il
paraitrait egmtable que la juste Indemnité d ' expropriation pré, ue comporte
deux élément, distinct, d ' une part . le prix de nase de la terre ; d ' autre part.
le montant des contraintes qui découlent de l ' expropriation et qui pourrait
être appels le pretium doloris ('es contraintes ment, a lent sans doute
sou,ent une indemnite égale a la saleur de hase de lt terre . Il lut demande
quelle est sa position .i l ' égard du probleme qu ' il ,1 :,t de lu ; soumettre et
s ' Il n 'estime pas normal que soit pris en compte le pré :udice c o rrespondant a
la contrainte morale qu ' entraine l ' expropriation

:lourait( e i le'llli „('
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M . Etienne Pinte appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de la loi 82-599 du 13 juillet 1982 relative aux
prestations de ueillesse . d ' insalidite et de veuvage . II lui rappelle en
particulier que l ' article 26 de ce texte a modifié l 'article E. 652 du code de la
sécurité sociale en ce qui concerne les modalités de liquidation et de calcul
des allocations vieillesse du régime des professions libérales . L ' article 26
précité prévoit que les dispositions d ' application résultant du nouvel
article L 652 du code de la sécurité sociale seront définies par vote
réglementaire . Il semble que ces dispositions réglementaires ne sont, jusqu ' à
présent, pas intervenues . II lut demande quand paraîtra le décret permettant
l ' application de l ' article 26 de la loi du 13 juillet 1982 .

Vinerais (uranium : Saroie).

35598 . I I juillet 1983. - M. Michel Barnier attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
conséquences particulièrement négatives d ' une éventuelle er.ploitation et
méme des recherches de minerai d'uranium dans les vallées de Maurienne et
de Tarentaise en Savoie . Ces recherches . si elles devaient être confirmées,
iraient à l ' encontre de la volonté locale et d ' un certain nombre de projets
tendant au développement touristique et rural des villages et des vallées
concernés . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du
gouvernement à propos de ces recherches.

Tourisme et loisirs /politique du tourisme et des loisirs).

35599 . - I I juillet 1983 . -- M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser
les critères selon lequel est constitué le Comité national des unités
touristiques nouvelles- en particulier du point de vue de la représentation
des élus et maires concernés par les aménagement, touristiques en
montagne . il lui demande de lui préciser pour quelles raisons aucun des
maires proposés par l ' Association des élus de montagne la plus
représentative à savoir l ' Association des maires des stations françaises de
sports d ' hi,er -- n ' a été retenu par le gouvernement pour siéger au sein du
Comité national des U .T. N.

C'hdmage indemnisation (préretraite).

35600. -- II juillet 1983. M . Christian Re'yelin appelle
l ' attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la dégradation du pouvoir d ' achat qu ' auront

subie depuis le début de l ' année 1982 les titulaires d ' une préretraite . Les
intéressés sont plusieurs centaines de mille qui ont quitté leur emploi à la
suite de divers contrats de préretraite proposés et signés par les pouvoirs
publics et les partenaires sociaux . ces contrats ayant pour but essentiel de
réduire le chômage et les charges des entreprises . Ils devaient assurer aux
préretraités une garantie de ressources égale à 70 p . 100 de leurs salaires
bruts, c ' est-à-dire environ 80 p . 100 de leurs salaires nets jusqu ' à soixante-
cinq ans et trois mois . Les revalorisations étaient prévues au I ” avril et au
l' octobre de chaque année à condition d'avoir au moins six mois
d ' ancienneté dans le régime . Depuis 1982 les promesses et engagements
signé, ne sont plus tenus . La revalorisation de 8,31 p . 100 au 1" avril 1982
n ' est pas perçue par ceux partis en préretraite après le I " novembre 1981.
Depuis le 1" mai 1982 les préretraités subissent un prélèvement de 2 p . 100
au titre de la sécurité sociale sur la part conventionnelle de leur indemnité,
laquelle est de loin la plus importante . Le I `r novembre {982 la
revalorisation a été de 1,60 p . 100 alors qu ' il était prévu 4,60p . 100 et
encore n 'est-elle pas perçue par ceux partis en préretraite après le I" avril
1982 . Depuis le 26 novembre 1982 les droits à préretraite expirent à
soixante-cinq ans au lieu de soixante-cinq ans et trois trois . Le 1" avril

1983 la revalorisation a été de 4 p .100 non perçue par ceux partis en
préretraite après le 1 " novembre 1982 ; le prélèvement pour la sécurité
sociale passe de 2 p . 100 à 5 .5 p . 100 sur la totalité de l ' indemnité, soit avec
prise en compte de la quote part Fonds social, ce qui n 'était pas le cas

antérieurement . Ainsi, compte tenu de l ' érosion monétaire, la perte du
pouvoir d ' achat des préretraités atteint 17 à 18 p . 100 pour la période du
l" novembre 1981 au 1 " mal 1983, soit en dix-huit mois, et ceci en plus des
20 p . 100 de diminution des ressources acceptée à leur cessation d ' activité.
A cette baisse du pouvoir d ' achat viennent s ' ajouter : le prélèvement de
I p . 100 du revenu imposable de 1982 pour la sécurité sociale ; l 'emprunt

obligatoire de 10 p . 100 de l ' impôt payé en 1982 alors que leur revenu de
1982 est en diminution : la suppression des indemnités entre soixante-
cinq ans et soixante-cinq ans et trois mois ; l ' instauration d ' un délai de
carence subi par les retraités dont le départ a eu lieu depuis fin novembre
1982 : pour eux le calcul de l ' indemnité journalière est effectué sur les
douze derniers mois au lieu des trois derniers mois d ' activité . Aucune
catégorie de salariés n ' a subi une telle diminution de ses ressources . Les
préretraités ne refusent pas de participer à un effort de solidarité mais il ne
peuvent admettre l ' ensemble des dispositions prises à leur égard qui
constituent une atteinte à des droits qu ' ils considéraient comme acquis . II
lui demande en conséquence de bien vouloir reconsidérer la situation des

préretraités afin qu ' ils soient soumis à des dispositions plus équitables et
plus proches de celles qu ' ils avaient acceptées au moment de leur départ .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Anténagenent du territoire ' zones rurales t.

20933 . I I octobre 1982 M . Jacques Godfrain demande à
M . le Premier ministre quelles sont les sommes exactes et leur
affectation qui ont etc inscrites aux budgets 1981 . 1982 . 1983 dans le cadre
du plan dit Larzac.

4ménagement du territoire' i=oriev rurales).

31506 . 2 mai 1983. M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
Premier ministre la question n° 20933 du I I octobre 1982 précédem-
ment posée à M . le ministre d 'état, ministre du plan et de l ' aménagement du
territoire relative aux sommes inscrites aux budgets 1981, 1982 . 1983 et
affectées dans le cadre du plan dit Larzac . ll lui en renouvelle donc les
termes.

Répiense - Les affectations de crédits effectuées dans le cadre du plan de
développement de la région du Larzac . ont concerné principalement trois
soles, : les grands équipements régionaux . les équipements ruraux et le
développement agricole . Ces crédits usaient pour objectif de permettre.
outre l ' accélération ou le rattrapage de certains programmes d ' équipement.
le maintien de l ' activité économique par le soutien au secteur du bâtiment et
trasaux publics . La répartition des crédits entre les différentes réalisations
concrètes a été effectuée en liaison avec les élus locaux, dans le cadre des
procédures de concertation et de décision habituelles . La liste des
affectations est la suisante : 1° Grands équipement> régionaux : Prét
d 'accession a la propriété (P . A .P . ) : 44 millions de francs ; aménagement de
la R . N . 9 : 10 millions de francs . Liaison Millau-Albi : I million de francs
(5 millions de francs de travaux) ; hôpital de Millau : 1 .5 million de francs
(4 .5 millions de francs de travaux) : foyer de personnes âgées de Millau :
15 millions de francs (P . L . A .) 2 ° Equipentent et habitat rural : voirie

communale : 1 million de francs (2 millions de francs de travaux) : voirie
rurale : 1 .4 million de francs (2 .8 millions de francs de travaux) : adduction
d 'eau et assainissement 1 .5 million de francs (3 .5 millions de francs de
travaux) : électrification rurale : 0,15 million de francs (1 .5 million de francs
de travaux) : étude d ' un plan de référence (habitat) : 0 .15 million de francs.
3° Déreloppenu'nt agricole : améliorations pastorales : 0 .25 million de francs
(I million de francs de travaux) ; Travaux d' urgence sur les corps de ferme
appartenant à l ' Etat (1,95 million de francs . Enfin, un crédit de I million
de francs a été affecté à la région du Larzac par le Comité interministériel
d 'aménagement du territoire du 20 décembre 1982, permettant d ' aider
plusieurs opérations de développement économique aussi bien agricoles
qu 'industrielles ou touristiques

Aménagement du territoire' (décentralisation).

27034 . -- 7 février 1983 . -- M . Charles Miossec demande à M . le
Premier ministre, quels ont été, au cours de l ' année 1982, les principaux
exemples de décentralisation dans les domaines industriel et tertiaire par
région, et s ' il est prét à prendre des mesures plus incitatives en faveur des
régions où le solde migratoire est négatif ou stable (Nord-Centre-Ouest).

Réponse . — La politique de décentralisation du gouvernement vise à
répartir aussi harmonieusement que possible les activités sur les diverses
parties du territoire, en tenant compte des caractéristiques et des situations
particulières des différentes régions . Dans cette optique, une préoccupation
constante des responsables de l 'aménagement du territoire vise les légions
dont le solde migratoire est négatif ou dont les données démographiques se
dégradent . II est difficile d ' apporter une réponse exacte sur le nombre des
opérations de transfert des services administratifs réalisés en France chaque
année . Depuis la mise en oeuvre de cette politique par le gouvernement, le
nombre d ' emplois décentralisés à ce titre est évalué è 37 000 . Néanmoins
pour les zones qui intéressent plus particulièrement l ' honorahie
parlementaire, les précisions suivantes peuvent Mtre apportées : Dans la

région Nord, diverses décentralisations administratives ont été décidées ou
confirmées récemment : 750 emplois tertiaires de la S . N .C . F . à Lille.
décentralisation u Denain du service interarmées de liquidation des
transports (70 emplois) . Pour I Ouest, la décentralisation à Nantes du
service des pensions du ministère de l 'économie et des finances doit créer
7)81 emplois d ' ici 1985 . En outre, plusieurs décentralisations industrielles ou
tertiaires sont intervenues, notamment dans le Sud Ouest : 1° La division
Espace de Thomson (800 emplois) et le Steria (société de services en
informatique . 100 emplois) à Toulouse . 2° La pharmacie centrale de France
à La Voulte (150 emplois) . L ' honorable parlementaire peut étre assuré que
les efforts des pouvoirs publics dans ce domaine seront poursuivis et
accentués . La dernière réunion du C' .1 . A .T . a donné l ' occasion de rappeler
l ' importance des enjeux en cause et le Conseil des ministres du 20 avril
dernier en redéfinissant les principales orientations de la politique
d 'aménagement du territoire à souligné notamment la nécessité
d 'encourager le développement décentralisé des activités tertiaires.

Tra/ieporte aériens
groupe de )suivons aériennes moieeti'rve!!es

28764 . 7 mars 1983. M . Jacques Godfrain demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui l'aire connaitre le montant des
dépenses correspondant à l ' utilisation du groupe de liaison aérienne
ministérielle (G . L . A .M . ( pour les déplacements de M . te Président de la
République, des membres du gouvernement et de certains hauts
fonctionnaires . II souhaiterait que ces indications lui soient données pour
les années suis antes 1979 . 19811 . 1981 et 1982.

Trancport.e aérien ., /groupe de liaisons aériennes nnnislérielles).

31133 . 2 mai 1983. M. Henri Bayard demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui préciser quel a été le coin de
fonctionnement du groupe de liaisons aériennes ministérielles en ce qui
concerne les années 1979, 1980, 1981, 1982 et quelles sont les révisions pour
1983.

Réponse . - Les coûts correspondants aux heures de vols effectués par le
(i . L . A . M . au profit du Président de la République et des membres du
gouvernement au cours des dernières années sont les suivants : 1978 :
43 010 000 francs : 1979 : 38 847 011() francs : 1981) : 31 843 000 francs : 1981
34 110 000 francs : 1982 : 47 71)2 (1(10 francs . Enfin les chiffres du premier
trimestre 1983 font apparaitre une diminution des coûts de 14 p . 100 par
rapport a ceux du premier trimestre 1981.

Sfédia4'ur (altrihutiortç).

30952 . 25 avril 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l ' intérêt des fonctions remplies par le
médiateur . II s ' avère, toutefois, que certains secteurs restent exclus des
domaines d 'action du médiateur . Il en est ni-tamment ainsi en ce qui
concerne les fonctionnaires dans leur rapport ives. l' Etat . Afin de pallier ces
carences, il souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible d ' envisager soit une
extension des compétences du médiateur aux problèmes concernant la
fonction publique, soit . l'instauration d ' un médiateur spécialisé en la
matiè r e.

Réponse . L 'article 8 de la loi n° 73-6 du 6 janvier 1973 instituant un
^"idiateur précise que ee les différends qui peuvent s ' élever entre les
administrations et organismes visés à l ' article I " et leurs agents ne peuvent
faire l ' objet de réclamations auprès du médiateur et . Cette disposition, qui
n : s ' applique plus a ces agents après la cessation de leurs fonctions.
s 'explique par le caractère méme de la mission assignée au médiateur . Les
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et h de l .1 !tu du 1 i .intler l'i 1 lui donnent en effet competence
pour C\amnxr Ir, recl .u»etions ent .ul .ritt administre, et Portant sur le
fottfnnrinement du ,Cr\ tee public Or . La jurisprudence du Conseil d ' Flat a
toutou r, estime . depuis une dCCi,ton du 21 notenlhre l`)•_ . liston tederale
des mant,tr .il, que le, recours des toncuonn .r .- :, contre les mesures
concernant I ore tris ilion du sernrec ,ont irrecetables Il ne peut . rit
consequ,ncc . et re cntt,a_e d ' autoriser les fonctionnaires :i saisir le
nedt .teur des recl .nn .ttuns touchant le tonctionnenient du sert ce public

qui les entph,te . .tloN que le ( on,etl d ' Fi .t n'admet pats la recenahtltte de
leur, recours en te dom .une I n ten .'nChe . les tooctionn .ure, peuvent porter
Jetant la Iundicuon adnunntr,une les mesure, qui portent atteinte ait
droits ou preroeatlnes qu'Ils enflent de leur statut
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30955 .

	

_, .n rd

	

M . Jean-Louis Masson attire l ' attention

de M . le Premier ministre sur 1 occupalioll IClllpn[ .11r de plusieurs îles
lianç .u,es de IOce .nl peciIgac pat de, re„nrti,s .ult, du \ '.111u"" lai
quoudten de ce pats .t n„t .inunent precne qu et CC qui Concerne Pilot
Il un let . utic pl .ique appo,ee en I`)' s par le patrouilleur ,• 1, B .noai :,use
pour marquer I .i ,outer .tinetc Il .nlç .use .jurait etc etticnee II souhaiter it
qulut indique st celle inlorm .uion est e\ectr . CI st nit . quelle, ,ont le,
mesure, qui ont etc prise, pour recuperer les plaque,

	

R, o o1l , r

	

\u cours des quelques heure, qu'ils ont pas, : sur Pilot
Ilunter

	

1 .1 ,Cule ile sur laquelle ils Mini titis pied

	

de s re„irnss .utls de
'tanu,it .t oni retire . tomme l ' indique ' ' honor.jh!r p .Ir!rntent .ure . la plaque
de s,unerainetc .apposer en l'V par le p .tlroutlleur • La H.nonnais, Il na
de sot que I ' enlctentent de cette plaque ne saurait stgnlier prise de
pos „ion ou acte de snunereuticte I n elles . La stllRC .Wlete Irant;alsC star
es deun Mn,„de \talthett et l'imiter ne Lut pan IC moindre doute . comme

cela .i etc reconnu et Cnrecistre tnrInCllei,Cnl \usst le c',uner temcnl n'e-I-il
pas Ilutentton d accorder une importance etegeree .a cette equtpee 1. ne
pi n,tic de souter .nnetr . de morne liminal et Ithellee dans les mentes ternies

-que celle qat .t Cie derohee . .i rte mise en place IIe eg .ilenlent etc rappela
eouterlICI11 nl de fort-\ CLI La positon cnmLUUC di 1,1 1 rance star cette
quesilotl ainsi que les s,,hdes nrduments juridique, sur lesquels elfe se tonde

B,ittnr, nt i-1 trait [ln, puhh, ,

	

rrnpinr rit it, ni tir

31277. 2 nl .0 I'».11 M . Gilbert Sénés lad part a M . le Premier

ministre de l'uiqutetude des responsable, de Li 1ederauon des trataun
publics de le recton Langued„c-Roussillon relatltement au\ rnlorm.tittns

mue, pat leur f-eder.tttun n .uwnale contrrn,uu la deuniente lr .unche du

i ‘und, ,pectal des grands Irn,utt Ln eltet . elle risque d ' étre retarder sinon

remis, en cause . contrairement eu\ etlgaite'tllents pris par le gnuternentettt
fia l' Fiant donne i ' tntcret présente pat ce fonds spectal qui pourrait
eompen,er !es pertes d actlnde dues a la diminution des innestnsentents des
collecunites loetdes . depairtement .Ile, et nationales . 11 lut demande de lut
Gore cnnnaitre si un dehlocage rapide de la deunieme tranche du Ponds
spectal . tant attendu des profcssu,Mels et ennt,age

Rt p,ntor I e l'retmer ministre rappelle .a I ti'n,rahle parlemenr.ure que
la deunieme tranche du I ond, spécial de, grands Iras ..\ .a etc ditlerec dans
le cadre des mesures decidees par le gnuternenu•nt le 21 titan l9 1 Il
s ' agirait . en ellet . de rectum,: les besoin, d ' emprunt de la L rance afin de
rel .Ihltr l'egmlihre de no, p.uenlenls enterteurs Taitel„1, Ce report ne

enduira pais .a annal,, La secon d e tranche de ce 1 Und, les engagement,
set,nl respectes et pourront Cire h, tores .1 partir de la lin de 1»>;l :\ cet
eliet . le pr'Iel de loi cnnlporl .inl tille autitnetllettti de l .t la \C ,pec1 .11C qui
permettra le !encerttenl eitect11 des uperan011, rra presenie .Iu parlersient
cours de la ,,,,ion d ,lut 'mir . I etecultnn des Iranaln s ' eileetuera pour
l ' essentiel en 14X4

tlydmlrur unrrhuln,tn

31394 . 2 mat 1911 M . Yves Sautier autre l ' ,ttenuan de M . le

Premier ministre sur les dillicultes dont lait etat le ' tedtateur dans son
dernier rapport au Président de la République et titi parlement pie 124)
dans les termes sunan', ., en refile gener ;tic . le \1ediateur ni- cannait le sort
final de ses proptssitions de retienne que per la lecture du fournit/ „lin rrl
l'ne telle situation est dtlliclenlent admissible ( "est au\
departements mtnnteriels concernes qu ' il appartient de le tenir e\actenlent
au courant . . Compte tenu de la qualue et de l ' importance de i :1 fonction et

du tranatl du Médiateur . Il parait en effet anormal que les nnnisteres
manifestent une telle dé,innulture a son égard C'est pourquoi il lut
demande de bien noulolr préciser les mesures qu ' il entend prendre pour

remédier a cette situation

Rtpnnst L'honorable parlementaire a relete dans le dernier rapport
du nlediateur le sout-t de celui-ci d ' étre n'eut .1,0Cte a l ' entlution de

l ' instruction des prtpostttans de relurntes qu'Il est appelé ai forain!er Il est
en ellet tout a lait souhaitable que . dans la mesure ou ces propositions
peutent et, retenties . Ilnli,rm at,n du tnedu tour soit assurer lors des
principal„ CLIN, de LI procédure de mise en place des Mesures eu magie,.
Des Instructions en ce sens tune cire donner, a l 'ettnetnhle des mtnistires.

/'nitu,/tir rt ,urnant/ue Cl ,u, luit' 4rllrruhlr,

32278 . 21 niai I`)S1 M . Yves Sautier attire l'attention de M . le

Premier ministre sur le Lut que . par niecatnaiss :utce des procédures
institutionnelles . l ' opinion a Ires soute 111 tendance a croire qu ' a ' . .tait

qu'une mesure est annancce par le guusernrntent . elle est inunednteotent

appheahle Or . au moins pour ce qui est des projets de lui adoptes en
Conseil des ntnustres . on saut que leur est a tncn par le parlement petit
demander un certain delal et que plusieurs semaines ou niais s ' ecaulent

enter l ' adoption par le guutentcntenl cI la promulgation de la lot et la
puhltcatwn en,nru,lle des décrets d'applicatttitl ( "est pourquoi . tl lut
demande sil n ' t aurait pas heu . a chaque fois qu ' Il est rendu compte d ' une

decnton n1Jm,tenellc use gotinermrmerltade . de preriser use de rappeler Ires

cl .urenlent la date etacae ou pretisihle de sun application . Une telle
disposition enterait bien des malentendus.

Rrpnnse I .e Premier nnnntre partage la pre•nccup :ttion de l ' honorable
parlementaire d ' .nnehorcr l'tntunnwton du public sur le, 1 .'111 t du
gounernetncnt II cet n rat qu 'il rot nnpuruuu de dultneuer . tOnnne c ' est le
cas d ' ailleurs aussi bien dans les communiqués du Conseil des ministre, que
dans les comptes rendus yuc en sont lait, . les communications de,
deltberations sur un tette . que ce soit un projet de loi qui sera ensuite
soumis au parlement ou un projet de dec rel ( " est dans cet esprit . et
preci,enlent pour enter toute confusion dan, l 'espnl du public . que, dans
le, cama uniques et compte, rendu, des tranaus du gounernentent, Il n ' est
plus uull,e .i propos d ' un projet de loi le terme " adopter , ., ce qui montre
bien que le tette sur lequel le iounernentent a dclihere n 'est pas encore
applicable . Quant .t la pu,sthihte d'indiquer des dates pren isibles de noue en
applicattutt . elle est tluhle de, loi-, qu ' u t, Ie\Ie dan cire soumis au
parlement L'honorable parlementaire saut bien en effet qu ' il est toujours

l : :nirt' de Iner de, tutoie, de lump, a LI dncussnut du ccrGUn, projet, de
Im f'ntr te :;ut Cs( des mesure, d'Ordre rcglrmennure sa'ni'e, au Conseil
des ministres . leur application est etfectne des 'Ors que le tette
correspondant est puhhc au Journal

	

ce qui m'irritent le plus souncnt
dans les meilleurs delais st n,ult l'annonce laite par le eounernenlent.

l'a/nr,/tir

	

„nnml /tri rl „L ci lle ,rnrrulur,

33465 .

	

o

	

l'in',

	

M . Charles Miossec rappelle

	

M . le

Premier ministre les pn,po• rituel, qu'il .i tenus le 21 m .0 dernier a la tete

di- Lt .leune,se Uuvteir thrCltemle

	

(eue orne qui

	

Cri [rand, en

I trope Cl den, le monde . Cale est Lj orne d ' Un ,"tente .tu, itou, ;non,

omh,illu . que nous .inon, tondantne . et titi est etlurllemcul dereglc 't,tla.

l .t lutte contre ce sn,leme . Li sntit•le tapuelt,le . sera une longue lutte . et la
noue •• Il lut dent,indr ,11 ni- a,n,idrir pan tille de tels propos re„nru„Cnt.

rit delintunC . .a nie entreprise di- nln,tilit,uu,n .1 Icg' .Ird d ' une pinte de,

I ratinai, . dans Li mr,ute ou . d ' une part . LI ,actele capilalnte . . qu'il
Continue a drnonter t„ntnte eLmt l a su rte de nus tnau\ . ne correspond

plu, a La re.iltic Iran` .I,c d .juluurd'hut . ou, d ' autre pars . Ir gounernentcnl

.tctuel n'a ut le,

	

Cils . nt , s ots doute la nulunte de rnmptc 1C, :utr.ure, nec

Ir sn,tente t l'Ceonunue di- nt .uthr . lequel est tort hcureu,cntrni eh ,tgneur

dan,

	

fia

R,'pnns,

	

Le Premier tttnislre

	

'herser a l ' honorable parlementaire

Lite Ir i'

	

,tente auquel Il tau allu,nm ni- ,e borne pa l, a la fronce . Il
du cadre mondial des eChange, et du r,ile que louent certains pars . :i
comntenccr par les Flan-1 m, d' :\inertyic . L ' honorable parlementaire
connteidri :anetnenl yuc . parmi les cause, de tic reglemenl et de recension

que nous connaissons . figurent l 'abandon des régulations monétaires.
décide unilater .Ilcnu•n par le gt lin trnemenl des l :tals-l'In et le relus de
garantir le revenu des pans pn,ducleurs de nlatteres prcoueres . ( " „I-a-dire

qu 'au niveau international continue de jouer la IOt de la jungle, celle dit plus

fort ( ' est- .I-dire que Continue de fUnclanner . il CC niveau, la logique
capitaliste la plus primaire qui Guntrne Lenrlchisscmcot de quelques uns au
pro de la nlmsere du plus grand nombre . ( este situation, le gouvernement

Ir .ttç ais n 'est pas le seul .a la refuser I)e nnmhreut pa\s . en Europe et dans
le l fers-monde notamment . den nccnt de m :mtere de plus en plus pressante
Leur r\plou .tiOn inhumaine Le Premier monstre ne peut donc que se
rctntir de tnir qu ' une large partie de la jeunesse française, et par es.eniple la
Jeunesse Uunnere chrétienne . combat cette injustice .
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AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

	

Pain . pâtisserie el confiserie t apprenrissuge1.

TourUrne e! /rusas , eenires de racaneec el de /rires t.

15191 . 31 niai 1982. M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
preciser le statut au regard du code du travail des animateurs indemnisés se
consacrant à titre temporaire dans les centres de vacances, les centres de
loisirs sans hehergement . les 'nuisons familiales de vacances . à
l ' encadrement des enfants durant les vacances scolaires, les congés
professionnels ou les loisirs de :es enfants.

Repense .

	

En l ' état actuel de la législation et de la jurisprudence, les
enteres du contra de travail (fourniture d ' un travail, paiement d ' une
rémunération ou d ' une indemnité existence d ' un lien de subordination)
se trouvent d ' ores et délai réunis dans Ics relations entre org . aisrnes et
animateurs de centres acres ou de vacances . Ainsi, ces derniers apparaissent
comme des otaries quelle que soit la durée du temps de travail et bien que
l ' activité ne soit pas obligatoirement continue . Conscient des conséquences
de cette situation tant à l 'égard des organismes et associations que des
familles . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale examine
en liaison étroite avec Mme le ministre délégué au temps libre, ei la jeunesse
et aux sports . au sein d ' un groupe de travail interministériel, les solutions
qui pourraient être apportées aux prohlemes juridiques et pratiques qui en
resultent, en tenant compte des enté éts légitimes de toutes les parties en
présence .

Pain . , .iluserii' el ton/oerre ' apprennssage'.

18404 . 2 aoùt 1982 . Mme Eliane Provost attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les doléances de la Chambre syndicale de la houlangene-pàdsserie du
Calvados qui revendique une modification de la législation du travail à
savoir que les apprends puissent commencer leur journée de travail à
4 heures du matin au lieu de 6 heures . Actuellement . les apprentis tic
participent pas au petnssage et Ires peu au façonnage du pain . En
conséquence . elle lut demande quelles mesures il compte prendre pour
amehorer la formation professionnelle des ;apprentis sans porter atteinte
aux conditions de travail

Puer . pimsrrrr r! uaa/ix ne ,apprenais, ;e

18455 . 2 août 1982 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur ors graves difficultés éprouvées par les
boulangers dans la formation des apprentis . En effet . le code du travail
pose le principe de l'interdiction du travail de nuit pour les apprentis de
moins de dix-huit ans, qui ne peuvent légalement commencer, actuellement,
leur formation qu ' a partir de 6 heures . La lot du 3janvier 1979 . a . certes,
prévu la possibilité de déroger a cette régie dans le secteur de la boulangerie
mais aucun décret d ' application n ' a encore été pris . Un projet a été soumis
a la Commission permanente de la formation professionnelle en février 1981
mais cc texte prcvoit que le travail de nuit des apprentis ne pourra être
aueonsé qu ' a partir de 5 heures, sous forme de dérogation par entreprise
accordée par l'inspection du travail, et encore dans les seuls établissements
où un cycle complet de fabrication n ' est pas assuré entre ()heures et
22 heures . Or, la majeure partie des boulangers commencent le travail de
fabrication à 4 heures afin que le pain puisse être à la disposition de la
chentele entre 6 et 7 heures . Les opérations de panification sont en effet
dominées par le problème fondamental de l 'évolution de la pàte jusqu 'à sa
cuisson au cours des phases suivantes : pétrissage, pesage, tourne, pointage,
apprit, enfournement, défournement . Afin d ' apprendre à fond son métier,
il est donc nécessaire que l ' apprenti, aux côtés du maitre d'apprentissage.
suive impérativement . depuis le début . chacune de ces opérations . Mais les
plus importantes de celles-ci se situent précisément au début de la conduite
du travail : proportion des matières premières à utiliser, taux d ' hydratation
des potes, pouvoir d ' absorption de la farine employée, dosage des levures,
sel, température de la pane . quidd ité à pétrir suivant le programme de
fabrication . L ' apprenti, air : .nut er cours d ' opération, à 5 ou 6 heures le
matin, reçoit dès lors une formata . n incomplète, insuffisante et n ' acquiert

pas le ri savoir-faire er du boulanger . En outre . cette formation est en
contradiction avec le programme pédagogique qui fait obligation de mettre
l ' apprenti dans les conditions réelles du métier . II apparais donc nécessaire
qu ' une dérogation permettant aux apprentis de commencer le travail à
4 heures soit accordée aux boulangers qui sont prêts à faire en sorte que la
durée du temps de travail des apprentis n ' excède pas le temps légal de
formation . II lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour répondre à
cette préoccupation .

18631 . - 2 août 1982 . M. Maurice Dousset attire l ' attention de
M. le ministre des affaire, sociales et de la solidarité nationale
sur la condition de forma •n des apprentis dans le secteur de la
boulangerie . Malgré la possibilité de dérogation accordée par la loi du
3 janvier 1979 à cette profession, les décrets d ' application ont fixé à partir
de 5 heures le travail de nuit des jeunes de moins de dix-huit ans . II s ' avère.
dans ces conditions, que l ' apprenti arrivant en cours d ' opération reçoit une
formation incomplète et insuffisante dans la mesure où les boulangers, dans
leur intégralité, commencent le travail de panification de la pàte (pétrissage.
pesage . pointage . apprit . . .) plus d ' une heure auparavant . La profession
souhaite donc instamment que le début du travail soit autorisé dés 4 heures
ce qui permettrait à l ' apprenti de suivre, aux côtés du maitre
d ' apprentissage, ch, ^une des opérations . M . le ministre du travail peut-il
accorder cette possibilité . étant entendu que la profession s ' engagera à
respecter le temps légal de formation par rapport ai la durée du temps de
travail des apprentis? Une telle mesure permettra-'au secteur de la
boulangerie-pàtisserie de délivrer une promotion professionnelle véritable
dans un métier indispensable :) l ' approvisionnement quotidien des Français.

Pain . prinssrrie et e un(iseric r upprentisal,ti;r t

18707 . 9 août 1982. M. Philippe Séguin appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les graves difficultés que connaissent les boulangers pour la formation
de leurs apprentis . Le code du travail dispose qu 'est interdit le ,ravail de
nuit pour les apprentis de moins de dix-huit ans qui ne peuvent commencer
leur formation qua partir de 6 heures du matin . La loi n° 79-13 du 3 janvier
1979 relative à l ' apprentissage a prévu qu ' il était possible de déroger à celte
règle dans le secteur de la boulangerie . mais actuellement aucun décret
d ' application n ' a été pris . Un projet a cependant été soumis à la
Commission permanente de la formation professionnelle en février 1981,
mals ce texte ne prévoit le travail de nuit des apprentis qu ' a partir de
5 heures du matin . et ceci sous forme d ' une dérogation accordée par
entreprise par l ' inspecteur du travail et uniquement dams les ctablissemen''
où un cycle complet de fabrication n ' est pas assure entre ()heures et
22 heures . La grande majorité des boulangers commencent leur travail de
fabrication à 4 heures du matin afin que la clientèle puisse étre servie entre
6 heures et 7 heures . Il convient d'observer que le problème fondamental de
l ' evolution de la paire au cours des différentes opérations de panification
avant la cuisson passe par les operations de : pétrissage . pesage . tourte.
pointage . apprêt . enfournement et enfin désenfournement . Pour apprendre
complétement son mv' 'er . l ' apprenti doit donc . aux caftés de son maure
d ' apprentissage . suivre dans leur ordre . et depuis le début, chacune de ces
opérations dont les plus importantes se situent precisement au début du
travail : proportion des matières premières à utiliser- taux d ' hydratation des
pattes, pouvoir d'absorption de la farine employée, dosage des levures. du
sel, température de la patte, quantité à pétrir suivant le programme de
fabrication Si l ' apprenti arrive en cours d ' opérations à 5 ou 6 heures du
matin . il ne reçoit plus qu'une formation incomplète et insuffisante et ne
peut acquérir le ss savoir faire rr du boulanger . En outre cette formation
tronquée contredit le programme pedagogtque qui promit que l'apprenti
doit être placé dans les conditions réelles du métier . Pour les raisons qui
précèdent . il lui demande s' il ne lui parait pas absolument indispensable
qu ' une dérogation permette aux apprentis boulangers de commencer leur
travail à 4 heures du matin . .'eue dérogation impliquerait évidemment que
les boulangers prennent les dispositions nécessaires pour que la durée du
temps de travail des apprentis n ' excède pas le temps légal de formation.

1'uin . polrsovo' el font/ise'rie I uppre'ali sOgi'

18816 . 9 ,toit 1982. M . Jacques Godfrain attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les graves difficultés éprouvées par les boulangers dans la formation des
apprentis . En effet, le code du travail pose le principe de l ' interdiction du
travail de nuit pour les apprentis de moins de dix-huit ans, qui ne peuvent
légalement commencer, actuellement, leur formation qu ' a partir de
6 heures . La loi du 3 janvier 1979, a . certes . prévu la possibilité de déroger ai
cette régie dans le secteur de la boulangerie mais aucun décret d 'application
n ' a encore été pris . Un projet a été soumis à la Commission permanente de
la formation professionnelle en février 1981 mais cc texte prévoit que le
travail de nuit des apprentis ne pourra étre autorisé qu 'a partir de 5 heures,
sous forme de dérogation par entreprise accordée par l ' inspecteur du
travail . et encore dans les seuls établissements où un cycle complet de
fabrication n ' est pas assuré entre 6 et 22 heures . Or, la majeure partie des
boulangers commencent le travail de fabrication à 4 heures afin que le pain
puisse être à la disposition de la clientèle entre h et 7 heures . Les opérations
de panification sont en effet dominées par le problème fondamental de
l ' évolution de la [dite jusqu'à sa cuisson au cours des phases suivantes:
pétrissage . pesage, tourne . pointage, apprêt, enfournement, défournement .
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\fco d ' apbrcndrr .I fond ,,,n meure . Il e,l donc nree jire que I '•Ipprenu.
. Itls elle, du Ittellre tl' .irprenus,age . ,tille unperau\en,ent . Jei,ttl, le .irhut.
heeune de tes operulon . \tau, Ir, Phi, Intp,,rt .tnte, tir Belle,-ei x .rtuenl

pr .tsentenl .lu dehut de 1 .1 et,ndute tiu tr .lt,til proporoolt des rn .ioeres
prenueres .t ntlll,er . tau\ d'htdrjt .ItIOn des palis . boutoir d ',ihsorpUau de

l.innr eniplo\ee . dosage des lettre, . .el . Ieulper .uure de la r te . yu .utuR
a reliai ,ui\enl le proer.unme de Lihne . tltnt 1 . Ipprrnu . iint .uu en cour.
tl ' oper.irion . .1 ou h Iteute, le Itl•itu, . reçoit de, Ion une levai . noie
riteomplete . ntsulli, .uue e n ' .Iequierl pat, le •' ,,tt,ur-laure • . du boulanger
I n outre, cette formation est en contradiction ;nec le programme
ped .Igtgique quo laid thlm .0 Ian de contre l' .Ipplenli den, le, cu ndlnons
retlle'. {n nieller II app,Ir .til dune nier, .-lare qu ' une dertgetton permeli Liu

us .tppreitli, de ennuneneer le tr .n .u1 .t 4 heure, .mt aeetrjee ,nn
boulanger, qui ,O111 sorte que 1 .1 durie du lentp, de Ir :n,Ill

e'. .Ipprenu, ii e'eede be . le teint„ Irg.t de lornt .tlon Il lui dent .r,de le,
mesure . qu ' al entend prendre roua rependre .1 tette preoecup•tuon

l'•ui iirr, .tvI rr t0nhvvrr

	

pprrnntttrrr

18898 .

	

2, doit' 1'152

	

M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur let ieni aide de plusieurs prou„i„nnel, de LI hnul .tngene titi
dep,atentettl de la s urine . con,ern•Int LI date de parution du dctrel
d ' eppliteuon e,uon, .uu re ,rcteur d ' .ittttue a tiercer ,nl prntetpe de

Interdiction du tr .rt .lil de nuit pour les apprentis de n'oins de dl\-Itou .us,
qui ni retient leg .ilentent wnutalte.r .tir l ,rmauon qu ' ai partir de
h heure,

Pour ;

	

,,r, rt .•,n1r,tii

	

,rppreIlils ter

19049 . 2, .toit' 1'1'.2 M . François Massot appelle l ;ulrnuon tir
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur 1 .1 situ .tlion p .trticuhere di LI lornt .iil ,n prtfes,uunlelle de s epprrnlis-
boulangers

	

I n elles . dates celte prolesston . lit qu .isl-IOl .tlue du Ir.n .ul de
t .Ihrt .in,,n es t ,,sure : entre n heure et l'heures O . la reilenienl .tiin

.,tuellenienl abphe,ihle nnertül le tr .n .ul des .ipprenus-houlanger, .11 .,111

h heures . de Ielle sorte qu ' ils n . . .nient qu .l la cuisson . tiennere phase OC

t thr,eauon du p .un

	

f n

	

on .rq u .nec . Il sua deln .amie .i les tondllionns
d .ipprenh .s .lee dis ,ippreru .-houl .nwct, bourr .uent elle

	

\ m ' Iule,

~ry~/~rrnn .,tl'a

19065 . M. Paul Perrier anlre'' .inenuonde M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
di!u . tale, M. i ; r.,~•I :ii : la ploléssloll de 1 .1 houl.utgint pour LI Ionn,loon
, . , .apprenti,

	

I H . ell, si le tt .de,1 I I11111] pose le principe de Ilnlerditlion
:u I : .nai : de ruit r o ui : . s applel lu . , .e mon :, de di•-hlnt ails qui nt' pcu\crtl

m.mtnur :cor I . nnauor. .I•: i paf,

	

(

	

de la
hou '. .u,geitr .:1, 11 obier . pair : .i loi du

	

.,iris et 11r

	

i Lille pt .,Ihlite de
deroeal,oil n . ,	appiiquee

	

I n stumd prolel de les lier 1'1,51 pre,ut un
soie' de niai pou, ,t

	

.ipplenti, .t partir di ` heure, e la di,trei il de
pituon iot .iie du

	

^ .inl d .ln s les ,cul, cl .ihli,semeni, ou un ttcle
To rt :plot de I,ihn t .inon e .l pas assure entre h et 22 heure, i)I . ee'te

derlierc proposilion rie tient pas t on :pic de I .t ,petilitite de I aeli .iie de la
holti .tngtre qui dehtte .net le tr.itail de p .imlit,tuon .1 4 heure, ,tain que le
plia : pul, .e rire mi, .i la dl,po,luon d . I chenlr i enfle h et , heure, ,lu
n :omeni des premier, passages n .apprenti .Irrn .inl .i h heure, . en tot' ,

! .tper .iu .,n . ne bourrai t querlr le .' • .noir-taire '• du boul .inter qui tor„sle
lis n p,l . .enitmrni a ,lli\ri i .i tin,son qui ,i ,nue h ., en .1, .d de

e!a h i'r .ti n .net Li prnporuon de, n, .iucri, prennere . .1 tanner . tin,•ige

de . Icsure . . rit

	

\u, .i . il lui démentie

	

nt' lui pausait re . ipliruut
d .tutorser le drhul du Ir,n,nl des ,ipprenu, de . 4 heure, le nt•tlin . seruehle
ondauon tir tr .in .nu . .inn d tne claie tortnaw,n . de, for, M . la proie„t„n

, engage .t te que I,1 titi tee du Ientps de 1,n ;ul nestide pas le tenirs légal di
t rm,anon

/'sue punt,rnr t'1 t onlnrru

	

/,prrnnt,u,r

19076 . 2 ; ,merl 1952 Mme Eliane Provost Bouc l' :u tenuon di
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dolc,tnte, de la Chambre . ndic,iie de la houl.utgerie . ç iu„erse di,
( elt,idu, qui resendayue uni nttdilic ;ult'n de 1 ,1 IégsLturi du tr .ls .nl
, .noir qui le, epprenu, pulsscul cantmcnt .r leur

	

tirer d . Ir,as,al . .l
4 heure, du matin au lieu de 6 heure, Actuellement . le, apprentis ne
parileipent pas au peIris,,lge tl Ire, peu .Ill IlIÇOI111,1ge da pain 111
consequenee . elle lui demande quelle, mesures Il compte prendre pour
.Intcharer LI Itrmalu,rt proie„cannelle de, apprenti, , :nt, porter anenite
aus conditions de Iras :nl .
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) t drn /nitr„rrrr rt , „more r dp/,rrnnt,,/ur

19221 . 30 .tout 1952 M . Dominique Tadei attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une glane ditliculte rentamer p a r la bulle„Ion de lu hinlangere dan,
la formation des apprentis Un effet . le iode du trasatl rose le principe de
l'nttiudletlon du tr•n .ul de non pour les apprenti, tie niolos de tin-hutu ;Ins,
qui ne peinent legalentent commencer actuellement leur formation qu ' a
partir de 6 heures Cette disposition est peu réaliste . le, boulanger', dan,
h tir ntaµ,nle commençant le tr .n ;ul de p ;tniiïeaunn ,t 4 h_•ur :s, afin que le
patin pus, ctre .t Lt dlspo,won de la eltentele entre 6 et 7 heures au plu,
I .ud . au montent des remuer, ,\lin d ' ,tpprendrt ,on mener ;i
fond . Il est de toute esidrncr yur I ,tpp rnu don . ;ils toile, du ntaitie
d'apprentissage . ,titre nnperausenteni . depuis le dehul . chacune de ce,
operations I-n con,éyuinc. . il lui den : unie tir bien suuloir lui hure
e„nnaitre les mesure, qu ' il eutis .igc . ,t cri égard.

Pana p,ilr,ttule t'1 t on/nrrrr trpprrnnt„/rr a

19266 . i euilt 1952 M. André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dlfLeultes rencontrée . par la prolr„wn de la bnlllangerlC dans la
fornntion de ,e, apprenti I t enel, ,I la Inl du 3 I .rttster 1971) accorde une
der,g .itiolt sui principe de l'Inlrrtiieiitt du Ira\•nl tir lilial pour les ;tpprii, ,
de moins de dis-hui .tu . . elle n ' a lant .u, ale ,cotte de decret d'appheauon
I e redut qui ,a etc soumis p ,u .Isis a la Commission permanente de la
lorniatl,n prulc„lunne ll c prc,oit une driog .luon par entreprise . attturuant
le Iat .11l des apprenti, .I peuhl de heure, O . le, htula rager, camnr_ncrnl
etteententetit Ir tr, \ad de p .ntilic .ltu,n ia 4 heurt, . il il est esldent yur
l',ipprenit . don . .nl, ciste, du maille d'apprentissage . sun rr nit l,éraln .nl .nt.
tlerui, le débina thecune de . „per .uion . . ,'th peine de reresulr une
formation nitompltte et In,utll,ante Dans ces eondiuon, . il lui demande de
prendre tolite, dispositions p„llr qui• I .i derilg:liable alet,rdtt :l ln arrt' Ir
I1,it .iil bous le, apprenti, en houl,utgent de moin, tir dis-hou an, a partir
aie 1 !scat : .

/' uur fuir se' le Cl onh,rnr t ep/•rrnntarrr

19320. , aoill 195` M . Jacques Blanc urne ,a signaler ,I M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le,
ei a\i, dillleultes que rencontre la probe„Ion de Id boulanger . dan, la
Iorn,auon tir, .g,brenu, I n Mc' . I . cotir du ur asall pose le pnnclpe de
l'nitt•IditUon do Ir1ta1l de nuis pour les :apprentis de Inaitts tir dl\-hull ait,
qui ne pcuscnt I .,_•Iietnent tontnlenter actuellcnteni Ieut lormauon quit
pattu di «, heure, Or . Ir, boulangers eunnnentent le tr .tt :ul de la
panilat,luon lt 4 heures Min que le pain puisse cire ,1 l t disposition de la
thentele antre h et ' heure, au plu, taud four apprendra ;i fond son mi't'er.
l est de hm . , isitente gn. l ',apprentl tilla . ,lus unes tin mailre

d apprent• .ege . surs, nnperausenlent depui le tichut chacune de ce.
,iperauir, I rs plu, Inn'	 m''•, ,r ,huant préC,Cnlent .111

	

de la
tonduue du tl .n,nl . Il J .tirnt Indspees,Ihlt d autoriser le début du muni :i
partir de 4 heures . la prolo„u,n , ' rngag_ ;nu . par ailleurs . .t cc que la dur,
du temps ale des apprenais ;I humer il 't\ecdt• pas le tenirs légal de

Iirnteuon L .1 pelle„ton des boul .tnge , attend d ' urgence de la part des
rou\oin puhhc . une den,g .luon lui pia n .11,utl de donner une (orm,uuut
rontilete ,lits ,ipprruu, qui ron,tuurnt l ' .asrnlr mente d ' un mener
indispensable .1 l'appr„v,wnneniettt du pain des I laneas Il lui demande
quelles Iue,tre, d Contbt . prendre loin- Otsl .tire cille requit . ;i le foi,
logique et equu,lhle

l' •nn ptrn„rnr rr . .ut/nrrrr

	

up/,rrrtntta~r

19548 . tn .ltit 1')5` M . Henri Bayard attire l ' ,tte :mon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dlllitulles des perle„Innnel, de la hanl .ingerle dan, la ti,rnt,luun de.
apprentis Il lui dent,lnd . sil entend prrmlte le, dspu,unm, reglententaui,
nitr„aarr, p" .tr que la Ill Chi ; I,uttlrr 1'176 suit elli•tutrruinl •Ipphtahle Il
est en elle' nuporl .utt que les apprenti, puissent .I„a,ler le ntaitrt'-boulanger
des le coin :aemantent du Ir .u .ul de p . .nillc,ltlun ;tin d ' ,noir une pni'ique et
une lonn,unm ,lus,l compacte que posslhlc

l' ion . foui t ' u rl une/nrrrr t rpltrrnlrtwrr

19556 . ;n anus 1'152 Mme Marie Jacq mure l'attenta . de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir le pruhlelrie de 1,1 11,1111 ;111011 rn,lr„ionnrllr tirs apprrnts tir la

houlaogeric 1 e rode du II :n•nl ,1 pose Iu .Itmrnl le prirttlpt tir Ilnlerdleu,n
du Ir1s .t11 de nuis peur les apprentis de nio .tls de dl\-hull ;ms . cru\ ,ei
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peuxent travailler à partir de 5 heures par dérogation . Le travail de
boulanger commence ai 4 heures . Les boulangers estiment alors former
incompl :tement leurs apprentis qui n ' assistent jamais aux premières
opérations . En conséquence . elle lut demande quel est son avis sur ce
prohléme et si des mesures peuvent cire envisagées.

Pall e pat6serii et canuse le appresoissa ,gea

19563 . 30 août 1982 M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions de formation des apprentis boulangers, qui semble mériter
un examen particulier et peut-titre des dérogation, aux dispositions du code
du travail relative, :tus horaires des mineurs . La vente du pain comm..
chaque jour entre 6 et 7 heures, moment des premiers passages de la
cltentcle, specialement celle des travailleur, manuels de certains services.
D ' autre part . Ie, opérations de panification dominées par les problèmes de
l'esolution de la paire jusqu ' ai sa cuisson normale, ont une durée de deux à
trois heures . La satisfaction de ces impératif, commercial et technique exige
le début de la fahncatie-n du pain à 4 heures, horaire de l ' immense majorité
des boulangeries taditionnelles . de loin les plus nombreuses en France . Or.
le code du trarsuil interdit le travail des mineurs avant 6 heures . Cette
disposition générale est . en principe, judicieuse . Mais dans le cadre spécial
de la boulangerie elle interdit toute formation rationnelle des apprentis
boulangers . qui prennent leur travail ai une heure où les opérations
essentielles de la panification pétrissage . pesage . tourne, pointage . apprêt
sont effectivement terminées . En effet, la proportion de matières premières.
le taux d ' hydratation des palles, le pousoir d'absorption de la farine- le
dosage de, les ures . le sel . la température de la patte, les quantités à pétrir
etc se situent nécessairement au début de la panification . Donc.
presentement . asana l'horaire de travail leg,l des apprentis . Dans ces
conditions . les maitres d ' apprentissage sent placé, devant l ' alternative de
donner a leurs apprentis une formation incomplète contraire au programme
pédagogique professionnel qui faut obligation de mettre l ' apprenti dans les
conditions (celle, du métier, ou de sioler la loi fixant les horaires de travail
de, mineur, . Option que la profession se refuse à surir . Cette situation
n ' est ex idemment pas nouselle et a donné heu à examen et, mérite . à décision
au moins partielle . En effet- une loi du 3 Jans ter 1981 a autorisé la
possihilite pour le secteur de la boulangerie de déroger à l ' obligation de
l'horaire de 6 heures pour l ' embauche de, apprentis . Toutefois, le décret
d'application . soumis pour axi, des février 1981 à la Commission
permanente de la lia rmauion professionnelle, ne semble pas encore an utr ete
pris

	

De toute manier, il parait ressortir de, informations en notre
possession que blés en cause ne pernvettrai' qu ' une dérogation par
entreprise aa partir de 5 heures . accordée au coup par coup par
l'inspection du travail aux seule, boulangeries n ' assurant pas un cycle
complet de fabrication entre 6 heures ci _"_ heures . Ce, dispositions, dent
l ' interét n'est pas négligeable . semblent cependant ne pas dor':er entière
satisfaction le profession en Cath, c iniposee en grande partie de petites
entreprises . et qui s ' engage a ce que la durée de travail des apprenti,
n ' excede ni le temps de travail hebdomadaire prescrit ni celui . légal . de
formation des apprenti, . Il lui demande si une concertation ne pourrait pas
étre rapidement engagée sur ce point entre l'Etat et le, partenaire, sociaux
concerné, atm qu ' une solution satsftnsante soit trouvée qui permette
successisement de redore la difficulté signalée dans cette profession
particuliers et importante et de prendre le décret d ' application sanefaisant.

paitnserie rt s Pilori' apprenti'Sage
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6 septembre 1982

	

M . Yvon Tondon appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale ' ar la situation de, apprenti, boulangers en mancie de
formation professionnelle Le code du iras ail interdit aux apprenti, de
moins de dix-huit ans de commencer leur formation avant 6 heures . Or . le
plu, important de la fabrication du pain se passe justement avant 6 heure,.
Si les organisation, professionnelles de la boulangerie ont obtenu par une
loi du 3jansier 1979 . la possibilité d ' une dérogation a l'interdiction du
trayait de nuit pour les apprentis. il est necessaure pour que cette lui entre en
application qu ' un décret soit pris, assurant une formation complète a

l 'apprenti . En conséquence . il lui demande quelle mesure tl compte prendre
pour que cette disposition puisse sire applicable dan, les meilleurs délais.

Puai . pa)iis irae et con/(serte• 'apprenlissa,gr

20214 . 27 septembre 1982. M . >'avier Hunault appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les problèmes rencontrés par les professionnels
et apprentis de la boulangerie . En effet- la législation interdit le travail de
nuit pour les apprentis de moins de dix-heit ans . II s ' avère que cette
interdiction se trouve . dan, ce secteur des métiers, particulièrement
inadaptée Aussi- il lui demande de prendre des mesure, réglementaires qui.
tout en préservant la santé des apprentis, soient plus conformes aux
astreintes horaires de cette profession .

Pain . putts.u'rie et eun/iserir (apprentissage).

20845. 4 octobre 1982. M. Roger Corrèze appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales ex de la solidarité nationale
sur les conditions d ' emploi des apprentis de moins de 18 ans dans le secte.
de la boulangerie . La loi du 3 janvier 1979 a autorisé les boulangers à
demander par dérogation à leurs apprentis de commencer leur travail à
5 heures au lieu de 6 heures . Un projet de décret visant à l ' application de
cette loi a fixé comme limite maximum d 'embauche S heures et dans les seuls
établissements où un cycle complet de fabrication n ' est pas assuré entre
6 heures et 22 heures . Or, la plupart des boulangers commencent leur
travail de panification à 4 heures afin que le pain puisse titre mis à la
disposition de la clientèle à partir de 6 heures . Pour que l ' apprenti puisse
suivre le processus de fabrication dans sa totalité . il est tout à fait
indispensable qu ' il y assiste dis son début sous peine que sa formation soit
incomplète et insuffisante . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lut préciser si le projet en cause tiendra compte de ces contraintes techniques
pour élargir la dérogation au code du travail.

Pain . parie,erie et confiserie apprentissage ).

21342 . 18 octobre 1982. M. Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les difficultés rencontrées en matière de formation des apprentis . En effet, le
code du travail interdit . ce qui apparais justifié d ' une manière générale, le
travail de nuit pour les apprentis de moins de dix-huit ans avant 6 heures du
matin . Compte tenu des spécificités de ce secteur, une loi du 3 janvier 1979
pose le principe d'une dérogation pour les boulangeries . mais aucun décret
d'application n ' a été publié . Les opérations de panification qui s ' effectuent
entre 4 et 7 heures, s ' aserent nécessaires à la l'ormation des apprentis et il
semblerait judicieux de prévoir une dérogation des heures autorisées, entre 4
et 6 heures du matin . tout en veillant ai une bonne protection sociale de ces
apprenti, . Il lui demande en conséquence si des mesures, en se sens, sont
envisagées et si leur application en sera rapidement menée.

Pain . pa!u.sseri' t 'l i onll iris' apprentissage 1.

22247 . novembre 1982 . M . Charles Miossec expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
tout ce qui est appliqué d'une taon systématique et uniforme peut
représenter une injustice grave . eu égard à certaines situations particulières.
Il lut cite à cet égard les difficultés éprouvées par la profession de la
boulangent dans la formation des apprenti, . En effet- le code du travail
pose le principe de l ' interdiction du travail de nuit pour le : . apprentis de
moins de dix-huit ans . Ces derniers ne peuvent donc légalement commencer
leur formation qu ' a partir de 6 heures . Or, les boulangers . dans leur
immense majorité . commencent leur travail de panification à 4 heures . Une
loi du 3 jansier 1979 prévoyait une possibilité de dérogation dans le secteur
de la boulangerie . Un projet de décret d ' application a été soumis pour avis
ai la ('ontniission permanente de a türmatton professionnelle en février
1981 . le texte pr .seyant que le Iraxail de nuit des apprentis ne pouvait cire
autorisé qu ' a partir de 5 heures . dans les seuls établissements où un cycle
complet de fabrication n ' est pas assuré entre 6 heures et 11 heures . En tout
état de cause, cette disposition serait insuffisante. car elle ne tient compte ni
de la réalité . ni de, consigne, pédagogiques en matière de formation.
lesquelles visent a mettre l ' apprenti dans les conditions réelles du métier.
Le, principales operti ns de panification se situant précisément dis le
début . il lui demande de revoir ce problème aloi qu ' un terrain d ' entente soit
trouve :nec la profession pour permettre a l ' apprenti d ' arc présent dés
4 heures du matin.

Paul . paitis.serie et confiserie a appren issagt t.

	

24739 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n ' asoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n ' 18707
puhhée au tournai officie/ A . N . questions n ' 32 du 9 août 1982 (p . 3266)
reloue aux conditions de formation des apprentis boulangers . II lui en
renouvelle donc le, terme,.

Pute pall'.serii et a enliserie apprettnssa ,ga . ..

24822 . 22 11 décembre 1982 . M. Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n ' 20214. Journal officiel A . N . du 27 septembre 1982 . n ' a
pas encore reçu de réponse a ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes .
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25896 .

	

1 7 tans ter I983

	

M . Jacques Médecin autre l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les horaires particuliers des boulangers . Dans son
article t . 213 .\ IO . le code du travail dispose que tout travail entre '_'_ heures
et 6 heures rat interdit pour les jeune, travailleurs et apprentis de l ' un ou
l ' autre sexe den, les et .ihi ssennents t idustnefs ou eommeretanx . Cependant.
des dérogations peuvent

	

titre exceptionnel élite aCeOrdeeS par
l ' inspecteur du travail Or . le pain se lait la nuit pour la raison que les
consommateurs se rendent toit le matin a la boulangerie pour :voir du pain
frais . ce qui oblige le houlanger a commencer son travail bien avant
h heures De ce lait . un apprenti arrivant au fournil at l ' heure réglementaire.
n'aura pas assiste a tous Ir, stades de la panification . puisge a 6 heures.
dans tous les cas, la dernier, louritce sera tout simplement en attente d ' étre
nus au four et l 'apprenti ne pourra assister qu 'a cette o,perauon terminale
yin rte lui apprendra pas grand chose . Quant aux derogritons

exeepnonnelles ii . elle obligent le niailre d'apprentissage ;, une démarche
dont l ' issue serai peut étre un refus . ce qui est une decoursgeanie
perspective Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rnettr2
en harmonie l'apprentissage dans la protis,ion de boulanger et le code du
tr•isa il

l 'oin s prilr,srrn rl urnrinrrrr

	

dpprrnunoo ,Cc -

27610 . 14 lévrier 1983 M . Pierre Lagorce s 'étonne auprès de
M . te ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n seoir pas reçu de réponse a sa question écrite n - 19563 puhliec au
.bruma/ am, ae 1 du 3(1 anis 1982 . et lui en renouvelle les ternies.

Pua . prirnoo'rle di rurilisr'rn

	

upprdnlrssn,ed,.

31317. 2 vrai 1983. M . Jacques Godfrain s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse a sa question écrite n ' 18816 (publiée au
Journal 'J/ioie/ du 9 aoùt 19821 relative aux difficultés rencontrées par les
boulangers pour la formation des apprentis Il lui en renouvelle donc les

one, .

Purin prir5Udrn cl „cciJcorris 'rrpprenlnw,C'

31543 . 9 niai 1983. M . Jacques Médecin s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' asoir pas obtenu de réponse a sa question écrite n ' 25896 (publiée au
Journal suis ici du 17 janvier 19831 relative a la formation des apprentis
boulanger . II lui en renouvelle donc les ternies.

Pain . prifr,ecnr cl ranllteele rrppru'rllnNre'

32203 . 23 niai 'PO . M. Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le s grave, difficultés que connaît In profession de boulangerie
eonrernani la formation des apprentis . lin effet, le code du Iras ail pose le
p,nnctpc de l ' interdiction du travail de nuit pour les apprentis de moins de
dis-huis ans qui ne peuvent légalement commencer une fornnauon qu i a
partir de 6 heures . Bien que la ('unfédération ait obtenu . au terme de la lui
du 3 Janvier 19 7 9 . la possibilité de dérogation dans le secteur de la
boulangerie . cette disposition n' a pu être effeo-tie en l ' absence (Eu e décret
d ' application . En outre . un projet . soumis pour avis u la Commission
permanente de la formation professninnelle en février 1981, prévoit yuc le
travail de nuit des apprena i s ne pourra clic autorise qu i a partir de > heures.
s'ius forme de dérogation par entreprise accordée par l ' Inspection du
travail . sous résine que le cycle complet de fabrication des établissements
concernés ne soit pas assure entre 6 heures et 22 heures . Cette n sure n ' est
pas réaliste . des lors que les boulangers . dans leur immense majorité.
commencent le travail de panification a 4 heu r es afin que le pain puisse dire
a la disposition de la o:ltentilc entre 6 et 7 heures au plus tard, au moment
des premiers passage : . Les opérations de panification sont en effet
dominées par le problème fondamental de l ' évolution de la pale jusqu 'a sa
cuisson au cours des phases suivantes : pétrissage, pesage, tourne, pointage.
apprit . enfournement e' défournement . Afin d 'apprendre ai fond son
métier, ai est impératif que l ' apprenti, aux côtés du maitre d ' apprentissage.
puisse suivre depuis le début chacune de ces opérations, les plus importantes
se situant précisément au début de la conduite du travail (proportion des
matieres premières à utiliser, taux d ' hydratation des pattes . pousrnr
d ' absorption de la farine employer . dosage des levures . etc . . . ) . L ' appoint.
arrivant en cours d'operatem ne reçoit qu ' une formation incomplets et

insuffisante et ne peut des lors acquérir le 's ,a cuir-taire „ du boulanger. De
plus . cette fonnattton parcellaire est en contradiction avec le programme
pédagogique qui tait obligation de mettre l 'apprenti dans les conditions
r,,Iles du miner . Ln conséquence, tI lui demande s ' il ne convtendraIl pas
d 'autoriser la fornnation des apprentis-boulangers dès 4 heures du nnalin,
eonli,rnicnient aux Inté ets des intéressés et de la profession, sous réserv e
que le temps de travail des apprentis 2 !Ormet- n ' excède pas le temps légal de
formation .

loin . prilioorrle et s suif u,,' ' sep/,rrnns5sii i'

33382 . 6 juin 1983 M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministra des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ,voir pas obtenu de ripons a sa question irrite n 18707 publiée au

.linovlol al/u r'1 ». N . Questions n 32 du 9 août 1'182 relave aux conditions
de formation des apprentis boulangers . Cote question a Béja fret l ' objet
d ' un rappel sous n 24739 publiée au .hnrrnal ii//a is / A N . Question, n” 50
du 2(1 décembre 198' II lui en renoue vile donc les Icones.

Pai•i . pritss urie et rvnilüirir r urpprdnN.cw,Pdr.

34467 .

	

27 juin 1983 .

	

M . Henri Bayard s' étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne
pas avoir reçu de réponse ai sa question n° 19548 Insérée au Journal
du 3(1 aoùt 1982 concernant la formation des apprentis dans la boulangerie.
II souhaiterait recevoir les éléments de réponse ri cette question.

Répons, . Des contacts sont constamment entretenus entre les services
du nunstère de, allures sociales et de la solidar i té nationale et les
organisations professionnelles et syndicales représentatives du secteur de la
boulaungene . Au cours de la dernière période les problèmes d ' aménagement
du temps de travail notatnnnen ; ont lait l ' objet d ' une concertation poussée.

En ce domaine a d ' ailleurs été conclu le 22 juillet 1982 un accord important
modifié ultcrieurennent par un :venant en date du 22 octobre 1982 . Il n 'est
pas sans interèt d'observer que cet accord a prévu la création d ' une
Commission nationale pmfessronnelle qui est notamment compétente en
nt olé, de formation professionnelle . La réflexion qui, dans le cadre de
cette instance . devrait s ' engager entre les partenaires sociaux sur
l 'apprentissage dans la profession parait susceptible de contribuer a dégager
des solutions aux prubléuies posés par les conditions d ' emploi des
apprentis . Il appariait en effet que les études et consultations auxquelles il a
été procédé en sue d ' élaborer le décret prévu ;i l ' article L 213-7 du code da
toisail et qui déterminerait les modalités selon lesquelles peuvent cire
accordées des dérogations a l ' interdiction du travail de nuit des apprentis
mineurs de moins de dix-huit ans dans les professions de la boulangerie
n 'ont pas pernnis jusqu'à présent de dégager des solutions satisfaisant to it' a
la fois les parties en cause et le légitime souci du gouvernement d ' assurer la
protection des jeunes gens concernés . La difficulté de concilier ces divers
cléments rend actuellement aléatoire toute prés ision sur le délai qui pourrait
étre nécessaire u la mise en forme d ' un texte tenant compte de l 'ensemble
des données du pruhléme . Néanmoins . l ' administration poursuit ses efforts
en concertation ;nec l ' ensemble des parties concernées en vue d'aboutir à
lune solution sus ._eptihle de favoriser la formation des apprentis en cause
an, pour autant imposer aux intéressés des conditions de travail

comportant . du fait de leur 'curie âge . des ris q ues pour leur santé.

luslice ' (0/oeil, de pnehomenesl.

19641 . 6 septembre 1982. M Gilbert Sénés demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si les
collectivités locales . leurs établissements publics . les établissements publics
independ nts . tels les Offices publics d ' II . L . M . doivent établir les
dcclsorauons prés tics par le décret n° 82-4911 du 9 juin 1982 paru au Journal

u//o ii idu Il juin 1982 . relatif :i l ' élection des conseillers prud ' hommes pour
leurs personnels non titulaires, auxiliaires . contractuels ou de service.
Jusqu ' à ces dermcres années . il était de jurisprudence constante que cc
personnel relevait du tribunal administratif parce qu ' il participait au
fonctionnement du service public (voir arrit Lauthter . Conseil d ' Ftal.
2(1 mars 1 0 591 ce que prévoient généralement les contrats; or ces derniers
temps . il est arrive que les tribunaux de prud'hommes se soient estimés en
l 'espèce . compétents en cas de conflit (voir entre autres, jugement Merino,
ahurit des conflits. 7 juillet 19811) . C ' est ;i ce titre qu' il lui demande de
façon précise les dispositions réglementaires en la matière . le problème se
présentant actuellement avec acuité pour de nombreux maires . présidents de
Conseils généraux . présidents d'Offices publics d ' H .L .M . etc . . . en cette
période d ' ctahlssement des listes électorale,.

Répand . Le dernier alinéa de l 'article 1, 511-I du code du travail
présent que les i personnels des services publics lorsqu ' A sont employés
dans des conditions du droit privé . reléseut de la compétence des Conseils
de prud ' honun_s

	

( 'onfornnémcnt ai l ' article l- 513-3 . l ' employeur a
I 'ohhgation de communiquer ;eux nsiires compétents les listes des salariés .
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Aucun cntere et aucune modification n ' ayant été apporté par le code du
trusail dans l ' ordre des compétences entre les juridictions judiciaires et les
juridictions adnunstratises . Il convient de se reporter à la jurisprudence
notamment celle du Conseil d ' État ou du tribunal des conflits aux ternies de
laquelle les agents qui ne participent pas directement ii la mission [Bénie de
service public dont l ' administration . le sers ce ou l 'établissement qui les
emploie est Investi . relévent du droit prise et ressortissent du Conseil de
prud ' hommes . En l ' état actuel de la jurisprudence, cette panc.pauon qui
entraine la compétence administrative doit étre entendue largement, l .,
compétence prud ' homale re‘ étant pour les agents des personnes publiques
.adnunistratnes un caractère exceptionnel . En cas de difficultés
d ' appreciation . il appartient aux agents investis du poux or de direction et
de gestion des personnels de se rapprocher des services compétents des
départements ministériels assurant la tutelle à savoir dans le cas d ' espèce . le
ministère de l ' urbanisme et du logement . Direction de la construction,
service de l ' habitat . cite administrative . avenue du Parc de Passy . 75775
Parts CEDEX Ili

Fnih(i~~rnien s i/ /vss uhili'tnh iq _ dr ions rV dé cure

20579 . 4 octobre I i)82 M . André Borel appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la charge tinancicre resultant . pour les et ahlissements hospitaliers . de
l' hospit,ilisation des ressortissants étrangers atteints d ' une maladie inopinée.
au cours de leur séjour en fiance . Lorsque les i tteresses sont insolvables, et
qu ' ils ne sont pais en possession d ' un titre de séjour régulier . les hôpitaux se
trisusent ne,annwins tenus de les admettre en cas d ' urgence . en serte du
principe tire de l'ob l igation de porter assistance a personne en danger . Or, les
consentions intcrnauunalcs ne reglent nullement le cas de Ces personnes.
D ' autre parcelles -ont bien sousent onginatres de pays n ' ayant pas signé de
conxcntion d 'assistance arec lu France Ln consequence. il lui demande s ' il
n ' estimerait pan necessusrc de tic ne rulser lu procédure de contrôle préalable
de l 'absolue ci urgente nécessité de l ' hospitalisation des intéressés . procédure
qui est déya ,appliquée par Ics hiopitaux de hswtance publique de Paris.

/hvsiene repue Lisrsque le malade étranger hospitalisé dans un
etabltssement hospitalier français est insolvable et que son séjour ne peut
pas étre pris en charge par un tiers . l ' hôpital qui a dispensé les soins est
ellectisenient contraint d'admettre les frais exposés en créances
inecouvrables . ('cla a pour conséquence . dans un premier temps . de lui
ereer parfois des difficultés de trésorerie et . en détinitise . d ' obliger la
séeuruc sociale française a assumer la charge de l ' hospitalisation du malade
étranger insols able . Cependant, s'agissant de la prise en charge directe des
frais de séjour des malades étran gers admis dans les établissements
hospitaliers français . plusieurs solutions sont offertes . S ' il est ,rai que d ' une
maaniere générale les frais d ' hospitalisation des étrangers séjournant en
France n'incombent pas aux institutions de sécurité sociale française.
quelques instruments internationaux prévoient dans certaines conditions la
prise en charge des soins de santé des assurés qui séjournent sur le territoire
des Etats contractants . Tel est le cas . par exemple . de la réglementation
communautaire de sécurité sociale . Aussi, la conclusion d ' accords de
sécurité sociale nous eaux ou l ' extension du champ d ' application des accords
existants peuvent, dans une certaine mesure . remédier aux inconvénients
décrits par l 'honorable parlementaire . II n ' est pas toujours possible.
nea'nmotns . de recourir a cette solution . en raison d ' obstacles de nature
politique, juridique ou technique . D ' autre part . les organismes de sécurité
sociale étrangers peuvent accorder des prises en charge à leurs
ressortissants . II arrive parfois que les organismes etrangers refusent
d ' honorer des prises en charge regulierement accordées . mais ce type de
suuatir.n parvient en général, ;nec plus ou moins de retard . a une solution
fesorahle aux interéts des hôpitaux français, à la suite des démarches
entreprises par le ministre des relations e tcneures . Enfin, lis étrangers
insolvables non munis d' une telle prise à charge peuvent bénéficier, sous
certaines conditions, d ' une prise en charge par l ' aide médicale française . En
effet l ' article 124 du code de l 'aide sociale dispose que ii toute personne
résidant en France bénéficie, si elle remplit les conditions légales
d ' attribution, des formes de l ' aide sociale telles qu ' elles sont définies par le
présent code Or la condition de résidence posée par cette disposition et
qui s ' impose aux étrangers en l ' absence de convention contraire doit être
regardée comme satisfaite, en régie générale . dés lors que l ' étranger se
trouve en France et y demeure dans des conditions qui ne sont pas purement
occasionnelles et yu] présentent un minimum de stabilité . Cette situation
doit étre appreciee, dans chaque cas . en fonction de critères de fait . el
notamment des motifs pour lesquels l ' intéressé est venu en France . des cundt-
ttom de son installation, des liens d ' ordre personnel ou professionnel qu 'il
peut avoir dans notre pays . des Intentions qu ' il manifeste quant à la durée de
son séjour . En revanche . Il ne peut étre exigé que l' intéressé séjourne en France
dans des conditions reguheres et notamment soit titulaire d ' une carte de
séjour ou d ' un titre équivalent (avis émis par le Conseil d ' Etat le 8 janvier
1981) . Par conséon,nt , ne bénéficient pas généralement de l ' aide sociale les
étrangers venus en France à titre touristique, dont l ' état nécessite pour une
cause inop i née un traitement en hôpital, ni les étrangers venus en France

dans la seule intention de s'y faire soigner, les uns et les autres étant
considérés comme n 'étant que de passage en France . Seuls, ceux qui sont
couserts par une consention d 'assistance multilatérale (Convention
européenne d ' assistance sociale et médicale du I I décembre 1953, Charte
sociale européenne) ou bilatérale, s ont droit, mémo s ' ils ne sont que de
passage en France, .i la condition toutefois qu ' ils présentent un passeport
ou une carte d'identité et que leur séjour ne se prolonge pas au-delà de
trois mois . Dans ce cas-là, les frais doivent être supportés par la partie
contractante qui aura accordé l ' assistance C ' est donc l ' Etaat qui supporte la
charge de la dépense et non le département d ' accueil qui n ' en fait que
l ' avance . pour étre remboursé ensuite . Une solution pourrait étre de
contrôler les admissions d ' étrangers dans les hôpitaux français, en
dissuadant les malades insolvables d ' avoir recours à l 'hospitalisation dés
lors qu ' elle n ' est pas absolument indispensable . La réglementation offre une
telle possibilité, puisque le décret n° 59-1510 du 29 décembre 1959 dispose
dans son article 22 que : « dans le cas où les frais de séjour des malades ne
sont pas susceptibles d ' étai pris en charge . . les intéressés ou, à défaut, leur
famille ou un tiers responsable souscrivent un engagement d ' acquitter les
frais de toute nature afférents au régime choisi . Ils sont tenus, sauf cas
d ' urgence . de verser au moment de leur entrée dans l ' établissement, une
provision renouvelable egale à dix jours d ' hospitalisation ii . Cependant, en
ce qui concerne l'accès aux établissements hospitaliers, il convient de
rappeler qu 'aux ternies de l 'article 3 de la loi n° 7(1-1318 du 31 décembre
1970 portant reforme hospitalière i i les établissements yui assurent le service
public hospitalier sont ouverts à toutes les personnes durit l ' État requiert
leurs services . Ils doivent étre en mesure d ' accueillir les malades, de jour et
de nuit, ou en eau d ' impossibilité . d ' assurer leur admission dans un autre
ctaahlissement appartenant eu servtee public hospitalier et ne peuvent établir
aucune discrimination entre les malades en ce qui concerne les soins».
L ' accès aux établissements hospitaliers ne peut donc cire interdit à des
malades du fait de leur nationalité ou de leur résidence . Compte tenu des
considérations ci-dessus, la possibilité d ' établir dans l ' ensemble des
établissements d'hospitalisation participant au service public hospitalier une
procédure de contrôle préalable de l ' urgence de l ' hospitalisation des
intéressés est actuellement à l ' étude.

Travail (durée du rrurnil i.

25659. - II) janvier 1983 . M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser comment . d ' un point de sue comptable, un chef d ' entreprise peut-il
concilier la réduction et l ' aménagentent du temps de travail conçus de façon
cohérente axer ha recherche d ' une meilleure compétitivité, surtout dans le
cas d ' une entreprise en difficulté . le document d ' orientation relatif au
Colloque du ministère de l ' emploi 's une stratégie locale de l'emploi s prévu
les 2_ . 3 et 4 récrier 1983 considérant ce système comme l ' un des piliers de la
stratégie de l ' emploi . II lui semble en effet que le passage aux trente-
neuf heures a plus accru les charges des entreprises que leur compétitivité.

il'iirud durée du inn rai/,.

31422 . 2 mai 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ir
question écrite parue au Juurnul 01/reid du I(f janvier 1983 sous le numéro
25659 dont les ternies etaient les suivants : ss . . . demande de lui préciser
comment, d ' un point de sue comptable, un chef d ' entreprise peut-il
concilier la réduction et l ' aménagement du temps de travail conçus de façon
cohérente avec la recherche d ' une meilleure compétitivité . surtout dans le
cas d ' une entreprise en difficulté, le document d ' orientation relatif au
colloque du nunisterc de l 'emploi ii une straategie locale de l ' emploi n précu
les'_ . 3 et 4 lésrier 1983 considérant ce système compte l ' un des piliers de la
stratégie de l ' emploi . II lui semble en effet que le passage aux trente-
neuf heures a plus accru les charges des entreprises que leur compétitivité . i i
II lui demande de biensouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles.

Ri'pinisi• . L ' amélioration de la compétitivité des entreprises constitue
effectivement, dans le contexte de concurrence internationale particulière-
ment sesere que nous connaissons actuellement, l ' un des élément s, essentiels
de la politique de développement économique et de sauvegarde de l ' emploi
poursuivie par le gouvernement . Mais cet impératif n ' est nullement
contradictoire uses la mise en oeuvre de mesures sisant, gràce notamment à
une réduction et un aménageaient du temps de travail, à améliorer les
conditions d ' exercice des emplois pour permettre aux salariés de mieux
rnaitriser l ' utilisation de leur temps . Fàt effet . de nombreuses études menées
à partir d 'expériences concrs les ont permis de constater que réduction du
temps de travail et compétitivité n 'étaient pas incompatibles, dans la
mesure . notamment . où la diminution de la durée du travail peut se trouver
compensée par des gains de productivité induits. ( 'e phénomène se vérifie
d ' ailleurs d'autant mieux qu ' une telle diminution se trouve assortie de
dispositions propres à assurer une meilleure utilisation de l ' outil de travail
et . de ce fait . à préserver, voire a aecroitre . la e apache de production des
entreprises . Or c ' est précisément dans cette voie que s ' est engagé le
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gousernentent lorsque . par l ' ordonnance n 82-41 du 16 muter 1482 . 1l a
ramette de 40 a 39 heures la durit legale du trasa+I et Institué une cinqutime
semaine de ronges pat, Ce texte comporte . en effet . de suhuuwelles
mesures d ' eccunmpagentenl qui ouvrent ,tus entreprises de touselles
possihi! tes en ni ttere d ' untenagcincit du trax :ul et d 'organisation de Lt
production 'est ainsi qu 'ont etc presus . notamment . l ' institution d ' un
contingent alunie! d ' heures supplenencures uuhsahles sans autorisation
prealahle de l ' inspecteur du tenson . la possihllite de moduler les horaires en
loncuun des charges de nia,. ad putt I Ihles au cour, de, différentes periodes
de l ' ,utne, le recours a de, équipes dites de suppléance destinée, ii se
substituer ;tue tr suilleun réguliers pendant le, jours de repu,
hebdomadaire de crus-ci et l ' assouplissement de centurie, interdiction.
telle, que celle, affectant le arasait de nuit des femmes . De plus . Il contient
egalentent de rappeler que . dans le souri de permettre aux partenaire,
uctann de tirer le meilleur paru des po„ihihtes ainsi uutenr,, rumple trou

des speeiPcites propres aux disrr,es branche, d ' acuvte et . a l ' intcneur de
celles-c, . a cheque entreprise . l ' ordonnance dont il s 'agit a ménagé . pour
leur mise en rus re . une large place a la negucntum collectne . Iinfin . et
dans la munie p :npectise . le gouseritemcnl estune souhaitable de laisser
ris peneneires ,OC1 .Ius Ilnut :une de presoir Par la tale contractuelle le,

clape, ultrnrure, d ' une reducuun de la durer du tras ;ul et n ' entnage pat,,
I lntersention de mesure, ,ntunt .0 n•, en ce domaine.

wmdlr

	

„lier p,nrntul 1 'Iii ,unir,

28061 . 21 les rien 1953 M . Théo Vial-Massat ;Mire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationa l e sur les droits des salarié, en ntaticre de confie parental . Sunant
les ternie, du ,• Conutc national de l 'enl:utce dans sa hrochure
d'information „ special tanulle ,, ce conge permet d ' interrompre son
acusmr profc„wnneilc pendait deus ;uns sans que l ' entplo n eur puisse
con,iderer qu ' il rupture de contrat Cette mesure etant actuellement
dans la lui gencrde reservec aux seuls salaries des entreprises de plus de
'nn personnes . Il lui demande I sil anis (suite une esien,inn de cette Iacallc
eux salarie, de, entreprise, de taille utleneurc : d' intersenrr aupres du
Lunule national de l ' enfnce pour que le, Informations dlffusees ne soient
pan susceptibles d ' induire en erreur les salarié,.

Rrp,u se i .e ministre des allaites sociales et de la ,ulid,tnté nationale
rappelle a l'honorable parlementaire que le seuil dapphctu,n de,
dispositions de l i cencia L 122-28-1 du code du Ira rail relatives au confie
parental d 'educatinn a etc abaisse ,a VIII salarie, le I' gantier 1981 II estima
par ailleurs ,ouhaltable tirent d ' envisager un nouvel ahansenent de ce seuil
par la tore legislatise que elle question fasse I'ohlet de négociations entre
!es partenaire, sociaus Il est Virose a l ' honorable parlementaire que s ' il est
ditlirde dlntenenir super, de tous les org,tusntc, qui Publient et dll'u,ent
des Informations sur le droit du Ir sait . Il est possible a toute personne qui
dé,tre de, tnlontiatton, a ce solen de , ' adresser . suit aux imites du
minime, des anHres ,octale, . ,oit aux direction, departementtdes du iras
et de l 'emploi

lhurh JrnrrCnrrrrnrnt et l' ombre
tutr, sur i, s Kalis rt/ris u urure.

28392 . 28 ici nier 1981 M . Gérard Houtter appelle l ' ;ttenuun
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une resendiction de l ' A 1) .A P F. 1 . de la Haute-Garonne
(Association dipartenentale d'anus et parants d 'entant, et adultes
inadaptesl tendant a I ' emincraunn de la sornette auto . Dan, le, article, I 7 3
et 174 du code de la famille et de l'aide sociale ,unit ,poses le, asantagcs
attaché, a la possession de la carte d « :nsandite dehsrée sus avcutles et
grand, Infirmes cuits ( ' es article, ne comprennent pas toute la catégorie
d ' enfants . adolescent, ou adulte, qui sont atteint, depuis leur plus leurre

tige . de trouble, organiques (étais déficitaires) et de troubles du
comportement et de la personnalité

	

et qui sont trop laidement rangé,
sous le terme imprecn de psçch „e nfantile ii . La plupart du temps se,

enfants ou adultes possedent la carte d insalidtte . ont droit a l ' ullocauon

spéciale ou d ' adultes handicapes, sont placé, dan, de, 1111' . I%11'rn.
(' A . T . bénéficient d ' une dent' part supplémentaire d'Impôt et se soient
refuser le droit a l ' cxonerauon de la vignette automobile . au matif que le

taux d 'Invalidité don étre d'au moins X11 p_ 11111 II lui demande s ' II ne serait
pan possible d ' Inclure dans le hcnchce de l ' esunérauun cette cucgone de
handicapés, ou d ' envisager celte mesure dan, un arsenic relatnemenl
proche.

Réponse . L ' exonération de la taxe différentielle sur les véhicule, a
moteur de tourisme d ' une puissance fiscale infcneure a 16 ('V est axurdét
aux grands infirmes titulaires de la carte d ' insalidite (c ' est-à-dire présentant
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un handicap permanent d ' au moins 811 p .100 portant la mention t, Station
debout pénible aux meugles . aux parents d ' enfants infirmes ntcme majeurs,
qui réunissent ces conditions ou sont atteints de débilité mentale, aux parents
de sourds-ntucts (pour ces deux dernières catégories, une attestation
dclitrée par le inedecin contrôleur de l ' aide sociale . précisant que l ' Infirme ne
dispose pas d ' une autonomie suffisante pour se conduire seul . est
notamment estgeel Cette e,onérution est également applicable aux
véhicules immatriculés au nom des sourds-muets ou de leur eunjoinl, sous
nesene qu ' il soit justifié de la nature de l ' Infirmité (sur présentation de toute
picce probante, telle que certificat d ' inscription dans un institut de sourds-
niuets, carte d'adhérent a une association . ou bien entendu . un certificat
!médical) . Pour les handicapés mentaux et les sourds-ntucts, il n 'est pas
exigé que la carte• d ' Intalidnc porte la mention „ station debout pénible s.

En tout état de cause . I ' esonérailtiti de la vignette-auto dépend de
l'appreciution médicale du handicap et il ne peut étre envisagé de modifier,
sur le point situlese par l ' honorable parlementaire, les textes applicables en
la nn :tiere .

/empiré/ tntruil vii initier r.

29165 . _'I stars 1983 . M . Daniel Chevallier attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la pratique courante des contrais saisonniers dans les secteurs du
tourisme . de l ' hôtellerie et du commerce en /one de montagne.
Actuellement . ces contrats sunt de neuf mois ut cette durée correspond aux
besoins des acusttes touristiques de cette report . la réduction de la durée de
tels contrats ai sis !nuis par exemple . aurait pour effet de renforcer le
caractère précaire de ces emplois . Fit conséquence . il lui demande s ' il est
prétu de maintenir des contrats de neuf nues dans la /one de montagne.

Repunsr . L 'article L 122-t . prenne'. alinéa . du code du travail prévoit
que de, contrais a darce déterminée peuvent étre cum•lus dans des branches
d ' acustic ou les trtnaus Ont tin caractère saisonnier parmi lesquelles figure
le tourisme . La circulaire d ' apphcaiun de l ' ordonnance n ' 82-130 du

(chier 19X2 précise que . dan, Ics artisité, touristiques, les travaux
saisonniers pcutcnt titre le fait aussi bien d ' entreprises dont l ' activité est lice
aux saison, que de celle, dont l ' actisite est seulement accrue du fait de la
saison comme les commerces, l ' hôtellerie et la reslaturatton . Bien que
l'article L 122-t n'ait pas fisé de durée nutsimalc lt ce type de contrat, il est
communément admis qu ' ut' cintrait de travail pour une saison ne peut
excéder huit moi, par an . En outre . certains travaux compte l ' hôtellerie la
restauration . et le, Centres de loisir, et de vacances pausent donner lieu ai la
conclusion de contrats a durée déterminée . En effet, le deuxiénte alinéa de
l'article L 122-3 presait que . des contrats a durée déterminée pensent cire
conclus dans des secteur, d'actisite ou il est d ' usage constant de ne pas
recourir au contrat ai durée indéterminée en raison de l ' activité exercée et du
caractère pair nature temporaire de ces emplois . Ces secteurs d ' activité sont
deternunes par l ' article 1) 121-' du code du travail . Toutefois, le ministre
de, allumes sucrdes ci de la solidarité nationale rappelle à l ' honorable
parlementaire que l'intention du législateur est de (initier le recours aux
contrats :i durée deternunec aux emplois qui ne présentent manifestement
pas un caractère permanent . Or . des emplois d ' une durée de neuf mois se
repentit' sur plusieurs années pourraicnl cire . en cas de litige, requalifiés en
contrat a durée Indéterminec . Cotte position a etc adoptée par la Chambre
sociale de la Cour de cassation notamment dans un arrét du 19 stars 1981.

Pn'stutuurs /uunhales iruiur

	

llurne

29326 . 21 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les mesures restrictives qui sicnnent d ' étrc prise, par les
puusolrs publics a l 'encontre des Caisses d ' allocations familiales . en
particulier celle du département de la Marne . qui . de ce lait . ne va plus
puusulr maintenir les actions engagées dan, le domaine de l ' action sociale.
(Se reporter a la lettre du 28 octobre 19X'_ de Matte le secrétaire d ' État a la
famille a M . le président de la Casse nationale de, alloctions lanuliale, .l
La situation qui en résulte est particulièrement grave pour la Caisse
d ' allocation, familiale, de 'a Marne qui te disposera plu, . après
reconduction des dépenses de fitncuonnenent et des aides lïnautciéres
habituelles . que d ' une somme de 3 625 (1(111 franc, pour les insestussenents
sur un budget global de 43 232 11011 francs . II lui demande quelles mesures i!
compte prendre p our remédier :i tille telle situation.

Réponse . Les orientation, 'marteleurs définies pour apprécier le projet
de budget du Fond, national d'action sanitaire et sociale ont fait l ' Ohiet
d'un examen attcnul de la part du gouvernement . Dans la conjoncture
ecunnntique actuelle une progression plus significative des mocens affecté,
;tu financement de l'action sociale de, Gosse, d ' allocations familiales n' a pu
étre retenue parallèlement au développement Imporhtnt des prestations
legales . Par ailleurs . les dotations d ' action sociale attribuées u chacun de ces
organismes, compte tenu du faut que la charge aftërente aux prêts
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d ' accession a la propncte sera supprimée . progresseront

	

a champ de
competence constant de 11,2 p . 10)1, alors que la hausse des p'is proue
en 1983 est de 8 p . 100 . Il appartient . dan, ce, conditions, aux Conseils
d'administration de rechercher les meilleure, modalités d ' utilisation des
fonds qui leur sont Impartis . ces fonds semant s ' ajouter au report à nouveau
de, années anteneures . dan, un contexte de plus g rande rigueur . en
considéra m le, besoins les plus urgent, à satisfaire au plan local.

7}urud ,drvii du iraiail,_

29481 . 28 mars 1983 . M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale chargé
du travail que les lois n ' 82-689 du 4 a oit 1982, n° 8 2_-915 du 28 octobre
1982 . n ' 82-957 du 13 novembre 1982, n ' 82-1097 du 23 décembre 1982.
dates •• lois Auroux prévoient certaine, obligation, a la charge des
employeurs lorsque le nombre des salariés de l ' entreprise dépasse suivant les
cas . 50 . 200 . 300, 5011 ou 1 000 personne, . La loi du 4 août 1982 relative aux
libertés de, traxailleurs dans l ' entreprise a crié . en particulier, un
article L 461-3 du code du trama il en serte duquel dans les entreprises et
organisme, sises a l ' article L 461-1 et qui occupent au poins 200 salariés,
le, modalité, d ' exercice du droit a ! ' expression sont définie, par un accord
conclu entre l ' employeur et les organisations s'ndrea les représentatives dans
l ' entreprise Le même texte fixe les stipulations que doit comporter cet
accord II lui demande, s ' agissant de la disposition qu ' il lent d ' esoquer . et
d ' une manière plus générale . compte tenu des seuils disco fixés par les lois

Auroux de quelle nmaniere doit re d ;_termine le nombre des salariés de
l ' entreprise . II lui signale à cet égard le cas d ' une entreprise qui emploie
192 personnes . dont 6 sont actuellement en congé de maternité et 5 en congé
de maladie de longue durée Pour remplacer ces absents, l ' entreprise utilise
I l salarie, qui sont soit titulaire, d ' un contrat à durée déterminée, son
prétés par une société d ' Intérim . Les I1 personne, qui remplacent les
absents de longue durée portent théoriquement le nombre des salariés de
l ' entreprise au delà de 2110 bien qu ' en réalité. compte tenu des absents de
longue durée . le chiffre réel de l ' entreprise reste de 192 personne, . Il lui
demande si dan, l ' entreprise en cause les modalités d ' exercice du droit à
l 'expression des travailleur, doivent étre définies par l ' accord présu ii
l ' article L 461 3 du code du travail . D ' une manière plus générale, et
s ' agissant de, autres seuils déclenchant certaines obligation,, il lui demande
également dan, quelles conditions doivent être pris en compte d ' une part les
absent, de longue durée . d 'autre par les titulaires de contrats ai durée
déterminée

	

ie, personnels de, sociétés d ' interinn

Repense .

	

Les regles ,pplicahles à la détermination des effectifs fixée,
par la loi n ' 82-915 du 28 octobre 1982 sont communes à trois institutions
representatnes du personnel les delogués syndicaux, les délégués du
personnel et les comités d ' entreprise . En premier lieu, les salariés sous
contrat de Iras ail a durée indeterrnrnee sont pris en compte intégralement
dans l ' effectif de l 'entreprise y compris les salariés dont le contrat de travail
est suspendu . En second heu . le, salaries sous contrat à durée déterminée et
les trasadleurs mis à la disposition de l ' entreprise par une entreprise
extérieure . en particulier les travailleurs temporaires, sont pris en compte au
prorata de leur temps de présence au cours des douze mots précédant le
niais pour lequel on scat calculer l ' effectif . II convient de préciser que, dans
tous les cas, le, salariés d tnt la durée du travail est inférieure à vingt heures
par semaine ou a quatre-vingt-cinq heures par mois sont pris en compte au
prorata de leur durée de travail hebdomadaire ou mensuelle . S'agissant de,
modalités d 'exercice du droit d ' expression des salariés, la circulaire du
18 noxembre 1982 relative a l ' application de la loi du 4 auùt 1982 précise
que •' pour le calcul des seuils d'effectifs, la prise en compte des différentes
catégories de salariés se fera selon les régies générales applicables dans
d ' autres domaines . telles qu 'elles sont définies aux articles L 412-5 ou
L 431-2 du code du travail Ainsi, !es régies énoncées ci-dessus sont
applicables en matiere de droit d ' expression . .4 conlrariu, la circulaire ne
sise pas les articles L 421-1 et L 431-1 du code du travail, en cela que ces
articles précisent que les seuils d ' effectifs fixés par loi doivent avoir été
atteint pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois années
précédentes . En ef x̀t, compte tenu des échéances rapprochées fixées par la
lot du 4 août 1984 (bilan des entreprises) du 30 juin et du 31 décembre 1985.
k souci du gouvernement a été, en l ' espèce, de voir le droit d ' expression se
développer dans les entreprises concernées le plus largement possible . Il
apparait donc clairement que l 'effectif de 200 salariés doit étre apprécié de
manière instantanée . et non sur une durée de douze mou coron ; ; cela se fait
pour les comités d ' entreprise ou les délégués du personnel . Si le seuil de
200 salariés est atteint avant le 4 ar,•it 1982, l ' entreprise doit avoir engagé
des négociations avant le 4 février 1983 . Pour les entreprises qui
atteindraient le seuil de 200 salariés après la date susvisée, les négociations
devront étre engagées dans les six mois suixant la date à laquelle cet effectif
aura été atteint . C ' est ce que précise la circulaire du IX novembre 1982.
Dans le cas d' espèce cité par l ' honorable parlementaire . c ' est en fonction du
temps de présence dans l ' entreprise des salariés intérimaires et sous contrat
à durée déterminée au cours des douze derniers mois que doit s ' apprécier le
franchissement éventuel du seuil de 200 salariés .

7}uralil (durée du Irai ut i.

30718 . 25 as rd 1983. M. Guy Bêche appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la soudante nationale sur
l' une des conséquences de la réduction du temps de travail à trente-
neuf heures . A ce jour, aucune modification n ' a été apportée quant au seuil
ouvrant droit au repos compensateur . En effet . ce seuil était de quarante-
deux heures pour un horaire légal hebdomadaire de quarante heures : il est
resté inchangé arec un horaire hebdomadaire de trente-neuf heures . 1I lui
demande s ' il n ' y a pas nécessité de faire évoluer la législation sur ce sujet en
allant dans le sens dune amélioration des conditions de travail par
l ' aménagement du temps

Réponse .

	

1I est rappelé a l ' honorable parlementaire que les raisons qui
ont justifié à l' origine la mue en place des conditions d ' accès au bénéfice du
repos compensateur restent aujourd ' hui d ' actualité . En effet . cette
institution a eu moins pour objectif de dissuader systématiquement les
employeurs de recourir, si nécessaire . a la pratique d'heures
supplémentaires, que d ' accorder aux salariés contraints d ' effectuer des
horaires plus élevés que la durée légale de travail des périodes de repos
susceptibles d 'atténuer la pénibilité de tel . horaires . Par ailleurs, le 22' alinéa
de l ' article L 212-5-1 du code du travail . tel qu ' il résulte de l ' ordonnance
n' 82-41 du 16 janxier 1982 relative à la durée du travail, a complete le
régime antérieur en instituant, dans toutes les entreprises un repos égal à
ill p . 11111 de toutes les heures supplémentaires accomplies au-delà du
contingent réglementaire pausant étre effectué sans autorisation de
l ' inspection du trarsa il . Ce double mécanisme apparait cohérent et incitatif
ai une réduction de la durée du travail . Il n ' est pas envisagé de le modifier
.riant qu ' un bilan global de la première étape de réduction de la durée du
travail ait été réalise .

Truruil , Ira, iii ii domicile/.

30739 . 25 avril 1983 . Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la nécessité d ' envisager le vote d ' une loi sur le
travail a domicile qui est actuellement très mal protégé . En effet, les
personnes qui exercent une activité à domicile ne possèdent actuellement
aucune garantie tant du point de sue protection sociale que sécurité de
l'emploi ou retraite . Elle lui demande . en conséquence, les mesures g p' il
ensisage de prendre pour remédier ai la situation difficile de cette catégorie
de personnels.

Rrpunse. Depuis la Irn du 26 juillet 1957, codifiée aux articles L 721-1
et suivants du code du travail, les travailleurs ai domicile bénéficient de,
dispositions legislatves et réglementaires applicables aux salariés . Ces
travailleurs bénéficient également en application de l'article 3)1 de la loi
n ' 82-957 du 13 novembre 1982 des consentions et accords collectifs de
travail en sigueur chef les donneurs d 'ouvrage . sauf clause expresse
contraire dans ces conventions et accord, . En outre . en ce qui concerne leur
protection sociale . les travailleurs à domicile sont obligatoirement assujetti,
au régime général des salariés . Le donneur d 'ouvrage est responsable du
paiement des cotisations de sécunte sociale tarit pour le travailleur à
domicile que pour les personnes qui travaillent avec celui-ci . L 'assiette des
cotisations est constituée par la rémunération globale sersée pai n
l 'employeur après déduction des frais d ' atelier . Les conditions d 'ouverture
des droits aux prestations de sécurité sociale ont été assouplies eu égard à la
difficulté d ' apprécier la durée exacte du trasa il accompli . La durée
d'activité est consrdérce comme suffisante si les intéressés ont cotisé sur un
salaire au moins égal à 201) fois le S . M . I .(' . au cours du trimestre cool
précédant la date des soins ou de l ' interruption d_ travail, ou à 81111 finis le
S . M .I .C . au cour, des 4 trimestres civils précédant la date précitée . Les
trasailleurs à domicile bénéficient également des dispositions de droit
comniun re la lis es ai l ' assurance vieillesse de, salariés et doivent étre
obligatoirement affiliés à une institution de l ' Association des régimes de
retraites complementatres par ceux de leurs employeurs qui relèvent de ce
régime . En ce qui concerne la •.ccurite d ' emploi de ces travailleurs, il est à
préciser que les regles posées par les articles L 122-4 et suivants du code du
trarsatl relatives a la résiliation du contrat de travail à Jurée indéterminée
leur sont applicables . Ils bénéficient donc des dispositions légales prévues,
en matière de licenciement, pour tous les salariés . L ' article R 721-5 de ce
code indique que l ' indemnité de préavis se calcule sur la moyen, des
salaires des 6 mois précédant la rupture du contrat de travail . Le travailleur
a domicile ayant 2 an, d ' ancienneté au service d ' un même employeur a droit
également . sauf en cas de faute grave . a l ' indemnité minimum de
licenciement presue à l ' article L 1222-9 du code du travail . Ainsi la Cour
d ' Appel de Paris a dé .de que la réduction cunsiderahle du volume de
travail fourni à un oavailleu a domicile ayant 4 an, d ' ancienneté
constituait une modification substantielle de ses conditions de travail
assimilable de la part de l 'employeur à un licenciement (Paris 7 juin 1978).
II n 'en demeure pas moins que, malgré les dispositions protectrices dont ils
peuvent bénéficier . les travailleurs a domicile connaissent une situation plats
défavorable que celle de, travailleurs en entreprise du fait de leur
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clulenimrnt de l'entreprise et de Irur t,nletnenl . Aussi . dan, le ,nucl

d ',intelinrer Li situallnn de ce na,allleurs . notamment quant a leurs
eondllnns de 1r i ,ail et ,i Irur retnunerluun . le nnnl,tre de, allaire, ,,clade,

et de LI ',Atlante rtatonie rn,iage de Lure prieeder a une t'Iode
epproii idIe art tir de rece tt,er le, dilieulle, relie .curer, par et, per si n ie,

Cl di pr,pnser les mesure, qui 'seraient de n ature .i les re,oudre.

L 'honorable p,lrlemelUtire sera tenue Inlormee ries résultats de ces u'atau,

et de l 'e,entUelle pa s...1M lie d ' une redonne de, article, 1 . 7 21-I et ,111, :1 iris
du code du Ira,,ni Mil renient actuellement la situai,. de ce, Iran :tueurs.

I un

	

,tel

	

rr,lrnn'nitriiu i

30314 .

	

_> avril 1983

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de hein vouloir Faire le pnull . pour chacune dr, quater fol,

	

Aun,u, ••, sur
puhhe .tu,n ou l 'et_ii I' :n .Inientrnt de, ',,tes d ' application.

Re/i

	

Il est rependu .t l'honorable parlementaire que Li loi n 82-

du J ,bill 1'18' relatne .lin liberle, des n ;n :nlleurs dans l ' entreprise a
donne heu au, testes d ' applie .tuon ,usant, l dcirel n ' 83-160 du .t stars

1983 pris pour I apphcaton de disposition, de, article, L 1 2_ 2_-36 et E . 122-

41 du code du 1 .1, .111 a etc publie ;rut ./uurrt tr/ r,/prie/ du 5 mars 'MO . trie
circulaire en date du 15 stars 1983 qui a pour objet l ' application des
articles I a 5 de la loi eoneern :utl le, l'hertes de . ira,ailleurs dans

i entreprise doit paraître prochainement au ./uurnal ,(tical . Une circulaire
en date du H noienthre 1982 pnrtutl sur Ic, articles 7 ;i Ili de la loi a etc
publier dams le Bulletin „lin /el de, ntum,teres charges de l ' emploi et du

tr .n,ul trcf. TR 82 52 . tete 11 . 7 631 . Pour ce qui concerne la lut du
28 octobre 1982 rel une au deselnppement des institutions represenutses
du personnel . dru, decrets . l'un portant principalement sur le nombre des
eprr,ent .utls du personnel en Ionetion de la taille de, entrenrses . et sur la
procédure de Ileenclement de, represent :utts du personnel . le second portant
sur le ennuie cintre) d'entreprise et le connue de groupe ont etc publiés au
Jammu/ uIhh ni du II juin 1 , 1,3 . sous le, n ,3-469 et n ,3-4'0 et portent la

date du s 1983. I)e plu, . une lettre-creulare . en date du (r niai 1983.
qui a pour objet l ' application de l'article I . 434-8 du code du trsail ralatif :i
la suh,intmn de fonctionnement du (oint, : d 'entreprise a etc diffuser.

f .lin . Un proie! de circulaire ponant .tppltcaton de la loi rat en cour,
d clahoratnn S'agissant de la lot n s2-95 7 du 13 noventhre 1'1822 reLwve ei
la negoelutinn eullectve et ,iu reclentenl des connus du trauul . plusieurs

te,tt's sont soit .t parailre proihalnimrnt . ,Olt en Cour, d'eLihorauott Un

dcirel rel .ttll au depiot et a la puhlleile des conventions et accords cilleelil,
de travail doit cire publie nus prochainentenl . De, pr jet, de décret ont cté
elahores narrant I - Un sur la contposluon dr la ( ',numsnrn nauon :le de la

negoel :tlon eu llienne . second sur le, procédure, de reglentert de, conflit,
eullectls de tra,ail Le premier est parai .lu .lournnl n//irii'l du 9 juin 1983.
Il ,'agit du deerei n 83-461 dus juin 1983 : le second dot dire publie dan,
les prochains jour, I)eu, axant-projet, de décret ont rte prépare, qui
,Acerneni le prenuer la procédure accelerec d' extension de, asenant,
salariat, le seennd Ilnùnpuon sur le bulletin de pane des texte,
eonsentonnels applicable, e chaque salarie . Une circulaire en date du 5 ruai

19, 3 portant sur l'obligation annuelle de licencier dan, les entreprise, a etc
diffuser t)eui, projets de ilriulalres ont etc élaboré, . Fan portant sur le,
ohhgatmtt, Incnmhant au, Ihreetons deparlententaie, du tri• .all et de

l ' emploi en nt itiere de depi,t de, consentions et de, accord, collectifs et de
I rttfoririaton sur ces docurneuis . le second rel :tifa la nouvelle législation de
'la tegocnitun cnlleetve (e, textes deirnent cire publies dans un dclat
proche l n projet de circulaire relatif au, procédures de reglentcnt collectif
de, connu, de tr.xall et :1 I Inler,enlitm de, sec aces di I Inspeclinn du
tr,s .ul dan, le, conflits est en cotir, d'élahuraton . Enfin . un projet de

décret d 'application de la loi n' 82-lu) du 23 décembre 198 2_ relative aux

comtés d « h, g iene, de securlle et de, condition, de !taxai] est en cour,

d ' elab ration et a Lut I . nhiet dune consultation de la Commission
permanente du Conseil supérieur de la presentun et de, risques
professionnel, et de la (ununi„ion nationale d'hvgienc et de sécurité du
11sait en agricultu, L ' elahorauun d ' une circulaire d ' applluahon de la lot
est egalenteni prevue .

Irai nul

	

rare titi

	

nt/rrrrrrrrr

31075 . 25 :xnl 1983 . M. René Olmeta autre Tarentin de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur I ' intéret qui s ' attache a compléter la nouvelle réglementation du irais ; il

temporaire . Si lurdonnance du 5 licier 1982 a grandement .cnéhr,re le

statut de, Ira,allleurs temporaire, . Il appareil toutefois que la réducton du
nombre de personnes entpintees dan, ces conditions, n'a etc compense,:
pour l essentiel que par des recrutement, opéré, sur la hase d'un contrat ;i

durée déterminée . II en résulte dune . qu ' une l'urine d 'emplir précaire se

truc remplacée par une autre . En conséquence . Il lut demande , ' II estime

possible de remédier a cette situation .

ki'pnn,e . Le, ordonnances n ' 82-1311 et n` 82-131 relati,es au contrat a
durer déterminée et :tu tratsail temporaire, du 5leirier 1982, se sont
appliquer, au, contrats conclus ou remtu,elés ;i partir du 7 février 1 ,182
pour la prenuere er :i partir du I ” mars 1982 pour la seconde . II est en
conséquence trop tdt pour deterntiner ace certitude les incidences que
celles-ci ont eu sur les forme, d ' emploi et notamment pour savoir dans
quelle proportion elles ont abouti u la conclusion de contrats u durée
ntdetern:inee . t'nr enqudte est actuellement en cours niais ses résultats ne
pourront cire publies axant plusieurs mois afin de prendre en compte un
nombre reluit cucul important de contrats . Aucune mesure nouvelle ne
saura donc cire dti.tdiee osant que ces résultats ne surent connus.

L7tthls,rrnrrrt ti/lui firtilrunitUlt . th'

	

rien et do ruer prrnnu4'l

31499 . 2 mai 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire

l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le mécontentement des personnels sociaux des
etahlisscnt•ns mentionné, u l 'article L 792 du code de la santé. ( 'e
personnel attend en tain le décret portant le statut particulier des

personnels sociaux . Elle lui demande de bien ,uulotr l'informer des
intentions du eou,ernentent riais ce domaine.

Reput, . Le ministre des allaire, s, .. . les et de la solidarité nationale

est conscient des difficultés soutes ces par l ' absence de statut national de

certains personnels sociaux . L' intégration de ces emplois au Litre IX du
code de la sauté publique fait partie d ' un ensemble de mesures envisagées

par un projet de décret statutaire relatif au, personnels sociaux exerçant
dans les établissements hospitaliers et sociaux publics . Cependant . le
guu,erncrnent a entrepris dans le cadre de la dccentr lisattnn . la réforme

des statuts généraux des agents de I ' Eitat, des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics . Les nouvelles dispositions prévues exigerons
une modification en conséquence de l ' ensemble des statuts particuliers . Il en

résulte que l'élaboration du statut particulier des personnels sociaux ne
pourra . en tout étal de cause . cire poursuivie qu'armés I aehèventenl de la

relu rune des statuts generaux.

Ih'rururirnu - nrrrldilfe l hunnrur ln Irururll

31858 . I6 mai 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le calcul de l ' ancienneté pour l ' attribution des médailles d'honneur du

travail . Le, ;Indiens fonctionnaires et les anciens militaires de carrure qui
occupent un emploi dans le secteur industriel ou commercial, et qui
totalisent le, annuités nécessaires pour obtenir la médaille d ' honneur du

tra,ail dans ce deuxierne emploi, peuvent en (aire la demande . Le temps
passé sous les drapeaux par les militaires de carrière ou engagés volontaires
au titre des campagnes de guerre . auxquelles ils ont été amenés a participer

est pris en compte pour l ' attribution de la médaille d ' honneur du travail . II

lui demande de lui confirmer si cela est le cas pour les campagnes d ' Algérie.

dit Maroc, de Tu•-.isic, de Corte et d ' Indochine.

Ripurur . II est exact que les campagne, de guerre de septembre 1939-juin
19 .311. 194-1- 1945 . et 19.32-1945 en Afrique es les campagnes d ' Algérie . de (urée

et d ' Indochine sont prise, en compte pour l 'attribution de la Médaille
d ' honneur du trarsail aux ancien, fonctionnaires et aux anciens militaires de
carriere qui occupent un emploi dans le secteur Industriel ou commercial et

qui totalisent les annuité, nécessaires.

1)i'r 6ivun r, rr tilt ruent cri',

	

rirnprrhlr, sur/cura,

31951 . I6 niai 1981. M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et il, la solidarité nationale
sur le prohlcrnc du financement de la tutelle . r, ;ljeurs . Le problème de la
réntunerauon des tuteurs ou gerutl, de tutelle se pose en effet avec ur
aeuite toute particulier,. dans le cas de malade, appartenant aux catégories

delsonsces . Par ailleurs . et mente dans le cas de malade, disposant de

quelque bien . Iv pourcentage prclrve sur le revenu de leur patrimoine s 'a,ere
generalentrnt 111, 111i,ant pour Cous rIr les dépense, de gestion des services de
tutelle et rémunérer un per,onncl qualilïé Il lui demande donc de bien
vouloir lui preel,er sa positon ,tir ce prohlcnte

Reput, . lut l 'état actuel de la législation . Ir principe posé par
l ' trntCle454 du code exil est que les depense, ;111,guelles dmtme• lieu
l 'exercice d ' une tutelle let notamment . s ' il v a lieu . la rémunération versée a
Iasstclaton chargée d 'exercer la n :CSnrcl ,ail prele\CC, par dèche,11 du
cmtsml de famille sur le patrimoine de l'Incapable . ( ' e n ' est que dans
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l ' hypothèse où la tutelle restée,acanie a etc déférée a l 't lat en application
de l ' article 433 du code cnil que celui-cl peut être amené u en supporter les
dépense, : mais l ' article l' du decret du 6 no,emhre 1974 modifié par le
decret du 7 fé,ner 1978, précise que ces dépenses ne sont supportées par
l ' Etat que lorsqu ' elles ne peinent pas étre prcle,ces sur le patrimoine des
personnes protegées . ("est ainsi que depuis le I " tan, ter dernier des crédit,
,pacifiques ont eté ouvert, pour 1983 au budget du ministère des affaires
sociales et de la soudante nationale afin de rémunérer ces tutelles qui
entrainenl des frais elc,es lorsqu ' elles concernent . et c 'est bien souvent le
cas . de, personnes démunie, de patrimoine ou disposant de faibles
ressources Le, modalités de financement de ce, tutelles font actuellement

l' oh l et d ' un es rien attentif par les départements ministcrids intcresscs.
Des qu ' elles seront mises au point des instructions seront adressées au,
Sers ces concernes Le,assacu .tions tutélaires pourront alors , ' adresserau,
directions depariementules de, affairas sanitaires et sociales en suc de
conclure des con, entions de financement . En ce qui concerne la géra nec de
tutelle . , isee a l ' article 499 du code ci, il . Il con, lent de noter que . par arrêté en
date du 14 fé, per 1983 .1e, emolumcnts des gerants ont chi fortement relevés
les tranches de rémunération li ;ees en la nrtiere ont etc multipliées par troi,.
I- outes ce, dispositions dois eut donc permettre de résoudre la clillieulté
soule,ce par l ' honorable parlementaire

Stildnt t hullrurrt de ttdtirn't

31964 . In man 19513 M . Jacques Brunhes rappelle u M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
\1 le ministre du Irnall ,Isou annonce a l ' ,\s,entblee nationale Unurnul

\ 'S pum 1951', page 351821 qu ' un décret preciserail que la
relerence n la convention collectne applicable dans l ' entreprise devra
siesorniats figurer sur le, bulletin, de paye, Il lui demande st ce decret est
paru et . dans la neg,au,e ,ll parait ri prochtunenn•nt

Reparte II est précise ,a l ' honorable parlementaire que la réforme
annoncer par le nnnl,lre du ira iail de,anl l ' :\„emblée nationale le "5 juin
i98' lait ,actuellement l ' objet d ' une étude portant sur les modalité,
pratique, de sa musc en rus re L ' obligation de mentionner la consention
collective applicable a l ' entreprise sur les bulletins de paie remis au, salarié,
soutes en effet certaine, difficultés quant au nombre et ai la nature de,
leste, cornentiomcls devant ente pals en con,idér:auun . Compte tenu de ces
dillicultes . Il c,t apparu opportun de procéder . ace sujet . a une consultation
prcal .ihle de la commission nationale de la negociallon collectl,e qui doit se
is'unir prochainement Le decret annonce . modifiant l ' article R 143 .1 du
code du frison releul au, mention, obligatoires du bulletin de paie . sera
donc publie uhlcneurentcnt

l)rr rntrrrnnt rrtt'tlwlA tl lit nnrur du n<mtrr/

31996 . 16 niai 19513 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le montant de la gratification accordée au, médailles des
houillers, nationales Cette gratification a etc lice par le decret n ' 74 .22 ,1

du h mars 19'4 comme suit 2110 titan s pour l'échelon argent . 250 ira itc,
pour l ' echclon vermeil . 3011 francs pour l'échelon tir . 350 franc, pour
l ' échelon grand tir A ce pour . aucune resalon,ation n ' a cté effectuée . Ln
con-séquence . Il lui demande sil est dan, se, intentions de procéder a une
prochaine revalonsartttm de ce, gratification, tenant compte de I ' ero,lon
morse t ;nre sur la peptide ctinsidcrce.

Repolie L'honorable parlementaire comprendra certainement qu ' il
est difficile d 'obliger les employeurs a augntenler le montant de la
gratification accordée au, médaillés du travail . ('este deciston . qui ligure
dan, certaines convention, udleert,es . ne peut cire que le fruit d 'une
discussion entre l ' employeur et le, représentant, de, salarié, d ' une branche
ou d ' une entreprise

Cununrrcr rl urntunul i r tllnlerrr ale drwil r

32146 . 16 niai 1983 . M . Bernard Madrelle appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la précarité de la situation sociale des gérantes et gérant,
mandataires . ll lut rappelle que la p lus grande part de cette catégorie de
salarié, ne bénéficie pas du S . N1 . 1 .G . pour plus de dix heures de iras ail par
pour et cinq a 'ours d 'ouverture par semaine . En conséquence . Il lui
demande de bien sautoir lut préciser les mesure, de justice sociale qu ' il
entend prendre afin d ' améliorer les conditions de vie et de travail de cette
catégorie de salarié.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
partage arec l ' honorable parlementante le souci d'améliorer la situation des
gerutts non salariés des succursales de maisons d ' alimentation de détail.
Compte tenu de l ' importance des problèmes qui ont été évoqués et des
incidences de la modification du statut actuel de ces gérants au regard des
di erses législations, ,e ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale .a mis en place un groupe de travail interministériel chargé
d ' e,aminer . en eoncc,tatiun avec les représentants de la profession.
l ' ensemble de sit uation de cette catégorie particulière de travailleurs et de
rechercher les solutions qui pourraient étre apportées aux difficultés
signalées .

/)t 't ' ,trtrtu tint r nrt 'tltrrlle d'hnn eut titi 0,1,1111

32189 . 23 mat 1983 . M. Marcel Wacheux attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par certains travailleurs pour obtenir la
médaille d ' honneur du ira, :nl . II s'agit de personnes qui, après avoir exercé
un certain nombre d ' années en entreprise . où pour une durée suffisante
d ' acti,tics auraient pu obtenir la médaille du travail, terminent leur carrière
dan, la l 'onction publique . ait sont décernées des distinctions honorifiques
specitïqucs . N 'ayant pas trarxaillc un temps suffisant d ' un coté ou de l ' autre.
elle, ne peuvent prétendre a aucune récompense . alors que si l ' on prend en
compte la totalité des années d'activités, elles remplissent souvent largement
le, cond,tians requises . Nombre d ' anciens mineurs recon,eriis dans la
fonction publique se truu,ent par exemple dans cette situation . II lui
demande en conséquence quelle, dispo,hions peuvent étrc envisagées pour
qu ' une juste récompense soir accordée ii ces trnaillcurs.

Réponse . La médaille d'honneur du armait ayant cté créée pour
récompenser l ' ancienneté des services accomplis par les salariés du secteur
prise, le decret n " 74-29 du 6 mars 1974 prévoit . dans son article 5.
paragraphe u . que le, fonctionnaires titulaires des administrations centrales
de l'l'tar, dc, service, extérieur s et des établissements publics de l ' Etat . qui
,ont régi par des statut, particuliers et qui . par définition . sont appelés a
effectuer une longue carnere au service d ' un unique employeur, ne
peuvent prétendre u cette décoration . Par contre, les personnels no,.
titulaires de l'État, auxiliaires tau contractuels . peuvent bénéficier de cette
médaille II en est de mente pour les anciens travailleurs des mines,
actuellement employés dan, le, collectivité, locale, et cotisant ai la Caisse
naumale des agent, des collecti0és locales . qui peuvent lorsqu ' ils prennen t
leur retraite, solliciter la médaillé d' honneur du trut,ail . en cumulant la
fatalité des année, d acliche,

7 rururl !n C ti'ni t 1 tri tirai'

32' 23 mai 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande n M . le
mini, . . e des affaires sociales et de la solidarité nationale quels
seront le, prolongement, de la sari pagne organisée par son département
ministériel sur la sécurité et les conditions de Irisait.

l)t'rvtruturrrt 'rnt4ltrrllt• rl 'hnron'tir the liai ail .

31997 . 16 mai 1983. M. Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les condition, nécessaires pour la demande de la
médaille d ' honneur du irasa il . Le s\steme en vigueur limite a trois . le
nombre d ' employeur, ayant eu recours au, services du demandeur . II fixe a

deux ans. a partir de la cessation d acti, tés . le délai dan, lequel la demande
est recevable . En conséquence . Il lui demande s ' il envisage d ' apporter les
modifications requises pour faciliter l'acces a la médaille d ' honneur W.
ra,ail

Rcpnnte . Compte tenu de, deciion, prises en ce qui concerne
l ' abaissement de luge de la retraite. la relit me du décret n ' 74-229 du

6 ma, • 1974 est des maintenent a l ' étude et toute, les obser,atIons recueillie,
feront l ' objet d ' un examen attentif .

Rrrynrtr

	

La campagne nationale d ' inlorm :tien sur la séc ., - et les
conditions de tranatl sise, outre une sensihilusation générale du I ic le
développement d ' un dialogue plus approfondi de, di,ersc, parues prenantes
dans l ' entreprise, cc dialogue étant la condition nécessaire d ' une plus grande
participation de chacun u l ' eflorl de pré,enllon des risque, professionnels et
d ' amélioration des cundiuons de travail . .A cet égard . elle accompagne
utilement l ' entrée en vigueur de (leu, de, testes Issus du rapport sur
l ' c,tensiun des droits de, tranaulleurs la loi du 4 aoùt 1982, en particulier
dari sa partie instituant le drou d ' c,pression des salariés et la lui du
23 décembre 198' rel :ui,e au, conutc, d ' hygiène . de sécurité et de,
conditions d : travail . L ' objectif poursuivi, qui suppose une modification
importante des comportement, social ,, ne saurait cependant être atteint ai
court ternie . Aussi I•aetitin engagée desr,a-t-elle chic poursuivie doits
l ' :menin . t ne ctude est actuellement en cour, de réalisation afin de mesurer
l'impact de la campagne mener jusqu'à cc jour . Ses résultats seront
prochainement communique, au Consol supérieur de la prévention des
risques professionnels en suc d ' étudier les formes et les modalités des
futures campagnes .
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AGRICULTURE

Agriculture« aides et prêts).

16264 . — 21 juin 1982 . — M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité faite au gouvernement
français de publier un décret d ' applicapon pour mettre en Œuvre la directive
communautaire n°1946 81 . Il lui rappelle les avantages apportés par cette
nouvelle directive : 1° les possibilités d ' allonger le plan de développement de
six à neuf ans pour les jeunes agriculteurs : 2° la revalorisation sensible du
montant des aides ramené à l'UT . H . (311 000 francs à 455 000 francs
= prêt spécial de modernisation 6 p . 100 sur neuf ans puis 13 .5 p . 100 de
neuf à quinze ans) : 3° l ' attribution d ' une aide spéciale aux jeunes
agriculteurs qui effectuent un plan de développement dans les cinq ans de
leur installation . soit 7 254 ECU x 6,08 francs = 45 000 francs (moins
20 000 francs en atténuation de la dotation jeunes agriculteurs doublée) . En
conséquence il lui demande dans quel délai il envisage de publier cc décret
très important .

,4grisuiiurt' taides et prêts).

24434 . 13 décembre 1982. M . Jean-Louis Goasduff attire
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la modification de la
directive communautaire 72 159 concernant le plan de développement . Une
nouvelle directive (81 258) du 30 juin 1981 a en effet modifié favorablement
les conditions de réalisation des plans de développement en abaissant le
niveau de revenu à atteindre par rapport au revenu de référence et en
allongeant de six à neuf ans les prêts consentis dans ce cadre . Cette directive
prévoit . dans son article 2, la mise en oeuvre de ces dispositions par les
Etats-membres au plus tard le 31 décembre 1981 . Aucun décret

d ' application permettant de relancer la mise en oeuvre des plans de
développement n 'est encore paru à ce jour . La modernisation de
l ' agriculture française est déjà fortement handicapée par les mesures agri-
monétaires et par les évolutions plus favorables du revenu agricole dans les
pays du Nord de la C . E . E . Les paysans français subissent donc
actuellement, du fait de l ' absence de mise en oeuvre de la directive 81/258.
un nouveau désavantage par rapport à leurs collègues européens . Cette

lacune est d ' autant plus grave que les nouveaux textes communautaires
consacrent un effort particulier aux zones de montagne (pour lesquelles la
durée des prêts de développement est allongée à douze ans) et répondent
aux difficultés de certains éleveurs dont la situation ne permettait pas

d ' atteindre le seuil de revenu imposé à l ' issue du plan de développement . Il
lui demande s ' il peut expliquer le retard de publication des décret s

d ' application et préciser quand les agriculteurs français seront enfin, dans le

domaine du plan de développement, placés sur un plan d ' égalité avec leurs

collègues de la Communauté.

Agriculture (aides et pré/sa

31198 . -- 2 mai 1983 . - M . Didier Chouat s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 16264 (publiée au Journal u//ic:el du 21 juin 1982) . relative aux
plans de développement . Il lui en renouvelle donc les termes.

Agriculture (aides et prias ).

34660 . — 27 juin 1983 . --- M . Jean-Louis Goasduff s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas reçu de réponse ti sa
question écrite n° 24434 (publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982)
relative au plan de développement . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le décret n° 83-442 du l " juin 1983 permettant la mise en

application de la directive communautaire 81-528 vient d ' être publiée au

Journal officiel du 3juin 1983 . Ce texte prévoit un relèvement du plafond
des prêts spéciaux de modernisation d ' environ 50 p . 100 . Pour favoriser la

réalisation des investissements dans le cadre d'un plan de développement.
Par ailieurs, pour faciliter l 'atteinte des objectifs fixés par la procédure des
plans de développement, le revenu du travail qu ' il convient d ' atteindre est

su, :eptible d ' être abaissé de 15 p . 100 en fin de plan, et la durée de celui-ci

pet' :are allongé à neuf ans pour les jeunes agriculteurs . La prime spéciale
aux jeunes agriculteurs qui était destinée à apporter un complément de
trésorerie lors de l' installation n ' a pu être retenue puisqu ' entre temps il a été
jugé préférable de doubler le montant de la dotation :i l'installation qui a

précisément le même rôle .

Départements et territoires d 'outre-nier
( Réunion . fleurs, graines et arbres).

26994 . 31 janvier 1983 . --- M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il n ' estime pas nécessaire d 'associer les
producteurs réunionnais d 'huiles essentielles à l 'organisation du marché
national des plantes à parfums et souhaite savoir quelles raisons ont pu
justifier que les Réunionnais aient été jusqu ' à ce jour . tenus à l ' écart des
réunions de concertation.

Réponse . - L 'article 31 de la loi n° 82-847 du 6 octobre 1982, relative à la
création d ' offices d ' intervention dans le secteur agricole et à l ' organisation
des marchés . prévoit la possibilité d ' adapter aux départements d 'outre-mer
les dispositions prises en application de la loi, afin de tenir cc mim e de la
spécificité des productions de ces départements et de la particu 	 té de la
commercialisation de ces dernières . Ainsi a-t-il été décidé de créer uu
établissement public dont la compétence s 'étendra à toutes les productions
de ces départements, notamment la production réunionnaise d ' huiles
essentielles . En conséquence, toute intervention dans les départements
d ' outre-mer sera subordonnée à l 'avis de son conseil de direction . Ce projet
a fait l ' objet d ' une consultation des assemblées territoriales et devrait être
soumis à nouveau au gouvernement, afin que celui-ci puisse examiner
l ' ensemble des observations qui ont été faites par ces assemblées et les
organisations professionnelles.

Agriculture (structures agricoles).

27503. - 7 février 1983 . - M. Loïc Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions de l ' article 9 du
décret n° 81-88 du 30 janvier 1981 qui prévoient que l ' agriculteur
cessionnaire des terres libérées par le demandeur d ' une indemnité annuelle
de départ doit être àgé de cinquante-six ans au plus . Il lui demande s'il ne
conviendrait pas de prévoir une dérogation à cette condition d ' âge lorsque
le transfert des terres effectué au profit d ' un cessionnaire àgé de plus de
cinquante-six ans ne constitue qu ' une affectation provisoire, dans l ' attente
de la première installation d ' un jeune agriculteur. Dans ce cas en effet.
l ' objectif de restructuration des terres qui préside à l 'attribution de
l ' indemnité annuelle de départ serait respecté.

Agriculture (structures agricoles).

32349. - 23 mai 1983. M . Loïc Bouvard rappelle à M . le

ministre de l 'agriculture les termes de sa question écrite n° 27503
parue au Journal officiel Questions du 7 février 1983 et pour laquelle il n ' a

pas reçu de réponse.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 9 du décret n° 81-88 du 30 janvier
1981 ont prévu que l ' agriculteur cessionnaire des terres libérées par le

demandeur d ' une indemnité annuelle de départ doit être àgé de cinquante-
six ans au plus . En effet, cette limite d 'âge de cinquante-six ans a été
introduite dans le décret précité parce qu ' à la suite de vérifications
effectuées antérieurement il avait été cotestaté que des indemnités annuelles
de départ avaient été attribuées successivement pour la mime exploitation et
que l ' objectif de restructuration des terres qui préside ii l ' octroi des

indemnités en cause n ' avait pas été respecté . C 'est la raison pour laquelle la

limite d ' âge imposée au cessionnaire s ' applique impérativement . Par
ailleurs, il ne peut être envisagé de dérogation à cette limite d 'âge lorsque le
transfert des terres, effectué au profit d ' un cessionnaire àgé de plus de

cinquante-six ans . constitue une affectation provisoire dans l 'attente de la

première installation d ' un jeune agriculteur car . dans ce dernier cas, la
succession du cessionnaire est déjà assurée et l ' aide à la restructuration des

exploitations agricoles n ' a pas lieu d 'exister . En effet, dans l ' esprit du

législateur, une telle aide a été instituée pour éviter que des transferts ne
favorisant pas l ' aménagement des structures ne voient le jour et, en
conséquence, il n ' a pas semblé opportun d ' accorder cette indemnité lorsque,

de toute façon . la permanence de l 'aménagement était garantie.

Personnes àgée.v (politique en fureur (les personnes ugeesl.

28701 . -- 7 mars 1983. M. Georges Hage demande à M . le
ministre de l ' agriculture si le fait de réduire le bénéfice des distributions
de lait du F .O . R .M .A . aux seuls allocataires de Fonds national de
solidarité âgés de plus de 65 ans et inscrits au Bureau d ' aide sociale des
communes n ' est pas par trop réducteur . Une étude faite dans une commune
de sa circonscription fait apparaitre qu ' une quinzaine de personnes sont
susceptibles de répondre aux critères prévus sur une population de
12 000 habitants . Il lui demande donc s ' il n 'est pas envisageable d ' étendre le
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henelice de cette disposition ai, allocataire, de l ' aide a l ' enfance . ou de
l ' allocation parent, isoles . ,u, chômeurs inscrit, a l ' A N . P . F . sait,
allocation de chômage . ou Iatblentent Indemnises, bref a ceci, dont les
retenu, sont inteneurs au harenie d 'aide a la famille.

Reprni . Le nnnistere de l ' agriculture saut dù suspendre en 1982 le
pryogramme de distribution gratuite de lait en poudre aux personne, :igees
nit en eus re par le fonds d ' orientation et de regularlsattan des marches
agricole, IF O R M A I . Cette Interruption correspondait ai la nécessite de
redéfinir les modalité, aloi de mettre un ternie n de, irrégularités
Inacceptable, Les dstribution, ont repris a partir du second semestre de
1 , 182 au henelice des seuls allocataire, du Bonds national de solidarité :ive,
de plus de .caltante-cinq an, inscrits au, bureau, d ' aide sociale des
communes Le coin de ce programme parait cependant excessif par rapport
a son Impact econonnque et social d ' autat plu, que le gousernement
conduit par ailleurs une politique d'arnehor taon continue des ressources
des personnes le, plus demunie, . Dan, ce, conditions . Il n ' est pas presu de
continuer .a apporter des suh,enuons de litas a ce type d ' action . La
poursuite ou I ' elergi„entent e,entuels du programme pourraient être
assures de ni : ivre plu, directe et donc plus etlic Ire sur un plan régional ou
local

net dei : bal

29047 . 14 mars 1983 M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le, difficultés rencontrée, par les
éleveurs producteurs de lait qui dois en' proceder au remplacement de, bêtes
atteintes de tuberculose et de brucellose . Actuellement . l 'aide de FFtat pour
le remplacement de, bêtes malade, est plafonnes n 1 700 francs par animal
depuis le I`' llamier 1981 et une modulation est pre,ue au cours de 1983.
Dan, le manie temps, le pris de, ho .in, de repeuplement a augmenté en
moyenne de 1500 franc, par animal Dans ce, conditions ce sont les
ele,eurs qui dolent compenser cette ditierence, afro' l'aide des couperoses
et de, lederations de groupement, de defeme sanitaire du bétail . II lui
demande en aonsequence de bien Couloir maintenir a 1 700 francs le
nunnnum de la suh,enuon modulée accordes par l'Fta et de mettre a
I etuds une reva'on,auon de ce régime d ' aide,

Rr/„nitr

	

1_n 198n et

	

1981 . le tau, dlndenun,ation était lite a
IIII franc, et un contplentent de 41)11 tranc, et 61111 franc, a etc accordé sur

Ie, eredits de la Confetenec annuelle 19811 Fn 1982 . le ministère du budget
.s .ut accepte nie prorogation escepiourielle d ' un an . ce qui signifiait pour

980 une suhtenuon de I 1011 francs par animal . Néanmoins le maintien
d ' un taus de I 'nt francs lorsque rabattage concernait une part Importante
du cheptel a pu être préser,e fir:ice a la poursuite . soirs n l ' intensificartton
de, actions pre,enti,es . la situation ,atutaire du bétail se presente
,Iutourd'hui plu, l sorahlsmenl et cc resultat est atteste par une réduction
du nombre de, abattages donnant heu a Indemnisation, soit
'11111111 abattages prevus en 118 'i contre 100 000 en 1982 pour la brucellose
et '_, 111111 abattage, pros us en 1983 contre 27 (1111 en 1982 pour la
tuberculose Ces progres dans l'état satitl :ure du hctail autorisent une
ut :hsation plus ,electse des credos . c ' est-'dire lindee sur l ' importance du
pre udice subi par l ' elevcur et de son revenu Un régime module
d ' Indemnisation pour abattage a donc eue retenu . en accord :sec les
organisation, profesoonnelles

L rait enrnu•nt terri rvlr prtigrununi,

29889. 4 :snl 1980. M. Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l 'enseignement de, langue,
regionales dam l ' enseignement agricole public . Par la circulaire n 82-261

	

du 21 Juin 198] publiée au

	

In n/ntii/ LN . M. 26 . M . le ministre de
l ' éducation nationale fixait le, modalités de l ' enseignement de, langue, et
cultures régionale, dans le sr,ice public d ' éducation nationale Le
dispositif prévoyant . entre autre, . l ' extension de, enseignements facultatif,
ou optionnel, de langue régionale aux cycle, conduisant aux baccalauréat,
et brevets de technicien, ainsi qu ' aux différent, cycle, de lycée,
d ' enseignement professionnel . par ailleurs. l ' epreuse orale facu'tatse de
langue régionale . maintenue au, différent, baccalauréat, (d ' enseignement
général ou de technicien) . pourra être étendue a certain, hrevets de
technicien supérieur . brevets d 'études professionnelle, et certificats
d ' aptitude professionnelle (paragraphe 11-B de la circulaire) . D ' autre part.
la circulaire prévoyait la mise en place par le recteur de groupe, de travail
pour définir les contenu s et programmes aux différents nseaux . I_e
parlementaire constate que . contraiicnteni au monstre de l ' educauon
nationale . les sen ace, de l ' enseignement technique agricole n ' ont proposé n
ce jour aucune mesure cuncrcte pour Introduire l'enseignement facultatif de
langue régionale dan, les structures de 1'l . T . A . P et que . malheureuse-
ment, la loi existante concernant la possibilité d ' enseignement facultatif de
langue régionale en cycle D ' est fart mal apphquee dans les établissements

d ' enseignement agricole publie : de ce lait, la demande existante est soit
etouffee soit laissée sans réponse (exemple lycée, agricoles de Limoges et de
Périgueux) . Il lui demande quelles mesures concrètes (budget national,
circulaire précisant les conditions d ' ouverture de cours et l ' attribution de
ces cours au, personnels compétents et solontaires . . . . ) il compte prendre
pour que soit rapidement appliquees les disposition, en vigueur sur le
cscle D ' ; dans le cadre de la définition d ' un service public unilic et laïc
d ' éducation nationale et en rapport avec la circulaire n ` 82-261 du ministère
de l ' éducation nationale . sil envisage que la Direction genérale de
l ' enseignement et la recherche du ministère de l ' agriculture ratifie certaines
positions incluses dais, ladite circulaire, notaunment l 'extension d ' un
enseignement facultatif de langue régionale dans des modaiités prenant en
compte la specilicité de recrutement de l ' F . T . A . P . . aux cycles B . F . P . A . ,
C . A . P . A . , B . T . A . et B . T . J . A . . s' il envisage d ' associer des personnels de
l'E . T. A . P . au, groupes de traita il rectoraux chargés d ' élaborer des
programmes d ' enseignement de langue régionale ; quelles mesures
spécifiques a l'F . T . . A . P . envisage-t-il pour tenir compte des spécificités de
recrutement et dans quelle mesure associera-t-il ai cette réflexion l ' ensemble
des personnels enseignants de l ' E . T . A . P . et leurs organisations
representau,es °

Rrpunsr . A l ' heure actuelle, la réglementation en Ligueur au ministère
de l ' éducation nationale est appliquée . dans les établissements
d ' enseignement technique agricole, pour la lihére de préparation au bac D ' .
Ainsi, les langues régionales reconnues par cette réglementation (basque,
breton, catalan, langue d ' oc et corse) doivent étre enseignées dès que dix
eleses en font la demande et dans la lignite de trois heures par semaine . II
n 'e,ute pas de dispositions relarl,es a l ' enseignement des langues régionales
dans les filières de l ' enseignement agricole autres que la filière D ' . Les
ser,ices du ministère de l ' agriculture ont réalisé en 198' auprès des
etahlissements agricoles publics . une enquéte destinée ai cerner les besoins en
matière d ' enseignement des langues régionales selon les régions . les (ibères de
formation, les ni, en us de formation . Elle permettra de déterminer les
mesures qui pourraient étre prises dans le cadre de la mise en oeuvre
prochaine de la renosatiun de l ' enseignement technique agricole.

Boissvnts et tilrool, Fins et I itirulnnr i

30180. I 1 a, nl 1980 . M . Roland Beix appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les difficulté, que rencontrent les produc-
teurs de pineau arec l ' institut national d ' appellation cuntrtilée . En effet, pour
bénéficier de l ' agrément officiel d ' appellation contrôlée, les producteurs de
pineau doivent fournir des échantillons de leur production . Mais ceux-ci ne
leur sont pas tendus par I•I . N . A . O . que l'agrément suit ou non accordé a leur
produit . Cette procédure ote ainsi aux producteurs de pineau toute possibilité
de faire une contre expertise en cas de désaccord avec 1•I . N . A .O . En
conséquence . il lui demande s' il entend prendre des mesures pour pallier cet
in eo nL emsnt.

R,'pnmr .

	

Les prelesements destines au contrôle des lots de pineau des
( parente, pour examens analytique et organoleptique sont effectués en
Jeu, exemplaires par les sers ces de l ' Institut national des appellations
d'origine des anis et eaux-de-sis l ' un étant destiné au
laboratoire d'analyse . l'autre a la commission de dégustation . Les
échantillo n , ne sont eltectivenicnt pas rendu, au, producteur, pour des
raisons pr . .tiques . Fn cas de non agrément sui, i d ' un recours du producteur
concerne . le, seruces de l'I .N' .A .O . procedent à un nou,eau prélé,ement . Il
n ' y a donc pas lieu de garder un échantillon du prelcvenient initial . d ' autant
moins qu ' entre temps le produit a pu e,oluer Isurahleinent.

tlututllilt' ,tut nitr (sert, ttlr
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I i'nt/re r.

30415 . 18 ;s nl 1980 M . Pierre Mauger appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés de certains
agriculteur, Lendeens, ceux de Barhatre en particulier . qui . a la suite des
inondations de 1979, n ' ont pu malgré tous leurs e,liorts de remise sit état des
terrain,. armer a rentabiliser leur trsaul . L ' année 1982 a été
particulicrenient difficile, puisqu ' en l ' absence de récole de céréales ces
esplouans agricole, ont dû vendre du bétail pour lare face ai toutes leurs
charge, lsemences, engrais- fermage . . . I . Actuellement 80 p . 1110 d 'entre eux
se trou,ent sans trésorerie, au bord de la faillite, et donc dans l ' incapacité
de payer le premier versement de, cotisations de Mutualité sociale agricole.
II lui demande donc de hier ,ouloir prendre des mesures afin d ' en faciliter le
report sans pcnahte a une date ultérieure . (15 juin par e,eniple).

Rtqunrve . Le décret du I5jans ter 19n5 laisse au, caisses de mutualité
sociale agricole lai faculté d ' appeler le, cotisations des non-salariés agricoles
en plusieurs fractions, sit tenant compte ntuammem de, périodes auxquelles
la niajonte de, agriculteurs du departenrent disposent de, nioyens financiers
nécessaire, pour s'acquitter de Icur, chacges,nciales . Pour sa part . la ( ' anse
de mutualité ,,sénile agricole de la Vendée a décidé que, pour 1980, les dates
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systématique lors de tout changement du nombre et de l ' identité des associés
et la limitation de l ' autorisation de droit aux seules sociétés dont tous les
associés sont exploitants . Toutes les dispositions retenues :i cette occasion
viseront à fasoriser efficacement l 'Installation des jeunes.
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limites de paiement des cotisations afférentes aux appels fractionnés sont
fixées au I `t avril et 12 septembre 1983 . La réglementation en vigueur fait
obligation à cet organisme de recouvrer désormais les cotisations compte
tenu des dates arrétces et d ' appeler . le cas échéant, les majorations de retard
à l ' issue de chacune des périodes de paiement . Toutefois, en cas de retard
dans le sersement de leurs cotisations, les agriculteurs oni la faculté de
demander tndniduellement la remise des majorations de retard après
paiement de l ' intégralité du principal dés lors qu ' ils peuvent arguer de leur
bonne foi ou de la force majeure . Les dossiers sont généralement examinés
asec toute la htenxeillance nécessaire par les conseils d ' administration des
. Fisses lorsque la situation des intéressés mente d 'être prise en
cons déranun, comme cela semble être le cas pour les agriculteurs de la
région de Barhatre.

f7u6/O,elnenls t1 'lli spllulisaniln . de Issus Cl de Mut•
t'nlrt•t huvpilullera r .

30729 . 25 as nl 1983 M . Jean-Pierre Braine appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture, sur l 'aide accordée par le F .O . R . M A.

aux distributions de produits laitiers . effectuées aux élèves des établis-
sements scolaires et lui demande st cette aide ne pourrait être étendue aux
établissements hospitaliers, sanitaires et sociaux, gros consommateurs de
produits laitiers.

Reponcr . - Les distributions de nr .'detts laitiers aux élèves des
établissements scolaires béneti''tatt principalement d ' une aide de la C .E .E . à
laquelle s 'ajoutent les r :.ntrihuuons locales . Le Fonds . . 'orientation et de
régularisation d .. ., marchés agricoles (F .O .R .M .A .) assure la gestion de
l ' aide communautaire en apportant un complément de subvention sur sa
dotation budgétaire . Introduit il y a longtemps en France, cet
encouragement a la consommation de lait dans les écoles avait à l ' origine
une finalité sociale évidente . ( "est actuellement une action à but
prioritairement économique puisqu ' elle vise à faire connaitre et apprécier
les produits laitiers par les enfants afin d ' enrayer la tendance à la baisse de
la consommation ohsersee dans presque tous les pays d'Europe . La
situation n ' est pas comparable dans les établissements hospitaliers.
sanitaires et sociaux . Les distributions gratuites de produits laitiers
auraient sraisemhlahlement peu d ' effet sur les habitudes alimentaires des
personnes concernées . Il n ' est donc pas presu d ' étendre le bénéfice du
programme a ces établissements qui peuvent déjà percevoir, dans certaines
conditions, l ' aide communautaire à la consommation de beurre.

.4 et, ullire Vian lunes agricoles

30884 . 25 as rd 1983 . M. François Mortelette attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation prosoquée par
certains groupements sur le marché foncier . Il note la multiplication de
sociétés créées sous forme de e sociétés cos îles agricoles , . destinées a tourner
la législation sur les cumuls . Une partie des membres de ces socieiés st-^t
souxcnl présents a titre de pure complaisance et la reconna'sstnce de ces
sociétés par les pouvoirs publics empêche l ' installation des jeunes
agriculteurs ne disposant pas de moyens pour l ' acquisition du fncier . Dans
le département de Loir-et-Cher . la progression des constitutions est
significanse . 1979 . I constitution de société : 1 ti80 : 9constitutions de

sociétés : 1981 : 12 constitutions de sociétés . II lui demande quelle mesure il
entend prendre pour lutter efficacement contre la mainmise sur une partie
du patrimoine foncier de couches sociales fasomées au détriment des jeunes
exploitants.

Réponse . La constitution des sociétés civiles agricoles n ' est soumise à
aucun agrément des pouvoirs publics . Seuls les groupements agricoles
d 'exploitation en commun qui sont des sociétés où tous les membres
sont exploitants, sont soumis u cette procédure . Lorsque ces sociétés ont pour
objet l ' exploitation des terres . elles sont soumises à la législation des cumuls

telle qu ' elle résulte de la loi du 8 août 1962 . Elles doisent à leur entrée en
jouissance, lors, 't ' en sont membres des personnes qui sont déjà exploitantes
agricoles . soit personnellement, soit en société, solliciter une autorisation
préalable . Toutefois, cette autorisation est de droit si les membres de la
société ne se trouvent pas en fait en situation de cumul : c ' est-à-dire que.
lorsqu ' il s ' agit de la part des associés du regroupement de terres qu ' ils

exploitaient auparavant individuellement l ' autorisation ne peul être refusée.
En cours de vie sociale, ces sociétés sont contrôlées lors d ' un
agrandissement des terres exploitées dans les mimes conditions qu ' un
exploitant personne physique . Toutefois, les transferts de parts et les
changements d ' associés ne sont pas appréhendés par cette législation . C 'est
pourquoi k contrôle des structures en matière de sociétés sera ren :brcé par
le projet de loi qui, après concertation ance les intéressés sera soumis a

l ' Assemblée nationale cet automne et qui prévoira une autorisation

A ,enrullure reor.pendit 'r.s, gniupenlenls er toiletes .1rtie(h,

31045 . 25 avril 1983 . M. Jean-Marie Alaize attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
adhérents des C . U . M . A . ardéchoises, en cette partie d 'année 1983 . pour
obtenir les préts bonifies attendus et faire face ainsi, aux investissements en
matériels engagés ou envisagés . II souligne que ces difficuités sont
particulièrement ressenties par les (' . U . M . A . de l ' Ardèche méridionale,
qu'il s ' agisse de l ' achat de machines à vendanger ou de machines à faner.
par exemple . II note que le montant de l 'enveloppe des préts spéciaux
pour 1983 a été arrétee à 400 millions de francs, en progression très
Importante par rapport à l ' enveloppe de 1982 qui s ' est finalement élevée à
245 millions de francs, ce qui constituait déjà un effort sans précédent.
Relevant que l ' eflürt de cette année 1983 est non seulement amplifié, mais
encore tout à faut exceptionnel dans le contexte actuel de rigueur budgétaire.
et sans équivalent pour quelque autre enveloppe de préts bonifiés, il
s ' étonne donc des difficu ii e- . qui lui sont signalées et que certains imputent.
apparemmen t tort, au plan de rigueur actuellement mis en place . Il
seu :iaue que soient donnés tous éclaircissements sur les causes réelles des
difficultés et qu ' Il leur soit, mieux encore, porté remède.

Réponse. La création d ' une catégorie spéciale de prêts bonifiés réservés
au C .U .M . A . et assortis des conditions de taux les plus favorables
appliquées à l ' équipement agricole . a suscité une éclosion de (' .U .M .A . et
un développement des C .U .M .A . existantes dont le ministre de l 'agriculture
ne peut que se féliciter . Dans certains départements ce phénomène s ' est
conjugué asec le recours aux C .U .M .A . pour l ' utilisation des machines :i
vendanger qui se répand tris rapidement car elle constitue un progrès
évident et correspond :i un besoin certain . Malgré l ' attention que les
pouvoirs publics portent au problème de financement des coopératives
d ' utilisation de matériel agricole . en liaison avec lu Caisse nationale de
Crédit agricole, il en resul :e des tensions dans la distribution d ' une
enveloppe . certes limitée, mais néanmoins en progression très marquée.
Toutefois, il a été demandé à la Caisse nationale de prend, spécialement en
considération le problèmes des machines a vendanger qui représentent, en
effet . des financements importants . II conviens cependant de rappeler que
les prêts aux taux d ' intérêts les plus fortement bonifiés ne peuvent dcscnir la
modalité de droit commun, ou a fortiori exclusive, de financement des
in sestissements, qu ' ils soient réalisés collectivement ou individuellement.

t ,Lrrculnue politique agricole Mis-de-Calao

31055 . 25 avril 1983. M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' insuffisance des crédits alloués
par l ' Association nationale au développement agricole au département du
Pas-de-Calais . Malgré un prélévenient important pour le déseloppentent sur
le département . les fonds de l ' A . N . D . A . représentent a peine 16 p . 1011 des
unes prélevées . Cela ne permet pas la mise en place du nombre de
technicien . nécessaires . Certains organismes de développement se verront
mime dans l ' obligation de licencier des conseillers agricoles . Certes, le
principe qui prés :ul dans le fonctionnement de cette association est celui de
la solidarité inter-régionale : néanmoins il serait souhaitable afin de relancer
l ' agriculture du département, de créer de museaux postes de conseillers.
( '' est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir envisager une
augmentation des crédits alloués par l ' A . N . f) . A . au département du P:1,-
de-Calais.

Rrpunxr . Les suhver'iuns du Fonds national de développement
agricole, abmenté par des taxes parafiscales sur les produits agricoles . se

répartissent . pour l'essentiel en deux grandes masses . Elles sont d ' une part.

destinées au financement d ' actions locales de développement et d ' autre part
bénéficient aux instituts techniques et aux organismes nationaux . En

conséquence . chaque département ne peut recevoir en retour, la totalité des
taxes perçues sur son territoire . Les trois critères de référence : nombre

d ' exploitants du département . revenu agricole, contribution financière de
chaque département ont ainsi permis a l'A .N .I) .A . de présoir pour le Pas-
de-Calais une dotation pour la campagne 1982-1983 de 2 500 000 francs en
augmentation de 11 p . 1110 par rapport à celle de 1981-1982 . Une réflexion

sera menée dans le cadre de l ' A .N .D .A . afin de revoir la répartition de
l'ensemble des subventions entre les bénéficiaires . De nouveaux critères

seront ainsi déterminés qui prendront en compte les besoins exprimés lors
de la réflexion actuellement en cours sur le déseloppement agricole . Les
problèmes rencontrés par certains organismes de développement du Pas-de-
Calas ont été évoqués lors de la session du Conseil d 'administration de

l ' A .N .D .A , le 26 niai dernier . ( 'es mesures ont etc prises pour éviter tout
licenciement en attendant une restructuration de ces organismes.



3066

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

Il Juillet 1983

Fiera« ( volailles 1.

31152 . - 2 mai 1983 . -- M . Charles Miossec appelle une nouvelle
fois l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la très grave crise
que traverse actuellement l ' aviculture bretonne . II lui expose ces simples
données : la fermeture des marchés étrangers a entrainé une baisse de
25 p . 100 de la production des principaux exportateurs de poulets congelés;
le stock d ' oeufs est pléthorique, d ' où une chute brutale des cours ; le cheptel
de pondeuses doit étre considérablement réduis . II lui demande à ce sujet :
1° si l ' Etat est décidé à aider efficacement les sociétés d 'abattage à trouver
de nouveaux débouchés ; 2° quelles sont les facilités financières susceptibles
d ' être accordées par le gouvernement au bénéfice des accouveurs, des
éleveurs de poussins et de poulets.

E7erage / ro/ailles I.

31153 . - 2 mai 1983 . - M . Charles Miossec appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur !a très grave crise que traverse
actuellement l ' aviculture bretonne . Il lui demande à cet égard s ' il envisage
de mettre en place un contrat-type officiel en production de poulets ainsi
que des mesures financières pour les producteurs d' o:ufs en situation de
faillite.

Réponse . Depuis le début de l ' année 1983, différentes mesures ont été
adoptées par les pouvoirs publics en concertation avec les organisations
professionnelles afin d' apporter une solution à la crise des productions
avicoles . Dans le secteur de l'sxuf. une première opération d ' abattage
anticipé portant sur prés de 1 500 000 poules pondeuses a eu lieu en février.
Une aide de 1 .54 franc par poule était accordée par le Comité
interprofessionnel de l'oeuf (C .I .O .) . Une deuxième opération d ' abattage
portant sur des poules àgées au plus de 55 semaines, a été décidée en mars,
et se poursuit actuellement . Cette opération qui devrait concerner
2 000 000 de pondeuses en tout est subventionnée par le C .I .O . à hauteur de
3 francs par poule abattue, cette aide pouvant être portée à 4 francs dans le
cas d ' éleveurs ayant récemment investi . La participation volontaire des
producteurs et de leurs groupements à ce programme devrait permettre
d ' assurer grâce à une réduction de la production, un redressement des cours
de l ' o:uf. A la demande du ministre de l ' agriculture. le Crédit agricole a pris
toutes les mesures nécessaires pour que soit assuré aux éleveurs, dans le
cadre du dispositif exposé ci-dessous, et après examen de leur situation
individuelle, le financement indispensable à la poursuite de leur activité . Les
autres banques ont été incitées à prendre les mêmes dispositions . Les
pouvoirs publics ont demandé aux banques concernées que le financement à
court terme des élevages d ' une taille supérieure à 20 000 poules pondeuses
soit subordonné dés le 31 mai 1983 à l ' abattage des poules àgées de plus de
67 semaines et à un vide sanitaire minimum de 5 semaines, constatés par
soie d ' huissier. En liaison avec le C .I .O . les mesures nécessaires seront
prises pour faciliter l ' applicatinn de cette décision . Des mesures à plus long
terme ont également été adoptées, qui devraient permettre une meilleure
maitrise de la production . C ' est ainsi que le ministre de l 'agriculture a pris le
24 février 1983 un arrété portant à 400 centimétres carrés l 'espace minimal
par poule pondeuse, toute infraction à ces dispositions étant passible des
sanctions prévues aux articles R 38-12 et R 39 du code pénal . Les
organismes bancaires ont été invités à ne plus accorder de crédit aux
aviculteurs qui ne respecteraient pas cette obligation . Les pouvoirs publics
ont recommandé aux organismes bancaires de suspendre provisoirement
tout financement de nouveaux bàtiments dans ce secteur . Enfin cri
recensement statistique précis des ateliers a été entrepris . 11 convient
également de rappeler que les pouvoirs publics ont favorisé la constitution
d ' une Caisse de péréquation à l' exportation qui fonctionne dans le cadre du
G .I .E . Sofrexocuf . Le courant d 'exportation ainsi rendu possible a permis
un allégement sensible du marché au cours de l ' année 1982 . Dans le secteur
du poulet de chair, les pouvoirs publics sont intervenus pour alléger les
conséquences que la crise des marchés a eu pour l ' ensemble de la filière . Les
entreprises exportatrices ont pu avoir accès à des prêts destinés à faire face
aux frais que le sur-stockage entraine pour elles . Les pouvoirs publics ont
accordé une grande importance à la mise en place d ' un contrat d ' intégration
qui devrait permettre d ' améliorer la situation des éleveurs ; celui-ci vient de
recevoir un avis favorable du Conseil supérieur d ' orientation . En outre, la
Caisse nationale de Crédit agricole, sur demande du ministère de
l 'agriculture, a donné des instructions aux caisses régionales pour que celles-
ci puissent après examen au cas par cas répondre aux besoins à court terme
des producteurs de poulets placés en situation difficile.

Agriculture (aides et prêts).

31216 . — 2 mai 1983 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l 'opportunité qu 'il y aurait à
proroger au delà du 31 janvier 1983 la procédure des plans de redressement

en agriculture, de nombreux agriculteurs étant encore concernés . II lui
demande s' il entend renouveler de telles mesures en acceptant de financer les
dossiers déposés postérieurement au 31 janvier 1983.

Réponse . -- La procédure d ' aide aux agriculteurs en difficulté a été
instituée en 1981 et financée dans le cadre des mesures de compensation de
la baisse escomptée du revenu agricole lors de la conférence annuelle 1981.
Cette dotation n 'avait pas vocation à étre reconduite . Aussi il n ' est pas
envisagé de réouvrir le bénéfice de ce dispositif exceptionnel ni de le
pérenniser .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité inralidilé)

31676 . 9 mai 1983 . —. Mme Lydie Dupuy appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les bénéficiaires du l ' assurance
invalidité des non-salariés agricoles . La pension d ' invalidité prévue à
l ' article 1106-3-2° du code rural est éventuellement attribuée aux : 1° chefs
d ' exploitations : 2° aides familiaux : 3° associés d 'exploitation . Seules, les
« conjointes » de chef d ' exploitation ne peuvent bénéficier d ' une pension
d ' invalidité . En conséquence, elle lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour les faire entrer dans le champ d ' application de l ' article 1106 . 3-
2° susvisé.

Réponse . - - L'es conjoints d 'exploitants agricoles bénéficient de
l ' ensemble des prestations du régime de l ' assurance maladie des exploitants
agricoles, à l ' exception de la pension d ' invalidité car ils ne sont pas
considérés comme des actifs niais comme des ayants droit, ce qui explique
qu ' ils soient exonérés de toute cotisation . L' amélioration progressive des
droits sociaux actuellement reconnus aux conjoints et notamment
l ' attribution de la pension d ' invalidité, doit faire l 'objet d ' une étude
approfondie en liaison étroite avec les départements ministériels intéressés
et les organisations professionnelles agricoles, pour déterminer en
particulier l ' incidence que pourrait avoir l ' institution de droits nouveaux
pour les femmes sur le niveau des cotisations sociales à la charge de la
profession . Si, dans la conjoncture actuelle, il parait sans doute difficile
d ' aggraver les : barges qui pèsent sur les exploitations et de concrétiser à
brève échéance les réflexions entreprises pour l ' amélioration de la condition
des agricultrices, l ' étude de ce dossier sera néanmoins poursuivie
activement.

Agriculture (indemnité.' de départ : Busse-Normandie).

31680 . — 9 mai 1983 . - M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les aides à la libération des terres en
particulier sur l ' indemnité viagère de départ . II lui demande de lui indiquer
quel a été le nombre d 'indemnités viagères de départ attribuées en 1979,
1980, !981 et 1982 pour la Basse-Normandie (département par
département) et quelles ont été les superficies concernées.

Réponse . -- Le nombre d ' indemnités viagères de départ attribuées en
Basse-Normandie a été de 652 en 1979 pour 10 511 hectares . 885 en 1980
pour 13 850 hectares, 849 en 1981 pour 13 892 hectares et 1 091 en 1982
pour 19 256 hectares : soit pour le Calvados : 177 indemnités viagères de
départ en 1979 pour 3 943 hectares, 278 en 1980 pour 5 296 hectares, 213 en
1981 pour 4 094 hectares et 288 en 1982 pour 6 323 hectares ; pour la
Manche : 318 indemnités viagères de départ en 1979 pour 3 423 hectares, 404
en 1980 pour 4 402 hectares, 393 en 1981 pour 4 841 hectares et 545 en 1982
pour 6 530 hectares ; pour l ' Orne : 157 en 1979 pour 3 145 hectares, 203 en
1980 pour 4 152 hectares . 243 en 1981 pour 4 957 hectares et 258 en 1982
pour 6 403 hectares.

Impôts et taxes (rase sur les produits des exploitations forestières).

1939 . — i6 mai 1983 . -- M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture concernant la taxe forestière, sur les
bois, de 2,35 p . 100 instaurée sur les importations de bois en avril 1981 . Elle
a été doublée fin 1981 . Cette taxe qui n 'est évidemment pas acquittée par
nos partenaires du marché commun fausse les règles de la concurrence . II lui
demande donc s ' il envisage de la supprimer, ou bien de taxer les produits en
bois importés en France et d ' autoriser les industriels exportant ces produits
à récupérer cette dite taxe au prorata.

Réponse . --- La perception des taxes forestières sur les bois importés, est
prévue par les textes législatifs instituant ces taxes . Ces textes précisent que
ces taxes « assises soit sur les produite des exploitations forestières soit sur
les produits des scieries ss sont se applicables aux produits provenant
d ' importation se . Dans les faits plusieurs catégories de produits importés ont
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bénéficié durablement d ' une suspension de la perception de ces taxes ce qui
introduisait . en faveur de ceux-ci, une distorsion de concurrence au
détriment de la production nationale . Les décrets n° 81-1175 du
30 décembre 1981 et et n° 82-1162 du 30 décembre 1982 ont introduit une
remise en ordre et une réduction de ces suspensions que ne justifiait pas la
situation du marché des produits forestiers . L 'existence de ces taxes est
conforme aux régies du Marche commun et l ' appréciation de leur effet sur
la situation des industries utilisatrices du bois devrait notamment prendre
en compte les effets indirects des interventions du Fonds forestier national
sur les conditions d 'approvisionnement de ces industries.

,Ignculrun• ~rnoprrarires, •Croupemenls er sos'n'test.

31963 . 16 mai 1983 . M . Paul Balmigére expose à M . le
ministre de l ' agriculture les difficultés rencontrées par la Caisse
régionale du Midi du Crédit agricole dans le financement de certaines
C . U . M . . A . En effet . l 'évolution accélérée des techniques, dans le domaine
de l ' utilisation des machines à vendanger en particulier . se heurte aux
possibilités annuelles de réalisation de pré', calculées sur les besoins moyens
antérieurement constatés . II lui demande donc d ' autoriser la Caisse
nationale du Crédit agricole a délivrer un quota complémentaire permettant
à cette caisse de réaliser dés cette année les investissements souhaités par les
C . U . M . A.

Rééponse . La création d ' une catégorie spéciale de prêts bonifiés réservés

au C .U .M .A . et assortis des conditions de taux les plus favorables
appliquées a l ' équipement agricole, a suscité une éclosion de C .U .M .A . et
un développement des C .U .M . .A . existantes dont le ministre de l ' agriculture
ne peut que se féliciter . Dans certains départements ce phénomène s ' est
conjugué avec le recours aux C .U .M .A . pour l ' utilisation des machines à
vendanger qui se répand très rapidement car elle constitue un progrès
esident et correspond à un besoin certain . Malgré l ' attention que les
pouvoirs publics portent au probléme de financement des coopératives
d'utilisation de matériel agricole . en liaison avec la Caisse nationale de
Crédit agricole . il en résulte des tensions dans la distribution d ' une
enveloppe, certes limitée, mais néanmoins en progression très marquée.
Toutefois, il a etc demandé à la Caisse nationale de prendre spécialement en
considération le problème des machines a vendanger qui représentent, en

effet . des financements importants . II convient cependant de rappeler que
les prêts aux taux d ' intérêts les plus fortement bonifiés ne peuvent devenir la
modalité de droit commun, ou a fortiori exclusive, de financement des
investissements, qu ' ils soient réalisés collectivement ou individuellement.

Lgriruleurr nninb.trre pervunnel

32138 . 16 mai 1983. M . Christian Laurisserguec attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la revalorisation
indiciaire du grade d 'ingénieur disisfonnaire ees travaux ruraux par rapport
à l ' indice des ingénieurs des travaux publics de l ' Etat (service de
l ' équipement) . ! ' c déclassement ind'ciaire est prétexté par les difficultés
économiques de 1982-1983 . Or . les ingénieurs des travaux des transmissions
ont obtenu . par le biais d ' un changement de dénomination (inspecteur du
service des - transmissions) . des indices identiques à ceux des corps
administratifs de catégorie A . plus favorable même que ceux des ingénieurs
des travaux publics . En conséquence . il lui demande de bien vouloir
examiner la possibilité d ' une équivalence indiciaire avec les personnels
homologués de l ' équipement.

Réponse . --- La situation des ingénieurs des travaux du ministère de

l ' agriculture a déjà fait l ' objet d ' un examen attentif. Il est précisé que leur
classement indi- .:iaire est identique à celui des ingénieurs des travaux
géographiques et cartographiques de l ' Etat ainsi qu ' à celui des ingénieurs
des travaux métrologiques . Seuls les ingénieurs des travaux publics de l ' Etat
(équipement et mines) et ceux de la météorologie peuvent atteindre, comme
ingénieur divisionnaire, l ' indice brut 801 . Le ministère de l ' agriculture, pour
tenir compte de l 'évolution des missions dévolues à ses ingénieurs des
travaux, souhaite la mise en œuvre d ' une réforme statutaire permettant

d 'aligner la carrière de ces agents sur celle du corps homologue de

l'équipement . Ainsi, l ' indice brut terminal du grade de divisionnaire dans les
corps des ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs des travaux
ruraux et des ingénieurs des travaux des eaux et forêts, serait porté à 801.
En outre serait créé un emploi de chef de service doté de l ' indice brut 852
pour les irgénieurs des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions . Un
dossier proposant cette réforme statutaire a été présenté dans le cadre de

l 'élaboration des budgets précédents et il le sera à nouveau dans le cadre de
l 'élaboration du budget de 1984 .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

32304 . — 23 mai 1983 . — M . Claude Labbé expose à M . le
ministre de l'agriculture que M . A . . . exerce la profession de
cc :donnier et M . B . . . celle de directeur de banque . Ils sont àgés de plus de
soixante-cinq ans et sont chacun propriétaires de dix hectares de terres qu ' ils
exploitent directement . Il résulte des dispositions de l 'article L 645 du code
de la sécurité sociale que M . A . . . . qui dispose d ' une modeste pension de
retraite au titre de son activité indépendante, n ' a droit à aucun avantage de
vieillesse agricole, au motif qu ' il exerçait une profession indépendante,
contrairement à M . B . . ., qui bénéficie d ' un avantage de vieillesse agricole.
alors qu ' au titre d' ancien salarié il perçoit une pension de retraite beaucoup
plus importante que M . A . . . M . Claude Labbé demande à M . le ministre
de l'agriculture si cette discrimination entre salariés et non salariés lui parait
justifiée.

Réponse . -- Les dispositions de l ' article L 645 du code de la sécurité
sociale prévoient que lorsqu ' une personne exerce simultanément plusieurs
activités professionnelles non salariées dépendant d 'organisations
autonomes distinctes, elle est affiliée au régime d 'assurance vieillesse dont
reléve son activité principale et ne peut s' ouvrir des droits à retraite qu ' à
l ' égard de ce dernier régime . Une telle situation n ' est pas particulière aux
personnes dont l ' une des professions non salariées est agricole ; elle existe en
effet quelle que soit l 'activité considérée, dés lors que celle-ci présente un
caractère non salarié . Sont ainsi visées par l ' article L 645 précité du code de
la sécurité sociale, les professions artisanales, industrielles et commerciales,
agricoles et libérales . II n ' est pas envisagé de modifier sur ce point la
législation actuellement en vigueur qui depuis la loi du 5 janvier 1955 a
consacré, en cas de double activité non salariée, le principe de l ' affiliation
au seul régime d ' assurance vieillesse dont reléve l ' activité principale, en le
substituant au principe de double affiliation qui prévalait auparavant . En
tout état de cause, s'agissant d ' une disposition qui n 'est pis isolée, sa
modification ne pourrait être envisagée que dans un cadre général et non
pour le seul régime agricole .

BUDGET

Pistes et télécornnrunicanon.s (courrier).

17387 . 12 juillet 1982 . — M. André Durr expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que par lettre circulaire le trésorier
payeur général de la région Alsace et du Bas-Rhin a fait savoir aux
différents chefs de poste du Trésor public que la Direction de la
comptabilité publique avait confirmé e une décision du ministère des
P .T .T . aux termes de laquelle il ne sera plus possible désormais d ' accepter
l 'expédition des avertissements, factures, avis . . . émis pour le recouvrement
des recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux en
faisant usage de la franchise postale prévue pour les comptables publics ».
Une telle décision aura évidemment pour conséquence d ' accroître les
charges des collectivités locales, cg qui est extrêmement regrettable . Il lui
demande les raisons pour lesquelles une telle décision a été prise, décision
remettant en cause une pratique habituelle et sans doute ancienne . Il
souhaiterait qu 'en accord avec les ministres intéressés (ministre de
l 'économie et des finances, et ministre des P .T .T.) le courrier des
collectivités locales expédié par les comptables du Trésor public continue à
bénéficier de la franchise postale.

Réponse . La remise en cause de la franchise postale accordée
traditionnellement au courrier relatif au recouvrement des recettes des
collectivités locales est, en effet . ainsi que le souligne l ' honorable
parlementaire, de nature à entraîner des difficultés et risque de se traduire
par une charge supplémentaire des collectivités locales . II a donc été
procédé, par l ' ensemble des administrations concernées, à un réexamen de
cette question, à l ' issue duquel il a été decidé que les plis expédiés par les
comptables du trésor pour le recouvrement des recettes locales
continueraient de bénéficier de la franchise postale dans le cadre de la
réglementation actuellement en vigueur.

Impôts et taxes (politique fiscale).

23394. - 22 novembre' 1982 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
conséquences qui pourraient découler du projet de création d ' une redevance
de 471 francs sur l ' usage du magnétoscope, dans le cadre de la loi de
finances pour 1983 . Il apparaît, en effet, que cette disposition constituerait
une entrave à l 'expansion d ' un marché prometteur, que l ' industrie nationale
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se donne, en ce moment, les moyens de reconquérir, en méme temps qu ' elle
représenterait un coût par trop excessif pour l ' utilisateur, déjà soumis à une
importance redevance télévision . Qui plus est, la loi 82-652 du 29 juillet
1982 sur la communication audiovisuelle précise bien que la perception de
la taxe . dénommée redesance pour droit d ' usage . est assise sur les appareils
récepteurs de télévision et ne fait pas mention des magnétoscopes . II lui
demande donc de bien vouloir reconsidérer l ' exposé des motifs des
articles 44 et 50 du projet de loi de finances pour 1983 en tenant compte de
ces arguments.

Réponse . - Le décret n ' 82-971 du 17 nosernbrc 1982 . relatif à l 'assiette
et au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des appareils
récepteurs de télés uion et des appareils d ' enregistrement et de reproduction
des Images et du son en télévision, étend . à compter du l` janvier 1983 . le
champ d ' application de la redesance à une nouvelle catégorie de matériels
ben l ' état actuel des techniques, les magnétoscopes) . Cette mesure qui
répond à la nécessité d ' assurer durablement le financement du service public
de la radio-télévision est cohérente axer les objectifs de justice sociale et de
solidarité que poursuit le gouvernement . En effet, les ressources nouvelles
dégagées par cette extension à des matériels plus coûteux que les postes
recepteurs de télésision, qui représentent pour chaque détenteur une
dépense quotidienne inférieure à 1,30 franc, ont permis de contenir la
progression du niveau de la redevance et d ' élargir le bénéfice de
l ' evoneration aux personnes àgées de plus de soixante ans non imposées sur
le revenu . Il n ' apparait pas . par ailleurs, que cette mesure, qui ne comporte
pas d ' incidence sur les prix des matériels concernés, puisse constituer une
entrave au développement de ce marché, pas plus que l ' application, en 1974,
de la redevance aux postes récepteurs r, couleur n ' a été préjudiciable à la
progression du pare de ces appareils . Enfin, l 'article 65 de la loi n° 82-1126
du 29 décembre 1982 portant loi de finances pour 1983 a complété
l ' article 62 de la loi n° 82-6522 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle qui dispose . dans ces conditions, que la taxe dénommée
redevance pour droit d ' usage dont le parlement autorise chaque année la
perception, est assise sur les appareils récepteurs de télévision et sur les
appareils d' enregistrement et de reproduction des images et du son en
télévision

/nlprirv e! tu ses 'poGliyeu' /i.s(ale)

24982 . -- 27 décembre 1982 . M. André Laignel attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprés du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le•. incidences
budgétaires du projet de loi de finances instituant une taxe sur les
magnétoscopes En conséquence, il lui demande s ' il serait possible d ' obtenir
l 'exonération de cette taxe pour les associations . institutions ou organismes
qui utilisent ce type d 'appareil pour des actions d ' animation ou de
formation d ' animateurs, ou, du moins, d ' envisager que cette taxe soit payée
une fois par an et par association quel que soit le nombre de magnétoscopes
utilisés .

Impôts er turcs 'politique /isculei

25527 . - 10 janvier 1983 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget, sur le fait que le
magnétoscope constitue désormais un instrument de formation remarquable
et précieux, au service du mouvement sportif . Aussi les diverses fédérations,
s ' attachent elles à solliciter les aides financiéres destinées à permettre à leurs
différentes instances, de faire cette acquisition . Or si cet achat exige de la
part de ces derniéres un sacrifice que beaucoup ne pourront consentir, avant
longtemps encore, l ' assujettissement à la redevance annuelle applicable à
compter dn 1" janvier prochain alourdira encore le coût de cette

acquisition, qu ' il Importe bien au contraire d 'encourager vivement . En
conséquence, il lui demande s ' il peut étre prévu d ' exonérer les associations
sportives habilitées, de la redevance précitée.

Impôts e! tuxes /taxes parafiscales,.

28334 . -- 28 février 1983 . M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la charge
supplémentaire que ne va pas manquer de provoquer dans les budgets de
certaines Associations, l ' instauration de la taxe sur les magnétoscopes.
Dans la mesure où les dirigeants bénévoles rencontrent déjà de tré s grandes
difficultés pour équilibrer le budget des Associations dont ils s 'occupent, il
lui demande si un aménagement de cette nouvelle taxation ne pourrait pas
étre envisagé en faveur de certaines Associations, plus particulièrement
sportives, où l ' usage d 'un tel appareil n ' est pas superflu .

Réponse . - Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982, relatif à l 'assiette
et au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des appareils
récepteurs de télévision et des appareils d ' enregistrement et de reproduction
des images et du son en télévision, étend, à compter du 1" janvier 1983, le
champ d ' application de la redevance u une nouvelle catégorie de matériels
(en l 'état actuel des techniques . les magnétoscopes) . Dans un souci de
solidarité, les conditions d ' exonération de la redevance, qui sont identiques
quel que soit le type d ' appareils, ont été notablement élargies en faveur des
personnes agees ou invalides . II n ' a toutefois pas paru opportun au
gouvernement d ' introduire à cette occasion de nouveaux cas d 'exonération
au bénéfice des associations sportives . Une telle mesure entraînerait, en
effet, des disparités de traitement entre usagers non justifiées par des raisons
de solidarité . Elle ne manquerait pas . au surplus, de susciter des demandes
d 'exonération de la part d ' autres catégories de personnes morales non
exemptées . En outre . l ' utilisation présumée des matériels qui seraient ainsi
exonérés soulèverait dans la pratique, des difficultés d ' appréciation
certaines . II est rappelé . au demeurant . que l 'article 3 du décret précité
prévoit un régime d'abattements . sur le montant de la redevance
proportionnels au nombre d ' appareils détenus dans un méme établissement.
destiné, en particulier . à atténuer les charges supportées par les associations
qui seraient appelées à utiliser plusieurs appareils au titre de la redevance
dont elles sont redevables . Dans ces conditions, il n ' est pas envisage de
retenir la mesure suggérée par l ' honorable parlementaire . Le gouvernement
se préoccupe de l 'amélioration de la situation du mouvement associatif e,
s ' attache à faire aboutir les réformes mises ai l ' étude dans ce secteur . Cette
soie lui apparaît plus conforme à l ' équité et à la clarté de l ' action de l'Etat
que celle consistant à accepter de nouvelles exonérations . Par ailleurs, les
associations ont bénéficié, depuis deux ans . d ' une progression substantielle
des concours que leur accorde l'Etat tant sur les crédits du budget du
ministère de la jeunesse et des sports . que sur les dotations du Fonds
national pour le développement du sport.

In7pOls el tuai, /laves

25285 . 3 janvier 1983 . M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des
handicapés profonds au regard de la redevance télévision . Bien souvent,
ceux qui possèdent un appareil de télévision n ' ont pas d ' autre distraction et
le paiement de la redevance représente une lourde charge pécuniaire . II lui
demande s ' il n ' envisage pas de rmnédier à cette injustice, en adoptant une
mesure visant à exonérer tout ou partie de la redevance, pour cette catégorie
de personnes particulièrement défavorisée.

Impôts e! hue . ' luxes paru/ieeales

26165 . 24 janvier 1983. M . Georges Ballv appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les conséquences pour
les handicapés, de la mise en place de la redevance sur les magnétoscopes.
En effet, le magnétoscope représente . pour les handicapés mentaux et
physiques, dont la mobilité est réduite . un moyen d 'éducation et de loisir
adapté pour atténuer le handicap . Cette taxe pénalise donc ces personnes
qui vivent déjà bien souvent en marge de la société . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' est pas envisageable d 'exonérer ces grands handicapés de la
taxe sur les magnétoscopes . comme cela se pratique pour la redevance de
télévision concernant les personnes àgées.

Réponse . Les conditions d ' exonération de la redevance pour droit d ' usage
des appareils récepteurs de télévision et des appareils d 'enregistrement et de
reproduction des images et du son en télévision sont fixées, à compter du
l " janvier 1983 par le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 . Ces
conditions ont été allégées dans un souci de simplification et de solidarité.
En ce qui concerne les invalides, le bénéfice de l ' exonération est soumis à
des conditions d ' invalidité (qui doit être telle qu ' elle empêche de subvenir
par le trivial' aux nécessités de l ' existence) : de ressources (n ' étre ni imposé

sur le revenu ni passible de l ' impôt sur les grandes fortunes) : d ' habitation
(visai seul ou avec son conjoint et, le cas échéant, avec des personnes à
charge au sens du code général des impôts, avec des personnes non passibles
de l ' impôt sur le revenu, .nec une personne chargée d ' une assistance
permanente et avec ses parents en ligne directe sous réserve qu ' ils ne soient
pas eux-mémes passibles de l ' impôt sur le revenu) . Un nouvel allégement de
ces conditions d ' exoncration n ' apporterait qu ' un avantage limité aux
personnes concernées : la charge de la redevance représente en effet, en 1 9 83,
une dépense quotidienne inférieure à 1,3)) franc Plutôt que de procéder par
des mesures ponctuelles de cette nature, qui n ' ont au demeurant qu ' une

portée limitée, le gouvernement s 'attache a améliorer la situation des
Invalides dans le cadre général de la politique de protection sociale di' ' .es
catégories défasonsées . Il est rappelé, à cet égard, que le régime frareais de
protection sociale des adultes handicapés est l ' un des plus générer' . de tous

les pays développés . L 'ensemble des prestations sociales dont t :néf icient les
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adultes handicapes, non compris la prise en charge par l'assurance-maladie
des frais d ' hospitalisation en secteur psschiatnyue . représente, en 1983, une
charge de 21+ milliards de francs . dont 18 sunt supportes par [Fuel . 7 .2 par
Ie+ départements et 2,8 par la sécurité sociale

filtre, et tales palnlnt'nl

25781 . 17 jans ter 1983 . M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget, sur le l'ait que . récemment.
certaines associations n u fait part de leur intention d ' inviter leurs adhérents
a une grèse de l ' impôt Ces contribuables sont cependant disposés à serrer
le montant de leurs contributions fiscales sur un compte bloqué, pensant
prouser ainsi qu ' ils ne sont pas en infraction . Or . un tel comportement, au
dela de son carictére anarchique . pose un réel prohleme de droit . II lut
demande quelles dispositions il entend prendre afin de faire respecter la lut.

Repo rt s, . L 'article L 271 du hsre des procédures fiscales du nouveau
code des Impôts dispose que le contribuable yu' conteste le bien-fondé ou le
montant des impositions mises à sa charge peut . par une réclamation.
dem„nder a diIlerer le paiement de la partie es ntestee de ces impositions . Il
doit . ,i cet effet . constituer des garanties en vue de préserver les droits du
Trésor . Si les redevables en question ont con'este devant le directeur des
sersices fiscaux leurs cotisations d ' Impôts locaux, en sollicitant le bénéfice
du sursis légal de parement . et ont sensé la part contestée de l'unpùt sur un
compte d ' attente au Trésor . ils ont henelieie automatiquement de l 'effet

suspensif de paiement, puisque l ' article R 277-1 du livre des procédures
fiscales dispose que les garanties peuxent . notamment . étre constituées par
un tel sersement . En l ' absence de réclamation introduite dan, les conditions
presues par l ' article L 2 7 7 susvisé, les comptables du Trésor n ' ont d 'autre
alternative que de poursuivre le recousrenient contentieux des sommes
dues . augmentes, de, pénalité, de In p . 11111 pour paiement tardif, ai

l ' encontre des contribuables qui persnternent dans leur attitude . Il en irait
de nténne st les redesuhles axant conteste leur tnipüt local n ' axaient pas
depose des garanties suffisantes I1 est preci,é . enfin . que tout mouvement
concerte de refus de paiement de l'impôt peut exposer les auteur, aux
sanction, pénales prévues par l'article 1747 du code général des impôts.

Gage, rit ln puthnalles Irynlutruu

28557 . 7 mars 1983. - M . Joseph Gourmelon si g nale ai
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget, que si

l ' a•ticle R 214-2 du code de l ' urbanisme prévoit, en cas d 'aliénation d ' un
bien soumis au droit de préemption en none d'intervention lonciere sans
déclaration préalable, la possibilité pour le titulaire du droit de préemption
de demander au tribunal de grande instance de constater la nullité de l ' acte,
le seul moxen dont dispose en fait ce titulaire pour avoir connaissance des
acte, passibles de sanction consiste en l ' examen régulier du fichier
immobilier des consersations des hxpotheques . La consultation de ce fichier
par les collcct,xités locales n ' étant pas expressément prévue, il arme que n '
axant pas ;a cres, ces dermeres dosent déposer, auprès des conservations,
des réquisitions de renseignements urgents hors Iormalites . procédure
particulièrement lourde et coûteuse . Afin de l'éviter, il lut demande s ' il ne
peut simplement faire admettre les colleetisitcs locales et leurs
établissements publics dans la liste des personnes et organismes habilités à
consulter ces fichiers immobiliers.

Gage, et hipruthnqu .s , Ir .lrslulunt,

33826 . 13 juin 1983 . M . Joseph Gourmelon rappelle ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les termes de sa question écrite
n ' 28557 parue au Journal u//miel du 7 mars 1983 pour laquelle il n ' a pas
reçu de réponse.

Réponse . L ' accès à la documentation détenue par les consersanuru des
hxpothéques ne peut être effectue que sur réquisition écrite Cette
prescription exclut toute consultation directe du fichier immobilier par des
personnes étrangères au service de la publicité foncière ; elle répond au souci
de préserver la fiabilité de la documentation hypothécaire . S ' il n ' est pas
dans ies pouvoirs de l ' administration d ' imposer au conservateur une autre
manière de procéder, plusieurs circulaires, par contre, ont admis le principe
de la délivrance de renseignements dits s administratifs „ et gratuits à
différents fonctionnaires, magistrats ou représentants d ' organismes publics.
Les demandes de l ' espèce dopent être présentées sous la forme écrite et
comporter les éléments d ' identification énoncés a l ' article 9 du décret n ' 55-
22 modifié du 4janvier 1955 . Le bénéfice de la gratuité de cette procédure

pourrait dire excepnoitnellentent étendu aux collectisites locales et a leurs
établissements publics, dans le cadre des dispositions de l 'article R 214-2 du

code de l ' urbanisme . La documentation hxpothecaire n ' est d ' ailleurs pas le
seul nuoxen de détecter les mutations immobilières : les publications d ' actes
dans les conservations sont normalement suivies de mutations dans la
documentation cadastrale et la consultation sxstematigne de cette dernière
peut constituer une première démarche pour le repérage des aliénations dont
il s ' agit .

Tculps libre ntintsfére budget

28997 . 14 mars 1983 . M . Jean-Pierre Soisson demande a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget, s ' il a pris connaissance de la réponse
que M . le ministre du temps libre lui a faute le 28 février 1983 à sa question
écrite n ” 22589, relative aux annulations d ' autorisations de programme
intervenues en 1982 sur le budget du temps libre . I l aimerait sa soir s 'il partage
la surprenante anahse de sun collègue et . specmlement . sil approuve les
termes de la dernière phrase de sa réponse.

Reponsc .

	

L 'article 13 de l 'ordonnance portant lot organique relative
aux lois de finances du 2lansier 1959 , en permettant l ' annulation . par
art-été nnnisteriel, de crédits devenus sans objet „ donne la possibilité au
gouvernement de traduire en cours d ' exercice l ' incidence des économies
yu il a décidees . Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que cette
prérogative gouvernementale s' exerce sous le contrôle du parlement . Au cas
particulier . en adoptant la loi de finances rectificative du 311 decenthre 1982.
dont l 'article d'équilibre traduisait les annulations effectuées en cours
d'exercice . le parlement a reconnu le hier-fonde de ces mesures et de la
procédure suivie.

Assurance i irilles,r regntne des I ntrtimmnnaire, a'l'las
et miltthures paiement des pt I1VUnx Finntrre

30130 . Il asnl 1983 . M . Jean-Louis Goasduff rappelle ai
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que l'article 62 de la loi de

finances pour 1975 In ' 74-1129) du 29 décembre 1974 a modifié
l'article L 911 du code des peinions civiles et militaires de retraite en
substituant le patentent mensuel au paiement trimestriel des retraites . I s'.
disposition, en cause desatent étre mises en mus re progressivement o
compter du I`' r Juillet 1975, selon des modalités fixées par arrêtés du
ministre de l ' économie et des finances . Celui-ci à l ' epoquc osait prexu uns
délai de cinq ans pour la géneralisatiun de cette mesure . Par sa qu e stion
écrite n ` 3263 M . Jean-Louis Goasduff appelait l 'attention du ministre
délégué chargé du budget sur le service des pensions de la trésorerie générale
de Brest qui devait erre supprimé au profit de la trésorerie générale de la
région Bretagne . Cette mesure décidée depuis plusieurs :ornées aurait dù
aboutir ai la mensualisation dans le Finistère en méme temps que dans les
autres départements bretons . Tel n ' est pas le cas puisque la Bretagne est
mensualisée à l ' exception du Finistère . Dans la réponse 1 ./mana/ ul/irirl
A . N . Questions, n ” 46 du 215 décembre 1981 . p . 3798) à la question écrite
posée . M . le ministre chargé du budget disait que le gouvernement axait la
plus ferme intention de poursuis re aetixement la rcalisation de cette réforme
et que les problèmes techniques axant été réglés ou étant en suie de l 'étre, la
mise en tcuxre de cette politique reste subordonnée pour l ' essentiel à
l ' ouverture des crédits budgétaires correspondants . A cet égard on peut
constater . s ' agissant de l ' ensemble de la France . qu ' ont été mensualisés au
1`r jansier 1981 . les centres de Dion . MeV et Rennes représentant
281 000 retraités . Au 1 `r jans ter 1982 ce sont les centres de Fort-de-France,
' ntes et Rouen, soit 18011011 retraités qui ont été mensualisés . Au
I " janster 1983 la mensualisation ne porte 'que sur 2_51)011 retraités
correspondant aux centres d ' Ajaccio . Saint-Denis-de-la-Réunion et Saint-
Pierre-el-Miquelon . En pourcentage, la mensualisation en 1983 n ' a donc
progressé que de 62 à 63 p . 100 suit une augmentation de I p . 100 . Comme
il reste ensron 950 000 retraités à mensualiser un peut se poser la question
de sanuir si les derniers desront attendre 31) ou 35 ans pour l ' être . II lui
demande les décisions qu ' il ensi,age de prendre dans le cadre du projet de
lui de finances pour 1984 afin d ' aceelerer les mesures de ntensualisai .on et
de supprimer en particulier la situation regrettable qui est faite au Finistère
par rapport aux autres départements bretons.

Repense ` Le gouvernement est pleinement conscient des Inconvénien t s
que présente le maintien du patientent trimestriel de leurs arrérages pour les
pensionnés de l ' Ftat qui résident dans le Finistère . Compte tenu des
contraintes budgétaires actuelles . il n'est pas possible d ' indiquer a quelle
date cette rétornte . dont l'achesernent est conditionné par les possibilités de
dégager les crédits nécessaires dans les lois de finances annuelles, pourra
étre étendue a ce département .
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A ssurance vieillesse : régime des fonctionnaires cirils et nrililuire's
(paiement des pensions : lie-de-Frunce1.

30716 . -- 25 asril 1983 . — M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le fait que les agents
retraités de 1

	

la quasi totalité des départements de la région Ile-de-e .

	

le
France ne Néné,

	

rias encore de la mensualisation de leurs pensions de
retraite prévue par .ticle 62 de la loi n° 74-1129 . Depuis prés de deux ans,
le rythme d ' extension du système de la mensualisation sur le territoire
français s ' est sensiblement accéléré . Conscient du fait que cette extension a
des incidences budgétaires, il lui demande de lui préciser selon quel
calendrier il compte procéder à l ' application définitive et complète d ' une
disposition législative datant de prés de neuf ans et en particulier à quelle
période les agents publics retraités des Hauts-de-Seine pourront bénéficier
de la mensualisation du versement de leur pension.

Réponse . -- Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Etat . A ce jour, le nombre des bénéficiaires de
cette mesure s'élève à 1325 000 pensionnés répartis dans 75 départements.
Mais l'effort financier restant à accomplir est important . Compte tenu des
contraintes budgétaires actuelles, il n 'est pas possible d 'établir un calendrier
d ' extension du paiement mensuel des pensions . notamment au département
des Hauts-de-Seine, ni de fixer un délai d ' achevement de cette réforme, qui
sera essentiellement conditionné par les possibilités de dégager les crédits
nécessaires dans les lois de finances annuelles.

Assurance iaelle.sse : régime des , -ne'riunnaire's cirils et militaires
,paiement (le.s pensions).

30959 . -- 25 avril 1983 . - M . Bernard Pons expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, den finances
et du budget, chargé du budget, qu ' une notice explicative adressée à
des titulaires d ' une pension de retraite civile ou militaire qui bénéficient du
paiement mensuel de cette pension à compter du 1 " janvier 1983 donne les
renseignements suivants : 1° le 6 novembre 1982, vous avez perçu les
derniers arrérages trimestriels de votre pension correspondant à la période
du 6 août au 5 novembre 1982, soit quatre-vingt-dix jours : 2° le 6 janvier
1983 . vous percevez la fraction de votre pension correspondant à la période
écoulée entre le 6 novembre et le 31 décembre 1982 . soi e cinquante-
cinq jours : 3° le 6 fevrier 1983, sous percevez la mensualité de janvier 1983,
soit trente jours Cette période de cinquante-cinq fours, allant du
6 novembre au 31 décembre 1982 . ne parait pas prendre en compte la date à
compter de laquelle ont été calculés les tout premiers arrérages de la pension
trimestrielle . Il semble bien, en effet, que la retraite ait débuté le premier du
mois ayant succédé au temps d ' activité et non le 6 (le 1" octobre par
exemple, si l ' intéressé a travaillé jusqu 'au 30 septembre et a été rémunéré
jusqu' à cette date) . D ' autre part, le paiement mensuel de la retraite
continue à être fixé au 6 du mois suivant le terme échu, donc dans des
conditions identiques à celles appliquées au versement de la retraite
trimestrielle . Il apparait que la notice précitée peut donner à fenseeque la
période de cinquante-cinq jours, cou stituant le reliquat du paiement de la
pension trimestrielle, est tronquée e ; devrait être en fait de soixante jours,
s ' appliquant du 1" novembre au 31 décembre 1982 . Il lui demande de bien
vouloir lui donner toutes précisions sur la façon dont doit être décomptée la
période précédant immédiatement le passage au paiement mensuel de la
pension de retraite.

Réponse . -- Suivant les règles applicables aux dépenses publiques. les
pensions civiles et militaires de retraite sont payées à terme échu . Ainsi,
pour l ' échéance trimestrielle du 6 novembre 1982 les titulaires de pensions
militaires de retraite, ont perçu les arrérages courus du 6 août, date de la
précédente échéance, au 5 novembre 1982 . veille de l ' échéance . Lors de la
mise en paiement d ' une nouvelle pension, les premiers arrérages échus payés
au bénéficiaire courant de la date de jouissance de la pension à la veille de la
première échéance trimestrielle à intervenir . Si, par exemple, l ' intéressé
perçoit son traitement jusqu ' au 30 septembre 1982, sa pension prend effet
au 1" octobre et il lui est dû les arrérages afférents à la période du

1 " octobre au 5 novembre, veille de l ' échéance trimestrielle la plus proche
suivant l ' ouverture du droit à pension, soit trente-cinq jours . Cet
émolument est ensuite payé régulièrement, à terme échu . selon le rythme
trimestriel, le 6 novembre . le 6 février . le 6 mai, le 6 août, etc . .. jusqu 'à
l 'adoption du paiement mensuel . Lors du passage à cette réforme dans les
centres d ' Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre prenant effet du

1 " janvier 1983 . il a donc été nécessaire pour passer à la nouvelle périodicité
de paiement de régler aux titulaires de pensions militaires de retraite, par un
paiement spécial effectué au début de l ' année, les arrérages restant a courir
du 6 novembre au 31 décembre 1982 . veille du point de départ de la
mensualisation . Ces mêmes pensionnés ont perçu le 6 février 1983 les
arrérages dus pour la période du 1 " au 31 janvier 1983 . En reprenant

l ' exemple du nouveau titulaire d ' une pension militaire de retraite portant
jouissance du I " octobre 1982, assignée sur l ' un des trois centres visés ci-
dessus, il peut être constaté que l ' intéressé a perçu la totalité des arrérages
échus de sa pension afférents à la période du 1 " octobre 1982 au 31 janvier
1983 dans les conditions suivantes : du 1 " e.ctobre au 5 novembre 1982, à

l ' échéance du 6 novembre 1982, du 6 novembre au 31 décembre 1982, au
début de l ' année 1983, et du I " au 31 janvier 1983, à l ' échéance mensuelle
du 6 février 1983 . La situation de tous les autres pensionnés de l ' Etat dont
les émoluments sont assignés sur ces trois centres mais à des dates
d ' échéances différentes, a été réglée de la même manière . Les dix-sept dates
d ' échéances des pensions réparties sur trois mois dans le système du
paiement trimestriel, ont été regroupées en une échéance mensuelle unique
fixée au sixième jour du mois suivant le mois échu . C'est dans un souci de
simplification que les modalités mises au point pour le paiement mensuel
prévoient que chaque mensualité correspond aux arrérages échus au titre de
la période courue du 1" au dernier jour du mois . Elle ne comporte donc pas
de fraction de mois comme c 'est le cas pour le paiement trimestriel . Cette
formule a pour avantage d ' éviter le calcul des arrérages sur la base de deux
taux successifs lorsque le montant des pensions est majoré . Elle répond ainsi
aux vœux des pensionnés qui souhaitent que leur soit facilité le contrôle des
sommes qui leurs sont versées . En définitive, la mensualisation des
pensions, qui nécessite un effort financier important, ne porte pas préjudice
aux pensionnés. bien au contraire . Ainsi, l ' année d ' application de cette
mesure, le Trésor règle aux intéressés treize ou quatorze mois d ' arrérages
selon les types de pension . au lieu de douze normalement.

Assurance vieillesse : régime des lonctinrmaires ciras et milliaires
(parement des pensions).

31254 . — 2 mai 1983 . — M . Jean-Pierre Fourré appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la mensualisation du
paiement des pensions des agents de l ' Etat instituée par la loi de finances
n° 74-1 129 du 30 décembre 1974 (article 62) . Son application devait se faire
progressivement afin de permettre la mise en place des moyens
informatiques nécessaires . En 1983, selon certaines indications . la loi serait
appliquée dans la proportion de 63 p . 100 des effectifs . 37 p . 100 des
effectifs actuels continuant donc de percevoir leur pension trimestriellement
et à terme échu . Compte tenu de l ' augmentation moyenne annuelle du
nombre de retraités, la mensualisation totale risque de n 'entrer en vigueur
que très lentement . En conséquence, il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il
serait opportun d 'établir un calendrier qui comporterait des délais
raisonnables afin que la loi soit appliquée à la totalité des agents de l ' Etat.

Réponse . - Le gouvernement a la ferme intention de poursuivre la
réalisation de la mensualisation des pensions de l ' Etat . Mais si les
problèmes techniques sont réglés, sa mise en oeuvre reste subordonnée à
l ' ouverture des crédits budgétaires correspondants . Les contraintes
budgétaires actuelles ne permettent pas d ' indiquer avec certitude les délais
qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés civils et
militaires de l ' Etat auxquels elle n ' est pas encore appliquée.

Assurance rie'illesse : généralités (paiement des pensions).

31529 . -' 9 mai 1983 . - M . Philippe Mestre demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, quand il compte généraliser la
mensualisation des pensions de retraites, conformément é l ' article 62 de la
loi de finances pour 4975.

Réponse . -- Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiemen trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Etat . Toutefois, l ' effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important puisque cette mesure
représente plus de 3 milliards de francs . En 1983 . le paiement mensuel est
étendu aux trésoreries générales d 'Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre
qui gèrent les pensions de I ' Etat des départements de la Corse-du-Sud, de la
Haute-Corse, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon . Le nombre des
bénéficiaires de cette réforme est ainsi porté à 1 325 001), soit 63 p . 100 des
pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre), répartis dans soixante-
quinze départements . Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas encore d ' indiquer avec certitude les délais qui seront nécessaires pour
étendre cette mesure aux pensionnés de l ' Etat auxquels elle n' est pas encore
appliquée .
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A .narome rieil/s lai' rie,"le d.•x fanrrmnnmree ,tins el tutu taires
paiement des pensions/.

31695 . 9 mais 1983 . M . Paul Ouilès appelle l ' attention d^ M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des i ; . ,aces
et du budget, chargé du budget, sur le paiement mensuel des pensions
de retraites de la fonction publique . La mensualisation des pensions.
décidée en 1974, devait être mise en teavre en cinq ans . Or . en 1983, plus
d ' un tiers des fonctionnaires retraités, dont les enseignants retraités de
) ' .Académie de Parts . ne semblent pas encore bénéficier de cette
mensualisation . Aussi . Il lut demande quelles sont les raisons de ce retard et
quelles mesures il compte prendre pour acheter le processus de
mensualisation.

Réponse . Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Etat . Toutefois, l 'effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important puisque cette mesure
représente plus de 3 milliards de francs . En 1983, le paiement mensuel est
étendu aux trésoreries générales d ' Ajaccio . de Saint-Denis et de Saint-Pierre
qui gerent les pensions de l ' Etat des départements de la Corse-du-Sud, de la
haute-Corse, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon . Le nombre tics
bénéficiaires de cette réforme est ainsi porté à ! 325 000, soit 63 p . 100 des
pensionnes de l ' Etat (pensions civiles et militaires de retrtite et pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre)• répartis dans soixante-
quinze départements . Les contraintes hudgetaires actuellrs ne permettent
pas encore d'indiquer avec certitude les délais qui seront nécessaires pour
étendre cette mesure aux pensionnés de l ' Etat auxquels elle n ' est pas encore
appl'iqu'e.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

Investissements r inresll+oe•neenli français ei I 'etrungeri.

30106 .

	

1 I mars 1983 .

	

M . Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme qu'en 1982,
60 milliards de francs ont etc exportés

	

soit 60 p . 100 de l ' investissement
industriel en France pour étre inxcstu à l ' étranger . Ces investissements
permettant aux entreprises françaises de prendre une dimension
internationale favorable a l ' économie française, certains partis de gauche
1) demandent la planification et ie contrôle des investissements par l ' État,
2) dénoncent les exportations des investissements . une des causes du déficit
extérieur . II souhaite connaitre la position du gouvernement durant la
période de rigueur.

/nre'slis .tevrtent,s travestissements /rainais a l 'étranger ,.

34484 . — 27 juin 1983 . S' étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite n° 30106 publiée au Journal officiel du I I avril 1983,
M . Jean-Paul Fuchs rappelle a Mme le ministre du commerce
extérieur et du tourisme qu ' en 1982 . 60 milliards de francs ont été
exportées — soit 60 p . 100 de l ' investissement industriel en France pour
être investis à l 'étranger . Ces investissements permettant aux entreprises
françaises de prendre une dimension internationale favorable à l ' économie
française, certains partis de gauche 1° demandent la planification et le
contrôle des investissements par l ' Etat ; 2° dénoncent les exportations des
investissements, une des causes du déficit extérieur . II souhaite connaitre la
position du gouvernement durant la période de rigueur.

Réponse . -- L ' expérience démontre que de nombreux marchés ne sont
susceptibles de fournir des courants d 'exportation continus réguliers et
importants qu 'à la condition d ' y disposer d ' une présence durable . Il y a
donc tout lieu d ' en attendre à terme une amélioration substancielle de notre
balance commerciale et par voie de conséquence de notre balance des
paiements . C ' est pourquoi le gouvernement a donné une impulsion
particulière aux procédures d ' aides a,,x investissements industriels et
commerciaux, sous leurs diverses formes . Ces investissements doivent
satisfaire, au demeurant, aux obligations de la réglementation des changes
qui impliquent des demandes préalables d ' autorisation ou des déclarations a
postériori selon les montants concernés et un recours au financement par
emprunts en devises pour la majeure partie des ressources nécessaires . Ces
dispositions assurent un contrôle et une régulation satisfaisante des flux
d'investissement à l'étranger .

Commerce extérieur République fédérale' d 'Allemagne').

30406 . -- 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme si elle peut
résumer les accusations essentielles portées par la France contre les
pratiques protectionnistes de la R .F .A ., d 'après le document français qui
aurait éte remis au gouvernement allemand . II aimerait savoir quels
produits français sont visés par les pratiques évoquées . et si, depuis la
remise de ce document, la R . F .A . a répondu aux critiques formulées, et si
la situation a, en conséquence, évolué.

Réponse. -- Les principaux reproches formulés contre les entraves
techniques aux échanges en vigueur en R .F .A . peuvent cire résumés comme

suit : 1° L 'existence de nombreuses normes (environ 30 000) élaborées par les
professionnels allemands ohlig - à modifier et adapter les produits
industriels exportés vers ce pays ; sans que ces spécifications soient
obligatoires en droit, leur simp! publication entraine sur le plan
commercial de nombreuses gènes pour les entreprises étrangères qui mettent
parfois en oeuvre les techniques différentes de celles utilisées localement, et
sons ainsi pénalisées de manière illégitime . En particulier, une loi allemande
sur la sécurité des mat riels techniques est appliquée de manière très
rigoureuse et est à l'origine de sérieux blocages dans la mesure où les
produits non conformes aux normes :.11emandes et m-n revêtus de la marque
de sécurisé G .S . sont difficilement vendables (menaces ponctuelles

d ' interdiction et défiance des circuits de distribution locaux) . 2° Les
procédures d ' homologation sont longues, coûteuses et incertaines ; elles sont
gérées par des organismes privés très influents (T .U .V ., V .D .E ., B .G ., etc . . .)

qui n ' annoncent pas dés le départ toutes les contraintes à respecter et ne
s ' engagent pas sur des délais précis . Ce manque de transparence constitue
un obstacle parfois infranchissable pour les P .M .E . . et les frais

d ' homologation ainsi que l ' incertitude commerciale générée par ce système
font perdre à certaines des exportations une partie de leur compétitivité,
surtout dans le secteur des biens professionnels, des matériels électriques de
l ' équipement industriel . des appareils électro-ménager et des produits du
B .T .P . Enfin, les labels de qualité R .A .L . mis en place par l ' industrie locale
aboutissent parfois à des ententes professionnelles qui peuvent avoir de :;
effets restrictifs sur les importations dans des cas particuliers, notamment
dans des marchés publics ; 3° Depuis plusieurs années les administrations
techniques respectives, lits instituts de normalisation et les laboratoires de
nos deux pays conduisent des discussions pour venir à bout de ces entraves.
Certains dossiers ont pu être résolus au cas par cas, mais ii est apparu
nécessaire de porter cette question à niveau plus politique pour y apporter
des solutions générales . Les principaux objectifs du côté français peuvent
étre résumés comme suit : a) un renversement de la charge de la preuve est
demandé : un produit conforme aux normes françaises devrait être accepté
librement en R .F .A . et obtenir la marque de sécurité G .S ., sauf s' il est
démontré qu ' il ne rempli : pas des conditions de sécurité suffisantes ; ce serait
alors à la partie allemande à prouver ce défaut en l ' étayant sur une

argumentation précise et non sur une simple absence de conformité aux
normes allemandes puisque ces dernières ne sont pas censées être
obligatoires : hl une meilleure transparence des procédures d ' homologation

allemandes : il faudrait pour cela que les organismes techniques responsables
respectent certaines règles permettant aux entreprises de connaitre dés le
premier contact les contraintes précises à respecter, la durée et le coût des
procédures ; les décisions de refus ou de retard d 'homologation devraient

être systématiquement motivées : c) une instance bilatérale d 'appel serait à
instituer afin que les contentieux trouvent une solution plus rapide et que les
cas non réglés puissent être rapportés systématiquement aux ministres
techniques concernés, et cire évoqués le cas échéant au niveau politique . Des
contacts vont être organisés Ires prochainement avec les autorités
allemandes sur ces thèmes : le Chancelier Kohl a affirmé lors du dernier
sommet franco-allemand s ;' volonté de régler rapidement ce problème de

normes .

BUi .seurts ev sauriens r i-ins et i -titi allure ;.

32654 . 30 niai 1983. M. Paul Balmigère expose a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme la nécessité pour la
production française . notre balance commerciale et l 'économie nationale,
d ' un contrôle plus eflicdec de l ' ensemble des operations de transit portant
sur les vins . A moins de cinq mois de la vendange . la moitié de la
récolte 1982 reste en cave . alors que les Importaations dépassent en volume
celles de l 'an dernier . Parmi tes mesures possibles permettant de renforcer
celles mises en place par le gouvernement . la limitation et le contrôle accru
d ' Importations souvent injustifiées parait conforme a l ' intérêt national . A
celui des consommateurs. alors que des réserves sur la qualité des produits
italiens ont rendu nécessaire une enquête de la Commission de Bruxelles . A
celui des salariés élu transport, du stockage et de la transformation des vins
qui ont montre par leurs actions l ' utilité dune structuration de leur activité
favorisant l ' activhc nationale . A ceux des viticulteurs . II lut propose donc
le contrôle quantitatif, qualitatif . pour que la clarté des transactions soit
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enfin rilcctise . dans des chais (grec, . de l 'ensemble des importations de ln,
assurant Li participation de, d'I ,rentes parties inter,,sees . Ceux-el
pourraient i'tre ceux du port de Scie dans le cadre de la nase en place d'un
centre unique de transit sur les vins . Il lui demande I ' etude rapide de cette
proposition

Repense S ' il est vrai que cette année . du fait notamment de l ' abondance
de la recolle, les quantités de v ms en stock en France sont supérieures à celles
de l ' an dernier . en revanche . les importations sont en baisse sensible par
rapport a la campagne précédente . Les achats de vins saliens, qui représen-
tent 911 p . IIII) des importations françaises de vins . ont fortement régressé.
Depuis le début de la campagne• ils se sont élevés à 3 .5 millions d ' hectolitres
environ alors qu ' ils atteignaient 4 ni ilions d ' hectolitres sur la mime période
de la dernière campagne . Ces importations font l'objet de contrôles appro-
pries à leur entrce en France . Un renforcement de ces contrôles qui porterait
atteinte au principe de la liberté des échanges à l ' intérieur de la Communauté
européenne entrtinerut incurablement des reactions de nos partenaires
européens et l ' ouverture de procédures par la Commission des communautés
a l ' encontre de la France . C 'est ainsi que l ' arrét de la Cour de justice
européenne du 22 mars 1983 a condamné la France pour les restrictions
qu ' elle avait mises aux importations devins italiens entre les mots d ' août 1981
et mars 1982 . La n ' guerre d e s s i n s » s ' est traduite par .:illeurs par la fermeture
du marché italien pour certaines productions françaises, notamment le
champagne, dont l'Italie etaut le premier débouché . Plus récemment . la
('oninussion a entame la procédure prévue à l ' article 169 du traité de Rome
qui lui permet de saisir la Cour de justice européenne si elle estime qu ' un Flat
membre a manque a une des obligations qui lui incombent en vertu du traite de
Rome . Elle a ainsi demandé au gouvernement français des précisions sur
l ' article 23 de la loi n ' 82-847 sur les offices, qui impose notamment le transit
des produits viticoles dans des chais préalablement agréés . Aussi tout en
maintenant les contrôles nécessaires et compatibles avec les dispositions
eunipeennes, les pouvoirs publics recherchent un plus grand équilibre du
marché par un renforcement de son organisation et une amélioration de sa
gestion . I'ne discipline accrue des opérateurs devrait également s contribuer.

CONSOMMATION

Prie e! (Onrurrrnre pi hliyur dits prit et de la runiurrem'el.

17039 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bas demande ai Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, si la création de centres
d information sur les prix peut cire envisagée, et ai quelle date''

Prix et concurrence politique des prie er de lu concurrence).

22441 . Pi' novembre 1982 . M. Pierre Bas s ' étonne auprès de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, de n'avoir pas
obtenu de réponse ai sa question écrite n° 17039 parue au Journal officiel du
12 juillet 1982 . concernant la création de centres d ' information sur les prix.

Drinsie'nu're'ponse . Le secrétariat d ' Etatcl . :trgé de la consommation s 'est
fixé comme objectif la création de six centres locaux d ' information sur les prix
en 1983 . Le premier d ' entre eux a été inauguré à Lille le 4 février 1983 . Créé
avec la participation de l ' Etat et de la région Nord-Pas-de-Calais . il est
supervisé par un Comité de pilotage comprenant des représentants des
associationsde consommateurs et de la Chambre de commerce et d ' industrie.
II fournit actuellement (à partir de relevés de prix) une fois par semaine une
liste de prix de référence au détail d ' une cinquantaine de produits frais (fruits
et légumes, poissonnerie, charcuterie, boucherie) et une fois tous les quinze
jours une liste de prix d ' une soixantaine de produits d ' épicerie (produits
laitiers, boissons, conserves, produits d ' entretien et d ' hygiène, papeterie) . Ces
tableaux sont ensuite largement diffusés auprès du public et ils font l ' objet
d ' une émission hebdomadaire sur F . R . 3 Nord-Pas-de-( ' alois . Cette première
expérience est trop récente pour en apprécier l ' effet auprès des consomma-
teurs et des distributeurs, notamment quant à sa contribution à l ' établisse-
ment d ' une concurrence mieux fondée sur des hases objectives . Cependant.
l 'implantation d ' autres C . L . I . P . . adaptées aux réalités locales, est d ' ores et
déjà étudiée par mes services .

CULTURE

ski e! yierluc/itv riurnun

	

l'ut-de- .tlurne1

6617 . 7 décembre 1981 . M . Georges Hage attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la culture sur la situation de la société
générale de trasaiux cinématographiques à Joinville-le-Pont (94) qui occupe
236 Ir sa illeurs dont certains viennent de l 'entreprise C . T . M . de
Gennevilliers qui avait . en 1980 cessé son activité et licencié son personnel.
La direction de l 'entreprise G .T .C . (ancienne direction C .T .M . devenue
principale actionnaire avec les fonds provenant de l ' opération immobilière
réalisée après la fermeture de l 'entreprise) annonce la suppression de
64 emplois . Par a :illcurs la G .T .C . est aussi l ' une des plus importantes
actionnaires d ' une autre entreprise de développement de films : Tirage 16,
installée également a Joinville-le-Pont où, en 1979-1980, 911 emplois avaient
etc supprimés sur un effectif de 290 . La situation est particulièrement
préoccupante alors que les laboratoires cinématographiques français n ' ont
cessé de réduire leur a_tivite au profit de l 'étranger . Dans quelle mesure les
subventions du Centre national du cinéma ne servent-ils pas à financer les
licenciements 7 C ' est une question qui se pose avec les faits passés ai
Gennevilliers avec la G . T . M . II lui demande quelles dispositions il entend
prendre avec son collègue . M . le ministre de la culture, afin d ' enspéchcr ces
licenciements et permettre la relance de l ' activité des laboratoires
cinématographiques et en particulier la G .T .C.

Réponse . Le ministre délégué ai la culture tient ai souligner la place
importante qu ' occupent les industries techniques du cinéma . et notamment
les entreprises de laboratoires de développement et de tirage, dans
l ' ensemble des actions qu ' il déploie pour assurer la mise en oeuvre de la
réforme du cinéma . En ce domaine, ses objectifs fondamentaus consistent ai
aider l ' investissement dans des matériels de technologie avancée et à
maintenir l ' emploi . Un plan de trois ans pour la modernisation des
industries techniques a etc nus au point, comportant notanumsnt des
programmes d ' equlpentcnt par branche d ' activité . ( " est ainsi que la
(' immmission des industries techniques a approuve un programme de
subventions d ' investissement pour les auditoriums, qu 'un programme de
soutien aux entreprises de doublage a etc décidé pour leur permettre de se
moderniser et de s ' adapter ai l 'extension de la demande de produits
audiovisuels doublés en langue française, qu ' en ce qui concerne enfin les
laboratoires un effort coordonné d ' `quipement en matériel de transfert et de
duplication vidéo a été engagé . En outre, les aides spécifiques prévues au
profit des laboratoires pour l ' achat des équipements destinés à la confection
des copies en langue française des films étrangers exploités en France
constituent un élément important du soutien de (activité des entreprises.
Les pouvoirs publics m ;uufestent aurai leur souci constant de contribuer au
maintien et au développement de l 'activité de cette branche de l ' industrie
cinématographique . lin ce qui concerne les opérations de restructuration
qui ont eu lieu il y a quelques années, auxquelles fait allusion la question
posée par l' honorable parlementaire . elles se sont déroulées à un moment où
le ralentissement d ' activité des laboratoires enlrainait de grandes difficultés
pour leur survie . Les accords qui ont été conclus entre les partenaires
sociaux ont etc facilités par l ' inters ention du département de la culture qui a
tenu à mettre en oeuvre tous les moyens dont il disposait pour offrir le
maximum de garanties aux travailleurs des entreprises concernées.

tris ('l spectacles lamaiulue).

29066 . 14 mars 1983 . M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la situation précaire du
personnel des écoles municipales de musique . Ces agents ne disposent
actuellement d ' aucun statut (le seul existant, celui des écoles nationales de
musique et des conservatoires, étant inadapté en l ' espèce) et restent donc,
pour la plupart et pendant de longues années, vacataires ou auxiliaires . II
lui demande si, dans le cadre de la politique menée actuellement par le
gouvernement pour résorber l 'au .xilariat . il prévoit de doter les professeurs
d ' école municipale de musique d ' un statut et, si oui, dans quels délais

Réponse . L ' honorable par ;ementaire a bien voulu appeler l ' attention
du ministre de la culture sur la situation du personnel des écoles municipales
de musique . Actuellement, il existe trois définitions d ' emplois pour les
personnels des conservatoires nationaux de région et écoles nationales de
musique dans le code du personnel communal (directeur, professeur
titulaire du certilicat d ' aptitude, adjoint d'enseignement musical) mais pour
les personnels des autres écoles, ce sont les maires qui définissent les
conditions de recrutement et la grille indiciaire . Le ministre de la culture a
saisi le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de ce problème . Une
solution pourrait y être apportée dans les années qui viennent par la
rédaction d ' un statut particulier . dans le cadre du statut de la l'onction
publique territoriale soumit,: au parlement . ('c statut devrai répondre
notamment aux objectifs suivants : 1° redéfinir l 'ensemble des catégories
d ' emploi d 'enseignement des écoles de musique contrôlées par l ' Etat ou
non : 2° donner un statut réel à ce personnel (définition de ses obligations
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pédagogiques . L'nllc indiciaue . durée de earrnere, congés . . _ I Par ailleurs . le
principe d ' un diplôme d ' Etat de professeur de musique, distinct des
certificats d ' aptitude . a etc reecn'ment adopte Le décret qui l ' institue est
paru au Journal nf/vere/ du II feuler 1983

Hihliulhre/tirs /e•, tuer politique

29111 . 21 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre délégué à la culture quelle est l 'action définie par son
dopa itement nunisteriel dan, le domaine de la lecture . notamment a la suite
des banaux de ici Comnus,ion présidée par M . B . Pingaud . Quelles seront
les action, communes développée, conjointement arec ie ministre de
leducation nationale . egalentent interessé a cette question"

Rrpmnr L'action non seulement définie nias appliquée par le
ministère de la culture dans le domaine de la lecture est éta,ee par un
budget qui . aprc, ,noir etc multiplie par trois de 1981 a 1982, cannait une
augmentation supplententaire de 19 . 4 p . 1)8) en 1983 pat rapport a l ' année

precedente et se monte pour la lecture à un total de 532 .7 millions de francs
hihhutheyue nationale et h ;hhotheque publique d ' information exclues).

Cette action qui s ' inspire . Jans une large mesure . des propositions
contenues dans le ra i tport de la Commission du lis re et de la lecture présidée
par M . Pineuud . sise a assurer la cousertur : du territoire par un réseau
dense de hihhotheques . Pour atteindre cet nhlectif, les efforts ont porté sur
cinq point, essentiel . I I.'cllurf de e unxtris lion el d 'rywper,ien! et I eude Isis
f i, ' iiesnornrrn! des evuhlrssrntrnr

	

1 . /

	

Hrhhotlu'yurs ernlra/ers els' prit
/1 ( /' Apres la créatiom en 198 2_ . des 17 B . (' . P . qui manquaient pour

assurer l : desserte de tous les departentens osant des zones rurales . l ' accent
est nus en 1983 sur la construction d ' eguiprraents adaptés I I1 operations
pies ucs pour cette année) . tandis que les B . (' P . disposent . d ' autre part . de
credos de fonctionnement sensiblement accrus multiplication par 2,6 en

ans) leur permettant d ' assurer un meilleur service auprès de la population
des département, ( 'et effort sera poursuisi en 1984 et 1985 . afin que les
B ( P soient iransferees sus departemenl,, en 1986 . dans les meilleures
conditions possible, . 2 2 . Brb/luihe'yucs nninrnpelles , B . M . , Le rattrapage
en matie re de construction entrepris des 1982 (6(1(It1(Imètres carrés
suhtentionnes . 47 000 meures carres de nuthiher) se poursuit en 1983 . I)e
plus . dans le cadre de la nuse en place de plans departentertaux de
deseloppement de la lecture, en 1983 et 1954, des incitations disersifiées à la
creanan de 13 M dam, les pente, Mlles sont proues . Les subsentions de
fonctionnement allouées ,uns tilles pour leur b i bl i othèqu e municipale, apres
,noir cté portez', . de façon exceptionnelle . de 3,25 p . 100 de la dépense des
t il les e t 1981 a plus de 311 p . MI en I98 2_ . seront stabilisées, :i partir de 1983.
aux ensirons de 20 p .100 et reparties sur un nombre plus clerc de villes.

; . /u/srrnronsnnerl dit scrars l n plan quinquennal (1982-1986)
d ' inforntats,tion des Mbhotlteques publiques est en cours d 'application . II
est tonde sur la re .Ilsat or : d ' un logiciel destiné a ctre implanté dans les
B .(' P et a etre proposé aux tilles pour leur B . M . . tandis que l ' équipement
des B C . P . en terminaux a commence en 1983 et que les crédits destinés aux
sustentions aux tilles pour l'Installation de matériel informatique dans leur
hihhuthcyuc sont en forte augmentation . I I

	

I . 'are rvsissentent et tu
dn crut/n autil des e Ulis' Huns Outre l ' accroissement de, credis et
sustentions de fonctionnement qui a bien entendu une incidence sur le
potentiel d ' acquisition de document, par les bibliutheques publiques, les
crédits spécifiques pour achat de livres alloues à ces établissements par le
ministere de lu culture ont cté portés de 9 .2 millions de francs en 1981 à
23 .3 millions de francs en 1983 . II contient d 'ajouter a ce chiffre les
quelques 511 millions de francs consacrés par le ( 'entre national des lettres
aux achats d ' ous rages documentaires par les bibliothèques . En 1982 ont été
mis en place des cr-dits spécifiques destinés à la constitution de collections
de disques et cassettes enregistrées dans les B . M . En 1983 . ces crédits sont
portes de 7 à 13 .35 millions de francs et leur benélice est étendu aux B . C . P.
Laide a l ' Introduction de la documentation auti o,isuelle It,déo) dans les
bibhotheques est considérablement renlorcee, puisque les crédits destinés ai

cette action ont évolué de (1 .3 million de francs en 1981 a 4 .n nulhons de
francs en 1983 . que le nombre de hihhstheques concernées est passé de 19 à
47 et que le nombre de films dont elles disposent asorsine actuellement
400 litres . D ' autre part, l ' incitation a la créaticnt de services de prels
d ' estampes dans les hihhuthcyuc, . lancée en 1982, se poursuit en 1983.
Enfin, en matière de conservation et de mise en valeur des fonds anciens et
précieux des bibliothèques . l ' année 1983 voit les premières applications des
propositions contenues dans le rapport fait a le demande du Directeur du
livre et de la lecture sur ces questions en 1982 (« Rapport Desgraves s) ,

gràce à des crédits spécifiques qui ont évolué de I a 9 millions de francs de
1981 à 1983 . III . J, ' ineifznion au recrutement de perstmne/ de hihhothi'que
qualifie' par le' ., colketiritrs /orales En 1982, 4 2.9 emplois ele
bibliothécaires et sous-bibliothécaires communaux tint été créés par les
tilles gra:ce à des suhsentions du ministère de la culture représentant
5)) p . 100 du coût de chacune de ces créations . En 1983 . cette opération est
amplifié, puisque les crédits correspondants sont doublés de façon à
reconduire pour une deuxième et dernière année les sustentions concernant
les emplois créa l 'an dernier et a susciter la création d ' un nombre
équivalent d ' emplois supplémentaires dans les communes, pour les B . M ..
ou dans les départements, pour les B. C . P . IV . L'aeee' .s ù la lecture et tus

QUESTIONS ET REPONSES
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hihlunhryucs pour tous les publies Le ntinistere de la culture développe
actuellement anec le concours des collectivités locales des actions en faveur
de la lecture dans les milieux hospitalier et carcéral, tendant a créer de
séntaMa services de bibliothèque dans des établissements qui en sont
aujourd'hui dépourvus . Par ailleurs, deux programmes d ' action spécifique
ont été lancés en 1983, concernant l ' accès à la lecture pour les minorités
ethniques et linguistiques d ' une part et les personnes handicapées d ' autre
part . Un minimum de I million de francs est consacré à chacun de ces deux
pragramines . V . La e uupe'relliuu entre les hihliwheelue's et les udminivlra!iuns
eunavm'es - Le ministère de la culture s' attache à favoriser la coopération
des Mbhotheques entre elles, soit en mettant à leur disposition des
Instruments de travail conçus dans cette optique

	

tels le logiciel pour les
bibliothèques, ou l 'autoclse mobile destiné à la désinfection des collections
menacées soit en contribuant financièrement et techniquement à des
entreprises comme les catalogues collectifs régionaux et nationaux . Pour
dcsclopper cette coopération entre les établissements . la coordination des
actions du ministère de la culture et du nunistere de l ' éducation nationale
est extrcmentent étroite . Cette coordination s ' effectue par une liaison
permanente entre les services compétents de ces deux ministères (pour la
gestion du personnel en particulier) et par la représentation de ceux-ci au
sein du comité technique paritaire interministériel et des commissions
administratives paritaires des personnels . Par ailleurs, l ' Inspection générale
des bibliothèques est commune aux différentes catégories de bibliothèques
relevant des deux ministères . Pour ce qui est de la bibliothéconomie . la
collaboration entre les deux administrations s ' est renforcée depuis 1982.
Elle porte notamment, en 1983 sur une réflexion commune concernant le
contenu de l ' enseignement a l ' Ecole nationale supérieure des bibliothèques.
des échanges de prestation en nt :ticre de formation continue, le
développement des catalogues collectifs, l 'amélioration du prét inter-
bibliothèques . les relations :nec les pans étrangers et les organisations
internationales, les relations du Bulletin des bibliothèques de France.
l'informatisation des bibliothèques (un groupe de concertation a été
spécifiquement créé pour cette question) . Enfin, en matière de
développement de la lecture dans le milieu scolaire, le ministère de la culture
participe aux travaux menés actuellement par le ministère de l ' éducation
nationale sur l'amélioration du fonctionnement et le développement des
(entres de documentation et d ' information I( ' . D .I . ) des I cées et cstlleges
et certaines actions de formation communes à des enseignants et des
bibliothécaires sont en,tsagces.

'lets e! aspi' e las le• .s epruprie''é artistique el hItératrs1.

29360._1 mars 1983. M . Jean-Paul Fuchs demande a M . le
ministre délégué à la culture de lui indiquer l ' état d ' avancement des
études sur la reforme de la S .A .C . E . M . II lui demande d ' étudier
l ' adapautetn de la loi du 17 stars 1957 . en particulier les articles 35, 46, 71, à
la réalité des associations sans but lucratif . La loi de 1957 ne fait en effet
aucune différence entre les entrepreneurs de spectacle et les associations
organisant d ' une façon occasionnelle une manifestation utilisant des tnuvres
musicales . Il lui demande d ' examiner . en particulier pour les associations
sans but lucratif, la possibilité de calculer la participation due aux auteurs
sur la hase du bilan net et non des recettes brutes des manifestations avec
une redevance minima des auteurs . II souhaiterait que l ' on modifie
l'Imposition actuelle qui ne tient pas compte des heures bénévoles gratuites,
et qui taxe ainsi indirectement un travail gratuit.

li ts el spe' tete /es

	

pl'srpris'/5' sI i'tt SI ts/iui' et /uuis'rssiu's

33577 . 13 luit 148 , M . Jean-Paul Fuchs renouselle a M . le
ministre délégué à la culture sa question n 29360 parue au Juuenu/
fis rrl du 21 star, 1953 et qui est lest .: sans repolise . Celle-ct concernait

Fenil J ,n .inccmenn des .tuile, sur la re(itnue de la S A C .F .M.

Réponse . Compte les autres sociétés d'auteurs . la Société des auteurs,
compositeurs et éditeurs de musique (S . A . C . E . M . ) est une société de droit
privé, constituée par les créateurs d ' tcuvres musicales pour la gestion de
leurs droits d ' auteur . Des modifications des statuts et du règlement
intérieur de cette société civile ne peuvent ère étudiées et adoptées que par
ses membres . Cependant, le rôle croissant des sociétés d 'auteur dans la
diffusion des 'ruvres, leurs fonctions qui en font des partenaires obligés de
l 'ensemble des répertoires qu ' elles gèrent, justifient l ' instauration d ' un
,,droit de regard sis de l ' Etat sur leur fonctionnement . Dans cet esprit . sont
etudiccs diverses mesures . permettant notamment une meilleure information
des putts ours publics sur les principes de perception et de répartition mis en
out re par ces organismes . ( ' es dispositions prendront place dans un projet
de lui relatif au droit d 'auteur et aux droits voisins de droit d 'auteur,
présenté prochainement par le ministère de la culture . Il ne s ' agit pas, dans
ce projet législatif . de mettre en cause les principes généraux du droit
d ' auteur consacrés par la loi du I I mars 1957 sur la propriété littéraire et
artistique . L ' article 35 de la loi, qui pose la règle générale d ' une
participation proportionnelle aux recettes provenant de l ' exploi,ation de
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,,rut re . est la hase essentielle de la retnnteration de, cre,oeur, On soit oral
pourquoi un auteur ...rait prite de tout ou partie de ,un ,al .ure alors que le,
dillerent, scrtice, utilise . so,non,anun . ecLurag, restauration . . .) lors de
nt,uufe,lauon, coannte des l 'e,tisal, ou des bals . sono pane, a leur cuit, riel
par le, ,I„ocl,lunn, . mime ,I ,luron henellce n ' est redise La loi de 1957
prescrit d ' ailleurs de m dans, . amuie 46 . 2' dilnea, que le, commune, pour
lorg,uu,,uton de leurs r te, horde, et puhhques ainsi que le, ,ocletes
d ' educun,n populaire ,Igreee, par le ministre contpetent dorent henehcler
d'une reducion des redetance, esinthle, tllre du droit d ' auteur . Lu
Soclele de, ,tuteurs . compositeurs et éditeurs de musique 1S . A C . I . M 1
,uns, conclu dlllerent, protocole, d 'accord ,nec les principales féder non,
d ' :nsoclatlnn, non seulement celle, d'educuton populaire, nias également
.1\cc de, ,I,soclation, reconnue, d ' utopie publique ou hee, ;Iti\ ados lies des
nnttuelp,tllte, La S . a. C . 1 . M . accorde . par ailleurs . de, don, aux
association, ntu,tc,lle, et culturelle, sur pre,emation de leur, laclure,
d ' achat de maLnel \In,i de ires nombreuse, associa ions henetictent de
reducuons d ; droit, notables qui ,ont de nature a encourager le
detelippeltient de leur, actlule, . ,an, que suit cependant nteconnu le droit
e re':,unerltion de, auteurs pour Irur trlsail de création

	

I r, 61 r,

	

ln :h Ii,nllIt ' lll, n!

	

Pur:,

29914 . 1 ,nnl 1983 M . Edouard Frédéric-Dupont a pris acte
de l'heureuse deci,lon de M . le ministre délégué à la culture de créer
un t 'entre d ' accueil et de recherche, de, .1rchs es nationale, rue des Quatre-
fil . . Jour, le Marais II lui demande ,t ce projet ne comporte pas la
denwhtion de h :tintent, ancien, et ,a cette opération a etc ,uunlise aux
membre, de la ( ' ontnn„ion supeneure de, monument, historiques . 11 Itn
demande en outre quel est le montant de, crédit, prou, pour rémunérer le,
huit ar_nnectc, concepteur, retenu, Il lui demande enfin en terni de quel
entera ils nnl etc de,igne, et s'il n ' e,tnne pas plu, equitable d ' élargir ce
genre de con,ullation, a tous crut qui teu!ent prendre pari et dont les
proµ,, pcutent :noir de l ' inleret et mente parlai, recéler de noutrius
talent,

Rel,nn,< la cre•ttion d ' un (entre d ' accueil et de recherche, de,
,irrhne, nationale . . rue de, Qu,uire-lll, Jour, !e trol,ü•me ,arrundissettent.
',Otrante LI dl,p,,nunn d1ntJmeuhle, schiste, du XIS' ,tecle dont la
dentolition est pre .ue dan, le cadre du plan de sausegarde du Maras . ('n
pentu, de denu,hr a d ailleurs rte ohlenu ,an, qu'il soit ,ounn, a la
(onnmission ,upeneure de, monument, hstonque, . le, denuilunrn, ne
reies altt pas de la ci, tit pet e nec de cette dern tere l'.0 ce qui cotte . me La
sott,ultdtion de concepteur, en sue de la de,Ignation d ' un maître d ' inutre, lis

code de, nuirehes n'impose pu, le recours a une consuluuion ouserte, une
con,ultal,n re,tremte a donc etc choyer . d 'abord pour de, rasons de
Ira,_tlue du site . le secteur étant protege comme abord de monument,
hsturique, . ensuite parce que la cutnpletllé du programme exige une
esquisse presse

	

Fn outre . le t

	

,u1 rinport :ntl t stpi de, concurrent,
enlraille . apre, .ni, du lun .

	

.aie r 111 .1érauon d ' un tl}olllalil de
u'n franc, 1 T ( . soit un credo total . pour le, huit euncurrenl, . de

664 160 triste, T F (' . Il rot dote eg,ilrment L10110 1e . pour de, raison,
hudurl,ure, . d ousnr ce I n pe de enncous ,t tous le, architecte, qui
tondraient

	

prendre part

	

.1r1, et

	

lui li's . t :rl :,l<',

29973 . II atrtl 1983 M . Jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la culture sur le, difficulté,
qu ' eprousenl de nombreux artistes libres depuis qu'une loi . adopter ai la fin
de l ' ancien septennal . a Introduit une cunfu,nrn entre leur qat ut et celui de,
arlsans . En effet . en ce qui concerne en particulier le, peut, nieller, et le,
mener, d ' artstes regtonaux, les charge, sociale, el fiscale, parussent tout a
fait disproportionnées aux retenu, de, inters„é, ( 'e, charge, ,ont d ' autant
plu, mal acceptées que l ' exercice d ' un mene r d 'art se double ,Durent de
celui d ' une profession „ alimentaire „ yin donne également lieu a cotisation
et au titre de laquelle la cuuserture suicide est dépt acquise . Fin
conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour améliorer tette
,(tua t ion.

Repnu,e .

	

La loi rt ' 78-1241) du 29 décembre 1978 a laquelle lai:
probablement allusion l ' honorable parlementaire a place dan, le champ
d ' application de la taxe sur la saleur ajoute, a compter du lansier 1979.
le, prestations de sertiees et le, lisrason, de bien, effectues, par le,
personnes yuI exercent . d ' une ntaniere Indépendante, une actitité de
création Ittter,ure ou artistique de, lors que le heu d ' imp,,tuun de ces
opération, ,e situe en France . Elle Matait pas pour ohµl de remettre en
eaux la ,mitron juridique de, prule„ttinnel, de, Miller, d ' art qui exercent
leur aet1si1e dam un cadre libéral et qui ,ont improprement désignes sou, le
terme „ d'artistes libres , . L ' instruction du sers ace de la Iegslauon fiscale
du I” septembre 19811

	

presse la portée de cette Inf . Elle a Interprété ore,
largement la notion fiscale d ' trusres de l ' esprit pouvant hcnélicier de

l ' e\otieratrot : de T . \' . A . . en s Incluant l'ensemble des or usres de, art,
applique, dé, Iln,tant quelles correspondent à l ' énumération faite t
l ' article 71 de l' :utnese III du code général de, Impôts ou que, sans dore
mentionndes dan, cette inumcratiun, elle, ,ont produite, en exemplaire
unique ou en nombre limité et qu ' elles dénotent de la part de leur auteur
l ' intention de realtser une 'vutre ayant exclusisemetit une fonction
artistique . En ce qui concerne le, charge, sociales des professionnels des
ntctie, d ' art qui exercent une seconde acttttte de type „ ahnenlaire „ il
constenl de presser que les intéressé, ,uutnu sur ce point Bus
dispositions générales du code de la sécurité sociale en cas d ' activités
multiples en application de l 'article 4-1 modifié de la loi n° 66-509 du
l_ juillet 1966• les personnes exerçant suntultanement plusieurs dentales,
dont l ' une relise du régime ds,urance des tris ailleurs non salariés des
profession, non agricoles . sunt illïliées et cotisent simultanément aux
regunes dont relesenl ces aeticttes . Toutefois, le droit aux prestation, n ' est
autert que dan, le régime dont relise leur actinie principale . En cas
d'exercice ,intultani d ' une tenu te ,alanée et non salariée . la cotisation
minimale au régime d ' assurance maladie des trnallleun non salariés non
agricole, n ' est pas applicable, de, lors que l'acusite principale est ,a lance
(décret n° S11-433 du 12 juin 19811) Une cotisation proportionnelle aux
retenu, est simplement exigea . Cette disposition a pour effet d ' atténuer
l ' Incidence linanctere d ' une double aclitle sur le coût de ln protection
sociale des profrsstunnel, de, Metier, d ' art . Elle évite au pmfesstunnel,
dont le, retenu, issu, de l ' actitate non salariée sont infiri :'urs ;i 1200 titis le

taus horaire du S . m . 1 .c . . de serrer la euttsa'iun forfaitaire ntinunale exigée
de, profession sel, exerçant une actis tte unaq ue

Crvn :uterl't• r! art ululul r nieller, (Purr).

31212 .

	

2 mai 1983 .

	

M . Vincent Ansquer, tout en appréciant
l'importance de, crédit, budgétaire, affectes aux métier, d ' art dans les
budget, de ;982 et 1983, demande M . le ministre délégué à la
culture de bien soulotr lui indiquer, pour chacune de ces arme .. les
destinataire, des crédits.

Ru•pnme . La politique d ' aide aux mener, d ' art relise osant tout du
Fond', d 'encouragement aux nieller, d ' art (F . l'. . M . A . ) . En 1982 . ee fonds a
été rattache ii la délégation ais art, plastiques de façon à permettre un
encouragement plu, marqué de la création contemporaine ,ans négli ger
pour aillant le secteur de la re,taurunon et des métier, dits Irauitionnels.
Le, mener, d ' art luisent toujours étre considéré, a la luis sous l ' angle
culturel et dan, leur dimension économique ; trot, secteurs d ' Intervention
ail etc défini, en leur faneur la lunnattan . l ' action eeononuquc et la
diffusion . La dotation Initiale du F . E . M . A . pour 1982 cuit de
17 .5 nulhon, de franc, . Par ,mie d ' un ir,n,feri d ' une partie de ce crédit
sen d ' autre, entplos . le credlt disponible sur le F . E . M . A a été ramené, en
cour, d ' armée a 13 .8 mlllrnn, de banc, . la reparhtiun sue, dépense, selon la
nature de, opération, fan apparaître une nette prédominance 1411 p . I0111
des,uh\ention, de fonctionnement a des assuclauom, l ' essentiel étant allé :t
la

	

Société

	

d'encouragement

	

aux

	

métier,

	

d ' art

	

(S . E . M . A . )
13 000 1100 franc,' et l'Union de, nt :u,on, des métier, d ' art français
(LM . M . A .1 . . 1 11 500 11111 francs) Le, deus autre, piste, hudge , aires
«portant, . :nec pris de 20 p . 100 chacun . concernent la formation
(e,senhellement Ica hour,e, pour un montant total de 244 4511 franc, et les
ntanifesLUions :i caractcre culturel) .

	

Le

	

credo, allectes :i laction
proprement econonuque représentent S p . 1110 du total . Cette action relie
limiter en -,u, ,n de la difficulté qu'Il a a accorder des aide, directes tus
proles,urnnels et aux entreprises en l'absence de teste, ou de procédures
,peclftques On peut encore remarquer que 78 p . In)) de, crédit, sunt allo, :1
de, opérations de caractere national . I I p . 11111 de, dépense, ont concerne
des opération . ' l e nature régionale et I l p . 100 de, opérations realisee, arec
l'etranger Alan de lis iriser l'cclostun de projets nnuseaux sur l 'en,emhle
du territoire . Il a été déridé de déléguer en 1983 ;eux Direction, régionale,
de, affaire, culturelle, dan, 14 rcgluns-trot, 111101)011 franc . . La politique
de, mener, d ' art menée en 1981 sera guidée par le, mente, objectif, qu ' en
1982 . Le, ,uhtention, accordée, au 't a .,oclanons S .E . M .A. el
l' . M . M . :\ F ,ci''nt reconduites meus vus delualsuturn . Le crédit affecté
aus huurses sera ,en,Ihlentent augmenté (2 80111100 frac,) . Enfin . seront
mise, en place de, procédure, 'out elles dan, le dom :une économique . pour
lesquelles une enseluppe de 1 475 111 ;11 franc, a die re,ersee dans le budget du
( 'entre national des arts plastiques . Bien qu'Il soit encore trop lot pour
donner un bilan de l'emploi de, crédit, de 1983 , on peut donc presuir un
reequthhr uge en lateur de, action, a cam uetere régional . une crotssance des
dépen s e, de formation et une orientation plus marquée ter, le, aides de
ça rail ers éeunumiq tir

4 :'!t et ,pro lin

	

111ellLl

33315 . 6 )uni 1983 M . Gérard Chasseguet demande a M . le
ministre délégué à la culture de bien soulmr lui préciser le, mesures
qu ' il entlsage de prendre ;lin de laitorscr le maintien ou le dételoppcment
tle, cinéma, ,http, dan, le, ,Unes rurale, .
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Ri /ura I ,1 Cre.lunn de , .Ille, n ,uiellr, de ertlem .I et 1.1 nitdernl,,u1„d
des ,,Ille, etist uur, dut, les inne, In,utti,amnlinl eyulpees constituent fun
de, i\es e„Cntiel, de la pnlnlyue du elnent.i entreprise par le ministre
delCgue .t ia culture 1 IIe .a pur Objet d .l,surer une meilleure desselle
cinem .11ogr .lphique titi Ierrnulrr . (ettr pultuy tir se l,ruru,e eg :lelnerlt
d .lntellurer 1,1 Irequenritkm des ,,Ille, situer . dan, les iune, rurale, par une
elreuLluun plu, r .lpide des euples di Iilm, I .1 mise en Ieul re des mesures
.1111,1 decldee, se ocre en nonce rtaltor. .t,ce le, represrntallts dis eulleetllites
locale, et des reglnns et les dll(rrenies urg :tium ll, ln pritessh,itdelles
represent,llrses Le dep.lrtentent de LI culture s ' est dite . pour nlener ;i hlen

ditIetenl, .l,pect, de sente reYnnnr . d ' un urCanl,mr d ntter,enbun
i -‘gente pour le des l'ppenterll regs tuii du clnema

	

I)'dulre part des
ntouens nuancie rs importants ont etc dee .+ges pour laure lace au, besoins

de selle p„Iltl,lale M . d 'ores et dei .i . art litre de l ' iserslet' I»N 1 . des credos
d tir : ntont .lnt de 4 nnlllun, OC trilles uni etc luisent, :rlr hud'set du
Itunlstere de LI culture I n cc qui concerne les petites epinitauun,
ellteltl,ll„er,l pin tltir, dei .' esl s tanle, . des ,Inten .lgentenl, seront prochalne-
lienl apportes ,ail ha renie li\,nit le C i l cul de leur, drutt, ,1 souucn L.,nancler.

. .t tille ,orte Mue le, .Illuc .ulons de soutien suscepuhle, de leur elre
eee,trdees pour conlrlhuir sui lltt,utccnlenl de leurs Irisai, d 'entretien ou

.lntellor .ltlun ,oient ,envhlement accrue, Iinlin lu_, nou-elles
di s po,lti„n, . tint Iegt,litres tue reglenlent .ure, . sin] tilt etc prises pour
.I,sur'r la li g e Coii iirr•Itee d,llts Ll dlllil,lun des avsres enx•nhuogra(hiyur,
donint permettre .na, petites

	

Ittdepend .ulles d ' :rsoir un aces, au,
PM, di nature ,I Irur .is,urcr one pruLr,lctm .luun drser,liee et sic qualtic

DEFENSE

lrI 1 n

	

n,r n, nr~rl

	

Jrs/a rnr Ju sert ri r a. Ire

31387 .

	

2 niai l'IS1

	

M . Yves Sautier ;lane i ',Ittenuon de M . le
ministre de la défense sur Li situation des leudes chels d 'entreprise
n .n,mt p .l, enc~~te ,KCUnnpll leur .soies n,1W,mil

	

II scrtthle . seh171 les
u,lulm .luon,

	

secs dan, 1 .1 presse . que le prnlet de loi . recenunent adopte
p .a let uiseil ers 111111l,lres . portant relor :rie du Code du sers cc n .luun :d.
nenni cuntpte de c c .us . de plus in plu, lrequ'ns . et penuettre d ' eni lsa,_er
une dispense du serilee pont 1e, lianes eoncrrnrs (In ne peut que se

biner te loir ,un,l s tnnirell,el une Hirsute snuhauce depuis lonetenlps
par de honthreus n .irienlenl,ures Il reste que tant que ledit projrl de loi
. . est pas .oui par le parlement .

	

dispositions ne sont csidrnlnlent passes

'1 pp llt,ihles

	

l malin . laineur de LI question suuhalte sisulr ,i le
ou\ernentenl I,e potin iii p .is dent .lnder •lus (•.,nintis,luns rc g lnn :les de

dispense de surseoir prolisolrement

	

I . lite iie .ISiun pour les d,,sicis de ce
ope aeturlie'uei i en Cour, d instruction I n une pentue dr gram.
dullCUlte, Cuun„nll .lues. sure telle mesure ne ni .uttuernl dCtre gr :undrntent
, 'pp teeirr

KI /,,,rt I),ui, le cidre lu (Milet de lui soumis actuellement au
p,ulrnnnt . .Ment ,1 amrhorer les contilunn, d,iein mph,sement ,Iu sers lie
netlonal, de, disposition, sunt prisne, destiner, .1 anlct .lger les Conditions
dans lesquelles les lentes click d ' entreprise (rusent rire dispenses des
o hilgatisins lu .mutes n,itlun .11 acld loutelois . dans l 'attente de la
promulgation de Li nnu Telle lui . les )cuites gel, yin sulliCitenl des
maintenant uni dl,pernse sernnl plaies en appel dillcrr . s ' ai s appurtcnl la
pieuse quit, sunt Chel, d lune entreprise depuis deus up, ;tin musm, Leur,
lussie r, seront transmis a la ( unnli„ton recionar .les Li puhheauun des
testes d applranon

EDUCATION NATIONALE

lilic/gninunl sits,nuuiit

	

pcnsunnrl

18058 . 26 juillet l')x_ M . Roland Bernard demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien snulolr Ian preeiser les c .Indiuuns
yw presalent a la formation comm . des enseignants du second degré Ln
particulier . Il désire Cire inti,rnic sur le tete sirs Conseils d'établissement dans la
mise au point du plan formation des enseignants Par ailleurs . Il lui demande si la
formation continue est comprise dans lu durée hehdutn dure du temps de trrl ;nl
des enseignants ou si elle peut s' e,ercer en dehors et dans laliirnlause dans quels
cas?

Ln ui.'nrnu sir srrnndavr ' prnunrrcl -

31188 . 2 niai 1910. M . Roland Bernard s ' étonne aupre, de
M . le ministre de l 'éducation nationale de ne pas avoir obtenu de
réponse a la question écrue parue au Journal n//ir tel du 26 juillet I t)x2 . sous
le n ' 18058 . Il lui en renouvelle donc les termes

Ru/ iuss le til,pu,Ilit actuel etneermuu Li formation e t innnue des
enseignants titi second legre s tinsses dans l ' organisation gener .e de la
Iurin .ititn des tler,unnel, tir I relue :alun n,uu,ru tee Celle-el , ' ;Ippuir sur 1,1
Muse en place de mh,nm, aCadclntuues :i la Iurmaluon . Les uh~riuf, assignes
au, plan, de ti,nn,luun supposent I une nous elle astonolttie de l ' Instance
acadennque : 2 le d•seloppentent de lunnanons &cloisonnes, et
Irtlerc :Ilegurielles . 3 1 'appruli,ndi„enlenl et l ' aetu ;rlr,auun des ennmu,san-
tes dans ch,Iyue di,elpllne . 4 le renitrien,enl des ntcthodes de tralala en
equipe et la constitution de ces esluipes au sein de, elahltsscnurrtl, . Lis
nu„itn, aeasicmhlur, suai dune rr,pnn,ahlr, . en premier )leu . d un large
msrncure de l'enu'mhle sir, hr„uns r\pnntc, par Ir, Murer„c, . ( 'elle
e,pre„Inn duit putnulr d'abord s'cl ihtrir dans les etahlts,entent, ru,-
in ertle,

	

Il est IrCiess aire que les proie', le tortu tutti des per,oltncls
enta Mini dr l equlpe sic tahlissemenl Ille-I :ICnle . et ssnrnl It .Irinomses ;issu_
r, pries eduleatl, .

	

AIn,I les nsu'.e :nn Cunsetl, , ', ' ctthlis,rmrnt,.
aclllellcniertt en prstel . auront-Ils• dans le cadre de la lrlmilion lu po,jel
edtleatll et pedaguglglle . c\.IItlluer I :1 eslterellee de ' iii litai nie' ♦ de
lnrtuatusn :tee l'ensemble du dupo,wl d 'enseignement . D ' autre part . au
pl,. dcpartrmimal il nl plan ilcatie9ntynr lis ('onde, teChniyues pantlures
auront eg ;Ileitietll . chacun eut ce qui concerne ses colllpetellces . erllet Ire u11

:Isis sur le plan ide lnrm :tutti des personnrls . I .e, prngrallllnes ainsi etahlrs
en concertation entre les lucresses tu leurs represen .nls e' les mi„Inn,
aCadetIsLLlue, sit scrut permettre l ' organiser une pronation uonirnue pour
les enseignants don' le temps ,rra pris sur le Irur/„ dr Irdr<ir/ IC 'e,l-a-elle•
p:lrlle sur le tenais de lu ese u~ e lies alla les Cies pari le sur le reste sit ' l ' iltlplti
du tehtps de l'enseignant . qui est traditn,nnel emeltt consacre an,
prrperauun, . :w\ Cur retins,, ais concertations et a l ' actu :llisauun des
es,nn ;ussa ruce,l . Concernant la partie tee L1 oirntauon continue qui est prise
sur le temps de prose 1cr dosant les eleses le principe retenu Cs' le
rehlpl :icertlelll de letlselgllanl en Blut ent :Il loti tee longue durci (de l/Illsleulr,
,ripailles :1 plusieurs mol, sur I :1 mente .lunes set Lllrel . POUF des iorinatlilts
courtes (quelque, Inurnees pour une :uuu'r senilrei . c ' est nrganl,auon
Mente de I ' elahll„entent Liu' des ri elfe i menti de prendre en eampte ces
absides, ,ans :nitr recours a des rentplteemerlts de Ires eourle durer dune
Ilneret pellaguglttar es' tris lr_utahlr Parme les pu,sihtlites offertes peur
contribuer a resnudre ce prohlentc on peul enter : I le Irisait en dsuipe
ped :lgigryue : 2 les em(lul, sic temps

	

,nuple,

	

conçu, un' plusieurs
rm :nitr, : ? le Ir lall auturiolnr des Cieses : 4 la partielpaition a

fenseignrntenl tee partenaires e\lerleurs . Cependant . de numhrru,
en,elgIl .ull, assuirelit auh,urd'hw leur propre li,rntauon loin du temps de
presque des .trtl lu_, eleses,

	

uonrtprts dllrallt les curtgr, set lai l'es : soit ers
puursllls :llll lies eur,u, .11 Cr•lt illre• m , rlll :I LI, : soli en s111s ;lttt des
li,rntauon, unsrrsu ;nre, speciliquement organise, u telle ou telle lin de
reescllgc . soit en p :Irnelpilltt :1 de Iltlnlhrrtl, sclllllt711res . renet litres.
Cullnyues . etc . . Organises durinl les periudes de Coltg, ,unlalres Le,
.Ielluit, dC Ce l' .pe org :utisee, pair le sers ace publie nu sons ,o ll eunul,le
donenl Ctre puursulsir, les Mission, ieusldrtllyties sunt Mt ter, .t Ir,
in,irlre dan, les plans aeadcnutu ;s de lnrm ;ition au Ini•nle Itlre Lille les
stages pie, u, durent les piriudi, sen tire, . d .ln, la mesure des m ,sets dons
elle, disposent e' dans la mesure tin elles repumienl tus uhleetih prioritaires
n,lunnall uu rcginrtnu, l IIICI1tlon i deseltpper de telle, lunnule,
suppose qui les enseignants solnntairi, puisscnl d'Ire siclrnes des Iras, dr
transpoi t CI de sel tI r esentuelkmt'ril r,poses par rai, cette prise en uuntpie
rcpresc elle une i rotos tutti par rapport Ill, dl, posents antcrletlr's . et sera.
p,Irliellluererneltl, lune ris bits re :Ill co mirs de Rte PIN? . oui plusieurs
nnlsersit es d ' cte seront organlsecs par les nti„p•i, aiadenliyurs

linsrrçnrnn nl \C . m1,1,m i' per sururrl

19787 . r, septembre l'IS2 M . Rodolphe Pesce :Ittnr ran . nunn
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les cohseg p ence, des
erreurs eolpmises par le sert ler Change les mutations du personnel rn,rletYUit
du ,ieunsi degre . II lui City . par e,emple . le Cas d ' un professeur certlhe
titulaire depuis de nombreuse, :Innée, yin ;n,nl demandé sa niul,lunn . puis.
quit l i annuler dans les dclau reglentenwires . ( nitr amnllitluo ,I Cli•
enreglslyde par les sers iCr, Concerne, . iliums . pour des rusi n, Ireh niy tirs ou
peur tille erreur almini,I ratai . le poste de l ' enseignant n eue inscrit connote
taisant ;tu moud ettuehl . CI pnursu par un autre titulaire Cet enseignant a etc
nominé en deleg :ulon rectorale pour un an . et n ' a semble-t-Il toujours pas
retrnulr on poste de )nul:tire pour année qui sient . dan, la selle Mil il
enseigne . II lui limande quel recours l ' ensei g nant peul aster . rt si Ceiurct ne
deslllt pets Clre pnnrll ;u rr . hou .al{•me, puer enseigner de houseau Cui uln
que uMnl:Ilre De plu, . Il lut lrin ;utle quelle, mesures le mini,tt9 'e C,rntpte
prendre polir chier

	

(elles erreur,. eI pour taie Celles-cl soient reelilier dans
des délais tlornl :nl\

1:11 'Ir'i rrrnenl s .	~uJulis

	

prr,,,rrnel

27935 . 21 tes ruer I'tut M . Rodolphe Pesce rappelle a
l ' ,utentwn le M . le ministre de l ' éducation nationale sa question
sente n 19787, publie, au Journal „Un le/ du h septembre l' I S', et lai en
remnnrlle les ternir .
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Enseienernnir srrunJuin' peroUn'l

30322 . 18 as rrl 1983 M . Rodolphe Pesce rappelle à l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sa question écrite
n - 19787 . publiée au Journal u//i,M/ du 6 septembre 1982, rappelée le
21 résiner 1983 . sous le n ' 27935 et lui en renouvelle les termes.

Repusse Les difficultés de cet ordre sont extrêmement rares . II peut
cependant arriver qu ' une annulation de yeux ne puisse matériellement pas
étre prise en compte si elle pars lent très tard aux sers tees de l'administration
centrale Le poste ayant été porté au mouvement, se trouve alors
pourvu lors des travaux des formations paritaires mixtes de la discipline de
l ' intéressé . alors qu'il n 'est pas vacant Comme il ne saurait v avoir deux
titulaires sur un mate poste, l'enseignant ayant annulé sa demande de
mutation est mis à disposition du recteur de l ' académie dent il relève encore
normalement . Cet enseignant est informe que cette arise à disposition n'a
qu ' un caractère provisoire, et que au cours des travaux de mouvement
organises en site de la rentrée suisante, Il sera . sans référence au barème de
l ' année, affecté de façon prioritaire dans sin établissement . La ' ituation est
evogr -'e en formation paritaire mixte de la discipline et régu l arisée à la
faveur sort d ' une vacance apparue . soit de la création d ' un poste destiné à
accueillir l ' enseignant qui n ' a pas alors a souffrir de préjudicoe .

En o','nenienl suprru tir et pu vhue e uloarrrrut perionau'l i.

23235 . 22 nos embre 1982 . M . Charles Millon demande ; ; M . le
ministre de l'éducation nationale l' le nombre d ' enseignants détachés
ou mis à la disposition de syndicats, associations . municipalités ou autres
organis .tions : 2 ' de lui préciser l ' esolutlun de ce nombre depuis la rentrée
scolaire 1981 et lui indiquer le coût budgétaire de l 'ensemble de ces
détachements ci mises .i disposition lorsque les intéressés continuent à
recevoir leur traitement de l 'éducation nationale ; 3°de lui donner la liste
des organisations bénéficiant de plus de quarante mises à disposition prises
en charge par l ' éducation nationale.

Repome II convient de traiter distinctement les décharges de service à
tnrv syndical et les mtses a disposition auprès des Associations
complémentaires de l ' ensei g nement public . En ce qui concerne les décharges
de service a titre syndical . le decret n° 82-447 du 28 mai 1982 dont l ' entrée
en vigueur est fixée au l'' jansier 1983 redéfinit les modalités d 'exercice du
droit syndical dans lai fonction publique et rend caduques les dispositions de
l ' instruction du Premier ministre du 14 septembre 19811 relative au noème
objet . Compte tenu des contraintes spécifiques liées au rythme de
fonctionnement du service public de l ' éducation nationale . il a été décidé de
procéder en deux étapes . Sur la hase de ces nouselles dispositions . le
contingent évalué à partir des données statistiques d ' effectifs et de
'eprésentatisite syndicale de 1982 serait fixé à 1 263 décharges . Dans un
premier temps le contingent de la dernière rentrée a été fixé à
11116 .5 décharges contre 1 1)1)8 en 1981-1982 (soit la moitié en plus du
nombre de décharges supplémentaires) l 'autre moitié .i terme à la rentrée
1983 . date de pleine application des dispositions du décret cité . Dans ces

contingents de décharges sont comprises les décharges de service attribuées
aux organisations syndicales représentatives des personnels enseignants de
l ' enseignement privé sous contrat . en proportion exacte de leurs effectifs par
rapport a ceux de l ' enseignement public . La dotation ministérielle de
décharges de sersice a été repartie entre les différentes organisations
syndicales compte tenu de leur representatistte appréciée sur la hase d ' un
critere unique les résultats obtenus aux élections des représentants du
personnel aux différentes instances paritaires . S ' agissant des personnels
enseignants mis a la disposition d ' Associations diverses . il est difficile de
chiffrer avec précision l ' évolution de leur nombre pour !es années 1981
et 1982 . En effet, seuls les emplois permettant les mises à disposition
d ' Instituteurs figurent au début de ces deux années où ils sont mentionnés
au chapitre 31-20 sous la rubrique o postes d ' orusres post et périscolaires e,.
Ces emplois se sont élevés à 802 au budget de 1981 et I (13(1 ad budget
de 1982 . Cependant, des pointages effectués au cours de l ' année 1982 ont
fait apparaitre que l' ensemble des personnels enseignants mis à la
disposition des ces Associations s ' élevait approximativement à 1161) . Pour
tenir compte du nouveau dispositif instauré par l ' instruction ministérielle
n° 82-218 du 19 mai 1982 qui régit désormais la mise à disposition de
personnels de l 'éducation nationale auprès des Associations complémentai-
res de l 'enseignement public et des mouvements pédagogiques, il a été décidé
d ' insérer au budget de 1983 un article nouveau au sein des différents
chapitres concernés (écoles, collèges, lycées . administration) regroupant les
emplois inscrits à ce titre . Le nombre de ces emplois est 1 167 pour 1983.
Les Associations bénéficiant chacune . de plus de 40 mises à disposition sont
les suivantes I° Association des fédérations des oeuvres éducatives et de
vacances de l ' éducation nationale ; 2°Centres d ' cntrainement aux méthodes
d ' éducation active ; 3° francs et franches camarades ; 4° ligue de
l ' enseignement, 5° Office central de coopération à l ' école ; 6° oeuvre des
pupilles de l ' enseignement public .

Enseignement (personnel).

24024 . 6 décembre 1982 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les retards qui ont été
constatés, dans de nombreuses académies et en particulier l ' Académie de
Lyon . en ce qui concerne les mutations et nominations des enseignants
gerces par l ' Administration centrale . Il semble que cette situation soit due en

partie à un fait de grève dans les service :: informatiques nationaux . II lui
demande dans ces conditions si ce problème a fait l ' objet d ' une étude
particulière et quels moyens i! entend prendre pour que la préparation de la
prochaine rentrée soit plus étalee dans le temps, évitant ainsi les difficultés
cruciales le jour même de la rentrée.

Ensei,gnernePo persurinel'

34651 . 27 juin 1983 . M . Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 24024 insérée au Journal u//(aie/ du 6 décembre 1982 et relative
aux mutations et nominations gérées par l ' Administration centrale du
ministère . 11 souhaiterait recevoir les éléments de réponse à cette question.

Répons' . II est indiqué que des dispositions ont été prises afin que
soient achevés plus tôt dans le cadre de la préparation de la rentrée de
l'année scolaire 1983-1984- les travaux des Commissions chargées
d ' examiner les projets de mouvement des professeurs agrégés, certifiés et
professeurs de C . E T . de sorte que les recteurs disposent plus rapidement
des informations qui leur sont indispensables au plan des départs ou des
affectations interessant leurs académies . ("est ainsi que la fin du
mouvement des professeurs titulaires est prévue pour le 17 juin . ce qui
devrait permettre aux rectorats de procéder à un premier mouvement de
maitres auxiliaires dés le début du mots de juillet avant les affectations des
stagiaires de ( '.l. R . qui seront effectuées à la mi-août.

Ensri,xnernent ((milites r' conseils,.

25083 . 27 décembre 1982 . - M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M .le ministre de l'éducation nationale sur le souhait des
associations de parents d ' élèves d ' )btenir un réel pouvoir de décision au
sein des ()nseil d ' établissements et une coopération réelle avec les
enseignants . II lut demande quelles mesures il entend arréter pour faciliter
de telles améliorations.

Etuel,gnenaenl n ennuies rit i urrse'il.e r.

32354. 23 mai 1983. M. Bernard Lefranc rappelle à M le
ministre de l 'éducation nationale sa question écrite n° 25083, parue
au ./uur,ia/ n1/fric/ le 27 decenthre 1 ,182 . restée à ce jour sans réponse,
concernant le souhait des Associations de parents d ' élèves d'obtenir un réel
polis oir de décision au sein des Conseils d 'établissements et une coopération
réelle avec les enseignants.

Rrpnnv e . Les associations de parents d ' élèves se sont vu reconnuitre, au
sein du système éducatif. un rôle d ' interlocuteurs privilégiés . Ce rôle s ' est
traduit par la volonté constamment réaffirmée du ministère de les faire
participer à la définition et à la mise en oeuvre de l 'action éducatrice au
niveau national . académique et local . A cet effet, un certain nombre de
mesures ont déjà été prises en sue de pronousoir la collaboration entre les
parents et les enseignants et de faire participer les parents à la vie éducative.
La note de sersice n° 81-379 du 7 octobre 1981 prévoit des rencontres entre
les enseignants et les parents ai l ' initiative du directeur d ' école ou du chef
d ' établissement . Elles permettent aux parents d ' étre informés sur les
conditions pr roques de la vie scolaire ainsi que sur les objectifs et méthodes
pédagogiques mis en oeuvre . La circulaire n° 82-6(11 du 23 décembre 1982
relative à l'orientation des éléves et la note de service n° 82-302 du 15 juillet
1982 précisent respectivement la participation des parents aux commissions
d ' affectation ainsi que la coopération entre les écoles, les établissements du
second degré et les associations de parents d ' élèves . Afin de permettre une
meilleure représentation des parents au sein tics Conseils d ' établissement
renouvelés et pour renforcer la démocratie à l ' école sont prévue .:, par
circulaire n° 82-151 du 31 mars 1982, la participation des parents d ' élèves
dans le cadre de la Commission restreinte du Conseil d 'établissement, et par
noie de service n° 82)134 du 21 janvier 1982, leur participation aux
commissions départementales relatives à lit réflexion sur le collège . II est
prévu que les frais d ' impressions des bulletins de vote des associations de
parents d ' élèves et ainsi que les publications sont pris en charge par
l 'établissement . Les parents peuvent également jouer pleinement leur rôle
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dan, l'Insertion de leurs enlruts dan, la sue scolaire Le, parent, d 'eleses sont
notamment associes . (cl circul aire n 5 '_-1211 du 19 mars I«21 . a la
conieptlon et mise en eus re de piolet, dan, les none, nu ll e,iste de,
dlllicultes et dan, le, etehhssentents a la recherche d ' une nie educatise
nouselle La circulaire n S '_-_3u du )uni 1`1X2 preci,e que les parent,
d'ele\es (ont partie de l ' equtpe educ,une et que cette participation peut
, inenre dan, I .1 mise en t e u, re d '.ictinn, Internes .t I ' etahhssenient ou dan,
des Initiaux, plu, larges . hors du temps notre du heu proprement scolaire
(elle constante orientation trousera . dans le, mut, a senir de nouse,tu,
deselop-remint, . rot :unnient par le huis de La decenlr,dl, .uiun AM, . 1,

objectifs retenus par le rapport de \1 Soubre (lutter contre la distorsion de
la rs'prrsenlaunn sociale de, parent, et contre le sentiment d ' mutilite
eprouse par les parent, deleuuesl ont deta etc traduits den, le, laits par de,
inesules ,fenil ledll\C,

	

boite, au, lettre, resersees au, associations de
parent, d ' eleses dans les ctahlusenlenl, . table .n d ' affichage D ' autres
seront prise, en l ' attente du statut tunduque eenerd de l'élu social.
cerillnes mesure, \isant .1 Ilndenuu, .luon des parents delegl,es (sous tortue
de crcdit-temps droit a autorisation d ' absence sans perle de , ;hure.
\mentent direct d ' une mdemnite au parent delegue par hi Caisse
d'allocations lanuliales ou remboursement de Irai, de transport, pour
participer des commissions . sont a l'etude Le, modalités de I tss iciation
des parent, d ' eleses a l ' elahorauon du projet d ' etahll„entent restent a
delinir tutus le ministre dan, une recente decl:ration .i la presse . s 'est
e,phcuement prononce en liseur de la participation des parents d ' eleses a
_edam, action, educatse . Dan, ce cadre élargi . les p revis d'eleses et le,
„oci .uton, qui les repre,enIent pourront assumer leur, plein e s et entier,,

responsahilues dan, la nece,, .nre concertation arec les agents de l 'éducation
nauanale, en,elenant, et pcnonnels administratifs . technique, . ousners et
de sers ce ainsi qu ' alec le, autre, partenaire, de la sle educalrse (dus
loceusi

Fn,rr,'nrruerli , II I'rullure /, er,n1Re/

26783 . tl jan\rer 1951 M . Jacques Guyard mure l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de, m,litrc,-
ausill .ure, d ' edueation artistique I n etlet . .dors que le gousen ment
affirme la solonte de deselnpper lenselgnemettt artistique . On constate titi:
le, ni nitres-a u,i l .0 rra de ce secteur ,ont encore non ,I tierce, pour un glana !
n,mhre II lin demande quelles mesure, seront prase, par le cous erse iu5 iii

pour renledier a cette situation

Repens,'

	

La ',Onan, . de ce rt•utt, nl,Iüre,- .lusuli .n re,, eil,eiii : ait
dnelpline, .IrtJ,tiquues et henellci .Ini ,lu droit .t réemploi yuI.

posteneurenlenl .I la date de l i t rentrai , .olari r ' aur,uenl pins lait lnhlet

dune allect,iti 'n sur poste . ,i Incuse son oriel,' dan , ir Lut que l'ai semble
de, piste, inlpi,tnie, .I lins' le Oui,! n 'n pi i \ Isi ire faut, les ,' .thl „émeri,
s\OLUres .l\Litent etc oeeupis p a r des cn,eugmant, tilul,ui, Ou par des

nlailres non titulaires lustllianl d ' une nnclennete plu, grande . L .t necesste
d 'assurer . ;ut dehul de l ' année ,colalre, les aj steittent, rendu, nece„aire,
tir le plan titi fnnctiomnentent de, eclhli„entent, et de maintenir de,
po„Ihilites de remplacement pour l ' ensenthle de l'année uni conduit :i
procéder a ces ali'eclalum, dlllerees qui contribuent a alnehuier le,
cnlldltlors d ' a daptatiun de, mule, de ge,llnn des pcnoltnel, au,
contrainte, qui s ' ltnposent ai ,\,tente educatil.

Cnur,r, rr u//O<rn„u, tl 'rOCh'

	

bonne, J nnrrçu, mrru ,u/s'rleui

27641 . 14 tesrler 1953 M . Jean-Paul Fuchs attire l ' autrntlon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de,
Ianulles modeste, dont le, enfants poursunent des etude, Il est frequenl
que la bourse d ' et ude soit relue, pour depassenleuit de bar-ente a de,
I:unllles qui sunt par ailleurs e,inerees des intpl ;ls sur le reset :u Il lui
demande s ' Il n ' estime pas que les harem, ds'\ruent itre rrulusles clin que
toutes le, I :uuilles e,uneree, de l' ntp~,t sur le re\enu puissent henelicier des
bourses d ' étude pour leur, enl ;ints.

Repense Le, prlmclpes tint permettent . dans le ,\,ferle actuel
d ' attribution de, bourse, d'eludes du second degre, ou de, bourse,
d ' enseignement supeneur . de deierinl11er la soc :uton a bourse de chaque
Cldid ;t boursier . quelle que ,ou ,ont Origine suces-professionnelle,
c„nsntenl ,i comparer le, re„nnrce, de la llntllle au, charge, qui pesenl sur
elle, telle, qu ' elles ,tint lises', lutntau\entent par de, harems', t'animai],
rendu, puhhes I es ressource, poses sis sOI1,ideratinn sont celle, de l ' avanit-
dertuere aimes' yuI precede celle au titre de laquelle la demande de house
est preseltlee ( 'otltpte tenu de l ' es Olulliolt ,les rescrits silo\est, des familles
d ' une annee .1 l ' antre . celle relerens'e se re\ele . en regb_ urnrr,ule, plus
l ;norahle au, launalles Lille I .I pH,: en compte de, relents dont elle,
di,pn,eill lors de l ' e,alttelt de, sicilt :lnlle, ale hntlr,s, .

	

rs'„ollfee, surit
celle, qui ss'rssnt d assiette pour letuhlissement de l ' nnp,ur sur le re\enu
epres le, ahallente'nt, de lu p lui purs dr 21l p 11111 dont hetrdteient les
salaries

	

a l 'e,rluvon 1010i-1o, oie, Char g e, 1,001(011 di, emprunt, 11
serait en ell :t peu iquuLlhle de tenu sulllple . peul lustra de l ',Ilde fie l'l-.I ;II

sou .

	

turne de bourses d ' etudc, . de la Façon dont les lanulle, utilisent les
rcuenu, dont elle, disposent 1 .e I .thle.tu cl-apies tait apparaitre : l les
pl,llonds de ressources retenus pou' l'octroi . en 1951-19X2 et en 19X2-1953.

f une bourse nationale d 'études du second degre d ' une part et d ' une Futur,
d ' ,n,elgne'nent ,mpenetlr ,I ' :titre part une Lunllls' ,t\ .Int titi seul entrant .I

, harge IIe e .andid ;ll hOtlrslsrl . 2 le pullreent,lge ds relL'\cillelll de tes plafnlld,
p a r ranpurl a Cet, de l ' :uuxe ,uuerteurr, pour adent, de, del, atntuees

tes cOmlderees et des de u, s,uteenrics de hotu 'ses, , le, seuil, de
[escnu, au titre des aune, 19'9 et 19511 . ;utile, de relsrettee de, ressources
pour l 'octroi de bourse, :lu titre respectisenettl de, anime, scolaire, 1951-
19X2 et 19112-19113

P'a t onds de ressources retenus

Année
scolaire

Bourses nationa:es
d études

du second degre d 'augmentation

Bourses
d ' enseignement

supérieur
d ' augmentation

Seuil d'exonératiun de 1 ' I .A .P .R.
pour l ' année de référence

1981-1982 20 405 F 12,5 '7,

	

{ 34 100 F 12 '. Année : 1979
Revenu : 24 000 F

1982-1983 23 580 F 1 .,, -

	

'/ 39 100 F 14,6 7̀r Année : 1980
Revenu : 27 400 F

L ' examen de ce tableau resele qu ' a seuil d ' Imposition Identique Li limule
axant .I se charge un seul entant peut obtenir une bourse d ' enseignement
superleur matis rte peut soir recinnaitre ,a sOC .iuon a une bourse nationale
d ' étude, du second degre (et te disparite n ' a pan échappe au ministre de
I edueatlun nationale S ' il n ' a pu :agir sur les plafond, de ressource, retenu,
pour l ' année scolaire 19XI-19X2 .

	

dont le puurcentage de relesenlenl asaul
etc 1,e en décembre 19XIt . 11 a décidé de releser de 15 .6 p 11111 . et de
1 .3 .6 p 11111 ceux retenu, respecti\entent pour les bourses natolta les d ' aimés
du second degre et les bourses d 'enseignement ,upeneur au titre de l ' année
scolaire 1952-19X3 Pour fennec scolaire 19X3-19X3 . le, plafonds ont etc
reesaluc, de I5,, p 100 peur l 'octroi de, bourse, nationales d 'études du
second degre . et de 14 .5p 11111 pour l'attribution des bourse,
d 'enseignement ,upeneur ('et Mort sensible sur le, plafond, retenus pour
les hourses nationale, d ' étude, du second degre Ma neaninuins pas encore
pertuis de rattraper le retard pris anteneurentent, et les contra inte, budget iires
rituelles ne permettent pan de I ' intensllier de façon signtiicause Par
ailleurs, s ' II est certain que la suggestion présentée par l ' hinurahle
parlementaire simplifierait le, modalité, d 'octroi de, bourses nationale,
d ' études du second degré et ousnrul la vocation a I aide de l ' P.tat e de,

Lunulles qui n 'en hsnelicuenl pas netuellculent . hile appelle nc:l m1n,ins les
ohsersetion, s'a-apres C„fume If a etc dit plus haut . les ressource, le,
famille, ne ,uni pan le seul entrer pris en cors vder .0 tirs le second crltere
consiste a tenter si appreeiet les charges au,yuelle, ee, C .unille, ont t (autre'
lace II s ' agit la de la mise en Ietnre du désir de personnaliser . autant qu'il
est possible, Ir, modalité, d ' ucrol de, hnune, ris le, modulant pour tenir
compte . non seulement de, ressources familiales . mal, ;ul„I de ce, charges
I e relerencs' ,},lémeuyue a la seule ,tlnallmtl dr '' non itnpusahles de,
contribuable, sollicitant l ' aide de I ' l .t•ir conduirait a Lure li de, cruere,
tenant au, charges I;unlllals', autres que celle, resull :lnt du ntunhre
d 'entant, et qui sunt lice, par le hatenle nattun :l maladie de l ' un des
paient, utl d'un .nes'ndanl . noeau de, L'Iodes pnitrsulsrc, . éloignement du
heu de scolarisation du candidat hounts'r par rapport nu domicile de La
Lunule . etc \I,tn II s .I plu, Notre Incalue n'est pan e,s'ntpte d ' nx'gab les.
qui tiennent principalement a la sous-sali :Mors ils' certain, resenu, sun
salarianu, et a la discrimination dan, les ai„ulernent, et charges deductihls's.
les Inéga'' , se Irousenl reproduite, Ine\ut :ihlernent dans le ,,,lems'
actuel d ' octroi de, bourse, ('e phenontens' u• Irouier,nl certainement
aggrave st une bourse chut automatiquement oetro\ce .I Inuit elese dons la
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annule'ccst pu, redetahle de l'impôt sur le retenu :\u reste . conscient Jr,
risques d ' Injustice que comporte la prise en compte des retenus fiscaux . le

numide, de l 'éducation nationale tente d ' attenuer ces possibles injusttce5
par trois moyens qui decoulem de lai reglementation en s Igueur D ' une pal t.

Il est prit u qu ' en cas de dec,dage notable entre le coteau de s le riel Cl relut
que permettent les ressources annoncer, . les recteurs et les inspecteurs
d'académie . directeurs des sers ces départementaux de l ' éducation
nationale . dorent rechercher les mosrns reels d ' existence de la tantine par
consultation des sersices Ciseaux . enquêtes sociales, production de
documents d ' actes ti professionnelle pour les entreprises artisanales.
ommerciales ou agnrules Dautre part . Il est estdent que le barème

national . Institue pour parsemr au respect de l' égalité due aux ettoLens, ne
peut prendre en ron,Wération la dis ente de toutes les situations Ianiltales.

ussii un crédit spécial est-tl nus chaque année a la dtsposttion des recteurs
et des Inspecteurs d'académie pour leur permettre d 'allouer des bourses du
second deere a des fantilles dont la situan', bien que ne slnscntant pas
dans les limites flue, par le harent, n ' en est pas moins digne d ' intérêt et
justifie l ' octroi de l'aide de l'I lai sous la Larme de bourses d ' études . Enfin,
lorsque les ressources de la Lunllle ont dunutuc depuis l ' année de relérence,

du Lut . par exemple . du disorce des parents du candidat boursier . du dcccs
de l'un deux . du chonnage . les ressources actuelles sunt prises en compte, car
il serait esidemment tnjusle de se referer a des retenu, dont la Famille ne
dispose plus Ainsi les nucau,ntes Institutionnel ; d ' octroi des bourses

	

certes
complexes et non exempts d'nnperlccions assurent-Ils au s)stetne une
souplesse qu ' Il parait souhaitable de ntauntenir pour parvenir a mieux
apprecier les situation, Li nthales qui sont, 1 'ar essence . diserses et
Il netuantes

(prie r :q,'iic'u ,uprrrrur rl p,,,i/ i, rorldurcur

	

prr,r,grrrl

27806 . 14 hétner I90 M . Jacques Fleury attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le manque d ' eqtnté
existant actuellement au naseau de la nonunuton des professeur,
d l nlsente (rn .un, mailres assistant . 'rusent en effet, aptes leur
doctoral d 1 . tais et cet taitts Irata .s de recherche . desenir prolesseurs des

m\Cr,urs Il en est ainsi . des ntailres assistants de disciplines scienutiques
enseignant dan, les tn,taut, umterstarres de teehnol'eie . Par contre . les
Madre, assistants des disciplities juridique,, ecunonuy lies et rie gestion ne
pensent . quant a eux . drtrnlr prole„rur d ' l ,user,nc . qu ' en relssissaitt L
enncnur, d ' .igregation des lacunes dons chacun sais que les postes 1111> en
sonc,Urs ,ont ires peu notnhreus pour Ces disriplmrs f ' est .ainsi,
qu .ntpntnl ' hui . des montre, .assistants . de sureroit charges de eotner .rce
111 .11, qui ont prefere se consacrer ,a Li recherche pluti"t qu'a Li prep .r .0 loi

de l' .ieieeatum . se soient neticnlent dcLnonse, par rapport 'J leur,
collegues Il lui demande do ne les solutions qui pourr g nl elre apportees a
cari tenue .illn de rerttedier .I celle injustice

Rep„n,r Trois décret, delinissettt le statut des maitres-assslnnts des
unir end ., I le décret n - 611-1027 du _6 septembre 19611 modifie, pour les
discipline, scientifiques et littéraires ; 2' le décret n«,2-114 du 27 Jansier
1962 Modifie . pour les discipintes juridique, et eeonotniques : 3' le decrel
n 69-526 du 2 'mn 1969 modifie . pour les disciplines pharmaceutiques
Tou, les tuaitres-assistants de ces discipline, peutent accéder au corps des
professeurs des unisersite, Loutelin, les ntodalncs d ' ace,, carient

	

les
disciplines Les mai g res-assislans des disciplines htteraures et scientifiques
peinent . s ils remplissent certaines conditions de titres

	

doctorat d ' Ettt
par exemple étre candidats pour le recrulentent dans le corps des
professeurs des unir enités ('e recrutement est effectué sous la forme de
umcours outerts pour chacun des emploi, savant, En revanche . les
ntaitres-assistants des disciplines juridiques et •conomujues . et les ntaitres-
assisia ts des disciplines pharmaceutique,

	

titulaires du doctorat d ' h:Lat
peusent accéder au corps des professeurs des unnersites par deux soie,.
la sui : du concours d ' agrégation . 2 - la rote de concours réservé, . ( ' es

concours sont uutert, par disciplines et comportent . notamment pour les
concours d ' agrégation . des épreuses de nature p:rticuliere . Dans le cadre de
la réforme des statuts des personnels enseignais de l ' enseignement
supérieur . actuellement a l ' étude dans mie, seniors . les modalité, de
recrutement lotit l ' objet d ' un examen particuhérernent attentif nias il est
encore trop lori pour prejurer les solutions qui seront en définies : arrdtces
par le gouvernement apr ., une large consultation des organisation,
}ndicales representatise,

bili'll nrrru•rN supd4ve-tir ,', p,,,1hui I uhnU,'Ul p 3r,,,rur,'l

27819. 14 fesrier I9X3 . M . Louis Lareng mitre l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les différents sers ces
interunsersitaires créés a la suite de la promulgation de la lut d ' orientation
de 1970 . Ainsi . se sont ms en place les services Interunitcrstairc, de
médecine prcventrse . la hlhhulheque et le sers ce des sports Le personnel
médical qui 5 travaille . normes 1c directeur du centre, n'a pas de statut . Or .

au muu,tere . une reforme des statuts des personnels des unit ersités est
actuellement en prep :raliun . Par ailleurs . dans la lui relance a
'enseignement supeneur . de muselles dispostios sont présues dans
l'organisation unisersttaire . En consequettce, il lut demande les mesures
q u 'i l compte p rendre pour adapter les structures interunisrnilair ., aux
m,uteaus tettes en prcp .ranin sur l ' eselgnement supérieur

fnii'illrnrrnr Iilperr,'ur el pi sIl,ialltlllr,Yrr rpi-rsuruu'li.

30320 . I ; an rd 19X3 . M . Louis Lareng rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale les ternies de sa question écrite
n 27819 du 14fésncr 19 ;3 portant sur les différents sers ces inter-
unnrnuaarrs créés a la suite de la promulgation de la loi d ' orientation de
19711 à laquelle Il 11'a pas etc répondu ,t e•: jour.

Réponse . Le projet de loi sur l' enseignement supérieur prévoit la
possibilité pour les ctahlisscmeiits publics a caractéres scientifique . culturel
et professionnel de créer, par délibération statutaire, des sers tees ou organes
d ' inlérét commun ; Il pris oit également que des décrets pourront préciser les
ntodahlé, de gestion et de création de ces services communs . ( ' es
dispositions permettront de modifier les décrets du 23 décembre 1970,
relatifs aux services communs des hthliuthéque, unisersitaires . de médeetne
presentse et des actenés ph siqucs, sportises et de plein air . dans le cadre
des régies nouselles édictées par la loi qu ' adoptera le parlement . En ce qui
concerne les sersices communs de médecine préventive, le personnel qui en
assure le fonctionnement rele'e de statuts différents . Les personnels
administratifs et techniques (infirmières . assistantes sociales) sottt
generalcment des personnels titulaires, rémunérés sur le budget de ! ' Flat.
Dam certains cas, ces personnels sont recrutés sur les ressources propres de

! ' établissement . Le personnel médical est recruté et rémunéré à la vacation.
:t raison de tris a douze heures par semaine . Ce s~sténtc assez souple
présente le double :nattage d ' être 'rois coûteux que le recrutement de
personnel médical à temps plein et d ' être mieux adapté ii la durée de l ' année
u ntn ersilat re. .

&ours,', ,'r idh,,,Nrnri, d'r•nrd,'.,
hr,tu'se's d,'n„•içn,'nnvtl ,rrprrrrur

28047 . 21 lésiner 19 ;3 . M . Georges Hage expose a M . le
ministre de l 'éducation nationale la stuatiin dans laquelle se troutc
Monsieur P . . . qui, désireux de poursuis re des coudes de cadre technico-
commercial de l ' ntdustrte et du commerce . ,e suit refuser les bourses
née :„aire, a la piursulte de , ;s élude, puur le Motif suis ait : il a suitt au
départ un c n cle d ' étude qui lut a permis d'obtenir en deux ans un D . t ' . T.
électronique . 'obtention d ' un I) . l' T . étant nécessaire pour pour oir entrer
dans l'une des deux écoles sanctionnant la li,rmation par ut diplôme
I) . L . S . l . ( . Le relus qui lui est opposé saneuonnc un changement de
direction dates les études . Or Il est indéniable que la formation commerciale
roi le complément Indispensable de la technique afin de permettre de créer
dans de bonnes condition, sa propre entreprise . En cumequensc . Il lui
demande quel recours est permis ai l'Intéressé et en général ai tous les
etudians dans Li mérite situation pour que les boutses d ' études leurs soient
attribuées.

Réponse . La situation esoquce par l ' honorable parlementaire mérite un
examen particulier auquel il n 'est pas possible de procéder avec les seules
iiiorm :uum, fournies Des renseignements plus précis (nom et prénom de

l 'étudiant . établissement Irequenté, année d'études et intitulé exact du
(iplimite prépare . autonte qui a notifié un refus d 'attribution de bourse) sont
nécessaires pour un examen du cas indisiduel dont il s ' agit . En règle
générale . compte tenu des crédits limités dont dispose le mtntstere de
l 'cduc:uion nationale . les bourses d 'enseignement supérieur sont destinées
en priante aux etudians q ui sussent un nthnte normal de progression
d'etudes et accedent à un naseau supérieur d 'études . Toutefois, un certain
nombre d ' assouplissements ont etc apportés à cette régie lorsque l 'étudiant
peut justifier que le redoublement privent d ' une 'rase extérieure
(maternité . raison grase de sanie . difficultés familiales Importantes' ou de la
nature Ires selectise de, epreuses prés tics pour l ' admission en année
supérieure de formation (cosses préparatoires . études médicales .. .) nu de
l ' absence d :accuell l ' année précédente dans'établissentent souhaité . laes
recteurs disposent alors d ' un tri:, large po usutr d ' uppreciatiun pour
accorder ou refuser une L'ourse en cas de redoublement ou de réorientation
d'un étudiant a un nreau identique de scolarité . En ce qui concerne plus
partculuerement les étustianls tilula•res d ' un DI 'I ' . qui désirent poursui, re
leurs études . des bourses peutent leur cire accordées dans les conditions
sursautes . Sils sunt admis dans une ecitle d ' ingénieurs ou de cadres
supérieurs du commerce . cette aide leur est attribuer dans les conditions
habituelles . S ' ils désirent préparer une licence . la décision d'inscription
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raiera de LI contpelenee du pre,ldem de I unl\er,ne en .ipphe' .1011 Je

l '.trtxle lit de l' irrele du lb l a inier 19 7 6, reluit au deu,lente ctcl, de,

etlide, urt t\ersll .tlle, I e, cludutit15 e, , llterlle, ,Viti .1 ce nul, Cite,, re u l ttlula .t
un t,nur,ile t0i1ipitntent .11re des .ipuuulrs et des connaissances scion les
ni,'d,tllte, lï \ce, par le, .111to,nte, umter,fi .tre, L'dnnhuuon dr huurse,

d ' en,iig tentent ,uperle•ur le ,oulete egalentenl ;tueuse dllileulle Le

president de l ' unnrnue ,t t,ulelo, Li po„Ihtlue . en dpphcutn,n de
l ' atruele de l ' arrete du let net I tl'3 modifie relatif au I)tplùnte d'etudes
uttnenit,ure, ,iener .de, ID L l (t I . de n'aie osier .tu, loure„r, que de,
.unen.tgentenu d'etude, poutant leur permettre d'obtenir le I> 1 l (i en une
,utnee Dain , Ce eau de re„rlent .Itit , n ,a un mente• niteatu d'etude, . le recteur
p eut . .tpre, e, .unen de Lt ,llu .ttitnt p,truruhere de, Inlere„e, . leur .teettrder :1
~rc e,cepuonnrl le hensiliee dune hturse pour cette nou\clle l,unutiun

Par contre . le, ciudl a un, .saint dent reçu une yudlihc.uron prole„IOnnelle
Win, uni In,utut unner,lt .ure de lechnologle et ,tu\quel` le pre,ident de
l ' unner,ite n accorde tue in .,mett .teeln•nt d'ctude, ne neutent obtenir de
Moine pour reeonunencer dr n,utclle, eiude, unner,lcure, en prennerc
.utnee de prenuer craie

	

1,tur, rr,r//r,te

	

r,curie Jr, tata , ' ,/indurer

	

Il rl, rr nrrlrlr,i,,'

t,rl~ nul Jet pentues,

28130 . 21 le\ncr I5St M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M .le ministre de l ' éducation nationale sur let situation de,

personne, en,el_n . :nts de l 'eduC ;IUOn natlon .dr qui ont etc recrute, conune

remplaçants .tpre, la Ira de 1`t5l et qui ont ellectuc des stage, .I I ' I colt.:

normale« d 'entre eu, . qui ont etc Inteere, dan, le corps des

P I (i '. . ont t u prendre en compte le stage dt an qu'Il, ;minent ellectue

I'I c ' Je nonnatic pour le caltai de leur rru .ule . ,dors que eau, qui n ' ont
eticetue que trot, triol, ,ont c,eiu, dr eetle prie en compte Amal . cert :nn,

tais tonne, • yen .tur,uenl qu'il/c., de sertlte .tclll sl le, trois n1JN de

stage e ; .trent t.ontpte, . et qui .tur .uenl pu obtenir Irur r aldine

	

elnqUatlle
cinq an, . n ' en henellcter,nl qu ' et r t lge

	

.111 5	II
ai demande st pourraient entrer en compte data, le )corps de ,miter lieur.
quelle que sort leur durer le, stators ellectuc, a l'I Cole normale pour le,

pr ' tle„eur, de c' a llege integ :e, dut, le corps des I' 1 (i ( et qui ,ouh .ulent
obtenir leur retraite .1 ciulq 11 .t rite ellIq .rit,

R(1am,r I ., loi n 51-51 5 du \ mati l relattse a la ,11u ;ttlott du

personnel rentpl,t` .tnt de !enseignement du premier degre . d laquelle ,e
relere I h, norahle parlenientare . pre\o, .ul en son article 4 que le,
Instituteurs r :tttpl .s; .nt, et,nent ,ntrrtnt, . ,tu cour, de leur prennere tinttee
d 'e\erelce . d ' une peul ,tilt re une 1 ,111 .111'11 proie„Iu 'inClle eUlllporl .l 111

dc, stage, thcortques et pr .triqucs dans Ica écules normale, et dan, le, école,
ou tla„e, d application . et d autre part d ctlectuer de, supple:utcc, diriger,
r o n ' est qu o i i 'isui de Celte .Berce proh :lobe part e e entre de, stage, et

de, ,upnleanecs ,far ie, aaere„r, . ,ll, et .ucnt mg, apte, .t etre maintenu,
sur Li liste (lapa rtrmenlele de•, msuultcur, rentpl ;iç,uu, . eontraet,uenl
I engagement de sertir dans ;enseignement publie pend .utl cinq .nu ( ' e,

personnel, eLUent d autre part ,Duni, aa un ,,,Irma p :uurullcr de
remunertW'n et etdient ar„uldtn, .nul regune de .Ceinte ,oel .de ,tpplle,thle
anis .wvll,orr, d: entait I)dn, es, condition, le numstre de Ieeunomte et
des lin ances .0 estime . par deenfon en due du tI star . 1577 . qu ' Il n agni heu

de comlderer que ors nllere„e, ne po„cd :uent pas . au L ou, de, penode, de

t rrn.auon arma, a tect'mphe .

	

quahte statutaire de Inneuonn,ure ,tarare
ni celle d eirtr-maire, sial celle d '. 1 g e111 •rushi,tire de LI

	

( elle

n ' interdit pan Lt prie en Compte . pour la eon,tilutton du droit :t pension.
de, penode, ers eaune quo peutent taure l'objet . de lai ,tenu façon que le,
,uppleanee, elleetuces en alternance alter elle, . d ' une t,tlldauon selon la
procedure pretia• ,tu, .Iruele, I . S et R du code de, pensions u piles et
mllit .orc, de reu,ute futitelut, . ce, sertiee, ne peutetit etre retenu, pour
i ' .I .tpretl .tum de la eondiut'n de quinte sit, de sertie,•, .tcul, outrant droit
1 la louu ., :mce immediaue de Lt pension de, Lige de etnyuante-cinq an, . en

serti d ' este iunsprudence constante selon laquelle seuls sont talahles a et
titre le, serties, tecontpin en quai', de lonetmnnaure stagiaire ou titulaire.

ou . sou, certaines eondrilun, . il cle\r-mai : e (e, stage, de tourte durer.
elleetuc, .tu cours de lu prennere ,Innec d 'actpite en apphe,titun de
Lunule -Ide la loi du man Iv51 ne dopent pd c i re eunln'tdu, aire ie stage

d . un ;ut accompli ultérieurement . en tue de leur titul,Irisation . par les
mentes Itt,ttrttuurs rcmpla`ant, lorsqu ' Ils arasent uhlrnu Ir Certiliedt
d ' aptitude pedagogique et e\erce pendant une certaine darce . uuu,drnunl

11,ee a quatre an, et raillerie a trois an, par le adret n 62 56S du 16 mal
5162 fan el(et . lorsqu ' ils remplissaient Cette double condition, les Intéresse,
recetauent . du\ [enfles de l ' article 7 de la lut precllec . une ' deleg :ttion de

,taglalre '' qat Inn' cu,ulerall la yuahtt ,t,Itut .ure de lnnetii,mtaire ,Iaglalre

1I en retaille que non seulement tette :ounce e,1 taLlhle de plein droit . a te

titre . pour la constitution du droit •a pension . men, également qu ' elle peut
erre retenue pour le calcul de, quine ans de ,er\ices teul, out rapt droit n la
puissance Immedtate de la pensum de, l ' aige de cunlu :utte-cinq ans

QUESTIONS ET REPONSES

	

3079

I.Ju, urnur

	

nunnlrrr , unrnuttrnnt ,nlnurrnlr,rlrr, , pdntrun

28752 .

	

niai, I t1S t	M . Bruno Bourg-Broc demande ,t M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle est . pour les prr,onnd, dut

il t issu, la ge,u,m. tante des ( \ l' rennes

disciplinaire

R,'p,nrte S ' aul,,,tnt de l 'nnpt,rLlnee du relie loue p . les Commissions
ddrtunutr .uite, paritaires suege.uu en formation thselphmure . Il est prune
que tee mile est essentiellement et,nsult ;cul . ce, (onnml„i„an, miction) ut
atn •.ur la ,ant'uon qu'Il eont lent d ' Inlli ger au Ionettonn :tre en cause . !pi,
qui est tnut,mh a i ' autunic a\,uu puutorr dnclplln ;ure, l n elfe :- ee pnutn :r
appartient en terra de l'aruele 31 du

	

perlerai des lonctionnaires

l ' :uutonlr roesti e du piauur de nontmnallon

	

qui

	

eree apres

trct , ntph',meut des Cornalines prescrites :i I aruele 65 rie Id lut du 22 en nui
1`)11 ; Irunununit,ufun prelllaihle du dossier) et consultation de la
(\,ntnu„ion adnuru,Irelne paritaire 51,11,1M en 1t,rnteu,nl dIsetphtialre La

deCl,r,n prie p,tr cette ttulunte peut luire l'ohltt d ' un appel de, u t, ' le
( onsell supeneur de la fonction publique eunli,rntcment ;nit dnpt,ition, dr
I' ;trot':le 6 du detret M59-311 du 14 I 'et per I95 t1 celai)) d let proredure
disciplinaire concernant les funrUonn ;ire, . modlhe par le decrel n 76-511
du lu loin 14'6 Il est Indique que Lt freqUePie des Veuillons des
( ainsi„Ion, ,telnum,tra(Ites pals,ures eu mpetentei .t I eg:rd de,
personnels de direction d'educauton et d ' enseignement a gestion natlnmtle

des .tees et eulleges . sicg'o :utl en Iarntauun disciplinaire est rare puisque
,ont esannne, une dl/:une de et , .ut ntasdnnlnn chaque .utnee Il est precrsc
que . eh,tyue ( ontlnissi n est uhllg :nolretnenl appeler d se prononcer . sur
toute pmpmulon de saneuon pret ue au statut particulier du fonctiunn :ore
concerne . amie que l' .ner11„eurent et le Maine Le . prsdesseUrs
d'enseignement gencral de College iegn par le deiret n 6'1-4t13 du 30 man
I t16» sont constitues en corps aeadenntlues dont la gT,ntln rclete de la
cumpetenec des recteurs d'acadenue Par ailleurs . eunlorntentent api\
df .{,,,sluon, du deeret n 6'-5-1 du 21 la suer

	

I tth 7

	

Ir, tnstrurtc'tr,
:'ppatruennent .1 un corps eu sole e . . .uet'on sont li ',sun nL-te
egalentent de la seule eumpelentt de, rertrur, Il app;nuent donc au\
recteurs . aultunuieu retrtue, du pnu\ou de mnnumaln,n dpres ais de la
( onnm„Ion adilnrtl,trattite pull ;tire do iltpetente . de pnutoneer le tas

eche .nt ,, l 'eneonlre de cc, per,unnelu . les , :inent, .t, diselpllnaires proue,
pur Lt reglciuett ton \u cuur, de l ' année I'1sl . delniere ,I,ul,uyur
disponible . une seule sanction disciplinaire d rte prononcer .i rencontre

d ' un P l' (i ( teuelu,wn temporaire de foncions p n\atite de toute
remunerauonl La gestion de, personnels administrant, techniques.
sociau, . outners et de serticc ctant'argentent dccuncentree ait prmtlt des
recteurs . seul un recensement de, attire, disetplinarrc, Instruites au naseau
minl,tenel peut erre communique a l'honorable parlemtnlalre Pour ) l asser
lt/SI . Iront sanctions tant eue prononce, . et Lieu, pour

Li ao'rggirnrn! ,u , •'nain ler	, iuu/'ll„rrnrnn

	

Penn

28882 .

	

14 nl,u, l uis t

	

M . Gabriel Kaspereit espo,e .1 M . le
ministre de l ' éducation nationale que l'organisation des emeutes de
let proeh•Ilne se„sun du hact•,Lunrt\tl al

	

( 'Ilege I .tnt,trllne . 121 .lue du
I dtlhourt'_ Puis nuriere

	

l'an, '1 ' . entamera L1 Ire nte•unr de, cl,,„ , de m .
-1 ' et

	

de tel el .thll„eltteltl de, le rt Itlin I`,' . .tll,r, que le, \,le .l
d ' etc ne dehuteront (laina l' \cadenne,le Paris qu 'au l' millet II..,: lai

o l a r l l e des Ch:tes de e e,llege serai redans,. de Iloissem.lme, ( elle
,u u .0 ion . Ires regretl .lhle du point de \ue ped•ignelgnc . sl'e st d'aut .ml plu,
prepldlelahle au C1e\Cs tut 1 ,uhipmt que cc, enl .lnt, 1e,10,111 (listel\ tes
airain) te temps . punyu'au„I bien Wnle, leurs pletu,nuis rit mauere de
t_ac,ncr, auront etc h :i,ce, sur la date du l' ' lu)))it 1','t II lui delttande
.ruelles mesure, Il eu'nrple• prendre ;11111 . d ' une Ir•rI . de rrmctilel sur le plein
,t,l :tire .tus euntsCtlne nies t :teheuses de Celle ce„nuon prenruured de, cour,
et, ti ' .nure is ard, de p„urtolr lu,yu ' ,tu, ' ,,Canes, a LI garde .1 d 1'oecup .utton
de, enlants lu ( olleee I ..Int .Irllne

Rep titi I e prthleme rie la lernlclure dnliclpee des eolleges n'a pal,
eehappe au ruinlstrc de l'Ctlu'Vnt,1t nanom,e . C 'est pourquoi par note de
seaite du 3 mars ISS3 Il a etc demande lus recteurs et luis in,preleur,
d ,tc,ttlemte que toutes dnpo,ihons ,oient prnes peul tune . dan, toute I•'.

mesure du possible . les Cour, sucent nutlgre )titi) donne, nus claies des
Collige, yuI sennenl

	

louches par l'urgalnIsaulon des epreute, tau
hact :dauredt . S'agissant du college I antartlne . Ilnthricatuun de, lueatu, et le
1 .111 qat' tous les prote„cuir, d Irt11, e\teptions pi l es et,elgneltl hi lois
d .ln, let Classes dr et,llege Cl tl :ut, les classe, de I_teee s o ns) pan per ., la

pnur,uite du loncuunnentent du tullege , : ;tri, le tehut des epreutes de,

es,meuis 1 ..1 recherche de sohutlun, autres yuc' le rrtour„„icntauyue lus
ttnhtnsemunts ,rnldnes pour le dcrnulenlenl des c\amen, rat une des
pretlecupattauu, dol molai re de l' educaluon nationale . hile se heurte
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cependant a de nombreux problèmes . notamment de coùt, qui rendent
dlflictle d ' echapper . dan, quelques etahllssements . aux Inconsements
signales à propos du college Lamartine

Frnr~ ;m'rnrrrr suprrvru, rl pnslhsrs .uluurrul
a tu rra urrn rr srhurr,

29038 . 14 men ( t iti M . Pierre Bourguignon attire l ' attention

de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation ,un,uue
une ,rune eiudnuue en I l ' T nitr,rma tique . est entrée en relation :nec le,

Cites unnersu,ure, de R„uen . Le lias re, \,ont*:, . Vannes et Lille . pour une
recherche dC resldence du Cn'as tiI Cheque oit ternit IuI a I,nl panenn une

simple demande de renseignements . celle de I Ille lui •I adresse un senlahle
questlomure de neuf papes . ou figurent de, rubrique, sur le, revenu, de,
parents . leur employeur . le montant du chitlre d ' alGurr, du dernier exercice

pour les Cr,mmer5ants . ,ts,oeics de s'ieté,, n„cure du parc automobile . des
retenu, i'ii'icrs etc

	

II lui .lrnt,utde, dcs .uu la complrxur d ' un tel
yur,nonn,ure . ,ll ne 1ln parait pi e, neeessalre d ' untforml,er et de sunphtier

fleni .erthes de rettselgnentents dan, titilles le, unnrnité,

Erisrrenrnrrru supe•ri'ur rr puslhunaluurrur 'euros unior :loutre

34441 . 2' juin 1983 . M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' il n ' a pas reçu de réponse à sa
question cerne n 29038 (parue au J'aima) n//ii-le/ Question, „ du
14 mur, 19831

	

Il lui en renouselle le, ternies.

Rrprursr Le, id nissitns en résidence uni :CNitaire sont décidées après
examen de, dossier, de candidature pat une Commission paritaire
comprenant pour moine des etudmnl, et désignée en son sein par le Conseil
d'administration de chaque Centre reulunal des «rus tes unrsersitaires et
scolaire, (e, admissions el,im prononces, sous condition de ressources et
tir rntere, ,octaux et wnsersu ;arcs, Ir, do„ter, dussent permettre d ' avut

une connaissance aussi parfaite que possible de la situation de chaque
etudiant Le, renseignements demandes sont de nature Identique dans tous
le, centres reeionaus de, scusre, unisersitaires et scolaire, . certain, detauls
pousan t , trier selon les ,pectficné, de chaque report . Le questionnaire
auquel fait lusion l ' honorable parlementaire concernant le ( ' entre régional
des scusre, u ,ser,tlaire, et scolaire, de Lille est donc le dossier normal et
reglenientaire de demande d'admission La confusion suint de ce que

certaine, u nn ers : tes, en repun,e a de, demandes d ' information . adressent
dan, un premier temps des renseignement, sumplilies sur le, conditions
d ' admission qui ne peinent se substituer aux dossiers de, centres régionaux
de, scusre, uniersitaire, et scolaires

l .ia„rn,ut /rhtvyur et ,pou'rns

	

nnrl ;nrmrnr

29057 . 14 mars tus3 M . Jacques Fleu : y attire l'enenuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' absence de relercnce amis
unnenue, den, I',Irurle 2 du pn'let de lot sur les ,ictisics physiques et
,portise, Le (, mail de, sports de I I nrser,ue de Picardie , 'rinane de celte
absence et cnnsidere que l ' i . l' S lait necess,nrentent parue de, nu„Ion,
ollic'ielle, d ' enselgnemenl et de reeh :rehe de, unnenuc, F n eon+équenee . Il
lui demande sI de, niudilicauluns serinent susceptibles d ' aire apporter, dan,
le prs,lel legi,lauf en cour,

Rt'panse Il eonsient d ' insister sur la solontc du gousernement de
faciliter l ' enseignement de l ' éducation physique et sportisc pour l ' ensemble

de, étudiants . Le projet de loi relatif l ' o . ganisation et ai la promotion des
actisitcs physique, et sportne, répond a celle préoccupa i :on : l ' article 4 du
texte que propose le gousernement au soie du parlement précise en effet
que- ,s Les etaMnsements de l'enseignement supérieur organisent et
déseloppent la pratique des actnite, physique, et sportises des étudiant, et
de leurs personnels . De, formations en omi nés physiques et sportises ,ont
dispensées dans ces établissement,

bu .srigne'mr'nl ' /un( ruinnenu'rrt

29114 . 21 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l'éducation nationale quelles seront les modalité, de son
action tendant au déseluppement du ride des association, en milieu scolaire.
annoncé dans sa conférence de presse du I ” février 1983.

Ripunse . Le rôle Important que le, mouvements pédagogiques et les
associations peuvent jouer dan, l 'école a etc affirmé a plusieurs reprises.
( "est ainsi que dans le souci de répondre aux besoins éducatifs et culturels
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des jeunes, dans et hors temps scolaire . des projets d ' actions éducatives
(définis par une note de service du 24 aoùt 1981) faisant appel à la
responsabilité et à Ilnitiatrse des eléses - - sont mis en oeuvre par les
établissements scolaires, dans le cadre de leur autonomie . Ils supposent un
tr,nail d ' équipe entre les personnels mais aussi avec tuas ceux qui ont des
responsabilités en matière d 'éducation : parents . élus locaux et naturellement
mousements pédagogiques et associations . Ces derniers apportent leurs
concours tant par une assistance technique que par l ' animation de stages et
de rencontres . En outre• l ' éducation nationale a souhaité renforcer . sous
une l 'orme consentionnelle . précisée par une instruction du 19 mai 1982, les
liens qui peusenl l ' unir à des associations dont les actions sont conduites
dans le respect des principes , :JIirdssent le sersice pu t'lic d 'sdueation.
Des habilitations permettent aux associations qui le désirent d ' obtenir la
mise ai disposition de fonctionnaires relevant du ministère de l ' éducation
nationale . Enfin, la coopération :nec les mouvements pédagogiques et les
associations a etc réaffirmée dans la circulaire du 15 février dernier : trois
axes essentiels ont cté dégagés : l ' animation pedagugique, la participation à
la formation des personnels . la mise en oeuvre d ' activités éducatives
complémentaires de l ' école . II s ' agit par là de reconnaitre et de prendre en
compte l ' influence réelle des mouvements pédagogiques dans la renovation
du système educatif et l ' enrichissement que peut apporter :i l ' institution
scolaire l ' expérience des associations . C' est à partir de la dynamique ainsi
créée que se déseluppera le rôle des associations et des mouvements
pédagogiques . ainsi que l ' a annonce le ministre de l ' éducation nationale
dans sa déclaration du I " lesrier 1983 sur les collèges.

Lnsei,gnern('nl pri•s'niai:e et ('Véhiculaire (personne'/'.

29166 . 21 mars 1983 . M . Daniel Chevallier attire l ' attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions de
logement des instituteurs remplaçuuus affectes à une zone d ' intervention.
Actuellement ces enseignants ne p••usent prétendre à une aide comparable
aux instituteurs en poste dama une commune . En conséquence, il lui
demande s'il est envisagé pour ces instituteurs ss ziliens „ la mise en place

d ' une indemnité de logement identique à celle des autres instituteurs.

Reports' . Le décret n” 83 .367 du 2 mai 1983 précise, en son article 2,
que les instituteurs chargés des remplacements dans les classes des écoles
sont bénéficiaires de l ' Indemnité représentative de logement dont le
serrement incumhe à la commune où se situe la résidence administrative des
Intéressés . II est rappelé que la loi de finances pour 1983 aa prévu, en son
article 35 .l ' attrihution au profit des communes d ' une dotation spéciale de la
dotation globale de fonctionnement au titre des charges supportées par elles
pour le logement des Instituteurs . celle dotation, dont le montant est fixé à
2 1116 nullions de francs pour 1983 . étant réparties proportionnellement au
nombre des instituteurs exerçant dans les écules publiques logés par chaque
commune ou recelant d ' elles une indemnité de logement.

Lnse'i,gne ment supérieur et pruvlhui ti «iaurrul
~erunlrn.c, runrnuru Cl diphimr,'.

29576 . 28 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est actuellement le niveau des
diplômes effectisement putsédés par les candidats à I ' agregauon, au
C . A . P . E . S . . au C . A . P . C . EU et au concours des instituteurs et quelle
est la répartition de, candidats par niseuiu de diplômes sur les cinq dernières
années . II demande éga l ement quel est l ' uige moyen de ces candidats.

Repars'_ Les tableaux joints donnent les infiirtnations statistiques
souhaitées . II est précisé cependant (annexe I) que pour étre admis ai subir
les epreuses de l ' agrégation . les candidat . . doivent justifier de la possession
d'un titre sanctionnait quatre années d ' études supérieures (BAC 's 4),

genérdement la ntaitnse . En outre . les titulaires d ' un doctorat de troisième
cycle . les titulaire, des parties théorique et pratique du C .A .P .E .S . ou du
C .A .P .E .T . et pour des sections scientifiques les possesseurs d ' un diplôme
d'ingénieur correspondant a cinq années de lui 'nation supérieure sont
autorise, à se présenter au concours de l ' agrégation . D ' autre part, le
concours du C .A .P .E .S . est ouserl aux candidats justifiant de la possession
d ' une licence de dénontinaiion nationale . Il est précisé, en ,omplément de
ces informations statistiques . pour l ' entrée eut Ecole normale (tableau III)
qu ' en ce qui concerne l ' année 1982 : 1° 83 .7 p .100 des candidats recrutés
l ' ont cté au naseau d ' un baccalauréat . 2 ' 11,3 p .190 des candidats ont
justifié d ' un diplôme de premier cycle de l ' enseignement supérieur . répartis
de la manioc sunante' u) 6,1 p .100 possédaient un D .E .U .G . . h) 2 .2 p . 1(11)
un 1.4 p. 1110 un B . T .S . . i/1 1 .6 p . 1(11) possédaient divers titres ou
diplômes . 3 ' 4,7 p .100 des candidats ont _justifié d ' ut: diplôme de second
cycle de l ' ensei g nement supérieur . dont 3 , 3 p . 100 d ' une licence et 1 .4 p . 100
dune maitnse . 4 ' 1) .12 p . 101) des candidats possédaient un D .E .A . (niveau
troisième cycle de l ' enseignement supérieur) .
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Tableau 1
Agrégations . Réparttion de 10 000 inscrits par sexe et par groupe d'âges pour les sessions 1978 et 1982.

Ages I 1 I 21 à 25 ans 26 à 30 ans 31 à 35 ans 36 à 40 ans 41 à 45 ans 46 ans et plus Total

Session 1978
H 1 234 2 259 1 002 262 98 63 4 918
F 2 157 1 979 630 183 77 56 5 082

Total 3 391 4 238 1 632 445 175 119 10 000

Session 1982
H 1 044 1 833 1 387 174 144 88 5 070
F 1 570 1 784 983 393 120 80 4 930

Total 2 164 3 617 2 370 967 264 168 10 000

(1) En 1978, il y avait 5 inscrits de 20 ans, en 1982 : 1 de 20 ans et 1 de 19 ans. Ils n'ont pas été comptabilisés dans la répartition du tableau.

N .B . Pas de données précises, non nécessaires, sur le niveau des diplômes (cf . commentaires dans la réponse).

C.A .P.E .S. : Répartition de 10 000 inscrits par sexe et par groupe d'âges pour les sessions 1978 et 1982.

Ages (1) 21 à 25 ans 26 à 30 ans 31 à 35 ans 36 à - C ans 41 à 45 ans 46 ans et plus Total

Session 1978
H 1 058 1 907 646 105 16 7 3 739
F 2 663 2 758 680 122 28 10 6 261

Total 3 721 4 665 1 326 227 44 17 10 000

Session 1982 H 954 1 492 898 243 40 12 3 639
F 2 414 2 421 1 158 293 53 22 6 361

Total 3 368 3 913 2 056 536 93 34 10 000

(1) En 1978, il y avait 6 inscrits de 20 ans, en 1982 : 7 de 20 ans et 3 de 19 ans . Ils n'ont pas été comptabilisés dans la répartition du tableau.

Même remarque qu'en N .B . pour l'agrégation .

France - Evolution 1977-1978 à 1981-1982

Tableau II . - Niveau de diplôme des candidats au C .A . - P .E .G .C . en pourcentages

Années scolaires Présentés i re partie
épreuves théoriques

Présentés 2e partie
épreuves pratiques

1 2 3 Total effectifs 1 2 3 Total effectif

1977-1978 24,5 38,0 37,5 1 710 23,4 24,0 52,6 2 434

1978-1979 25,3 28,7 46,0 1 271 21,8 34,5 43,6 1 491

1979-1980 19,6 18,2 62,2 1 250 19,8 30,9 49,3 1144

1980-1981 19,9 14,3 65,8 ' 703 17,6 27,0 55,4 914

1981-1982 13,3 18,1 68,6 586 14,4 17,8 67,8 693

Colonne 1 . - Instituteurs titulaires possédant le baccalauréat et ayant accompli 3 ans de service.
Colonne 2 . - Elèves maitres des E .N .1 ., bacheliers.
Colonne 3 . - Candidats ayant subi arec succès les épreuves de fin de i re année du l er cycle universitaire.

N .B. l'enquête ne fournit pas de renseignements sur l'âge des candidats.

France métropolitaine 1977 - 1981

Tableau III . - Concours d'entrée dans les écoles normales d'instituteurs (diplômes rossédés par les candidats)

Diplômes des candidats
inscrits Total Baccalauréat

Etudes supérieures

D .EU .G Licence Maîtrise
-

Autres

Session 1977
%

37 857
100,0

35 662
94,2

1 485
3,9

254
0,7

51
0,1

405
1,1

Diplômes des candidats
admis

i

Sessions 1977
%

6 582
100,0

5 898
89,6

448
6,8

96
1,5

37
0,6

103
1,5

Session 1981
%

9 729
100,0

8 430
86,7

895
9,2

382
3,9

22
0,2
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te,'' FIS tels r/et i,lll,/1,/,1)t /nttl'l/t lagregatintl Cl ( .:\ P L .S ) Le,
rep,irtun , m dcu m,cnl, ,tus concours de l ' agreg,tlon et du C A 1' E .S puer
e\e et par ,tuner d_ n,u,s.ulre nuement une ,erre ale dislnhutions stau,uyues

,is\nteinyue, de, .tees ires ci llee, sers les sire, erol„ :m1, I ,11.1, muses se
ruse donc la e,tractensuque de tendance centrale la plus des, . c 'est

pourquoi on a cumplete celle inlornlauon par deus autre, c .rie(er„ugnes.
rage ntedl,in Lige pour lequel l ' ellecuf des inscrits eu squirepre en deus pailles
egeles) et le modelage correspondant ,i l ' ellectil le plu, important d ' ln,eras
pour une ,'Inc e de naissance donneel De plu, le, resull,us sunt Indiques par
scie car les structures par ,ige sont Ires dlllerenles lune de l ' autre (elles le
sont egalenten t'seloit la discipline presetttee)

Agréga tion " Résumé numérique des distributions
d'effectifs d'inscrits par age et par sexe.

Session Sexe Mode
Age

médian
Age

moyen
Effectifs

en %

1978 H 26 ans 27,4 28,9 49,2
1978 F 24 ans 25,7 27,5 50,8

1l * F ,

	

24 ans 26,5 28,2 100 0(

H 26 ans 29,2 30,3 50,7
1982 E 25 ans 27,1 29,0 49,3

H r F 25 ans 28,1 29,7 100,00

CA .PE .S. : Résumé numérique des distributions
d 'effectifs d ' inscrits par âge et par sexe.

Sur la penode con,uteiee I'i S.1 '152 on constate d ' une part un glissement
de l'ordre de Ix Mils pour I"egrccatili et 12 nittO pour le (' A l' 1 S dans
le sens du steillissrment- d ' aune pain deus tendances opposer, dans la
rrneruuun par sese . ,terruissentent masculin pour I ,Igreg .t!lon.
uecn,lssenxnt limon pour le ( \ l' 1 S l .1 putt de, „ Lettres et ers,
note sen,ihienuni Li mente par reppi,rt alii • ,cienres et technique,” dans
le, deal Concours

Frit , elt!nenh y lr

	

pF' r'i filme'

29651 .

	

4,snl Iv13

	

M . LOIC Bouvard luire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la ,uuauon dun cert,un nombre
de Jeunes prote„rurs titulaire, du

	

.\ 1' 1 . S ou de l',agrég,luun . u n ies
enseigner le breton et dont les conlpeiences ne pensent Ctre utilsees du I,ut
de leur allect,tiun hors de leur reeiun d'origine Il lui demande en
c unséquencc .'II ne lut parait pas ,ouhat .ihle, dan, L, ligne du prigrentnte
d ' ernon pour 1'cn,eignentenl de, langue, e l culture, R.eu,nde, lise per Li
circul are du 21 lum 1'182 . de repeindre . dans route la mesure du possible.
,u,\ sur os . e\prime, nol,unntenl puer l'A„oci,tiet•, •• .\n rli,uu qui tendent
e Iasirser la nnnun,tiun . dan, le, dcp,ulrmrns hirton, . de, prules,eurs
desireus d 'enseigner leur langue regionale Cl de poursuis re . dans ce
domaine . de, ctudes plus tppuil indic,

Repouse .

	

Par circulaire n 52 261 du 21 'mn 1'15 2_ puhhcc .n, Bulletin

ulht lt / n - 26 du 1 " juillet ete encensement arrete . .iptes une saste

consultation au cuir, de laquelle tau . les partenaires du munsters) ont pu
exprimer leur, sueh,nts . un ensemble de dispi,llrins destine a mettre le
sersice public de l'éduc,iwn n,ut,nale en mesure de dispenser . de la

maternelle a l ' umserslle . in ensetgnentent dcu culture, et des Lingues
reg!tn tles L'ut pusse prendre pi :irc de Ili,' n coherente dan, I ensenlhle de le
formation des éleses qui le choisiront S 'agissant de, prulesscurs a gc,nutt
nationale . des lscee, et L'ollege, . deus pos,Ihilité, leur seront uflertc, 11,

pourront dispenser cet ensc,gnemeni I s'ils pussedent un titre uniserstaire

nattonal . pour les langue, ré•gi .rmtle, ou il en existe . uu in module d'unie,

de saleurs du département culture et langue regiun :des d'une unsersite

organisant cet enseignement . 2 e défaut . s ' ils uni r :ll„I les eprcuse, d un

examen d ' aptitude pcdagogiqur Inlrrcalcgunel organise au .seau
académique L 'enseignement des largues et des rultures regionale, sera
oll'en ans enseignants qualifie,, en hurtetton dais l 'acatlenne ou Il est
dispensé . (e n ' est qu ' a titre tout ,, lao eseeptii,nnel . et dan, le ras ut, tin
recteur ne pourrait pas truuser duits sin ,tcadcnuc ut, nonihre sutlisant

d ' enseignants . qu ' Il serait possible d 'ousor l ' examen d ' aptitude
pedagogtque au\ candidats d ' autres académies pour quelques postes qui
serinent u' étiqueté, „ au ntousement de, personnels de l ' année suivante.
Actuellement . La reglentelitattun régissant cri esauncn est en cours
d elahurauun Dans ce, rondins ., . aucun poste,pecilique n 'est offert, cette
annre . nus mousrmrnt, des pensnnels a ge,nrin nationale des h,cees et
collettes pour l :uutes, scoLure 1953-I954

l .n srlçnrrnrnl tu Nnthllrt' personnel,

29801 . 4 as rd 1'153 Mme Paulette Nevoux attire I atienuun de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des main'e, et
mail resscs dents-pension fit Mun ces personnels de I 'i'ducauon nationale
ne hcncllcleni actuellement d'aucun statut et pensent cire licencies sur
Iheure . ,.ut, yu '.tucun riante, ne sottie ,i eus lille lut demande de hein
uululr cnsl,,iger l'In,titutun ti un statut professitlntiel pour Celte catégorie

de personnels .

	

del,s Url,és

Ripou s' La situation des maures et ntaitresses de demi-pensuin est
l'un de, clément, de L, rellcvon d'cn,emhle engages par le nunsfre de
l ' educ,innt nationale sur la question de Irducauun et de la surseillance
dans les établissements scolaires . Les inleressés esu'rttnu des fonctions
essenuellenienl temporaires il n ' appairait pas opportun de les doter d ' un
statut particulier il cornu .' d ' ailleurs de noter que le prulet de loi relatif
anis eundnluts duit, le,qurlles duisent Cire Isoursus le, emploi, seul,

permanents de l'Ida ; ne soumet pas a la réglo de l ' occupation par les
lotirtlrnmures . 1, emplois tic nlaitre d'Internat cl les surscllla ts d ' externat
des eiahlssenlems d 'enseignement auxquels sont assimilés .a cet égard les
ntaitres de dents-pension S'agissant des conscqurnce, de leur licenciement
eseniuel . Il est presse que Ce, Madre, . conlrihuant ail litncuonnentcnt du
,entre public d ' cducauon en yuahte d ' agent, non titulaires de l ' End.
pensent pretendre en rus de perte d ' emploi . au herscher du régime
d ' Indemnisation du chômage delint par les decrets n' Sil-597 et n ” 86-598 du
15 nosemhre I`1511 qui fnen! le, conditions d :ttnhuuun et de calcul des
allocations de hase, de fin de deuils et celle de l ' allocation speeuile.

l :n,rlcnrnu nl tu/senior et fin s lhtli t tlltnlreol /ont 1hNUltFlllvlt

29868. 4 ,asnl 1')5 .1 M. Gilbert (,antier rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale les esphc ;tiuns qu ' Il lui ,nan
rrclanlee, au cour, du deh,t budgétaire du 5 nusenihre 1'182 . touchant la
regulanun hudget :tire yut alkcter,ut les credit, de l ' enseignement supeneur
en 1983 . Compte tenu des mesure, de et impression des depenses budgétaires
dcc .lees par le (un,eil de, ministres du sendredl 25 star, 1953 . et dan, le
souci d ' assurer le conlrtile ellectil du parlement sur l 'esecution du budget . Il
lui demande de presser le montant global tirs ceunonues qui seront réalisées
sur le budget de Ienseignement superleur en 1953 . les chapitre, euneerne, et
rseauellemenl Ir, operilurts d ' insr,lis,entent qui seront retardecs su
.handtintire,

Repurnt (unlurmentent a ce qui a été• annoncé aa l ' Assemblée
nationale . le eousernement a destrier la nuise en place d ' un Pond, de
regulaltm hurlgci,urr IF . R H . I permettant d 'assurer une bonne lnaitrue de
I est•cuuun du budget 1'153 S ' ,tmseut)t de, al(II)al"." programme
nouselle, et des rredis de patientent de l ' enseignement super eue . le blocage
a etc an-été . mincie pour le, autre, chapitre, . .i 25 p .100, sauf pour le
uutirn de, prrn_raninles de recherche qui n ' a pas subi de blocage . Le

tableau et-aptes recapttule . par chapitre hudget,iire, le, blocages des rrr .lus
dlnse,u„entent (sonnet, des prugr,unnlr, exclu pour le chapon.. Mn 11

(En millions de francs)

Chapitres

Dotati ,n 1983
(Loi de f inances

initiale)
Blocages

A .P .
C P (mesures

nouvelles)
A .P

56-10 350,000 282,300 97,500 70,575

56-12 52,000 12,359 13,000 3,090

56-70 0,200 0,200 0,050 0,050

66 . 70 194,800 192,330 48,700 48,083

66-71 197,800 197,800 49,450 49,450
(matériel)

Total dotation 1983 834,800 684,989
Total blocages F .R .B . 208,700 171,248

Age
moyerl

Effectifs
en %

H

	

26 ans

	

27,8
1982

	

F

	

24 ans

	

26,3
11

	

F

	

25 ans

	

26,8

26 .8
25,6
26,0

27,8
26 .8
27,2

37,4
62,6

100,00

28,9
27,7
28,1

36,4
63,6

100,00

Session

	

Sexe

1978

	

H
1978

	

F
H+F

26 ans
25 ans
25 ans

Mode Age
médian
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-n et' qui Concerne le, isestissements nnlnOhihers . Il est preclse a
l'honorable p .rlentent,ure yu aucune oper.uu i nou\elle . prigrulhJmee roi
19x3 . ne sciai ah,llid011llee les delals de rea!Isat1011 seront I ltltltes .III

m,nlnlunt . !•:s ctud, technique, 'tant en tout stat de cause poursui\m
lorsque les ira\out sernitl dllleres le hti .11l colilplel des operations
ret,rdees dans le Cadre du I rand, de re,_ulaiin budgéuure ne pourra CIre
I .ut qu 'en tin d ' anne, la pr,grnninatisn des nlse,tissemem, umnahihers
des,uit garder le nt,nlntum de souplesse

lmp,~l, si hl 1M

	

lits,' d,lpprrRrl,,,l,L's•-

29958 . II asnl 14x3 Mme Lydie Dupuy attire l'attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur la tata d ' apprentissage

qui est actuellement la seule possibilité pour les etabhssentent, d'équiper le,
atelier, et les laboratoire s Or, le nnont,tnl de I :1 lace d ' apprentissage seNee

tas etahlts :ements techniques publics represente une Lubie partie de la tata
d'apprentissage disponible Si on rapporte la tase d ' apprentissage

recuperee par les différents etabhssenients au nombre d ' eheses . la somme

attribues pour chaque elese da public est en général ,ans commune mesure

oser celle (lisp a mble pour un elese du prise . A titre d ' esemple, en 19x0.

s Oiei les chiffres de répartition de Li tase d'apprentissage 191;0 pour

1' Académie de Touluu,e . par type d'etahll„ement, lace technique
22 50 francs par elese. colleges 450 francs par élese . ( F A . . 7 5)) francs par

des e. prase I 200 francs par elése De plus, la disparate publie prise
semble s'aggraser ce, dentaires annees En conséquence elle lui demnunle
quelles mesures compte prendre le go usernement pour faire cesser cette

anomalie et luire en sorte que la ta se d ' apprentissage suit répartie de la
mémo façon pour taus les eleses, en ne tenant compte que du coteau de
qualttication des section.

R, p„Rss S'a,a„alnt des dlsparites \onstatees en Malien: de repdrnnon.
celles-ci resultent e„cnuellenieni du principe de la libre alfeetattun des
onune, yuc les ennepnses dînent m„hllner soli sous tornie de sersenienl,

au presti r . soit sou, irrite de ., depcnscs e s uner,uoires ., dectinee, ,I

LnOn,er le deseluppenieni des premicres (ormaunns technologiques et
prnlc„lonnell„ Idepellses directes en entreprise, ,uhsrnuun, ais
et,Ihli„entents) Le nuntsre de leducatlWt nationale s ' emploie actuellement

reunir tous les elenients dlnli,rni,,non necess,ures a l ' aide d ' unqueles
statistiques porl,un . aussi hic, sur les ..mines recueillies p ar les
elahlissentents henelicl,nres que sur les demandes d esnnereuon preeentees
par I : s ,n,uirttl, \C .uunoms . l ' ensenihle du nlec,lnisnte de lu lise
d'aappl,nilssage tic reles .Inl pals de L1 seule cililpeleltce dti Iltilr1slere de
l ' eddcallon nationale . l ' et,tilien des .intellnlauons ,1 apporter a ce , n,délite
Lent lohtet d ' une cOncert,uinn .tsec k, dillerenls département, nunistcneh
Intere„és

( -N/Illltun,', finir,', et Nd/,NRC

229991
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M . René Rouquet appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les obligation, ausyuelle,

sont astreints les professeurs de collette qui . par

	

assument des
responsabilités en qualité d'edluints au maire de la comm .. En
conséquence . il lui demande de bien souloir lui préciser danses quelle mesure
ces enseignants henelicuent d ' une décharge dans leur emploi du temps . et
souhaite connaître le nombre d'heures dont ils pausent disposer afin
d ' assurer la gestion communale qui leur est contie, au sent de LI mairie
d ' une talle de plus de 30 000 habitants

Rrp,Nnr Le regime des I,ICilitcs susceptibles d'elre accordee, aus
foncuonmures titulaires de luncuons eleCuses publiques Lui l ' objet d ' une
reglement,iuun intermir stenelle qui s ' impose strictement au nunstere de
l'educauon nationale pour fen,rmhle des personnels qui en rele\ent . dont
les personnels enseignants Pour des rusons gener.iles tenant' a l'égalue
d ' acte, aut mandais deuils publics et au maintien de cundi0uns égales
drseretee de ces f onctions entre les et us . qu ' il, ,,aient Issus du secteur puhhc

ou du secteur prise . l ' octroi de décharge, de sers ce n ' est pas admis en la
mauere au sein de la l'onction publique D ' une façon generalc . les
fonctionnaires pestent bénéficier dits LI limite de la durée totale des
session, de, assemblées dont th sont membre, de, ,nim,n, ;uu,n, spéciale,

d ' absence dont l'attribution e preste par le décret it 5 9-310 du 14 les lier
1959 (article 3) airs de permet e la conciliation des charges découlant de
leurs mandats et de celles allaci .ces a leurs acinttes professionnelles A ces
facilités ,' ajoutent . pour ce qui concerne les idtooit, tus q Mures des
communes dont la population dépasse 211 ))))0 habitants . la pussihilite de
recourir a des autorisations d'absence d ' une durée d ' une lournec ou de dent
demt-iuurnecs en dehors des pcnudes de réunions des assemblée,
eomnnuudes S'agissant de, personnels enseignants soumis a des
lihhgatiuns hebdomadaires de senrce . Les dispositions dussent s 'entendre
comme une insitattn a repartir et ,I organiser les enseignement, de façon a
fasurser l ' accomplissement des tacites qu ' engendre leur mandat
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entendu . l'Interct des eleses demeure prioritaire . La bonne organisati o n du

sers tce publie si 'ed uca uoii de\la nt dire regardée Comme tndspensuhie
I orsque Ces mesures Ill• conduisent pas ,u une reperuuon saltslrltsallltc entre

,Iell\Ites prolessiomiclles et publique, . les agents concernés peu\eut
solliciter soit leur muse en position de detachetnent . soit une mise ris

disponihtlite pour ron\rn .nices personnelles ou le benclice du tria il
Icntps partiel . Il doit par ailleurs cire précise que l'ensemble de ce dispositif

loin actuellement l 'objet d ' une retlesion destinée a permettre dan, le cadre
du projet de statut des élus licaus . une melllcule conciliation tics

respOnsanihles eltetl\Cs et ries uhligauons prilessisnnelles

/irnrlynrnlrRl pied ,une rl rlrnlrnl,lur ,,noir/

30071 . II .nnl 191t M . Jean Anciant attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sui le, Insututeuls

remplaçants nommé , dans les Z . I . L . et qui, dans l ' état actuel de la

regleuk•mlatolt . ne perçd\ent pas dans les mélnes cundluon, que les autre,
In,uluteur, I i tuienunte Icplesenlalne de logement Aussi . il lui demande

quelles mesures pourraient cire cils sauces afin de remédier ;i cette disparité

R,y,ii„• Le décret n t.:3-i(,'7 du 2 niai 1983 pri•cse, en son article 2.
que les tnsututcurs charges des remplacements dans les classes de, écule,
,ont benetlellure, de Ilndenuute represenGUise de luuteritent dont le
scncmrnt InCOrllhe ,t la commune nu ,r ,dur la résidence adituni,tr lise tics
ureresses II est rappele que lu loi de (Pitances pour I9S3, a prés u . ris sors
article 35 . l ' attribution au profil des communes d ' une dotation speet :de de
le dotatnt. globale de fonctionnement au tore des charges supportée, par
elle, pour le logement des Instituteur . celte dotation . dont le montant est

fisc a 2 100 millions de haines pour 19x3 . rems repartie pruportionnelle-
nu•nt nul nonthrc dr, m,ututeur, eserç Int dans les Croie, puthllques luges par
chaque eusnu iune ou reeesaan( d ' elles une Indentnite de logrntrnl

1 . N s, l,Rrlllrilr

	

)1h/Nor pro „,nnrl
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Mme Martine Frachon ,utile l' .lei :tion

de M . le ministre de l ' éducation nationale sui les L iiseytences . pool

personnel de I edtl sinon n,ulon,lle . de cel1,mnes erlcuis ,ulnunulr .lu\cs

IIe luit signale le cas d un rollier auslll .Ire p,ur ICquel une errent d ' ectuute

de sa datte de pnnnouon a I echclon superremr 1 .111 perdre Clay titis

d' .Incienneie l a siem,ulde de reguLrlsallOn Inlrsdulle depuis drus année,
n,I encore pu aboutir alors qu - .a tous les m\,111‘

Ieconnaiu'e yu Il a cireur talle ,ouh .11ler•itt s,ISWr ,ll est possible de

nlrltte r 11 ,cotre des pruccddles perniell .lm de COIrlçer Inlmedl .tentenl de

telles erreur, 'III : fur drm,ntdr s1 . lorsque de telle, .uu,nt,dlr, ne se reglcnl

que pllnlrurs .Innées ,(pris . les persomlels yuI ris sont \ICUmes soin

Indenlnlsecs en I„neti,7i de 1elosnni 11,Onel .111 c,mslalec ' Si tel n ' est pas le

c a l, . ne lui senhle-t-Il pals normal chue le, ntiere„r , ,nient tonde, .I

Belli i tslei qu ' Il en salit tenu col .lpie

Kr/)n,) Lu question poser esncernC Csclu,n entent Ir cars par tieullcr

d ' un agent dont la situation a ulmmnsraurse doit eue icetlunniee et.
esentuellerilent . reeulansee dalot, Ils délais les plu, rapides S ' agissant d ' une
part d ' une question rciatnr a une lrersoune Boni Ildemtte peut rte
,ilsemleilt eOtlmtle . le Cadre de I:I tepOtlse ,1 gllt's11olt ee rite ne co11\Ictt1 pals
pour sa

	

resnlurlut

	

( " est psuurgmOt .

	

Il appalluent a I iuonorahle
parlementaire aie saisir thueeteinrttt les sers tees de l ' rdui:ulOn nationale . ris

ocrurrrnre la direction des personnels enseignants

	

11 .1n n lll,dC des

Isc,es et cOIIcges . en nul mshguu,utl Iodles les pu mustOtus Mlles au reslrntenl
de cette ait lire ( 'elle dlreclloll cludier,l . ris lu,uisoll a\Ce le, serti ces
acadénnyues cs nipeieitls, les soles Cl mmen, de moire ,l résoudre le,
dlllilultes sign tees 1 C maire .ulslhaurc Concerne sera 'nturntc au tende de
cette price liure . des de,lslnit, 8111 ,111Init1 pd elfe prises 4,111, le c,ttiii• de la
reglrnlentauon ris siguelir

/ ./1„'ls ii,YIh',ut	H ', nllddll ,-	, ' 1,1/11rl l , .

	

11,

	

Ill , ,l dl//,dur ,

30092. I l ,nill l'us a M . Roger Rouquette app e lle l ' attenta.

de M . le ministre de l ' éducation nationale sit le,piu t'eue,' qui

sem p le pis celer •1u choit de, ',Mets du harcal,urC .II pour i cptcusc

:utticipee de [Pinçais qui se pause a la lin de la prenne,' : 1 n Lita . Il alpparui

,.le de pins en plu ces sillets pot Irai sur dis dom ;nncs d ' ul,hc gencr.Il yuI

ont ,rusent ,I 1•I IImttC de LI philosophie I e s '.n ;el, de Illlel,Illlli pure ,ont

de ;,lus Cn plus r,ue, ( elle tendante cal Inyutet,Inlc . cars Intalrnicnl le,

de \es se s Weil prnposet des sillets yuI uni t'eut de I .lpp) a l is ,nec le, cour, de

1 rinçais aunquels Ils uni participe dans les ,rimer, • nterleures I-n
conséquence . Il lui deni,nide quelle, nie,ltes tl compte plendle pour

re,Iressel crue Irn,lanLe
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Repurrsr ( ' onformément au, engagements pris par le ministre de
l ' éducation nationale le 1' lester dans sa déclaration sur les collcges, des
('ommusions permanentes ont etc constituees au sein du nunistere sur les
différents domaines d ' enseignement . La Commission permanente chargée
des problèmes reltifs a l 'enseignement du français aux dilÏerents nucaux
du système éducatif lecoles . collèges, lyeces) est d - ores et déjà constituée.
Elle comprend des uniserstaires, des inspecteurs, des enseignants du
premier et second degré et des chercheurs . Le problème qui est soulese par
l ' honorable parlementaire sera, e amine data ce cadre.

F.u,rleu, erse, i super„'tir CI /551/ 5, ' , rllourer// p,•ro,„rk•l

30200 . II avril 1983. M. Henri Prat signale a l ' attention M . le
ministre de l'éducation nationale les resendications présentées par les
charges de conférences des universités de droit et sciences économiques.
Jusqu'a ce jour . il semble que les ereations d ' emplois . dans les disciplines
juridiques et écununoques, ont été relausement limitées et que le
pourcentage de transformation de pendes de maîtres auvilrures en postes de
professeurs a etc parrticuherement faible dans ce secteur de l 'enseignement
supérieur . Face au, besoins de recrutement . il lui demande si l ' intégration
des charges de conférences . dans l'actuel corps des professeurs . ne constitue
pas une solution logique et le meilleur moyen de résorber le déficit.
rapidement et au moindre coùt, la compétence de cette catégorie
d ' enseignants ayant etc . par ailleurs . confirmée officicllentent par le

S . C l '

Repose Les niaitres-assistatls des discipline, juridique, . politiques,
cconorniyues et de gestion sont regs, par le, dispositions du décret 62-114
du 2 ans ter 1962 modifie. . Certains d ' entre eu, en raison de leur

ancienneté et de leurs mentes se sont su conférer l ' appellation de chargés de
conférence, . en application de l'article I I lin du décret 78-28 du 2 mars
19 7 5 La situation de ces enseignants ne représente en soi aucun caractère
,utormal niais elle lait apparaitre parlons un certain retard dans le
déroulement de leur carricre Pour v remédier . le ministeic de l ' éducation
na uonale a augmente le nombre d'emplois affectés au recrutement des
professeur, par la procédure dite de la sole longue . eonformentent aux
dispositions du décret '9-683 du 9 aoift 197» modifié portant statut
particulier du corps des professeurs des unisersites . ( "est ainsi que trente-
deus professeurs des raient étre nommes au mosan de cette procédure pour
la rentrée uniserst,ure d ' octobre 1983 Par ailleurs . les différents statut,
particuliers des personnels enseignants de l ' enseignement su peseur timl
actuellement l 'objet dune relie von et dune concertation :nec les
organisations svndicalcs

	

La situation des charges de conférence en
constitue I un des clemenls

sailli 'l r

	

hW

	

,r« telle,

30535 . IN ;vol 198+ M . Georges Labazée attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situaation des
personnel, entploses dans des et .ahlissemcnts dépendant d,cu,re,
corporatives de l'education nationale et soumis soit a la ( ' intention

collecuse de 19 5 1 . soif a celle de 1966 Les personnels reiesaitl de la
premier,: Contention se soient appliquer selon l ' article 13-111 une Iranchse
pour les trois premiers jours de conga' en tttaladie Cette disposition
introduit une dscriminanon entre différente, catégories de personnels
appartenant ;i la lincti)n publique et travaillant quotidiennement ;nec les
éducateur, pri•_itc, fin consequence . il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour modifier l ' article 13-II1 de la Cnnvenuin précitée et
rétablir ainsi Ica nnénte, d'un, ,nec cru, relevant de la ( 'onv .•ntirm de 1966.

Ri'pume . Ln cas d'arrét de !rasai) pour maladie . les caisse , Oc securne
sociale n ' Indemnsent pan les trop, prenners jours qui . ainsi . restent a la

charge des assuré, ,orewx , g lané, Toutefois . Icur employeur peut . dans le
cadre des contentions collectnes, maintenir leur salaire ions travailleurs
pendant ces trots jours . Le, fnncW,nn,ures . pour leur part . relesent d ' un
régime spécifique de sécurité sociale, dans le cadre de ce régime . le
s ersement des indemnités journalieres d ' assurance maladie . dues en cas

d ' arrét de Irasa il incombe a l ' administration et non aux (lus+e, de secunte
sociale . Mais dans la plupart des cas le sersement des indemnités
journalières n ' a pas heu En effet . en application des dispositions du statu:
général des fonctionnaire,, les fonctionnaires dans cette situation
bénéficient . par ailleurs . du maintien de leur plein tratetnent . pus de leur
demi-traitement . pendant une durée détermine . Le montant de cette
remuneration est habituellement supcneur a celui des Indemmtes
journalières Ils bénéficient ainsi des prestations les plus avantageuse,.
celles prévues par le statut général des fonctionnaires . Les œuvre,
corporatives de l ' éducation nationale esoquees par l ' honorable
parlementaire sont des organismes prises, distincts du minisiere de
l'éducation nationale . Dans leur cadre . peuvent travailler . a la fois, des
fonctionnaires mis a la disposition de ces oiganismes et des personnels
recrutés par l ' organisme prisé Les fonctionnaires res t ent rémunérés par
l'Etat et continuent à bénéficier des dispositions du statut général aunsl que
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de leur régime spécial de sécurité sociale . Quant aux personnels recrutés par

l 'organisme prisé . ils sont payés sur le budget de cet organisme, sont affiliés
au régime général de la sécurité sociale et relèvent du droit du travail et des
consentions collectives . Ils n ' appartiennent pas à la fonction publique mais
sont des salariés de droit prisé d ' un organisme privé . Il apparait donc que
les personnes qui travaillent dans le cadre de ces œuvres peuvent appartenir
a des catégories très différentes . L ' indemnisation des trois premiers jours
par l ' organisme prisé employeur en f Leur de ces travailleurs privés ne
pourrait étre acceptée que dans le cadre d ' un accord entre cet organisme et
ses travailleurs . lie numslcre de l ' éducaton nationale n ' a pas qualité pour
négocier ou imposer un tel accord.

Il,Uidhuprv reinsrrN,ui prnlrv .wuruu'iIi' ,'t .soi -taie).

30659 . 18 avril 1983 . M. Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale l ' étonnement des
orthophonistes, et notamment ceux de la région Rhône-Alpes, à la
publication de la circulaire interministérielle du 4 mars 1983 relative à ia
mise en place d ' actions de soins et de soutien spécialisés en vue de
l ' intégration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants et
adolescents handicapés ou en difficulté . II lui demande 1° pourquoi les
organisations professionnelles concernées par cette circulaire n 'ont pas été
consultées : '_° quels sont les cri'eres permv,tant de considérer un enfant ou
un adolescent comme étant " enfant ou adolescent en difficulté n rentrant
dans le champ d ' application des actions de soins et de soutien spécialisés
des ant étre mises en place dans les établissements scolaires ordinaires;
3° quelle est son évaluation de l ' incidence de cette circulaire sur l ' activité des
orthophonistes du secteur prisé, notamment dans la région Rhône-Alpes.

Report,, . La circulaire interministérielle n° 83-082 du 29 janvier 1983 est
enue préciser certaine, modalités de mise en œuvre de la politique d ' intégra-

tion des enfants et adolescents handicapés ou en difficulté dont la circulaire
n° 52-1118 du 2» janvier 1982 avait affirmé le principe . Le min :stère de
l education nationale a soumis le texte de cette circulaire préalablement à sa
publication à la consultation des partenaires sociaux habituels . Les :léves
susceptibles de bénéficier des actions de soutien et de soins spécialisés sont des
entants et adolescents handicapés ainsi que des enfants en difficulté en raison
d ' une maladie . de troubles de la personnalité ou de troubles graves du
c,,ntportentent . qui peusent étre cependant Insérés en milieu scolaire ordinai-
re compte tenu de la nature ou de la granite de leur affection aussi bien que des
moyen, mobilisables pour les accueillir . Les orthophonistes font partie des
personnels speciahses man enseignants dont Il est fait mention au paragraphe-
1 I 1 -_') de la circulaire . 11 y est précise « qu 'il doit en étre fait appel . en tan( que

de besoin . soit aux personnels du secteur de l ' enfance handicapée et de
I educatun spe .ahsée . en exercice dans de, établissements scolaires spéciali-
é, ou dan, les etablissements et sers ives ntcdico-éducatifs . . . ou plus générale-

ment ai tout sers tee agréé pour apporter des soins et une rééducation à des
entrants handicapés . . . ( 'es personnels . . peusent également cire mis ai la
disposition de, etahlssentenas scolaires par des administrations, des eollecti-
Slies locales, des sersices hospitaliers ou des associations . . . au moyen de
consentions Les larmilles elle,-mcmes peuvent avoir recours a des spécialis-
tes y . i rater, iennent dans fccole apres accord du chef d'établissement et aprés
qu'ont été précisées les condition, de leur participation à la mise en œuvre du
proie! éducatif indnldualné . L ' ensemble de ces dispositions ne laisse
appauailre aucun obstacle a l ' exercice libéral des profession, para-médicales.

hi. utlrul phi sis/U, et ,purni r ,'nselgll,•lurrll

	

L,unQlit,lu Ruu„i!!nn

30682 . 25 avril 1953 M . Paul Balmigère attire l'aienuun de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les condition, de
reparntinn inter-acadénuyue de., ntofens d ' enseignements de l 'éducation
physique . Fan elle! . le groupe de Iras ad technique paritaire de l ' Académie de
Slontpclller a constaté que la dotation pour l ' année 1983 • postes
budgétaires en ensetg tans ne correspond pan ;w déficit de 5111 heures
reconnu de façon officielle . L ' Académie de Montpellier parait lésée dams la
mesure an elle se soit attribuer 12 postes alors que le calcul effectué 'au plan
national lui aurait donne au moins 30 postes . La dotation en réequtlibrage
qui lui est affectée 1111 postes) est la plus faible par rapport aux académies
dcueualires Il lut demande donc . eonfornémcnt aux vœux unanimes de
l ' Administration et des personnels . demis usager l 'attribution de moyens
suppl .:menLUres pour la prochaine rentree scolaire.

Repue„• . Compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983
et de la translornuttion de certains entph,i, de stagiaires en postes
d 'enseignement . 479 emplois !museaux d'enseignants d 'éducation physique
et spnrtne seront inmpluttés a la rentrée scolaire prochaine pour
l 'enseignement du second degré . Pour les 2 3 de ce solume, la repa rtition a
cté effectuée selon la situation de chaque acadénne par rapport à la
nnoyenne du nombre d ' heures enseignées par close . Le tiers restant a été
affecte par reh ien . e aux besoins résultant de I'apphcation généralisée des
horaire, réglentenl,nre, l, ' Aradénne de Munipellier a obtenu a ce titre un
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total de 12 emplois ( II) pour le prenner critire, 2 pour le second) . destinés à
étre Implantes selon un certain nombre de pommes generales portant sur les
zones d 'éducation prioritaires puis sur les Iycees d ' enseignement
professionnel, les collèges et les lycées . Les IO emplois ouseris dans le cadre
d'un certain rcéqurlihrage entre les académies ne sont pas les plus faibles au
plan national, et ils résultent stnctentent des calculs fans selon les hases
precrtees Certes, ces moyens nouveaux ne couvriront sraisemhlahlement
pas totalement les besoins de chaque établissement . plusieurs exercices

hudget .ure ., s'a serant nécessaires pour parsenir a une situation de réel
équilibre après que cette discipline ait etc laissée longtemps en deshérence.
Ils devraient néanmoins permettre d ' améliorer les conditions d ' enseigne-

ment de l ' éducation physique et sportive dans les lycées et collèges relevant

de cette circonscription . avec l ' apport d ' un contingent d ' heures
d 'enseignement yu] couvrira les faibles dcliens.

Enssrgnsmrnr psrwnnl'l

30733 . 25 asnl 1983 . M. Jean-Hugues Colonna demande à

M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il ne pense pas que les
crédits destines au remboursement des frais de déménagement des

personnels y avant droit à la suite de leur mutation, ainsi que les crédits
relatifs aux indemnités pour frais de participation aux examens . devraient

faire l ' objet d'un état des besoins estimés par les rectorats ou inspections

académiques et ansenpnon au budget Je l ' année s . .rrespondante . En effet le

décalage entre la date d'engagement des fr its et celle qui préside a leur

remboursement atteint des délais paruculierement Importants . ces retards
paraissant dus a une absence de présuion et d'inscription budgétaire . II lui

demande quelle, . mesures il compte prendre pour mettre fin à cette
situation.

Riponsc Le régtemcnt de l'ensemble des Irais de déplacement, qu ' Il

s ' agisse . plus paruculicrcni nt . des indemnités de frais de changement de
resmdeme ou de la parucipauon a de jurys d 'examen, peut intervenir selon
des délais plus ou moins longs, n fonction notamment des dates de
transmission de demandes . de la charge des services et des disponiblités des
chapitres hudgetaires sur lesquels ces dépenses sont imputées . Les crédits
destines au remboursement des frais de de place ment tint l ' objet

d'inscriptions hudgenaire' sur des chapitres apecitiques ouverts au budget de
l 'es ' ucation nationale par direction (écoles . colleges e' lycée s ) et par nature
de depenses l ' pour les stages i7-3)) et 37-40 ; 2 ' pouf les examens et
concours 37-22 . 37-32 et 37-42 ; 3' pour les autres déplacements 34-21 . 34-

31 et 34-41 Ces chapitres recsalues chaque :innée, par application de
coefficients hudgccures fixes par le nunistere de fcconomie . des finances et
du budget, font l ' objet de prévisions de dépenses tant de la part des services
centraux gestionnaires que des services académiques (rectorats, et
inspections académiques) . Ces derniers adre sent . périodiquement . à
l 'administration centrale, des situations faisant ressortir l ' emploi des crédits
insu a leur disposition et leurs prévisions de dépenses . II esi exact qu ' en 1982

la gestion des crédits destines aux frais de deplaccntent s ' est avérée tendue.
Les prévisions ont été en effet depansecs par les dépenses résultant.
essentiellement . de textes reelementaires . Le ministre de I eJ:ucuion

nationale se préoccupe de rechercher, au plan général . les moyens

susceptibles d ' amehorer, dans l ' avenir, cette situation.

Ensetenerni ni ' polrnyue dr l edn(lOoll

31049 . _'Ç :avril 1983 . M . André Bellon attire l ' attention de

M . le ministre: de l'éducation nationale sur l ' tnterét qu ' il y a à

poursuivre I ' expenence '' école rurales et commnnisiation ii . entreprise
depuis deux ans dans les Alpes de Ilaute-Provence . ( tette expérience a été

jugée Ires posais e . tant par les enseignants que les cleses et leurs parents et.

à l ' aide des moyens modernes de télécommunications, a contribué a rompre
l ' isolement de certaine s écoles . Dans le cadre de la prochaine lot

d ' orientation en faveur de la montagne, il lui demande quelles mesures il
entend proposer pour que le f i nancement de cette cxpcnence sort maintenu.

Réponse . L ' expérience écoles rurales et communication entreprise
depuis deux ans dans les Alpes-de-Haute-Provence a etc effectivement
l ' objet d ' une appréciation positive de l 'ensemble des parties intéressées.
Cette expérience a été jusqu ' à présent fin ; ncee pour moitié par le Fonds
interministériel de déseloppement et d ' aménag e ment rura l d ' une part, et le
ministère de l ' éducation nationale d 'autre part . phase expérimentale
proprement dite arrivant a son terme . les ressource r nécessaires seront
néanmoins assurées en 1983 1984 par une participation du département et
de la région, conjointement avec le Fonds Interministériel de déseloppement
et d ' aménagement rural et le ministère de l ' éducation nationale . Pour

l' avenir . cl au-delà de la phase expérimentale, le ministère de l ' éducation

nationale ne pourra continuer à financer cette opération . Il importe donc
que de nouvelles possibilités de financement soient dégagées . qui reposent

essentiellement sur une prise en charge per les collectivités locales et le

département d ' un mode de fonctionnement de l ' enseignement primaire
particulièrement adapté au milieu ensitonnant et pour lequel ils ont d ' ores

et déjà manifesté de l ' altéré'.

Enseignement préscolaire et idénu'nruire I persom .el ).

31266 . 2 niai 1983. M . Jean-Pierre Le Coadic demande à

M . le ministre de l'éducation nationale s'il entre dans ses intentions
de mettre un ternie à la règle selon laquelle une personne non titulaire du
baccalauréat, mais ayant obtenu divers diplômes de l 'enseignement
supérieur de sciences de l'éducation, ne peut accéder à la formation et au

métier d ' instituteur . La modification de cette régie permettrait à de jeunes
adultes qui ont en fait le niveau requis et la motivation, de devenir
instituteur. Il lui demande ce qu ' il compte faire dans ce sens.

Réponse . Le fait que le baccalauréat soit exigé de tous les candidats

aux )onctions d ' instituteur depuis 1951 n ' est pas une simple norme
administrative . II correspond en fait à la nécessité de s ' assurer que ces

candidats justifient d ' un certain niveau de connaissances polyvalentes avant

de s ' engager dans une formation professionnelle destinée à leur permettre de
prendre en charge en totalité les enseignements et les activités
correspondant ai tous les niveaux de l ' école maternelle et élémentaire . ce que
ne garantit pas la seule possession d ' un titre universitaire spécialisé.

Toutefois . vans le cadre des études ae'uelleanent amenées à la suite de la
publication du rapport de la commission sur la formation des personnels de

l ' éducation nationale, une modification de la réglementation dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire pourrait étre envisagée sous réserve
que les garanties mentionnées ci-dessus soient préservées.

Ensritnenicni secondaire 'personnel,.

31289 . — 2 mai 1953. M . Pierre-Bernard Cousté rappelle :i
M . le ministre de l'éducation nationale qu'en vertu du décret n° 71-
884 du 2 novembre 1971 et des art-étés pris pour son application, des
indemnités non soumises à retenue peuvent erre allouées aux personnels
enseignants des établissements du second degré . Il lui demande de lui

préciser sur la hase des traitements en vigueur à la date du 1 " janvier 1983 le
taux annuel de ces indemnités pour chacune des catégories de maîtres
assurant, d ' une part, la charge de professeur principal et, participant,
d 'autre part . aux conseils de classe . Dans l ' hypothèse fort vraisemblable où
lesdites indemnités viendraient a étre supprimées lors de la mise en place de
la réforme des collèges préconisée par le professeur Legrand, il souhaiterait
saloir si les intéressés pourront prétendre, sur le plan financier, à une juste
compensation de telle sorte que leur pouvoir d ' achat ne soit pas
sensiblement réduit . ce qui serait contraire aux engagements pris par le
gouvernement.

Réponse . Au 1 " janvier 1953, les taux de l 'indemnité de professeur
principal ont etc fixés respectivement à 7 875 Iranes pour les agrégés.
4 910 francs pour les bi-adnnissihles et les certifiés et 4 18' franc, pour les
autres enseignants . A la méme date, le montant de l ' indemnité pour

participation aux conseils de classe s'élevait, pour chacune de ces catégories
d'enseignants, ai 131' francs, 81' francs et 687 francs . A partimi des

conclusions rendues par le professeur Legrand sur la réforme des collèges,
ont été dégagées un ensemble de mesures cru titre desquelles figure

notamment l ' harmonisation des conditions de travail du personnel
enseignant dans le premier cycle . Partant, la refonte éventuelle du système
des indemnités de professeur principal et de conseils de classe envisagée,

dans cette perspective . aurait pour objet non pas de supprimer ces
indemnités niais de réduire sensiblement les écarts entre les taux
d'indemnités accordes aux différentes catégories de personnels enseignants
dans les collèges qui devraient tous étre appelés :i assurer des Liches de

conseil auprès des élèves quel que soit leur corps d 'appartenance et sans que

la retnhuuon dc ces taches soit déterminée par cette appartenance.

Em eçnenu'nu présrnl rire et élémentaire ma/eu/ des pension,.

31370 . 2 mai 1983 . M. Etienne Pinte expose à M . le ministre

de l ' éducation nationale que les dispositions de la note de service

n ` 83-047 du 27 janvier 1983 relative aux modalités de rémunération des
instituteurs en 1983 ont provoqué une vive déception chez les directrices
d ' écoles maternelles qui regrettent de n 'y :voir pas trouvé de dispositions
tendant ia revaloriser la situation des directeurs d ' établissements . Les
intéressées estiment que les quinze points d ' indice qui leur ont été accordes
ne correspondent pan à la somme de travail et de responsabilités qui est la
leur . Elles expriment leur désaccord tonal avec le principe d ' une indemnité
de sujétion spéciale non intégrée au salaire brut, ce qui constitue une
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trlll .lhlr ,pilll .ilien .nl ii„uter:t dll dopai-1 .i Id retraite du directeur File,
Font \ .leu .1 l,le titre Mue leur, tonnions de ii .It .ul u• deleritrenl et que
seule l .1 tieeh .lr__e d en,cignentent leu' permettrait tle Lure lace a leur,
„hllt .tut'n, de plu, ras plu, notihreu,e, I IIe, cun,lderent qu elle, uni demi
.I une (t'rnt .lu„n ,pecllique Ierttr.tincntenl d la pH', de pan,le : tenue de
re tl Ille ll . ,C, IC1 .11 L11 . ,Id 171111 h11 .I lie ll l qui det'ell ,tom un earimlere
i „Il tilt tl Il .Ipp .tr .tlti .11t equuahle que ,t,lt erre le grade de dnecteur d ' ccolc
t ir re,plmd .ml .1 1,1 ,Ilu .lut,n dr celui-cl au ,rm de l ' ecu le publique San,
duite pour p .u\cnn .t I .I rc .11l, .uu,n de re, uhleetil,,er .ut-II utdi,l ,en,ahle
Mu tine tcnt .lhlr cuntrn .ui„n .ul heu entre les Ie,pnn,ahle, du Utinl,tere dr

CduC .ulan n .ltltiti•ilc Cl Iuu, le, directeur, de, et .lhll„entrnl, du prenner
degré . Celle cuneel 1.111„n petnlett .utl d . aholder le, problentc, de Li direction
d écule II Itrt demande queJe r,t ,a positron .1 l ' eui .l1d de, ,ugge,titin, yu ' J

' ,ln de

	

e5 l' d 5e l

R,pu e II est r .lppel,' que le, directeur, d ' ect, le Min( .ouanon etc
lecennnent ret .lunsee . .ipp .nllenneni au Curp '. tirs nl,tuutetin . L r\rrctce
de, fonction, de directeur d exile yin Conti rr ,1111 mi gre„, . dan, le ,t,idnle
aclucllcnent en tagueur . un reg., de rcnuutrr .ulun p.rrticulier et des
deeh,uges Je ,enter ad .lptee, a l ' nupurt,nlee tic, eeole, qu'Il, dirigent . ne
duo p st, condunr .i c

	

que , etthll„e entre eus et le . Instituteur, une
Guipure pleludrelahlc .1 l ' aeedInpll„emenl de leur• laehe, qui ,tint :It .lnl
taud ped .t g t , Cltltle,

	

( * t•ti patll tl ale i . le, dl,pt„Illt,lt, dU Iltill\e:lU prulel de
décret iuneern,ml les directeur, d ' ecele tunlirnlent la tit,non d emplit peul
I li diretlitt n d e'ti le de deal\ clisse, et plut, I .:t llii,e ri triture de ce le\It•
de\rau ,e Iradulre pan tics .nnrhur .luon, nulahlr, de la ,tttrtuun de,
prnonnri, mterc„e, . pour ce tutu eunecrnc ras p .lrucuhcr Ir, modalucs de
Chan et tes pu .,Ihllnr, de lurnt .tuun S' .tgl,, .lnt de leur rennutcrauon .,I les
mesure, prase, .tu („n,eil de, nllltl,Ire, du In m.ln 1952 cnnccrnant la
re\ .iL,n, .uu'n de la ,ou .uu'n de l 'cn,enthle de, in,luu'eur, , ' In,eritent
etleetnrmrnl tl . i n, le cadet• de le puhuyue tir re, .errrment tel ;Uif dr

.1,11 11 de, IemmKraii„n, de la F,Iteuon puhllyuc . elle, ne ,c tralm,rnt
p .n pour ,lul .lnl p lu une de\,lon,,uum tic• I l i ,uu ;ulen de, directeur, d ërelr
yuI boit .nl tunlr .nre , amellurcr tir I .10 1 11 sensible ( .tilt ,tir le plais ntdicl :nrc
cuti ir.drmnu .nle \ cri eg .ud . le uoutedu reu ine Indenuul .urc yw ,ore tin
en pie . .i cnnlpler du l' ` septembre 11151

	

en ,uh,Ulutun de l ' lndentnite
di,!LIIge, .ut tiit111,1 call lt e, ,Ii I1lCl ititi 111 tersec et henclicierl .l l 'en semhC
de, tilrectCUn . Miel que soli le numhle de CLn,e, tir : ' drule dont il, :I„urcnl
I,a dueeuon . ct , n,luuc un itumpirmrnl de re•liunel,ittud ,uh,tantiel dan, 1 .1
ou ;u ntuue .Ittuche tir n_urur hudgct .ioe e minl,irc nippent par aillcul,

que Fou, les prulel, de testes eonecrn .int le, iusliluteln, . t centprl, cet\
II11e li,, .t 111 plu, p di lieullelentcnl les dlrceleur, d ' eielr . ,tint cl .lhll, Cil
tonccrl,ulan .net IC, urg .lm, .lnun, le, plu, rcprc,ent .rine, de ce,
pcnui.ncis

'mii mens

	

1•, r t,uutitu

31419 .

	

' lait 11 151

	

M . Bruno Bourg-Broc .ilote I at t enu„n de
M le ministre de l ' éducation nationale sui .u ., ,rater Lille lattis ,a
reput, ; a la Muc,uun etnic n 24410 ./„ornai! „//t' 1,1 \„rmhlee nationale
tlrh .u, parlementaires du 11 Jecxnthre 1952 . de la pleparatinit par le
nuiu .tcre d ' un guide pratique du Chef d 'ct .lh!i„emrnl

	

H lm demande
q tlel le lane de p•I rut lien est

	

tue peur ce guide . et quel, ,\Illlea 1, de cht'I,
ci .ihll„Cmertl ,uni .n,uu s .t ,a prcp .lrauun . dan . lé cadre de la

t 'llee rl .11len et,I1,1,1n1n1e 111 lcct Ill111 .1lad Ce put le nilnl,tere de l ' cdUC .l i lial
n .i u„n,le

Ky"sise

	

I .I redatuun tfun prcnurr pn,lel de gliale lurrthq iC

	

t agi
u ctahll,semcm .1 etc tuilier .1 un tratlpc de u t,ol ct,mpn,e de ,pceiahsle,
tir Jltlerrntcs direction, du nllnl,lere de i rduc•uiun minimale

	

e leste 'sera
prrl dan, le courant titi mol, tic• Iunt 1 . 15 : Il

	

eonuiunique

	

drter,
_cltur

	

nulenunrnl tilts u thcah de chef, et .Ihlt,enent, reprr,cute, ml\
t umnil„ion, pari :urr, n,ulonelr, le guide .dn,i

	

',cm public au
,uun du pn•mler Innnc,trr tir I .nulrr ,COLnre 1'1X1-1'1X .3

F,i,tvrnentum ,uprnnrr rl Pt""”' 11/,x'1'1” rwhh,a n,rnl,

	

\urtl

31588 . 9 mai 1'15 M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' nt,ulli,ancc de eredit,
de ge,u„n de, nl,t .11l•itiun, ,purinr, uniser,ll :u r e, de I 1 nner,de de I Ille II
yuI .Itcicille en ,on ,rio le I Ille I nitcr,ue (luth INurdi

	

ln crin . la
iernlelure prutl•nuc rl lurcre 4111,1,111•1111, ,purinr, en 1952 per ., de
rc .11l,er I equlllhre de l 'e\croce precedern mai, a nu, en Iuntiere la Iraglluc
du ( luth umtcnuatrc . 11C, hi, yur ec, In,l .11euon, ,porute, ,uni Icrnlee,.
ne ser,ul-ee Mur quelqut, ,entame, Le, rlldlt .ltiul, actuelle, Lussent penser
que celle :uriner encore Il nnrr,ite de I .Illc IL ge,tiennaurc de, ( S I
G .nlun Berger . Canna t .a le nous eau\ prthlenta•, tir gc,titin 1 ..n e11et . ,I
l ' un en croit les prenner, écho, . la ,uhtrnuon de ronchonnement allouée
par le nuni,lerc de l ' cducaunn nationale ;tu turc de la ge,uon de,
tn,lallations,porutr, unner,mures pour 19X3 . serait la mente qu 'en 'WC

Il t ' est dont [ut, e\agerc de pemrr que l'c\ereter yuI di•hulc est d ' arc, et
delà marque par un di•ticll probable et nuu, ei .ugnt,n, ;i mwtcau que
'1 titenttc• ne ,tilt t,hhgec ti c tu saper tic MUR elle, rCdlletl0n, de
ft,ncunnncntrnl le, eyutt,cntcnl, l'or autre 'solution :1

denuinder .tu club de porter ,a contribution annuelle actuelle de ;1111111111 a
6110110/1 Franc, ( 'elle ,olutinn entraidera dc, prahlcne, linancien
ennsidcrahle, et le personnel n,quc d'en p;iur . .\ul minent tua II, sunt
partacuherenent ,ollltni•, par le l in,ell d adnllnislrauun du 1 . U (' pour
apporter notre ctinlrthutiun

	

dc\cluppentent du club qui duel raire Lux :i
une lrm .uulr c\Ir,turdlnalrenlcnt Intpurtunte 1711 p . 11111 de no, arti,iles

relu,cnt de, ut,enptiun,l . dner.IFlee (depuis l ' organisation de 1_ . C.
pend :ntl le, tarante, . lu,qu ' .i la prattyuc de haut ntseaul . Pn eumscquence,
Il lut demande quelle, mesure, Il compte prendre pour pallier le, problème,
.1111,1 releulll rc,.

Relions,

	

Le, ,llhttntlill, qui ,Uni trr,er, ail\ 'sertier, tnli\ersltalres
de, q chie, pll„tque, et ,partite, pour Iuncuonncntent . l ' entretien et
l '.utinta tion de, In,lallauun, ne ,onl qu ' un clonent de, re„uurce, de ce,
,enae, gesuunnairr, . Quand Ir, riccc„Ili', hudgel uire, te prrmrnrnl pu,
leur augmentation tl rata ,tilt ,t :lhllnrr

	

dépense, . suit augmenter Ir,
.nitre, ressource, . S agi„ait parliCUhcrrmrnl des If,lallatlun, sptirutes de
( .Ille Il . elle, gerce, par le ,enlce unuuer,n :ure de, .leu . tes ph},Iques
et ,purines de celle umuenrte . le Ltlle-l'nncr,urcluh Liant un de,
ntlln:ucUr, pnnelpau\ . Peur a„tirer le Foncuunncment de, tnstalLlutin, . cc
,cru ler .t reçu une ,uhueuttiun de 61111 tutti Ir :ute, en 1 1)113 . eg :lle :i celle de
1952 Le montant global de, ,ahsenuen, pour l'entretien . le
funeuonnenn'nI rl l ' tu um ;un,n de, In,lall .tunn, ,purute, unitcnuaire,
lisent :w eh t lpllre 31-11 est identique en 1951 :i Celui de 19X2 . Apres amie

agie peni,ull plusieurs lutiner, . Celle det,tuun hntgctatre :n :ut put dure
augntntec de 17 p VIII en 1952 par rapport a 1981 . Le conte\e
ccununuquc gcneral n ' a pas penne, que cet effort accentue en 1983 . En
enn,tqucuce . Il n a pas etc pas„thle d ' aller en 1 1)53 au-dela de Ce yuI ;1 rte
Lut en 1982 au nnc :tu de, altnhulun, de ,uhtrnuun au\ service,
unnrr,ualres de, alunite, ph,lqurs et ,purutt•, . A I .IIIe . l'cquihhre pour
l 'e\eretec en euur, sera cependant .mure grilce a I ciiurt consenti par le

Lille-l ' ltl\rntle-Cluh ,Ur fond, pr,,pre, . Celle a,SOCIetWn a)anl
utcepic de doubler le montant de ,u p .utlrlpatlun :uucncure au\ 1ru, tir
ge,ut,n, de, nt,lallalmn ( " r,t un e\cntple . yuI mente d'elfe ,uuhgnc . de
ge,tiun p :utieuhcrentent tiuterie d ' une Cunrrnunaiatc unrtcr,u :ure ,tir ,on
entlrtinttrntrnl . et qui apporte ici une heureuse ,elutlun

L,utu 1cnr,uuir

	

1,MM/111' g l
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9 niai 195t

	

M . Henri Bayard attire l'attenuun de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le pruhleme puise pair l ' actuel

,u.,teme de remplacement du personnel de l ' cn,cignenlent

	

1 .c,
IempLleement, ,ont dllCttut, de, Fun que ICnr darce est ,tlpcneure un
nuit, . et ceci . uniquement dan, le, II,clpintes due, funti :lnlrnlale, . Outre

que celle situation petit cundttrc ;1 Certain, ahu, . I u'n,ence de crcdh,

,ulli, :nu, de,tlne, tutu ,upple,ulcr, eontruic fortement le fonctionnement
de, etahli„entent, Il lui demande en ton,equenee ,1 . pour la renlrrc

,tal,llre 1951-1954 . (te, th,pe,lllan, ,e rtint prise, peul que Ie, AC,Idelllle,

pin„ont ,uMcnir .i bill, renlpLlrrntrltls nece,,alle, . et d .ul, tetile, le,
dnelpintc, afnt de ne pats perturber le tr ;mail util :urr de, Acte,

Refuunr

	

LC nrinr,tcre de I cdur ;lune n :thon :le dupu,c . a l ' heure

actuelle . de muuscnt_ de remplacement ;tai titre de, emtge, de Itt:lladie.

m ;uernilc . ele Mun reprc,entrni CIt\Irtiit 3 .' p 11111 de, poste,
ti'cn,elgtutnt, du second degre alun que l'ah,entct,ntc est . en nu,_enne.

,nperleur ;a CC tai', . ,uuauun Cenlparahlt a Celle de, autre, adnunhlnu tir,

rt entreprise, publique, rl prrtee, tif l'un admet qu ' Il i.-st dll7irlr.

nsucnrllentent . et ,an, doute peu opportun sur le plan pedagugit,uc . de

pectine le rentplacentent pur du pen,muel c\icricur .1 Ici ihh,scmcnt, pour

de, ah,encc, intérieure . a deus ,entame, . yuI peutenl dirr :u,ures en heures

,uprlcmrni ;ure, par le, enseignant, du collè g e ou du hcce . c ' est un

potentiel de renlplacenent d ' entlron 5 p . 11111 de, pose, qui serait

ncrc,, .urc pour .murer une cuutrrlure tuntemlhlr de, absence, . Des

mesure,'soni utlutellemcnt a l'onde permettant d ' :n,ruer le, remplacement,

dan , de meilleure, condition, ( 'crl :une, ont dcla etc In,entrs dam la loi de
limulee, recntiotnse pour 1952 et reconduite, pour 1953 . De, instructions

ont rte tlunnee, .ttl\ recteurs pour Consentir Un Cffurl parUtuhcr en f. eetlr

du renlpl .:eement de, peine„ruas ah,ent, . notamment en consacrant a de

tels hennin,. tir, la renlrce prochaine . une part les ereanons d ' emploi.

Incite, au hudget de 19X1

ln,ln ;l , rl Ibn r,

	

torr ,/ u/,/'remit t„cr

31823 . 9 tu u 195 M . Dominique Taddei aune l ' attention (le
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la dununuion du s diurne

tir la ta, ti' .tpprentl„mgr blette uu\ ctahll„muent, technique, public, . au
philo tics i'whli„cnlenl, prase, et p utrtinatn . Il apparaü en effet que . laure
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,en, de

	

uC een .e de, nle , uri , .I

	

pieu tle . Ill

	

inllicle

	

le

	

I.I

	

la\e

d 11151551 e1111,,ace 1,' l , 11 .1111 .m 1111ttenirnl in 5011 , Il lui denl,nlde de 1111 I,111i

nn,litli ,1 P„51111111 .I iii ; 'and Cl de lui urd11111151 , 11 en\I,,lee uni IelIllIlle

_'1111 1 .111 di 1.1 .,'lie,te il de 1,1 leI.trtlunn di 1 .1 I .r \e d ' lpprenn„•1,'11.

Ri/, ,,n„

	

I e dl,p,lrue, ,,,n,l,llees 5111 111 .111ele de lel .II IIII,'1 de I .l\i

ai,j,lentl„aui lesullinl essenuelkmrni d1 i,1111clpe di la

	

11(1,1 .111011

de,

	

ures 11111 1,i, enuePn,r, d„1\1111 m„Miner s'il s'ils muni sic

l et seil ellt , .Il

	

Ili„'r .

	

,1111

	

5'115

	

'111le de

	

diPi 1151', cl'II l .11„Ire',

. :,lunee, e

	

1 .I\nlnir

	

5'e de\el„pPentenl

	

de,

	

premlere,

	

Inrnleunn , .

1i .'urnt„clyue,

	

e.1

	

pr1'Ic„1„111iche, Idipel,e, hues tes en

	

eIiIIeprIse

,uh\e11t1„11, a1\ et .1hlls s e 1111111,1

	

l entellnr .ltlnn du re^une di e..1 1,1\e

d .Ipplintl,, .I_'i en sue daine nleiliruri repirulunn de, \er,rnlint, ,upp,,,e
et1 ,renuel 11e1 une

	

,'nn .I,,,nlei .ISP1111,'ndle 1151

	

, ll\ e L11!uille

111t11,lere 1,i If edui,t 11, , 1 n .lu,nr .11e .t I .tudi ite11yuete 5l,111,I1y1i5

p„1l .ull ,111„I hein ,u1, es ,,,more, lirueuttle, yui ,111 1,i, dem,ulde,

, . e\ple,eniee, put le, ,n,ulelus

	

\e .lnlnuln, . I en,emhte 11u
na . .uusnle de e. .1 1 .111 .i .IPPren l,, .1ee ni Ieles,in1 di L1 seule i„lupelinee

du mu :l , tere di I idue .lu„o mite,, i de . I e\ .1111in de, .unelluleuun, u

.ipp,,rler .1 „ ,\,11111 Lot ! „hlel d uni ,nnierl .ulun tics le, ,Iillcre11l,

dep .IlIenlenl, n1tm,lenei, 1111111„i,

	

1) .111, t attente di, mesure, 11111

5,111„1 .1 CI : Ie,ll ' t :l :t 10111

	

I 'Ils tes el .thln,inlinl, k, illh

P .n1,111i, „v1,!lurtl, de ,, , I ;icte . L est precne yu .1 I , , . .151111 di ,,1 1 1 le de

11\1,1 .1 ; . : :11,1', sur 1,1 . .1 nlp .l ::o5' de 1,I

	

1t lislenu,, .l,le 1111'1) . le mil, ,lire

. . I,,!1,, n ll„n n .11i,v1 .11e ,I d,'l'Ile

	

„

	

.1115

	

l mllll,, .Ilre, di 1 .1 ReplIhNyue les

:11 ein e , les 5111 , teiine

	

p„151 yui s, Ill Ie,Peelee I,5' ieeientrnl .,u„n enl

\'coeur :I L1\"I nie 1„11151 ICI11 .111\i ,ll„el,llhü d end „1,l r .1, eel 1,i, sels illenl,

CI•'1

	

.11 CUIT

	

l! : , _! .I h!1„e!lie 11,
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'1 mai 1' 1, 1

	

M Jean Valroff aulne l' .Inenl,m de M le
ministre de l ' éducation nationale 5111 !1 han„r „nl,ldil .Ihie 1!11
,

	

d . .,

	

\5'

	

.Illiclee .111\ el,Ihll„enlinl, Puhl l,, . .I1
1,1„ 1,1 , .

	

cL1h!1e111e111' p11,e,

	

P.

	

ui 11,dlgne .1 I1Lle ,t i ivimn '. ' yui ';.,
I :•u'.1 .11, de 1'1,1 tilt .1ip .,I .lCuu, yui e, I

	

I

	

l'

	

lev, 1 1v1111 p1„p„111„nnelle-
Illilli 'r,

	

111„111, de 1,151' vile

	

el,,hhSsellIellls 11 . 111111 llss pal\e , .1
inch, I,'. el 1 . et huit 1' 1 1, m'1n :, y o le es ( I \ 15,II ,lev,' c,lni,nleI l'„uI

e.'1, :

	

1111 cs ,111l,n1 51111111,

	

, „ 111,11,1Ii 1„0111 le , I

	

I

	

l'

	

le, I

	

I

	

. il
.es

	

I I

	

1,IC11h 11 11!'11i

	

e Il

	

,!i\e . ' 'ppelllelll

	

il

	

.1

	

151111
11,11„I111e111cl”

	

11, .'1lises p n, : I . III d :m .'n,ls 11111111, niesure, 1 : ."111511
p elldre

	

5,„I1

	

il :1 l\el

	

.elle

	

.•„'1111 .',

	

.'I

	

I,

	

III 1, .155'

	

,!5

	

Initlle

1 , 11 ,, Il,llli Iller :l

	

I: ,!, .I 111 lei 'III,' "' I , 1 I n1,, e , !1 11 ., d : nt l .1,,, d appleml, , aet '
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Ir, mal 1,,•1

	

M . Georges Sarre autre

	

.Inir,u"1.
de M . le ministre de l ' éducation nationale ,11 lis u .n,,l,
d1cr,lldi „ iineI1t yin ,hn\enI

	

lie e1,1lip11, :III I\iee t,ehm,lue 1)„11 .11, il
.IU ( I

	

\l,nn I , t unnel

	

,

	

d,nr, ! .. ,•nnim5 .ni .,ruh„enlent

	

A cel
iltet .

	

Il

	

„ni!1 .1,re

	

'III1111e

	

1

	

quelle,

	

„1111

	

,

	

pari],1p.111 n n ,	et

	

Ir.

re , l'rls,Ibi'Iii , I1 , 1,, Il '.'

	

de I l I .0 I et de

	

Ille d . Palis .	dal, yuel ,1511.11

", l :,1s,11v p ot1fl„r .l

	

dehl,'el- t1, situ!, CII „1, .I

	

5' .I (!111,'1

Ri / l„ 1l'5

	

I i 1111111•11e rappelle ,l I h, , 11nI,I IIe psi r 1, i men Lnle 11'le . rad Init

de, Ini, ;l re, , .,

	

des, llieilt ration

	

Idlnlill,ll,11\e . 1 .1

	

pr''el .lnlm .11lt'l

rn,i,11s,eminl, 5'o marier : de s,'r1,ir11ill„11, ,u,I .Ilris du , :„obi dente relise
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de, 1111,'511151, n•,'um ;dr, . dip .11lrnlinlalr , Cl a, :nirnnyur, I Il effet . la 1111,51

in ,mille ,te Lt p„ 1111,1ue ;, uu\erllemintlii de deirnuah, ;nnut 1 c„ntllnl d

115 .11111 nueçr,denrinl tes rlittii, d e' .lulprntrn1 enlrc le, rigli,11, .1 pain!. de

1111111•, nhtesllts iht,i,l, 1,111, miel, Mendie en compte le, hes,nl,
, .dl-1,111i

	

I .I f,r .ulyue ,I111erlellle

	

lier\e, 1111 1111111,1 ri eI 1,111 I ' retlller

nnnl,lre 1,iuuetl,lnl I'ulur lhuunu ,il,clillunnaIre 111 ,uMrnlitn,
e\eePusunnelle, 1 dIe .Ih,utd,'nnie " .ln, ce, e,'nrhui i il, . lei recherche d'une

,uluunn ,l,ielllyle . in sue d ',1,„115111 te Inl .ulnnlenl de Il,n,IIi\ ne Peul

setlecluel qu ' au plan res'I, , nal II , 'est cependant In('Ilne de le ,Itl ;Ul,'n du
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'ohtet d ' une rcvalons,tunt nxhciaure excepta celle qui est entri•e
retro .tetnement en vigueur a compter du I` '` décenibre 18181 . Par ailleurs,
une circulaire du 9 juillet 1982 a précisé les functions des instructeurs
exerçant dans les etablissements publies d ' enseignement du second degré.
En effet . celle-cl tend a prendre en compte l 'évolution du sy .tente éducatif
en delimssant en ternies mnuxeanx les missions Incombant ai tous le,
nennbres de la conununaute scolaire

hn/,r,rs r1 1u vis

	

nrvr pris l rUiuluh•llt'

32013 . In nui 1983 M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les disparités ires grandes
qui existent entre eategrrtes d'etahllssenents similaires quant au montant
perçu par elexe au turc de la lane d 'apprentissage En conséquence. Il lui
demande s'il ne luge pas utile de préparer une revl,lon des testes en vigueur
de f,içnn de fluer . en la ntatlere . un plancher et un plalond en instituant un
fond, de perequauon quis pernutlrau une utilisation plus rationnelle des
fonds destines .I anelnorer les nto\ens mus

	

la disposition de la lornutnm
professionnelle des rlr

	

de l'enseignement technique

Rrp„nvr Le, drsp,an0.•s constatée, en Malle, de répartition de tant
d ' apprentissage résultent essentiellement du principe de la libre affectation
de, somme, (Ille les entreprise, chinent mobiliser soit sous forme de
ser,entent, nu I'resur, soit sous forme de ,' dépenses exoneraiitres „
destiner, ,t as o ri se r le de\eloppement des preinieres formations
technologique, et professionnelle, Idepenses directes en entreprise.
subvention, aux etahlissementsi lut proposition de créer un fonds de
perequ,ation de cette taxe est emvrs,ageahle et constitue eltectivement une
solution susceptible de corriger les inegalites entre etahlissenenIs
hrnrlici,u es Elle suppose ainsi que le note l 'honorable parlementaire, une
relonte de Ili Iegisl taon en vigueur Le nuttstere de l education nationale

emploie ,actuellement ai réunir tous les elenents d 'infortnanons nécessaire,
l' mue d ' enquétes statlsuques portant . aussi bien sur les sontntes recueillies

par les et,ahlisseinenl, heneliciatres que sur les deni,inde, d ' exonération
presenters p,ir les ,a„uKllls 'scamnf r n, . l ' ensemble du mecansme de la
Lise d apprentissage ne relevait pa rs de la seule compétence du nunr,tere de
l ' educ,ttuun nationale . 'examen des aunehorttons ,i apporter ai ce sysiene
Lut l'uhlet d ' une concertation .nec les diilerents département, ntinistenels
inlé cessé,

l ris, crirnirnl „,,ni I sirs'

	

rhd,ln+rrnrriis

	

(hrr

32066 . In niai I983 M . Pierre Bas appelle l ' :utention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur ira dangers d ' une éventuelle
deerad,it1nn des enndtiuns dr ti,rmativnn d,, de t tes du t_ i P \ 'elllanl.
~ irnnn 1181 . Il lui rappelle qu'en demandant . au titre des dotation, de
postes pour 19X : . seulement quatre dente-postes . le Conseil d ' adInInIstratIftil
de 1et,ihlissentent depos,ol ris lait une demande qui ne l :mail yuv m :untenir
le nnr .lu .actuel des en,etgnentent, 11 l ' inti,rme yu en InncUnn des decisinn,
du rectorat m,unten•Int connue, . Il est probable que les cre,iuons de postes
dem :andee, soient relusees. et qu ' un poste de malhetnatiques et un dentl -
po,le de lettres-hlslnlre ,e Irnuxent bloques . ces postes des,lnt dl,par,tilre
des qu ' un prnlesseur de ces m,uiere, demandera sa mutation Il lut loin
remarquer que Ir taux (1encauretenl du I . I 1' Vaillant est défia le plus
Inurd du depurtenient du Cher (15 . 5 clerc, par professeur, alors que la
moyenne du deparlement est de 13 .31 et qu'il Serait regrettable que . dams cet
rlahhssment . des jeunes puissent étrc pénalises par une insuffisance de
Mo y ens qui ,e eener•ah,rrul dans toutes les m,IUeres enseignes, ( " est
pnuryuol . afin d ester cela . il lui demande sil n 'estime pas opportun
d attribuer a I ei,thllssemeiit cl-dessus mentionne . les moyen, en postes qqn
ui surit Indispensables . et qu ' il resendtyue legitinicitteni . ;tin, que dans le
plus grand I . E P du département du Cher . la Iurm,iton des clercs puisse
cire ,issurec ronvrnahlcnient

Ri ipunvr . l ' n effort Ires important .i été effectué au profit des fscees
d'enseignement professionnel . tant a l'occasion du collectif 19X1 (consolidé
a la rentrée 19X2) qu ' •n mesures nouxclles aux budgets de 1982 et 1983 .

Mais• si nombreux qu ' aient été les emplois créés . Ils n ' ont pu permettre de
régler immédiatement la totalité des problemes qui se sont accumulés
pendant des années . d ' autant que l ' action menée pour eviter les abandons en
cours de scolarité et polir que l ' orientation réponde mieux aux motivations
des élèves et au désir des familles se traduit par une augmentation sensible
des effectifs d ' éléves . Dans ce contexte . la répartition des moyens nouveaux
ouverts pour la préparation des rentrées 19X2 et 19X3 a etc effectuée avec le
souci de corriger en priorité les disparités constatées entre académies . Lors de

ces operations, l ' Académie d ' Orléans, dont les taux d ' encadrement se situent

a la moyenne nationale pour les LE . P . . n ' a pas etc défavorisée . Cependant.
eu égard ai la pnonte qu ' Il convenait de reserxer aux académies présentant
les écarts négatifs les plus importants par rapport ai cette moyenne, les
emplois d ' enseignement nouveaux qui lui ont été attribués pour la
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préparation de la rentrée 1981 ont dù cire limités à huit emplois de
professeurs de L E. . P . En sertu des mesures de déconcentration
adnunistrative . tl appartient au recteur d ' implanter ces moyens dans les
lycées d ' enseignement professionnel de sun ressort . apres avoir examiné la
situation de chacun d ' eux . A I ' occasion de ces opérations, des transferts de
moyens pourront dire ens'sages clin de rechercher une plus grande équité
dans la dotation des établissements Il a été demandé aux recteurs, par
circulaire du 23 décembre 1982 . que les décisions prises dans ce sens soient
clairement expliyuces . et que ces explications soient portées a la
connaissance de l ' ensemble des partenaires du système éducatif . il n ' est pas
douteux que le recteur s ' y emploiera pour le L E .P . Vaillant de Vierzon.

Binas, er ul/m uniras u/ 'fini' ; misnnurl r.

32076 . 16 oral 19X3 . M . Antoine Gissinger demande ii M . le
ministre de l'éducation oic : a onale s' II envisage de revaloriser le
montant des bourses suc t rus ces atm Vexes des premier et second cycles des
lycée, . compte tenu de l 'érosion nutnéWire.

Rrpi,nsu' En matière d ' action sociale, la politique suivie par le
munstere de l 'éducation nationale a pour objectif prioritaire d ' accroitre
l 'efficacité de l ' aide apportée aux familles afin d 'encourager le maintien en
-amiante des jeunes de plus de seize an- qui seraient tentes de quitter l ' école
sans a, out obtenu le diplôme postulé . Dans cette perspective . et en raison de
la nécessite de procéder à une hiera 'chie dans la satisfaction des besoins, le
montant des bourses allouées aux élc\es scolarisés dans les colliges est
stabilisé depuis plusieurs années . L ' octroi de bourses d ' études n 'est . 'en
effet . que l ' un des éléments de la politique (l'aide aux familles que poursuit
le munistere de l'éducation nationale, auquel vient s ' ajouter- notamment, la
gratuité de•• manuels scolaires qui est maintenant ellecuive pour l 'ensemble
des éléxes des collèges et des classes i réparratuires à l ' apprentissage annexées
aux (' entres de formation d ' apprentis . Par contre un effort important est
entrepris, depuis la rentrée de 19X1 . en faveur des clives scolarisés dans le
second cycle . général et technologique. court et long . (-' est ainsi que le
montant de la part applicable aux boursier, scolarisés dans les lycées
d ' enseignement professionnel a etc augmenté, dés le I ” avril 1982, d ' environ
12 p .100 . passant de 168 .30 francs ai 188,40 francs . Parmi ces élèves, la
priorité est accordée ai ceux des lycées d 'enseignement professionnel issus,
pour la plupart, des familles les plus modestes et qui ont aussi ai faire face a
des dépenses plus importantes en raison des frais plus élevés qu ' entrains
l ' enseignement technologique . ( "est pourquoi le mentant des bourses
allouées aux boursiers des classes terminales de lycée d ' enseignement
professionnel a été progressivement porté de 175 francs à 213 francs à la
rentrée de 1981, ai 4.311 francs ai celle de 19X2 et à 500 francs depuis le
L ' jan, ier 1983 . Par aulleurs . les plafonds de ressources au-dessous desquels
est reconnue la vocation à bourse ont etc largement relevés puisqu ' ils sont
pansés de 12 .5 p . 11111 d ' augmentation au titre de l'année scolaire 198 l-198 .2

15 .6 p . 100 au titre de 1982-19X3 . Pour I année scolaire 19X3-19X4, ils
seront réévalues d ' environ 15 .5 p . luta, pourcentage supérieur au
pourcentage d ' augmentation de la moyenne des revenus des ménages qui a
etc de 13 .1 p 100 en 19X1, année de reference des ressources pour la
détermination de la vocation a bourse au titre de l ' année scolaire 19X3-
19X4 . Par cette politique volontautstc le minislére de l 'éducation nationale
participe ai l ' action gouvernementale de lutte contre le chômage des jeunes et
les Inegalues .

EMPLOI

( 'hidmupe rndrnPN1[N1,AI aide rnmrnlunun/h' de .oliduril!•r.

19287 . 30 août I°X2. M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation de
personnes étant en arrét de longue maladie et souhaitant bénéficier d ' un
contrat de solidarité . En effet, M . N . se trouve en arrét de longue maladie
depuis le 30 aoùt 19X1 . Son entreprise ayant signé un contrat emploi
ohdante il lui est propose . cuntptc eenu qu ' il est âge de plus de cinquante-

cinq ans . c'en bénéficier . Or . Il lui est signalé qu ' il ne percevra qu ' environ

141X1 francs mensuellement (ce qui represcnte 70 p . 100 des 12 indemnités
journalier, des derniers mois) . Cette situation est évidemment très
défnorable as M . N . En conséquence . il lui demande s' il ne compte pas
prendre des mesures pour les personne, se trouvant dans cette situation.

Rrpuasr . L ' accord des partenaires sociaux du 2 décembre 19X1 qui a
défini les modalités de la préretraite dans le cadre des contrats de solidarité.
préxun que . pour en bénéficier, les intéressés doivent cire aptes s l'exercice
d ' un emploi . Cette condition d 'aptitude physûlue s ' apprécie au moment de
l ' adhésion du salarié au contrat de solidarité ou, au plus tard .au montent de
la rupture du contrat de tra \ail . Dans l'hypothése où l ' Intéressé serait
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encore en arrdt de longue maladie ,1 La tin de la penode de ,rlidite du
c'nlr,u de. iilldante . celui-CI ne saurant heneliclerlu,yu' .a uiiiu i le :In, de la
preretrate Si le salarie a edhere au contrat alors qu 'Il ,:tait inapte, d
pitre, itre adml, u I ,tlloc .ttlon CHI ,entionnelle de ,,,hd,ulte ,t, au jour de
la rupture du contrat de trnad . Il a recouvre son aptitude Dan, cette
h,pl,the,e . le recellU de. remplace nient garanti Iu,qu ' a u,n,ante an, est
calcule sur Li ht,e d ' un ,alaire de reterenec eflectnement perçu au cour, de,
douce Mo, preced .nt son arrct pour mnledle

1 ,,,/'/ l

	

l

	

re.

	

/"Avais/ii i ,l . I rm/ 1 /

28704. - 19, ; M . Philippe Mestre appelle l ',illrnun de
M. le ministre délégué chargé de l ' emploi ,uI Ir, conditin,
d eunhuuon de, ,onir,u, de ,,,IIJ,illlr IIe, .I une J :minou m d'Itor,nie I ,i
clreul,nre du , prcel,e que , . ne pcu,cnt misais li il ,IU,

e,oncr,Llon, Je chan _e, , adula, que le, cnlhauchc, qui sont la ,u,cquenCe
de LI teduellon du tentp, d : :ra, .ul . J .m, LI linulc de I .1ierOI„a111ena net de,
ciiccill, . . 1C nombre d 'rnrh,IUdhc, ouui .nu Jnul e l ',udc de I'1 rit lepcnd
donc du rippoil entre Ici ceiit de l'cnircpruc et le LIU, de iiinunution d, Li
Iurcc du tr,it .nl

	

( clic di,po,iuon pcn,Ili,e le, ;Mn,uCnlicprnC, . qui
réuni„cul I .Irrn,cnl Ie, ,ondllion, nrcr„air, a la .onclu,IOn d ' un soo,'
de

	

Hic '• Icduelinn du Icnlp, de uat .Iil „

	

Il lui 'ICU1,iii le
„•n,cyuCn . ,'il n en' noie p .l, d ,i„ouplil u „,tente rit I .nrur de, petit„
cnile'I I ,e,

Rcp,m,o L- iode a Li reduction de la durer du Iancul preuve par
l'ordonnance du It, lin ier Of,: est ellectienient lice directement au,
embauche, qui sont la c insequence de la reductian de La durée du tr :naul
Le, pNUI , C111,pri,e, ne peu,ent donc . dan, la plupart de, ea, . conclure de,
c oirai' de ,olidarite dan- le cidre de CC leste . que si elle, embauchent de,
tr,n,ullrcn a tenlp, par1le1 dont Li dure, du trnnl cnrre,pond au nombre
d ' heure, dcg .ee p a r Li reducunn du temps de travail des salarié, a lem p,
plein Pan re,anche . l'aide . plu, substantielle . nnlituee par le décret du
I I décembre I »N2 au henefice de, entreprise., qui redni,ent la durée du
tra,ail en sur de i ' aunehor,ition de l 'emploi . est hie e l 'Importance de la
reclucuon et au nombre de salarie, concerne, par cette reduction . I .e
nouueeu dnpostll peut donc dire applique atm pente, entreprise,
dlliielllic

	

De, ,unirai, ont dore, et del,l CIC cuilcluu . aU tuai(, du
I” trimestre (uni ance de, entrepn,e, de nul ., de cinq , .lane,

	

C /iuilscr

	

uliL ,nut,ioum fi i i rtrutr

29595 . 'x mars 1983 M . Serge Charles attire l',utermon de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le, prohlente, he, n
l ' entree en application de, dernier,, mesure, relatif. , a l ' indemnisation du
chômage Il ne parait pas normal . en effet . que le, mesure, concernant . par
e,emple . la modification du salaire de référence pris en considération pour
le calcul de la pré-retruie , :appliquent ail, salarié, axant donne leur
der- „ion ;tuant le 2 nmemhre 1982 Certain . d 'entre eu, n ' auraient pas
opte pour la pré-retraite s'ils tuaient ,u que de mourait, le ,les
inter,Iendr lent en leur delaueur . Aussi, lui demande-t-il quelle, drectiue,
il compte donner aux Caisse, de l ' A,udie pour exiler que le, ;utero, de,
pré-retruteu ne soient Igue,

Rrpun,e

	

Un repunsr a la yuc,unn pouce par l ' hunurahle
p,rlement'urc . Il contient de precner que la mesure eunquee concernant le
calcul du salaire de relirence . a etc prise d 'e,iler Bertin, abus
cunsiiunt q majorer le, salaires verses pendant le, trois dernier, mils ;riant
le licenciement ou Li demi„non II n ' apparaît pan yur cette disposition suit
de nature a léser les salarie, licencie, dan, des condition, reguliere,

l' rrhi' /,arisai, élu

30033 . Il anal 1`)`3 M Henri Bayard appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur la da, rance de. carte
de p.:11e qui leur est Impose, mime au, tous µ•une, enfant, drsireu, de
pratiquer ce loisir Le cois du timbre piscicole peut constituer un obstacle
financier principalement pour les Lunlllc, nombreuses dont les enfants
, ' adonnent a La pèche Il lui demande en conuequener s' il ne irait pas
ncces,tire d ' accorder une e,unerauon de ce timbre pour les jeune, tiges de
monts de dis-huit :ut,.

Repim,r L ' article 4(12 du code rural dlspen,e e,pre„ ;ment le, mineur
de main, de sevr :nt, du paiement de la une piscicole et de l ' adhésion ;i une
auuoctation agrcee de pèche et de pisciculture . Le projet de lot relatil u la
pèche . adopte par le Sénat en prentiere lecture le 2h mai 1953 maintient ces
principe, en Lu,sutt toutefois a l 'association le ,tin de déterminer st
l ' adhésion doit Cire ai tore onèreu, ou graeieu,

u/tutti et rdluvruplu', , /Ils,', el l'ium ilünq,

	

/sitar- .Illulllü/tir

30936 . 25 au rtl 19s ; M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
e,puse u Mme le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie, qu'Il e,ute un
certain nombre de rI, Iere, et Ileu,c, doté, d ' un ,,,tinte d ' alerte, ,tenalanl le
dopa„eurent de la ,~ cule d ' alerte

	

Dépassement entraînant l ' lnlcrcention
de, pei,onnes ;i prou ttir et leu nK,ure, u prendre Il croit que la
n,icre Serre tiantai,e . n ' est pas dotée de ce di,p,itil . Récemment . de,
crue, Ont entrante des duittm :tees con,iderahle, dan, cette ,allie Il lui
demande s ' II n ' enutage pan de ,tir doter Id Se, re de ce dispositif d ' alerte.

Repurn(• Sur le, cour, d ' eau dont le, crue, sont le, plus
domntagethles . il e,iste un ,,noce d ' annonce de, crue, qui a partir
d ' oh,er'uatinn, lane, par des agent, de l ' état ou de, tien :i l ' amont_ ris
déduit le ni,caul ou le débit du étuis d ' eau qui sera atteint en certains points
de l'anal a plu, ou mom, longue echc ;uu•e, ce ser,ice alerte ensuite le,
autorité, departementale, qui portent le, mlorni ilion, a la sonnai„ance de,
mater, . La raprdtie de ,unenfince de, crue, ou IC11r cumple,iti de
firrnatil,u sur le, Cour, d ' ealu a rondtnt le, départements nunlutènel,
,rlrees,il, re,ponsahles de I ' or g am,1110n de l ' atrntunce de, crue, a meure en
place des reueau, de recueil de dotitiee, hudrontetcorulogiqueu pair
transmission radai clecinqur .

	

Il, consistent a réaliser de, mesures
rntnnta tique, en chips racla le, tialter par calculateur, :t alerter les agent,
du amie, en ca, de crue . et donc ,i obtenir de, illf(,rinaiun, et tle,
pteei,Ion, en Ire, peu de temps De tels [ -CUau, ont été mn en place (Lins e
h,n,in de la Dordogne Isou,-ha„nn n' e/ere, Con-ive et I,Ie) . dan, le.,
departentettl, du Gard et de, P,rènie,-Orientales . et sont en cours
d'Installation sur le, bassin, de la Garonne . de la Seine et de la Loire . !)an,
le cadre ide, decision, prise, aspres les crue, de. l ' hl,er 1951-1952, pour
dinnnuer le, dnnunagr, du, du, inondation, . il a été décide de gcncraluer.
dan, un del :n de Cinq ;In, . I ;autotttausauun du recueil de, données sur tous
le, cour, d ' eau un le, crue, ,ont susceptible, de plot uyuer de., d(Nlnttage,.
La Se, re Nantaise hrnchelera donc de La mise en place d ' un rcuau
automatique d ' annonce de, crue, . Compte tenu des délai, de
ra„enthlentent de, dru ers lin, :, n ,cillent, et de, étude, préalables . cette 1111se
en place de,raut Interemr dan, ce délai de cinq ;ln, . D ' ici la . une
Icorgautisaln,n de la transmission de, al,I, de Crue perrtlettra d ' antchurer
I alerte et l ' inlonnauon de, maure, et de la population Une Instruction
sera. pn,rh :u nrntrnl dtllituce a Cet uPCt per le, ministre, c(utCernr,

FAMILLE, POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

1Y/Mlle,

	

ua/, Jr /u llll/ ,'

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

l ei hi' ri ~lrnlCn lu Non

29344 . 21 mars 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle une
nuucelle lin, a Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie,
que les timbre, pl,cicoles sont demandé, aux jeunes pécheurs et male au,
enfants Pour le, familles nombreuses . il s ' ensuit bien ,mutent une dépense
dt,suasne C 'est pourquoi . dan, le cadre de la politique gou,ernententale
de justice sociale . Il souhaiterait ,:noir , ' Il ne ,erall pas possible de
supprimer l ' uhllgauon du timbre piscicole pour les jeune, figés de moins de
dix-huit ans .

27154 . 7 leurrer 195t M . Jean Rigal demande a Mme le
secrétaire ' stat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité .ationale, chargé de la famille, de la population et des
travailleurs immigrés, de bien unuloir IuI indiquer le, mesure, qu 'elle
compte prendre dan, le cadre de la politique en fauta de, lantllc, voulue
par le Preuident de la République et souhaitée par le pats . et plu,
p,aruculierentrnt en faneur de, urine, . meres uchhtt .ires ou lemme,
do oreecs

Re'/lulr,r De, 1951 . il a car (leude de prrnnou,oir les pre,tatnm,
I,uuih ;le, d'unlretien uence, mensuellement au, inutile, (este promotion
de, gratine, prestation, de hase (allocation, I,un lutic, . conlplèntent tunuhal.
allucttlon de logement ntu\enneI est profitable aux niera, tette, ,rparec,.
dnnrece, uu cehhtuurc, yin douent

	

e lace . seule, . ,un Charge,
Intancierr, lier, u lai presence d'entaanl, au birr

	

Une reforme en
profondeur du ,},lent• de, pre,l anun, I,unihfles est en,isagee Itou un hut
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de snnphficanon . Un projet de loi a été déposé devant le parlement.
presoyant, entre aunes mesures. une modification de l ' allocation
d ' orphelin . Le montant de l'allocation versée aux enfants élesés par un seul
parent sera augmenté . Il est égaleraient prévu d ' instituer une allocation
différentielle lorsque la pension alimentaire sera fixée, sans raison légitime,
a un montant inférieur a celui de l'allocation d ' orphelin . Par ailleurs, dans
le cadre dune politique de la petite enfance, le gouvernement souhaite
deselopper les modes d' accueil des jeunes enfants et s ' efforce de promouvoir
la création de nombreuses places en crèches . Dés 1982 . III 000 places ont clé
créées grisée au renforcement des crédits d 'investissement . Pour amplifier
cet effrt, des t, contrats-créches „ seront passés entre les Caisses
d'allocations familiales et les gestionnaires d ' établissements . La signature
de tels engagements aura pour effet de diminuer les frais de fonctionnement
a la charge du gestionnaire . en contrepartie de la Modernisation ou de la
création de places en créches . Une prestation de service spécifique sera alors
sersee par la Caisse nationale des allocations familiales selon des modalités
actuellement en cours de discussion . Les efforts poursuivis dans ce domaine
permettront d ' apporter une aide plus efficace aux femmes chefs de famille.
nieres célibataires en particulier, qui sont obligées de tra et doivent
confier leurs jeunes enfants à des tiers . D ' autre part, les femmes chefs de
ISniille sont concernées par les moyens qui se mettent en place pour aider les
familles en difficultés et lutter contre la pausretc et la précarité . A cet effet,
les commissaires de la Republtque et les directeurs départementaux des
affaires sanitaires et sociales ont cté traités . à l 'occasion de l ' opération

chômeurs de longue durée ,,, à choisir les modes d ' intervention sociale
permettant de déceler précocement les situations familiales critiques . Parmi
celles-ci, la situation des femmes chefs de famille, que la perte d'un emploi
place rapidement dans un état de détresse . fera l ' objet d' un examen attentif.
Les objectifs ainsi définis traduisent la volonté gouvernementale de mener
en priorité, dans le cadre d ' une politique familiale globale plus juste et
solidaire . une action en liseur des familles les plus modestes . notamment les
familles monoparentales constituées principalement par des femmes chefs de
fa,nu le chargées d'enfants.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

han( Hefei( , cl ,11!CIII, /111/1 11(

31855 . Ir, man 19sT M . Jacques Marette demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, les mesures
qu ' il compte prendre pour mettre un terme :i l'application abusise pou
certains nniu s téres de , l ',Irrét Koenig „ du ('onseil d ' Elat relatif au rappel
des honitieauons pour sers ace militaire ,tu', Fonctionnaire, . Ces( ainsi que
les pr,itigtics de certan, titlm,tere, Ont permt, de rappeler lu,yu ' é ( Fau le

ces ace nulal,ure au niènie agent . s'il passe six concours succe,snentent . Il en
résulte un decdape de carriere entre huninies et femmes pouxa it dépasser
dix ans MLuut eslement . cette niatiiiere de procéder n ' a pas respecté les
principes d 'égalité de carrière et de rcni u ne ra t ton entre les fo nets o niai res
lionintes et lemmes. et et . titres te lit aux nombreuses conventions
internationales signée, dont certaines remontent aux année, 195(1 . Pour
rendre les earrcrc, cqurvalente, ronlunnément au droit conuuumiutaare et
,01 droit Iraui .tus . Il lui demande de déposer un projet de III :nana pour
„blet de stipuler . ,tan tmd,leutun' . que le seruee militaire let les bonifications

alterentest doit cire pris en compte uni' ,e'lt/e tel, a l 'cerne(' t/11 /lane lltllttt(llrl'
aluns /' IJnlulnlrsltu,n

	

L 'égalité sera aine rétablie entre les carrier.,
oeinuene, et masculine, et I ' irrét Koenig enfin respecte.

/ 't„le i ,

	

RtliN,hYe

	

/lef,()ulrl

31913, 16 mai 1983. M. Gérard Houteer appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' application par certains ministère, de I ;arrét Koenig du Conseil d ' E.ty,
relatif au rappel et bonifications pour scnicr militaire aux fonctionnaires.
C ' est ainsi que le ministère des P .T .T . . depuis de, décennies, a permis de
rappeler jusqu ' a sis ti p is le sers ce militaire au ménie agent . s ' il passe
six concours successhentent préposé . agent d ' exploitaIton . contrôleur.
inspecteur . Inspecteur principal . administrateur ou ingénieur . II en résulte
un décalage de carricrc entre hommes et femmes ponant dépasser dix ans.
Manifestement, cette nianuerc de procéder ti 'a pas respecté les principes
d ' égalité de carricrc et de rémunération entre les huninies et les femmes
agents des P . T .1 .

	

et contre slent aux nombreuses conventions
Internationales signées dont certaines remontent aux années I9S11 : droit
communautaire de la C . E . E . des direct' ses

	

directive (obligatoire)
n' 75-117

	

directises (obligatoire) n ' 76-207 sur l ' égalité des rémunération., et
traitement entre huninies et femmes lois Françaises des 22 décembre 1972
et I I juillet 1975 . En conséquence . pour rendre les carrier,, équivalentes.
conformément au droit conununautane et au droit français . il lui demande
s ' il n 'estime pas nécessaire de prendre une mesure dans le serfs de l'égalité

entre les carrières féminines et masculines, voire mènte ne prendre en
compte le semer militaire qu ' ai l ' entrée du fonctionnaire dans
! ' Administration.

Re éponse . - L ' application de la jurisprudence du Conseil d ' Etat en
matière de rappels d ' ancienneté pour services militaires a fait apparaître des
difficultés, qui ont donné heu à un recours contentieux actuellement
pendant devant le Conseil d ' Etat . Ce recours tend à l' annulation de la
circulaire du 15 avril 1980 du secrétaire d ' Etat alors chargé des P.T .T. en
ce qu ' elle prévoit un rappel d ' ancienneté égal à la durée des services
militaires obligatoires accomplis par les personnels administratifs supérieurs
des services extérieurs des postes et télécommunications . Il convient de
rappeler que le Conseil d ' Etat, statuant au contentieux (notamment dans
l ' affaire Koenig . le 21 octobre 1955) , a posé le principe selon lequel ss les
fonctionnaires qui changent de cadre ont droit au report des bonifications
et majorations d ' ancienneté dans le nouveau cadre, sauf dans le cas et dans
la mesure où leur situation à l ' entrée dans ce cadre se trouve déjà influencée
par l ' application desdites majorations et bonifications ; qu'il en est ainsi
méme au cas où comme ' 'spéce, une régie d 'équivalence de traitement
peut conduire à nommer le ,, .actionnaire changeant de cadre à une classe
supérieure ai la classe de début du nouveau cadre : qu 'en de telles
circonstances il incombe a l ' administration de rechercher eu égard
notamment à l ' échelle de traitement qui est appliquée, à quelle classe le
fonctionnaire envisagé serait entré dans le nouveau cadre s ' il ne lui avait été
fait application dis ais l'are ( en d ' aucune bonification ou majoration, puis de
déterminer, selon les régies propres a l 'avancement dans le nouveau cadre,
le temps nécessaire pour passer de ladite classe à celle à laquelle le
fonctionnaire aa cté effectivement nommé ; que ce temps doit être prélevé sur
le montant total des bonifications et majorations auxquelles le
fonctionnaire a droit et que tout le surplus doit étre reporté dans le nouveau
cadre ,' . II parait donc opportun d ' attendre que la Haute juridiction
administrative se soit prononcée sur la conformité des décisions prises par le
ministre des P .T .T . au regard de sa propre jurisprudence pour mettre
esentuellement ri l ' étude des dispositions susceptibles d ' éviter que les
personnels féminins ne se trouvent indirectement désavantagés par rapport
ti leurs c ollegues masculins sousmis à l ' obligation du service national.

Urbanisme miltisti re I peretouu'II.

32440 . 23 niai 1983 . M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur lot situation
des conducteurs des travaux publics de l ' Etat qui souhaitent depuis
longtemps leur intégration dams la catégorie B de la fonction publique . En
effet . malgré les vieux qui ont été régulièrement émis à ce propos par le
(')nseil supérieur de la fonction publique . il s ' avère que la situation de ces
personnels n ' est toujours pas réglée alors que par leurs fonctions ce sont
bien des triches de responsabilité et d ' encadrement qu ' ils assumer} . c'est-à-
dire des taches relevant de la catégorie B . A ce propos, eu égard aux
souhaits des personnels concernés de voir s ' inscrire leur reclassement
indiciaire dans un calendrier ai définir en concertation avec les organisations
syndicales, il lui demande quelles dispositions il compte prendre,
notamment, dans le cadre de la mise eu place de la décentralisation pour
permettre d ' établir un échéancier de l ' intégration du corps des eonducicurs
de travaux publics de l ' F.tutt dans la catégorie B de la fonction publique.

Réponse . Le corps des conducteurs des travaux publics de l'E.tat
comprend deux grades : un grade de début . celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d ' avancement,
celui de conducteur principal, dont l 'échelonnement indiciaire calqué su , '
celui du premier grade de la catégorie B typ é lind'ec terminai 474 brut) a été
aménage par laarréte du 4 mars 19811 consécutivement à l ' intervention du
décret n° 811-188 du nicnie jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d'accéder ai ce grade de fin de carrière a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c' est ainsi que l ' effectif du grade
de conducteur principal a etc porté du tiers ai . la moitié de l ' effectif total du
corps . D 'autres aménagements de la carricrc des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l ' évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été menée à son terme et
qu ' aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

FORMATION PROFESSIONNELLE

iisttlfaluna pro/, ' i,ttllltl 'll( ' ('I promis lin .annule' I huai_n'.)i.

28539 . 28 lesner 1983. M . Roland Bernard demande ti M . le
ministre de la formation professionnelle s ' il est prévu dans le cadre
de la politique menée par le gouvernen,uu en lieur (le l 'emploi . d ' élargir le
droit au congé de formation en faneur des salariés des petites entreprises
comptant mutin de dix emploés . En cas de réponse positive . il lui demande
quelles seront les mesures d ' accompagnement afin d ' éviter de nouvelles
charges pour ces petites entreprises .
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Relions e . La question posée rejoint une des Préoccupations du
gouvernement dont la politique de formanon professionelle engagée en
eonee rtat on race les partenaires sociaux a notamment pour ohjeettf
d ' assurer la commua rte de notre économie et :e dé,eloppentent de l ' emploi
dans une perspective de progrès social . Le de,eloppement du congé
individuel de formation a été au centre des discussions qui se sont
poursuivies ces derniers mois . Après la signature de l ' amenant à l ' accord
national Interprofessionnel de 1970, par les partenaires sociaux le
21 septembre 1983 . le Conseil des ministres du 13 asril 1983 a approuvé le
projet de lot portant réforme de la formation professionnelle qui consolide
les acquis contractuels en ce domaine . Une des dispositions essentielles de
ee projet de loi permet aux salariés des entreprises de moins de dix salariés
lacés au rangé individuel de formation rémunéré . Le financement de la
formation et de la rémunération maintenue sera assuré par des organismes
paritaire ., agréés . gestionnaires du quota de 11,111 p . Illll de la participation
globale des entreprises assujetties institué par l ' accord précité et par
l ' article 27 de la loi de finances pour 1983 . Les collectivités publiques
participeront au financement global du système dans le cadre de
con, entions passées avec les organismes paritaires, notamment lorsqu ' ils
feront un effort particulier en Lueur des salariés des entreprises de moins de
dix salariés . Le projet de loi pose donc le principe de l ' identité absolue des
droits des salaries en matière de congé index duel de formation, sans que les
entreprises de moins de dix salariés aient a supporter de charges nouvelles.

hnrnnulnn /n,/r~~tnrutrllr , r prnntunuu v4 tale
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28698. - m .ir, 1983 M . Georges Hage ,eider l ' .iltenlmn de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la dmunuuon
sensible en 1082 . plus importante en 1983 selon les pres i,u,ns. de
hen\rloppe des iredns dce,mcentres en faveur de la promotion sociale dans
le \„rd-l'an-de-Utlais ('cite diminution Ieser .ut rsarticulicrentent le sers Icc
public de leduc,uien nationale qui ne reçoit mti :ne plus 5t1 p . lot dr

l'enveloppe reuusn .tlr et se ferait ,m détriment des plus del,ioriscs . c rsl-•i-

dire . les (fumer . speci .ihses desiretu de se pronturnnir pnr l ' acquntion

d ' une qualMeation . II lui demande s ' il n» a pas la un danger noir l',uemi
de Li rel .in,e ,conontiquv de mare ai glon.

Rrprnne La mise en œuf re d ' une politique volontariste orientée ,ers
des formations aux technologies nouvelle,. en particul i er visant à répondre
aux besoins de la filière électronique . a nécessité en 1982 (les besoins relatifs
li l ' exercice 1981 avant etc Financés grice a des crédits inscrits au collectif
budgétaire) un redéploiement des nio\en, financiers disponibles . Ce
redéploiement a affecté . dans une faible mesure, les crédits de promotion
sociale qui représentaient une part importante de l ' en,eloppe régionale

(56 .80 p . 100 en 19X1 ; 54,9X p . 1(I0 en 19X2) : il répond aux exigences de

modernisation de l' appareil productif . condition de l ' amélioration de la
situation de l'emploi a tous les niseaus

l/ruuhrupr+ 'rrin,erlinn pru/e„iuurtelle et vurtul1'

29282 . 21 nia, 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention

de M . le ministre de la formation professionnelle sur les „ quarante

mesures en direction des personnes handicapées ,, et notamment sur
l ' orientation n ' 27 qui prévoit que l'ouverture de, centres ordinaires de
formation aux trauulleurs handicapes sera accentuer en 19X3 et 1984.
notamment au niveau de l ' A . F . P . A . qui multipliera les expériences

entreprises en 19X2 . Il lui rappelle que cette ouverture n ' existe pas en ce qui

concerne les handicapés moteurs grau es . ne serait-ce qu ' a cause de

l' inadaptation des locaux et du rv'bine de formation . II lui demande en

conséquence si des crédits supplémentaires seront donnés a l ' A . F . P . A.

pour s ' adapter a ce type de stagiaires.

Réponse . Une action a etc engagée par mon département ministériel en

vue d ' accroitre les possibilités de formation des personnes handicapées dans
les Centres de l ' A . 1' . P . A . Une demande d'ouferture formulée en 19X1 a

abouti en 198 2_ a l ' admission dans des sections de préformation et
préparation polyvalente, de prés de 2110 personnes reconnues travailleurs
handicapés . en plus des 7011 déjà accueillis dans les sections ordinaires de
l ' A . F . P . A . Cette expérience a été renouvelée en 1983 ; par ailleurs, il est

prévu d ' accueillir dans des sections ordinaires de l ' A . F . P . A . . par groupe

de 2 ou 3 . 11)11 travailleurs handicapés supplémentaires . A cet effet, les

sections retenues bénéficient d ' aménagements légers aux postes de travail et

aux accès et le personnel enseignant a été préparé aux problemes particulier,
que pose l ' accueil des handicapés . Cette ouverture de l ' A . F . P. A . aux

handicapés dexra étre sensiblement renforcée en 19X4 si des moyens
budgétaires nécessaires ont pu étre dégagés . L'ouferture de l ' A . F . P . A.

aux handicapés moteurs graves se fera en fonction . notamment des résultats
des expériences déjà engagées .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

i . urmrrr t'iel/lrr,,' r<' .Cinne rnuurturnr rl rprriuu .i

5958. - - 30 novembre 19X1 . M . Robert Malgras attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation
des mineurs de fer ayant fuit l ' objet d ' une conversion . En effet, lors de la
fermeture de certaines mines, bon nombre de mineurs ont été muté.; dans la
sidérurgie . Bien qu ' il pereoifent actuellement un avantage vieillesse de la
Caisse autonome de sécurité sociale des mines (C .A .N .), les mineurs qui
n ' ont pas terminé leur carrière dans un établissement minier ne touchent en
effet au montent de leur départ en retraite, aucun des avantages liés au
statut du mineur . Il s ' agit là d ' une lacune importante dans la législation
actuelle et qui concerne en particulier, malgré prés de trente ans de services
miniers : la suppression complète des indemnités de chauffage et de

logement . I'nmpossihilité d ' accéder au versement anticipé de la retraite
complémentaire IC' nrepl . II lui demande en conséquence les mesures qu ' il
compte prendre pour corriger ces anomalies et améliorer la situation de ces
travailleurs qui . durant de longues années . ont assumé des Ira, au\ pénibles
et, au-delà d ' un seuil ai déterminer . désirent retrouver les avatage, liés à
leur statut minier.

Réponse . Les as a stages en nature de chauffage et de logement qui sont
a la charge des mines, sont accordés aux mineurs en activité et à ceux qui
prennent leur retraite à condition qu ' ils Iraa :tillent toujours dans le secteur
de la mine au moment de leur départ . Les allocations de raccordement . qui
remplacent la retraite complémentaire pour les retraités pendant la période
de pré-retraite . concernent uniquement les retraités de mines . En euit, les
bénéficiaires de retraites anticipées de ln sidérurgie, en application de la
convention générale de protccaion sociale . bénéficient d ' un régime
spécifique généralement plus L1,ot-able que l'allocation de raiatrdement.

l 'erre (i iilreprife,

8704 . 25lanxier 1982. M. Maurice Nilès appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur Ics licenciements
actuellement programmés et la Sociétés Sind, (Chàteau-Thierry, Jouarre,
Rontatiraille), liliale a 10(1 p . 100 de Saint-Guhaln S .A . . desornta is

nationalisé . Le syndicat C .G .T . de cette société propose, afin de répondre
aux besoins nationaux : d ' investir dans les secteurs de pointe de l ' entreprise:
fabrication de hub l ots de protection antiradiations nucléaires . filtres

optiques, optique l' : . eli , de réduire le temps de Iran ail et d 'améliorer la
formation profes•ionnelle . Il leur demande les mesures qu 'il compte prendre
a cet égard.

Réponse . La Société Sox, finale de Saint-Gohain Village . emploie
actuellement 305 salaries et dispose de 2 cublissenienls industriels à Jouarre
et a ('l ;itcau-Thierri . Le verre trempé pour l ' éleclrotneiager, l ' optique

industrielle et scientifique et le verre ante-radiation, représentent les
principales activités de la société . En 19X0 et 19X1, cette société a connu de
sérieuses difficultés qui se sont soldées par des résultats négatifs . Pour
résoudre ce problème. la direction a présenté un plat de redressement.
accompagné d ' un plan social . L'ensemble de ces mesures s ' est traduit par

une réduction d 'effectif de 57 personnes . L' année 1982 a ,u une relautic
Importante des inuestissement, de la société . dont l 'exercice se traduira par
un solde positif Sur ces hases . la Sous parait don, a seoir réussi à consolider
son activité . Sa malaise du façonnage du verre lui permet d ' occuper une
bonne position sur le marché du ferre électroménager niais aussi de
dévclopper des produits très techniques en optique . domaine où la société

,'efforce d ' élargir sa gamine . 1 :nf n . elle est très compétitif, dans le domaine

des ferres anli-radiation . Elle exporte actuellement le quart de son chiffre
d ' affaires et poursuit ses efforts dams cette direction.

Re, herche d

	

((pie et ((allumai biologie

14131 . IO niai 19X2 . M. Antoine Gissinger autre l ' attention de

M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'avenir de la

recherche en chnuuthiologie . II voudront',mutitr, la nature et l ' importance

des nu,sens en hommes et en crédits qui lui seront consacrés dans les années
;i venir,

Rrrherrh,' uirnll/tr/tir et In(hnIyu,' 'hiulo ,tiu

26335 . 24 laurier 19X3. M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche . de n ' cnoir pas
obtenu de réponse ai sa question écrite n 14131 (publiée au .luulvlul'9/iru•/
du IO niai 1982) rehitife ai la recherche en chronnhiuingic . Il lui en
renouvelle donc lus ternies
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31749 . 9 mal 195 : M . Antoine Gissinger s ' étonne aupres de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n', voir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ` 14131 (publiée au Journal nuit tel
du III nul 1982) . qui a lait l'objet d ' un rappel sous le n 26335 IJuurn,d

u(lr, tel du 24 janvier 19831 relative :i la recherche en chronobiologie . II lui
en renouvelle donc les termes.

Repense . La recherche en chronohiologte est réalisée dans les
laboratoires unirent! .tires et crut des oreaunsmes de recherche : C .N .R .S .,
I .N .R .A . . et i .N .S .L .R .M Celte recherche porte sur : l' les ntecansmes de
l ' oscillation oscillateurs biochimiques et cnrym :tiques, oscillateurs
membranaire, . oscillateurs du cycle cellulaire . oscillateurs pluricellulaires et
les hases moléculaires . génétiques du r ihnte. 2' Les rythmes biologiques en
liaison avec les fonctions physiologique, : asthmes endocriniens . neuro-
endocriniens et comportementaux . rthme, cardia-vasculaires . asthmes en
phvsu logis segetale 3' Les rythmes biologiques amomtaux : nerveu,
musculaires . cardiaques et rythmes pschopathologiques . Cette recherche
est haie sur des méthode, d ' amthx ntnthemauque tanalyse statistique.
formalisatio n , .thematique et nuodélisationl . Ses domaines d 'application

	

touchent .

	

.

	

., santé (ehronopharmacologie . cancérologie, sommeil.
morhtdite v, mortalité) : 2 ' les conditions de ve et de travail compris cher
l ' entant . 3 ' le domaine végétal de l ' agrononne production et protection des
plantes . 4 ' le domaine animal de l 'agronomie : oiseaux domestiques et
niannniiferes domestiques . La recherche en chronobiologie est menée en
France dans une cenuatne de laboratoires oint cinquante-six chercheurs et
cinquante-sas ngemeurs, techniciens ou administratifs y consacre plus
spécifiquement leur actnuc . Elle a heneficie d ' un crédit de 3 .2 millions de
francs en moyens de fonctionnement (hors salaires et hors équipement) en
1983 . Au meure titre que les autres recherches . la chronobiologie devrait
betteficier des dispositions de la loi d ' orientatmon et de programmaton pour
la recherche et le développement technologique en France.

lluhrllenien( .
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15349 . 7 juin 1982. M . Alain Billon appelle l'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des
entreprises distribuant de, produits de l ' Industrie textile française . Les aide,
presues dans le cadre du plan textile ne sont accordées qu ' if celles qui
acquittent la taxe parafiscale . De ce tait . les entreprises de
commercialisation ne peurent s ' Inscrire dam, ledit plan . Cette situation est
par ticuherement domma geable . car elle pénalise des entreprises qui . dans la
conjoncture présente . prennent le risque de distribuer les produits de
marques française, . il lui demande si . compte tenu de ces observations . il
n ' estime pas souhaitable d ' étendre Aux entreprises concernées les aides
prévue, dans le cadre du plan textile . en mettant celles-ci à conclure des
accord, arec le gouvernement, accords susceptibles de répondre aux
inquiétudes exprimées dans un récent rapport du Conseil econonuque et
social.

Rt p tire . Le prohleme de l ' amélioration des relations entre la
production et la distribution constitue une des clés de l'avenir de ce secteur.
C ' est pourquoi . dans le cadre du plan textile . le gouvernement a retenu le
projet de ereation d ' un Centre de promotion du textile et de l ' habillement
comme moyen d ' amélioration de ces relations . L ' allégement des charges
sociales en faveur des entrepr i ses industrielles est une mesure tout a fait
exceptionnelle : elle se justifie par la volonté du gouvernement d ' arrêter
l 'hémorragie d ' emplois dans ce secteur et de rétablir l ' équilibre de la balance
commerciale . Le secteur de la distribution se trouve dans une position
beaucoup plus favorable puisqu ' il ides' pas exposé a la concurrence
Internationale . Comme en témoigne l 'accroissement du nombre de points de
vente . le secteur de la distribution des produits textiles cannait actuellement
une situation favorable malgré la crise économique.

	

liai lei-uuhil, 'entreprise,
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16872 . 5 juillet 1982. M. Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur le cas de l ' entreprise
Berthier à Givors . II lui demande de bien vouloir lui indiquer l ' état actuel
des négociation, entre cette entreprise et les pouvoirs publics en ce qui
concerne notamment l'hypothese de regr-upem' :nt Sema-Berthier . Il
souhaitent notamment savoir s ' Il est actuellement procédé à une
concertation réelle avec les personnels intéressés.

Réponse . (inc société de machines-outils lourdes a etc constituée qui
regroupe deux filiales, l ' une de fraisage autour des usines de
T .M .I . Capdenac et de Line S .A . ai Albert, l ' autre de tournage regroupant
les activités de Berthier et de Saint-[[uennc Machine-Outil à Saint-Etienne .

Ces opérations de restructuration industrielle s ' accompagnent d ' un
maintien de l 'emploi global . A Giton, la S .N .E .C .M .A . a reconverti
250 personnes de la Société Berthier, sa filiale . à une activité de mécanique
fine, tandis que 100 personnes en, iron ont etc mutées à l ' usine de Saitit-

1:tienne de la nouvelle filiale de tournage.

Produit ., en tnuulchnue enln'prdçev Seine-Saint- /)enivl.

16975 . 12 juillet 1982 . M . Maurice Nilès attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche, sur la situation et
l ' avenir de l'entreprise Dunlop du Bourget en Seine-Saint-Denis . Ln effet.
cette entreprise speci ahsce dans la production de roues tonnait des
difficultés en raison d ' investissements non réalises en temps utile . Par
ailleurs . des possibilités de développement et de marchés nouveaux liées aux
recherches faites sur la roue de type Denhsc ou sur la roue composite
semblent soit abandonnées . soit bradées aid ;outres sociétés concurrentes.
Compte tenu qu ' en harmonisant les marchés . des études prou' ent qu ' il est
possible de maintenir cette production : compte tenu également de ce que le
groupe Dunlop aurait bénéficié d ' une aide substantielle de l'Llat et que la
livraison d ' une usine de production de roue serait livrée clés en mains au
Nigéria : il lui demande à quelles affectations est pré, ue cette aide, et quels
meiyens de contrôle d ' utilisation de cette aide il entend omettre en place pour
assurer le maintien et le développement de l ' entreprise du Bourget.

Rrpumt . La situation financière de la Société Dunlop S .A . (France) se
dégrade depuis plusieurs années . notamment :i la suite de la baisse d ' activité
de l ' industrie automobile et des effets de la concurrence étrangère sur le
marché des pneumatiques et des roues . Pour permettre de redresser la
situation du Dunlop S .A . (France) un protocole d ' accord a été conclu en
septembre 1982 entre celle-ci, un groupe de banques et le groupe
britannique Dunlop . principal actionnaire . Dans ce cadre, Dunlop S .A.
(l' rance), avec le concours des pouvoirs publics, s'est engagé à appliquer un
programme de restructuration et d ' investissements industriels couvrant les
trois prochaines années . Après :voir réalisé des études concernant la
division „ Roues » . la Direction de Dunlop S .A . a annoncé au Comité
d ' entreprise des mesures permettant de maintenir l ' emploi du personnel de
Tergnier par transfert d'activités de fabrication du Bourget à Tergnier et
abandon de la division „ Roues poids lourds » . Quant à la „ roue
composite », c 'est-à-dire incorporant des matériaux composites, les
recherches se poursuivent . mais il ides' pas possible d ' indiquer à quel
moment elles aboutiront . Le choix du groupe britannique Dunlop par les
autorités nigériennes a permis à la division , Roues» de Dunlop S .A.
(France) d ' obtenir pendant cieux ans la fourniture des „ roues tourisme n

destinées à Peugeot-Nigeria . Les pouvoirs publics veilleront dans le cadre
tes dispositions législatives et réglementaires applicables :i ce que les
intérêts des travailleurs (rotent pris en compte dans tous les cas par la
Direction de Dunlop S .A.

Machine,- und /.r

	

)

17679 . 19 juillet 1982 . M . André Lajoinie appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche, sur l ' intérêt que
présente le rapprochement de Leroy-Sumer ;nec G . S . P . pour l 'industrie de
la machine outil . Il lui demande par quelles dispositions il entend favoriser
ce rapprochement.

Reporte . Au cours de l 'examen de la situation de la Société G .S .P.
fabricant de machines-outils . les possibilités de rapprochement de cette
entreprise avec d ' autres partenaires, et notamment la Sociéte Leroy Sumer,
osaient rte un moment envisagées . niais n ' ont pas eu de suites . Lcs pouvoirs
publics ont conclu un contrat d 'entreprise avec la Société G .S .P . . ce qui
permettra de développer l ' activité de ladite entreprise dans le domaine des
centres d ' usinage . Par ailleurs, les concours pu,iltes Importants . qui
prendront la forme de crédits de politique industrielle et de prêts
participatifs du Fonds de développement econonuque et social en faveur de
la Société G .S .P . ont cté débloqués pour 1982 et 1983 . L ' entrée de la Société
Vernier dans (i . S . P ., réalisée depuis, permettra de constituer un groupe
Important dans le domaine des centres d ' usinage.

Recherche ii MnN/ique el technique
' 1 .111141 n,tiunul de lu ,(I/itt' Cl de lu ri' (art lit' meJiriile i

21668 . 25 octobre 1982 . M . Philippe Mestre demande ai M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche, si . dans le cadre de la
réforme de l'I . N . S . F . R . M . (Institut national de la santé et de la recherche
médicale) . la décision supprimant la possibilité de „ double appartenance
pour les chercheur, ne risque pas de faire supporter aux équipes de
recherche un lourd handicap dans la compétition internationale .
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Rcp, ii ' Lu suppression de r, le double uppartemamec aa évoquée par
l ' honorable parlementaire concerne Ilmpissihalué pour les personnel, de
recherche d ' appartenue ,unultanement ;nlx :uumhlees setent niques
statutaires de l ' I .N .S .F .R .NI . d' une part et du C .N .R .S . d'autre part . Cette
disposition . qui ligure ,i l ' article 2 des irrité, du 12 no, enthre 1952 relatif, :i
la cuntposuwn et au fonctionnement du Conseil scientifique et des
Comntisston, scientifiques specialsée, de Il N .S .F .R .M . vise :i mettre un
ternie au cumul de mandats constates jusqu'ici qui :vaut notamment pour
con,egticnec, I un .' restrietiun des po„uhiIttes de participation des
chercheurs . e nstderes dans leur ensemble . aux diverse, Instances les
concertant . 2 un desuquMbre dan, le poids des represenunts, susceptible
de g non r crus qui détiennent plusieurs mand : t, . 3 ` un pnvalege accordé

us double, candidatures déposées aspres dc, etahlis,entents comportant la
presenec de, mentes membres dans leurs nntautees d utpprécuuion . La
suppression de la double appartenance a donc pour objet d ' élargir la
participation de la contntun ;tute scientifique aux instances de réflexion et de
proposition en ntaltere de politique ,etetttiliyue Hien entendu . cette
di,posttton ne remet nullement en cause la coopération étroite qui doit
eustcr entre les laboratoires et les équipes du C N . R . S . et de 1'I N S . F . P . N1.

l u p u s ' t rates

	

pultttyue fiscale .

21733 . 25 octobre 1982 M . Emmanuel Hamel signale ai
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche . la
ne utqutetud, des industriels face aux coMequenCes probables, pour

l ' emploi dans leur secteur d ' actvité . de la redevance d ' usage du
maenetoscope Iscrite dans le projet de lita de finance, pour 1913 . II lui
demande comptent il concilie ses déclaration, sur la nécessité nationale
d ' une forte Industrie électron que et l ' objectif d ' une reconqudte du ntarehé
national de I ,utdiousuel, et notamment de la periteleststun . avec
l ' Institution de la redevance d ' usage du magnétoscope . qui risque d ' avoir
de, eu nsec ne tees depressves sur des tuthneauon, nationales deja Iremees
Ni, un Ictus de F V A de 33 p Iw) et la redevance du droit d ' usage de la
televsion atteignant den' 4 - 1 Iratnc, pour les telesi,ion, couleur.

Rrpnnse lad cre .stion de la redes,rttcc tl ' u,:tge du tttatgnetuscope a été
decidlee pour eompe p ,cr l ' effet de I esurtcritiun de la redevance télévision
au profit des personnes agecs Son objectif est de maintenir ut niveau
sullisant de ressources pour le, , ictete, de programmes . Elle , ' applique
indistinctement i tous les ntatenels . qu ' Il, soient fabriqués en France ou
importes Quant i la nécessaire reconquctc de notre mouché 'Meneur , nus
industriel, se pu:parent a reilser des opérations industrielles de grande
envergure (lin peut citer not,mm~nent le projet Thomson Lissant suite à
I ' aceord conclu avec 3 V C C est ainsi que 11111)11 unités tuas de pieee,
ntecanuques de ntagnetoscopes seront produits en France . Ultérieurement . le
asthme de production devrait ;utcntdre I million d ' unités an et s ' étendre
également ,a certaines mec, electiiniques.

/luhtllrnuvn stil!, et lr ttilts
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22519 .

	

e novembre 1982 .

	

M . Pierre Bas rappelle ,t M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche . les grandes difficultés que
connuit actuellement daun, notre pats . l'Industrie de la vannerie

	

Il lui
demande de bien vouloir lui tnLtquer les mesures qui . compte tenu du plan
cuir ont élu prises jusqu ' a présent pour anteln,rer le sort de la tannerie
française . et • ' u! comme pruehuun usent mettre en enivre de nouvelles
mesures en l aveur us- cette Industrie

//uhillrnurit, tvtir, et tivit/us rntplut ri ventile

34999. 4 juillet 1983 . M . Pierre Bas s ' étonne uupres de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
réponse ai la question écrite n ` 22519 parue au Journal a/ftctel du
8 novembre 1982 concernant les difficulté•, des entreprises françaises de
tannerie

Ru-punsi' L ' Industrie de la tannerie d vu le nombre de ses entreprises
diminuer de 220 en 19611 a 85 en 1'171) et i 65 en 1981 . Cette Industrie
exportatrice et largement excedentaure en 19'2 ne couvrira plus en 1981 que
40 p 11111 des besoins des Industries situer, a son aval . Des dix premier,'
entreprises en 1972 . deux seulement n 'avalent pan déposé leur bilan en 1981.
Le gouvernement a etc conduit en 1982 a adopter un programme qui permet
aux entreprises qui le souhaitent de présenter un dossier individuel
d ' investissement de modernisation . Dans l ' examen de ces dossiers . un
Intérêt particulier est porte ai la restructuration financr're de l ' entreprise.
aux efforts de créativité et d ' amélioration du réseau conmmerciatl . ('ne
dizaine de dossiers ont dela etc traités et cinq autres sont actuellement a
l 'étude . (Inc des difficultés principales des tanneries reste l'approvisionne-

ment en cuir brut, ntatiere dont la France est abondamment pourvue . mais
dont les cours fluctuent beaucoup et dont la qualité est Insuffisante . Aussi le
gouvernement a-t-il . puer la loi 82-847 du 6 octobre 19112 relative à la
creallin d ' office, d ' intenentiun dan, le secteur agricole el ut Forganistliun
des marchés et plus putrtteulieremenl par les articles 17 ut 20 de cette lot . posé
le principe de la commercialisation des cuirs par l ' intermédiaire de ventes
wx encheres publiques . F a mix en place de ces ventes publiques organisées
par l'Office de, viandes . a fait l'objet d ' une large concertation entre les
professions concernees et l ' administration . Les décrets et arrct es
d `uppfteatiun sont en cours d ' elahorattun . Cette formule de vente publique
présente un ensemble d'avantages pour le marché du cuir 1 elle préserve la
liberté des transaction, et en assure ln transparence . 2 ' elle constitue une
incitation à l ' amélioration de la qualité des peaux mises sur le marché.
3 elle permet de limiter les fluctuations spéculative, des cours ans
ntervention graice a une disposition technique semple, l ' obligation de vente
effective dans un délit fixe, 4 ' elle évite les risques de manipulation des
cours gràce au volume Important et régulier des !ran,actions . >" elle
n'impose aucune restmuetitin lux echanges eutr les vent, publiques sont
intente, :i tous, sou, réserve de vériticauutn de la solsuhi l itc des acheteurs.

lldttrirl h rrnrtutrr teulTPprtsrsi.

22656 . 8 novembre 1')82 . M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation du
groupe Fauvet-Girel S . N . A . \' .-(' . F . M . E . , spécialisé dams la fabrication
de matériel le rru st tire . Outre le chômage partiel dans les usines S . N . A . V.
de Vénissieux et C . F . NI . F . de Balltgn~ . qui risque de s ' étendre aux usines
de Lille et d ' :Nrras, des rumeurs circulent alun lesquelles des licenciements
seraient en préparation . Or des possibilités Importantes existent pour garnir
les carnets de commande de ces usines . dont une commande de
1 000 wagons pour la S . N .C . F . . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour s ' opposer :i tout prulct de la part de la direction générale du
groupe Fauvet-Girel qui Irait i l' encontre du développement industriel de
notre pa>, et de l ' emploi.

Ripunst . Le groupe Fauvet-(iirel S N .A .V .-(' .F .M .E . . compte les
autres constructeurs français du mente t%pc . est ac!uellentent confronté a la
baisse des commandes de matériels ferroviaire, et \lagons de marchandises.
Ln effet . la conjoncture économique entrain, depuis trois :uns . une baisse
continue de trafic marchandises de la Société nationale des chenues de fer.
Il en est résulté une baisse Importante des commandes de \vagins tant de la
S N .(' F . que des autres utilisateurs de \vaguas pour trafics specttuv . Le
groupe Fauve)-(iuel S .N .A \' .-C .F .M .I :t . certes, lait des efforts pour
accruitne ses evportauons . mais les résultats obtenus n ' ont contpené que
partiellement la fuhlesse des commandes du marché intérieur Ce groupe,
de méme que les autres constructeurs de matenels ferroviaires . a dei recourir
:ut chaimuge partiel et at conclu une convention :nec le lund, national de
l ' emploi . Selon les renseignements fourras par la Direction de Fauvet-(ürel
S N :\ .\' .-C il n ' est pas prévu de hcencietnents . Enfin, en ce qui
concerne la commande de 1000\ ragot, de la S .N .C .F . dont 5011 servent
confies à Fauvet-Girel et 5)10 à la Suicidé Arbel . il convient toutefois de
noter que ces SI))) wagons ne représentent qu ' un faible pourcentage de la
capacité de production de Fauvet-(nrel.

Chttrhun pulntyut t hrtrhunuui i 'e

23473 . 22 novembre 1982 M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'industrie et de la recherche . sur la publique
chi rbonniere de la France . actuellement en discussion . Des mesures pour
relancer la cunsomnumon sont préparées . l . 'uude ai la ploduction houillère
nationale va lire accrue Il lui demande s ' il est de bonne politique que
d ' nm; .grncr . pour le principe menu . un accroissement de la production de
nu, nunc, . ce qui alourdirait encore le budget de la nation et les charges
fucales.

Reparue . La préférence au charbon national constitue l ' une ies
orientations principales du plan d 'indepcndace énergétique approuvé par
le parlement en octobre 1981 . File se justifie par l'ntlérét que présente la
production n :uuonalc de charbon tant pour la sécurité de notre
approvisionnement que pour l'emploi . Le niveau de cale préférence :t été
fisc a 2 .5 eentitt!' s par thermie en francs 1981 et représente. bien
e\tdcntntent . un effort Important demande a la collecueiic pour soutcoit
notre production nauunale Aussi art-il cté demandé dix ( ' harponnages de
1-rance une rigueur de gestion accrue de façon à ce qu ' il soit fait le meilleur
usage de la subvention budgétaire qui leur est accordée . II leur faudra en
particulier maintenir l ' équilibre financier de leur compte dans
le cadre de cette suhsennun et sciller à une utilisation sélective des muvens
financiers dom Ili disposent de façon ai assurer sur des hases saunes l 'avenir
de la production nattundle .



	

3094

	

ASSEMBLEE NATIONALE

CnrnlitiUtuuR•s eurrrprrrurrs runtmrrrr e t Ira, vmanuuuuhure 1.

24513 . 13 decenthre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté
demande a M . le ministre de l ' industrie et de la recherche s'iI est
exact que les producteurs d ' acier des État,-fuis ne patent pas aux prix
mondiaux leur upproxtstomtentent en encrge . Il souhettertit saloir si ce
problente a etc abordé a xec les responsables américains lors des récents
entretiens yu' ont eu heu au sujet des dillerends entre la Communauté et les
Flats-t ' est, . et anee quels résultats.

	

Reporte

	

Les producteurs d ' acier des Etats-lino paient leur
a pprosi si on nemen t en energie au prix du marche interieur américain sans
bénéficier de suhsentions particuhcres . Les prix de l ' électricité aux Etats-
l ' nts sont ,ambles ,mixant les réglons et les sociétés prisées qui la
produisent . En général . les prix sont comparables aux prix français.
Toutefois, Ics sidérurgies intégrées produisent sousent elles-ntémes leur
electnette . Fn ce qui concerne les produits petrohers dont le rôle est
négligeable dans la sidérurgie . les prix americ,nn, sunt inférieurs aux prix
mondiaux . ceci en raison de l ' importance de la production nationale des
Flats-l ' nis . Dans ces conditions . le problème des prix de l ' énergie payés par
les producteurs d'acier n ' a pas etc aborde a sec les responsables américains
lors des récents entretiens qui ont eu heu a propos des différends entre la
Communauté et les ftats-l ' in

( „nununuutrs curuprr,rnrs n)aleru'ls tiltvrit/ue, et rleelruniyut es

	

25307 .

	

3 tamier 1,183

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande ai
M . le ministre de l'industrie et de la recherche. s ' il pense que
l ' Industrie de sideo-connnunoetion européenne est susceptible de
eonrurrencer l'industrie japonaise, et, le cas échéant . s'il peut fatoriser

	

et
comment

	

les firmes européenne, et françaises en particulier capables de

	

fabriquer de tels

Ri rai,

	

la ,nu,tuan des industries européenne, de l 'électronique
_rand publie est pari euh enculent délicate . Ceci se ncrifie notamment dais
le domaine des produits sIdeo pour lesquels les entreprises européennes
n ' assurent que 15 p . Ill) ensron du marche européen . Ne disposant pas du
„noir-faire dam cc domaine . la principale firme Irançatse d 'clectroniuue
_rand public . Thomson . a donc etc conduite a rechercher des partenaires
étrangers Dan, une prennere étape . Thomson a racheté la Société
allemande Telefunl,en . qui assemble des nagnetoscopes V . H .S.
en R I A . et qui dispose d ' un réseau commercial tres étendu . Cette
operauon . conférant a Thomson une (,tille suffisante sur le plan européen.
a . par ailleurs . ousert la soir a l ' accord Intersenu entre la Société française

et J . V .C . Selon les ternies de cet accord . Thomson fabriquera en France
des mécaniques de niagneioscupe . Des septembre 1983, 511 personnes seront
employces en France pour l ' assemblage et le contrôle . L' ohjecttl est de
produire 5011 titi) a 6)))) ))tll) limettes an ,i la lin 1985 et de I ((I))) )))))l de pieces
pour fin 1986 La part de saleur ajouter augmentera progressisetuent pour
atteindre 45 p 11111 a l ' honron 1986.

Pelrnle et prothri(s cul/utr's rurhtvruus e! lue/ t 1N, ries l igtle

25407 . In lanster 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle a M . le ministre de l ' industrie et de la recherche
que M . le Président de la République axait déclaré que .r quelque chose
serait fait pour les tarifs de fuel en mixeur des agriculteurs ,• . Or . récemment.
le gousernemer.t a décalé de relever le prix du fuel . alors que les prix
d ' autres produits pétroliers diminuaient . II lui demande sil n ' a pas la une
ducrminauun regretlahle.

Ri'pnnse. II convient tout J ' abord de rappeler que le prix du fioul
domestique . comme ceux des carburants . résulte depuis le 1 ” niai 1982 de
l ' application automatique d ' une formule de prix qui prend en compte,
mensuellement les sariattons de prix ohscrsces sot ie, marchés europeens de
produits pétroliers, les mnuse e ris ou dollar et le vit tt du pétrole brut
importé et raffine en France . En effet . notre pax, dépend a 98 p . 1110 de
l 'étranger pour sun upproststonncntent en pétrole . La forte progression du
dollar au cours du second semestre 1982 a conduit le gouvernement à limiter
les hausses qui seraient résultées de l 'application automatique de la formule
de prix . Compte tenu de l ' interét des utilisateurs de fioul domestique et du
gazole . l ' augmentation mensuelle de ces produits a cté plafonnée à
+ ()centimes litre . contre • 9 centimes litre pour le supercarburant et

l 'essence . L ' application intégrale de la formule de prix depuis le mois de
janvier a conduit pour la première fois. depuis 1975, à une diminution du
fioul domestique de 4,9 francs hl T . T .C . le 12 jancicr et de 3,9 francs hl
T . T . C . le IO février, en raison de la détente obser vée sur les marchés
pétroliers et du repli du dollar en décembre et jausmer . Le I0 mars . le prix
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du F . O . D . a, à museau, baissé de 6,9 francs hl T .T .C' ., alors que le prix
de l ' essence et du supercarburant ne diminuait que de 5 francs hl T .T .C.
En ce qui concerne le rats particulier des agriculteurs, l ' honorable
parlementaire n ' ignore pas qu ' ils bénéficient déjà d ' un régime tris favorable
sur le plan de la fiscalité pétrolière, par la possibilité qui leur est offerte
d ' utiliser du fioul domestique à la place du proie pour l'alimentation des
engins agricoles à moteur . Cette mesure équivaut à une détaxe de l ' ordre de
30 p . 1110 par rapport aux prix T .T .C . du gazole . soit, au 12 février 198',
une économie de 1)111,10 francs par hectolitre qui leur permet de diminuer
notablement le poids des produits pétroliers dans leur coûts de production.
Le gouvernement est pleinement conscient des difficultés rencontrées par les
exploitants agricoles, du fait des fortes augmentations intervenues en 198 2
c'est pourquoi, enjamter 1982, la hausse de 13,5 p . 100 de la taxe intérieure
sur les produits pétroliers n ' a pas été appliquée au fuel domestique . La loi
de finances pour 1983 presott que la taxe intérieure sera majorée de
12 .3 p . 100 pour l ' ensemble des produits pétroliers . cc qui, compte tenu de
lu fiscalité déjà très réduite sur le fuel domestique . représente une hausse
très Inférieure ai celle qui sera pratiquée sur les autres produits . Ainsi, le
poids de la fiscalité sur le fuel domestique demeurera de l ' ordre de 2(1 p . 10)1
du prix T .T .C . . alors que la fiscalité supportée par les carburants est bien
supérieure Igat,ole : 41) p 100 du prix T . T . C . , supercarburant : 52 p . 100 du
prix T .T .C .).

	

Recherche siu'ntiftyue et technique (politique de la rechercht')

25415 .

	

I)) janvier 1983 .

	

Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche, sur la
composition du Conseil national du génie hiornédirl annoncé lors du
colloque de Toulouse . Elle suggère que ce Conseil rassemble toutes les
parties intéressées au descloppenient d ' une grande industrie française du
hion• :dical . Ainsi ce Conseil pourrait réunir les personinels et organisations
ss ndicalcs concerné s , les directions de la C ' . G . R . , de Thomson, du C . E . A.
et des représentants de cette branche d ' industrie ainsi que les laboratoires
ayant une actisite dais ce domaine . De estime, il parait indispensable d ' y
associer les utilisateurs, la sécurité sociale, le secteur hospitalier . Etant
donne le rôle stratégique de cette actisite, la présence des élus de la nation
lui parait importante . En conséquence. elle lui demande son anis sur une
telle composition et par ailleurs elle sou cite connaitre l 'état d ' avancement
de la réflexion sur ce sujet au niveau de son ministère.

Rcprmse . La composition ntanntenaut officielle du Comité national du
génie biomédical répond pour l 'essentiel aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire . f i n effet, le ( 'entité comprend : 1° En tant que membres de
droit . des représentants des ministères des affaires sociales et de la solidarité
nationale . de l 'éducation nationale . des anciens combattants, de l ' industrie
et de la recherche . des organismes de recherche (Centre national de la
recherche scientifique . Institut national de la recherche médicale et de la
santé . Institut Pasteur . Commissariat à l' énergie atomique) ; 2° En tant que
membres nominés pour une durée de deux ans renouvelable, des
personnalités choisies en raison de leurs compétences scientifi ques et
médicales en génie hiologiq tic et médical (professeurs . chercheurs . chutcicns,
laboratoires exerçant une actislte dans ce domaine . personnalités
régionales . personnalités du secteur industriel . P .M.E . entre autres), des
représentants des organisations syndical, de salariés représentatives sur le
plat national . Ainsi . la C . G . R ., le C . E .A . et des P . M .1 . sont représentés.
Le Comité national du gente biologique et médical s 'est réuni le 15 mars
1983 .

%latt'rn'/s réer trique) cl gilet Ironiques ( vNrtpriees I
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17 jaunier 1983 .

	

M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche . sur le rachat par
le groupe français Thomson-Brandt de 75,5 p . 100 des actions de la Société
allemande (irundig, numéro 2 européen dans l ' électronique grand public.
Cette décistun Importante, Ni le gouvernement allemand accepte cc rachat,
permettrait une alliance européenne lace aux firmes japonaises . D ' après les
renseignement- obtenus les groupe . Thomson comme Grundig garderaient
leurs marques . leurs procédés et leurs réseaux de distribution . Or, le groupe
Thomson fabrique sous licence japonaise, des magnétoscopes V . i1 . S . et le
groupe allemand des magnétoscopes Vidéo 2000 qui sont incompatibles
entre eux . Il lui demande dans quelle mesure la poursuite de ces différents
procédés n ' est pas contradictoire :nec une volonté de coordination
européenne dans le domaine de l ' électronique grand public . Ou bien cette
alliance n ' est s ilahle que pour la préparation et la mise en ouvre en
commun de la future génération des magnétoscopes utilisant le standard
8 atm qui a l'accord des différents cunstrucleurs Internationaux . II lui
demande donc quelle est la politique d ' ensemble qui est sous-tendue par la
constitution du nouseau groupe franco-allemand .
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Repr io II n'a pas CIO possible de re,llner le rapprochement entre
Thomson et (irunding en raison de l ' opposition nlmlifestee par l ' Office
allemand des cartels La Socle'r Iran`,tlse a donc etc conduite ai rechercher
un autre parten :ure européen aupre, de '1clelunisen . Cette opération.
conférant a Thomson une taille suffisante sur le plan européen, a par
ailleurs ou,ert la toue ,i l ' accord inter,enu entre la Société Iranease et
J V l' Selon les ternies de cc( accord, Thomson Iahriquera en France des
mccan ques de ma g net osso pe Dés septembre 19S30) personnes seront
emplo,ces en France pour l ' assemblage et le en iiirrtle . L ' objectif est de
produire 0111111111 a 600 ((00 pieces an a la lin 1955 et de I 000 000 de poeces
pour fin 1956 La part de ,aleur ;0,utee augmentera progressi,entent pour
atteindre l5 p 100 l ' hon,on 19S6

nnport :ucur net de (i . P . L [fans ces conditions . un dé,eloppentent de
l 'emploi de G . P . L . a ia carburation de,rrut reposer sur une augnientebon
des Importations . Dans ce conteste nou,eau . il cnr,l,•nt de verdier si le
dispositif réglementaire retenu nutetletuent est toujours hum adapte . Unc
reileston est actuellement conduite sur ce ,omet par les administration,

cri tee ratées ;I, OC le r'onc iurs des prudessI 011s Iille re„ées . lin cll et, Il titi pore
de s ' assurer que le lereloppernent de ces nou,eau, carburants qui
entr :tineralit d ' Importalrs m,,',1ussrments en Matha, de COrlsIrUCI1011
automobile :uns' que des colt, de distribution plus clercs présente un
ttterét pour la cullectl'.nc nationale . notamment sur le plan du commerce
e\ (COCU,

INTERIEUR ET DECENTRALISATION
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28507 . '_S terrier I9s3 M . Raymond Marcellin souhaiterait
que M . le ministre de l ' industrie et de la recherche lut précise si

l'installation d - unité, Industrielles specmhsees dans l 'étude de la fabrication
de lihres optique, est Pré'», Bretagne

Repolir L'Industrie Iran`ane des libre, optiques comprend pour
l'essentiel les unité, d ' etude et de production de trot, groupe, nationalises.
le groupe C G F . d'une part . a Brions . dans la région parisienne . les
groupes Thomson et Saint-Gobain - Pont-à-Mousson conjointement.
d ' autre part . ,i Puhnters dans le Loiret et a Conflans-Sainte-Honorine . dans

les 1,elntes Au total . en, trou 201) personnes sont emplo}ees aie études et
,t la production de fibres optiques proprement dites, les urines tnteressecs
n ' a\ant pas encore atteint un asthme de production adapté au, nuo ans
Industriel ; nu, en place En ettet . le marche des fibres optiques est encore
rrl toement peu deteloppe Si l ' administration des P . T . T est dota un
client important pour cette industrie . c ' est le progrmnnle de réseau, de
teledlsrthuuon qui ,lent d'étre docile par le gou,ernenlent qui derreu
constituer pour les année, a , cuir le principal moteur du dé,eloppenlent du
marche des fibres optiques . En effet . dés cette ,Innée . des commandes seront
Lancer, pour l 'équipement de 100 uni prises . purs 3011 (1011 en I`)1(-1 et

I nulhon en 19s5 Le marche national atteindra plusieurs centaines de
luthiers de Lllontetres de fibres optique, apres 19s> Cet Important
programme n ' en est cependant qu'a se, début, et certaines études
demeurent necesmres pour detcrnuner ,nec précision la nature des fibres
optiques a produire et l ' ampleur des nuo en, industriels ,i n consacrer . Il est
donc prenouure d ' entsagcr la crcluon de tourelles unités de fibres
optiques

l'rlrolo et portions rulfrnr,
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28678. - stars 100 M . Michel Suchod appelle l'attention de

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l ' utilisation du

g,v de pétrole liquéfie I(i l' 1 . ) . dans les,ehicules automobiles . En effet . Il

constate que les utilisateurs de ce t,pc de carburant ont quelques difficultés
d 'appris' oaonncmcnl du laid de la luhle densité d'Implantation des point,

dr ,ente G P 1 . Les iehleules fonctionnant au G P . I . de,r :uent puu, .ur

utiliser un réser,itr d ' appoint contenant de l'essence, ce qui est
parfaitement possible d ' un point de , ue technique Ifn conséquence . Il lui
demande quelles mesures, tl compte prendre pour permettre l ' uttlnatiun
d un ,lotente mole de carhurnll

Pelrulr rt prrnlull, rrl)/hur,
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33830 . 13 Iton 1953 . M . Michel Suchod , ' étonne aspres de M.
le ministre de l ' industrie et de la recherche de n' :noir pus obtenu de
reporte a sa Question (tente n" 28678 (parue du fourmi/ u//m ii'I du 7 vars
1`00) relata, : a l'utilisation du gai de pétrole liquette

	

P . 1 . 1 . dans les

rehicules automobiles Il lui en renoutelle donc les ternies.

Réponse Le dispositif rcglement :ure retenu en 1979 . lorsque la
carburation au, gai de pétrole hqucliés I( P I . . ) a été autorisée . se
caractérise par l ' e,clusnite du carburant (i P . L . et une lirc,lttd mettant le
coût total du nou,eau carburant au novai de celui du gavole . L ' objectif
poursui,' était Je réser,er, autant que livre se peut . les esecdents de G P 1.
Issus du raffinage au, rr ( l oue, capte, urbain, •, qui utilisent au pneu, :es
qualités

	

des

	

(i P . L .

	

cruburaa's .

	

notamment

	

en

	

ntatlere
d rtppno,nuonnement (es c,cedent, nui ét a lent de l ' ordre de 200 a
3))) ;00(1 tonnes an ,i l ' époque chient rital ,atomes ,i l ' e,portluunl l .a
consommation de cc nt u,eaui carburant a etc ,,sen Bible, n ' a n ant pas
dépassé 611 0011 tonnes en I982 . Les quantités de G . P . L . produit,
aujourd ' hui par le raffinage français ont Ires sensiblement diminué par suit
de la baisse de traitement des p .lnoies bruts . le nuirait français étant de,enu

.S'rr u, f . wu Iule
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5876 . 3(1 no,embre 191(1 I . M . Jacques Mahéas aune l'attention

de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur

certain, aspects du trn :ul ai n rlrntps . Lorsqu ' un agent est autorise a

e,ereer a Inn temps . Il perçoit ( U Mtre de la retnuner,lton La moine du

tranentent brut, de Ilndenutilc tue résidence et de supplément tanupal de

traitement . au, que la totalité de la ponte de transport et des prestation,

familiales . Par contre . lus eonsauons (' N . K . A . C .1 . . et sécurité sociale

sont calculée, sur Irt lol,llt,é du tr :ntcinent . Or . ne serait-ce qu ' en ce qui

concerne les :ulnutté, Inter,emant dans la liquidation de la pension, la
pénudr de banal ri tilt-tempo est compter pour moitié sua une dent-annoté

pour un ait de serrtee a nu-temps . 11 lut demande gai conséquence s ' il n ' n.

aurait pas heu d 'en, nager que le s cotisations portent sur le dent-traitement

et non plus sur la totalisé.

Repente . La utuaton . en nuilicre de cotisations de securite sociale . des
agents cuntntunau, Ulmaires yu' e,erccnl leur, (onctions a temps partiel a
été réglée par le décret n' S2-909 du 22 octobre 19822 pro pour l ' application
de l'ordonnance n' S2-206 du 31 mars 191(2 relative ri l ' e,crcice de fonctions
;i tennis partiel pour les fonctionnaires et le, agents des collecta tics locales.
L ' article'_ de ce décret préttoit que les dispositions du décrut modifié n°(17-
ln50 du 30 septembre 1967 reluo,es au tau, de l ' assiette des cotisations ai la

charge de l ' agent et de la cullectnite entplo)cur sont applicables au, agents
aceonipinsant tn sr'r,Jee ai temps partiel . La retenue pour penslOn est
effectuée . en tenu de l 'article '_ du décret modifie n ' 47-11(. 36 du
19 septembre 1947 concernant la causse nationale de retraite des agents des

collectiutes locales . sur le traitement effcctncntent perçu Attis! . l'agent

tnul:ure accurnph,, .tml un en're a tempo partiel nr crin, a la (lisse
nationale de retraite des agents des eollectttitcs locales et au régime
d item .ncc maladie que sur la partie du traitement de hase yu)] perçoit
etfectt, etncnt et non sur sa totalité.

	

.1 i,IlRUh r r leur„r

	

nrrdlur, ( rra, ul de, /,l (Ions ,

16021 . 21 juin 191(' . M . Michel Lambert attire l'attention de

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le laid

que . actuellement . seul, les nllinnieres et Infirmiers a, :ut e)fecuie leurs
études proies,unutelles dans un clabll„curent public peu,ent racheter les
,Innuité, relatne, ;i ces années d ' études . Or . il n. a une ,Inet ;une d ;Innée, . en

pro l ...c . l'absence quasi-totale d'etahhssenlents publics de formation

conlrugn ;ut les clercs a effectuer leurs élude, dans le cadre ,i'ct ;uhlosement,

pro, (('rois-Rouge dans mon dcpalrtement) . Les stages de formation

douent elfrcutes gcncralrntent dans les Itopllaus publies . ( 'es clercs ont
ainsi contribue par leur présence actne a un meilleur lonc)nnnenlent du
srrtice hospitalier public . a une époque ou les carences en personnel para-
lnedlcal e ' alent rcronr ur, certaines ( argon, ont croire rllrrluc la totalité

de leur meus nr dan, ries hi,pllau, public, Il [là denlmule ris, I,age . pour
cette catégorie preelse . la possuhulnte d'un rachat des annuités correspondant
au, années d 'étude,

	

I „initie t' rlrille„r

	

CCrienil/ifer : rulrul dr, prison, ,

31302 . '_ mat 19x3 . M . Michel Lambert rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n ' 16021 . page 2522 du 21 tutu 191(' est reste, ai cc pour . sans
réponse En conséquence . Il lui en en rcnou,elle ies termes

Rrprnr,e I .e rauchai d ,uuuuté, en sur de la relrmte est ,cl,
pan de pr„Ihhle pre :lahlc de ,,ihdallun . Seule, peu,enl Ces eo n,équellee
(amure ,ander leurs aruter, de ,courue le s inllrnlaere, lassIstantes ,ovale, rt
aga,-Iémnle,l InhW,ttrc, de LI ( ';miss n ;Mincir de retraite, des a g ents de,

collecliritcs locales 1( ' . N R . A (' L ) . :mini ei)cetute leur scul :lrte dans une
Croie publique ,annUnmlee par un diplt ;ntr (1T L0, CI sialis reser,e qu'elles
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soient entrer, au sersrce d'une enllecuxue locale dans le &Ln maximum
d ' un an apres Lt lin des coudes. seul lorsque celte rouer ;i etc retarder par
suite d ' un cd, de force majeure, tel que la maladie ou la m,ternhe . Tel n 'est
pas le ras pour les Infirmier, (assistantes sociales et sage,-lemme,)
dipltiniees d'Fiai qua . bien qu ' axant elieetue leur ,volante dans une écule
publique . sont . apr. , leur, etudes, entrer, au serslce, non pas dune
ettllecuslie locac . unis d' une sdmmlstranun de I ' Etat il en est de mime
jonque les iiieressees ont accompli Irur ,culante dan, une école prisée
comnie par exemple celle que gel, : la (rolx-Rouge française . En effet . le
henelice de cette mesure n ' est pas prexu par l ' article L 5 du code de,
tensions colles et militaires de retraite donc relese celte derniere cttegone
de personnel t a s,and,uion esentuelle pour la retraite de, année, d 'études
des Infirmiers, tassili entes sociales ou sage,-femme, . qu'Il s ' agisse d ' étude,
effectuees daim, de, ecoles publiques ou priseesl ne pourrait cire noliser
qu 'opus ntodillealon des dispositions de l 'article L 5 precite . Une telle
inodalic .tiion n ' est pats eusa,agee

-1nr lent t tunht!!ltn7!t r•/ 1hllnrl't rie Cm'rrr

	

Jepdrlet .

	

ri rite RUrh

24772 . 2o decenthre 1983 M . André Lajoinie attire l ' attention
de M, le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation l' sut les
dillicul ;es rencontres, pour l'application s des ordonnances n ' 82-41) et 82-
1118 de (amer 1982 aux anciens deporte, agents non titulaires de l ' Elat.
auxquels eso misse le droit de quit,, leur emploi a cinquante-sept ans:
2 sur les anciens déporte, et Internes pensionnes a motn, de 6(1 p 1(11) et
désireux de heneficier de la loi n' 7 7 -7 7 3 du 12juillet 1977 qui se (rouxent
pcnahses au Mois( qu ' Ils sont mite, depuis peu dans l ' administration au
sire des complot, reserses en raison du luit que les ,ers 'ces de la Caisse des
depots et consignations ne seulent pas reconnaiue le,. droits que ces agents
alun auslli,ire, s étaient ,.usants par leurs ruu,aüom eu régime général et
serrent aux tnteresses une sorume loin de représenter les >(l p . 1)10 du salaire
nto\en de, dix meilleure, armer, Indiqués dans les textes de juillet 1977 . II lui
demande les dispositions qu ' il entend prendre pour qu ' une application
moins resuienre sort laite de la loi de 19" et des ordonnances de 1982 aux
,ancien, déportes et internes

Reput ' l .'ordonn,utce du 311 tanxIer 19t2 relause aux contrats de
soudante de, collecusues locales e presu que jusqu ' au 31 decemhre 1983.
les personnels non titulaire, des collectis des locales ayant conclu arec l ' Eta
un contrat de solad,true pourront demander a cesser leur artiste durant les
trois ,armer, precedanl la date ;t laque lle Ils pourront prétendre au henel cc
d ' une pension de retraite .lu lad, norni,tlemenl applicable a 65 ;u' . r
condition de rein r J ,annurtes de sers ici, ',dLaric, eltectlt, . dont II) au
profil de, ittllecllx lie, locales (es dispositions datixenl elr• r :appraochees lie
celles de l ' ordonnance n t2-2-I) du 26 mac, 1982 relauxe à l'abaissement de
l ' aga, de 1 .i retr .nle des assure, du reglme grnertl et du régime ries :nsur,arces
sociales agricole, en apphcau^n druluclles les personnels non titulaire , es
ollecusltes locales en ,ressue pensent . depuis le I " asril 1983• henciicier

d ' une retraite du reginte gcneral de I,a ,ressac ,relaie au ut, plein . c ' est
duc égal u Si p 100 •tu „tl .ore annuel moyen des 10 meilleures année, . tk'
lors qu ' Ils uni ,ulrut ' ' tige de (ru,ans et peutent lasulicr tl'' i e dune
d 'assurance stupre, d ' un ou plusieurs reganie, d ' r, ..urolce sleilles,
atteignant 150 trimestres ou .1- .5 :anntiltes . Depuis cette date . les agents non
utuLurr, de, coollectn lies locale, penr,i i donc partir en e, 5,11,n anUCtpec
d',actrie des 5' ans De plus . al, ferme, de l ' ordonnance du 26 man 198`_
prectee . les agec '. non titulaires des e ollectixues locales :igc, de 60 ans,
anciens déportes ou internes titulaires de La cote de déporte amu interne de la
Resisl,ince nu de la carte de depurte t,u interne pultiglie . heneticienl d ' une
pension au taux ricin . mémé s'ils ne Iusnlienl pas de lu darce requise
d ' assurance ou de üenude, equnalentes dans le régime eeneral et un ou
plusieurs autre, regros', obligatoires Ceux d ' entre eux yu] peuxent se soir
appliquer les diposumns de la loi n - 7 7 - 77 3 du 12 juillet 1977 tendant ,a
l ' abaissement de Lige de la retraite pour les ancien, deportc, tilt Interne,.
parce que Ira ; pension ntihl,ure d ' nnandhic a etc aecnrdec pour un taux

d'insalldte global d'au moins h0 p . 11)0 . ont droit a compter de 55 ans a une
pension d ' anrdhdite du regnne general de la secunle s •ci .ale . a partir de
611 dm, . cet le seconde pension peut cire remplacée par la pension de stelliesse
allouer en ras d ' inaptitude au tiasail I .n cc qui concerne la retraite
complementaare qui let i est sers e, en sus de celle du regaine g'_ncrnl de lu
sécunte sociale . par l ' Institution de retraite cotnplentenLnre des agent, non
utulutres de l'E.lat et des collecus aies publique, 11 R . C A . N .'I . L . (' 1 . un

u u ré le sera prochainement publié précisant que le henelice du taux pleur sera
également accordé à partir de 611 ans aux anciens depurtcs et internés qui ne
réunir;cent pas 150 tnmestmes de durée de 'tendues . Quant aux agens titu-
laires, tributaires de la Causse nationale de metr iles des agents des cul lcd Sites

locales ((' . N . R . A C L . ) auxquels sunt apphcahles les dispositions de la lui
n 77-773 du I'_ juillet 1977 , leur droit ,a pension est uusert sais condition
de durée de sers ces . toutefois . Ils n'ont pas droit au minimum de 511 p II»)
des émoluments de base garanti par la C . N R A . ( . I . aux nnandes dont
le tau i . d ' Insalldté est ;to moins égal a 611 p. 100, dan, la mesure ou leur
insalidite est présumée par les seules Infirrntés delu Indemnisées dans la
pension militaire danxalidté accordes a un tain au mitan, égal n 6(1 p 1(1(1

('rmimmuree luervrtt et ,croupenren,,.

27768 . 14 fesser 1983 . M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
situation des personnels recrutes par des sxndic ;ts de communes pour
l ' annnaion et l ' exécution d ' un contrai de pays . Ces animateurs bénéficient
generalrment d ' un contrat de pays . ( ' es a nnuateurs bénéficient
généralement d ' un contrat n durée déternunce . souscrit trois ou six ans . II
lut demande si, a la tin de leur contrat, ils peur ent prétendre au sersement
d ' une Indemnité de licenciement . et dans le cas d ' une réponse aflirmaise•
sur quelles hases des rail-elle cire calculée.

Reprints . En sertu des dispositions du décret n° 72 512 du 22 juin 1972
modifie, les agents communaux . non titulaires . t, recrutés pour une période
Indéterminée ainsi que les agents qui . engages :i ternie fixe sont licenciés
ils lot cc terme . ont droit en cas de hcencicment . sauf pour faute gnose, à
une Indemnité Les animateur, recrutés par contrait a durée déterminée ne
remplissent pas les conditions requises pour poux ou prétendre a l ' indemnité
de licencienienl .

C 'nnrmunex personnel,.

28679 . 7 mars 1983 . M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions de prune ion ;tu grade de rédacteur pour un agent principal de
mairie tige de plus de quarante ans . Il rappelle qu'il existe actuellement
deux possihihtés . qu ' il estime Insatisfaisante> : 1° la promotion sociale
(article L 411-5 du code des communes) ; 2' le conctt!trs de rédacteur . Pour
ce qui est de la promotion sociale . l ' article précédemment cité spécifie

peuxent faire f uh)el d ' une proposition . les agents tiges de plus de r rente-
huit auras et complant yuinie années de service dont au muros cinq ans en
qualiL d 'agent prineipal Or . l'espenence unonire que ne son1 nommés à
l ' heure actuelle que les agents prou de la retraite . Pour ce qui est de la
possibilité de passer le concours de rédacteur, l ' employé de mairie tige de
plus de quarante arts pourra concourir en tt externe tt a la cunditiun d'avoir
obtenu le D . L A . M . ce concours externe est dltlicdement accessible pour
un employé de mairie qui a lui toute sa carriere dans ladnunslration
cunununade et qui se retrouse erra concurrence axer des candidats extérieurs
titulaires d ' un 1). E . 1 . (i . ou d ' une licence . En consequc tee, il lui demande

s'il n ' est pas possible d ' ensi,ager la nuntinaran du grade de rédacteur,

l ' agent communal utulalre du 1) . E . A . 1t et inscrit sur une Irae au titre de
la prmm )ours sucl :le.

Repu me. L ' emploi de rédacteur communal est aligne sur l 'emploi de
sccretarre administrant de l ' administration d ' t'aat . .)ans ces condittons, un
,unenagentent des cunditiun, d ' accès par la suie Interne +i cet emploi
suppose une modification s : :alahle des dtsposwons concernant l'emploi
d ' En ;tt correspond :!rl . Or . hi priorité dunnee à ha bute contre l 'inflation et ai
la resorp ;sun du chtintage conduit à surseoir ai accorder de nouseaux
,contages aux agent, publics . Il a toutefois été pris bonne note de lao
difficulté éxuquee le prohleme pourra dire examine lors de l ' étude des
status p :arlleuhrrs lies a la mac en place de la funeliun publique
terntona le .

('tiller 111 iris /or tilts prrsomrrl,

28924 . 14 man 1983 Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur Id
situation des agent . des cullecuslles locales assurant des sers ces en sus de
la durer réglementaire du lr ;rall qui pensent perces un des indemnités
borures e'unliorniemenl sus dtspnstlions de l ' arrdt]: mudilie' du I ” aoùt
1951 . Selon l ' article» de cet arrete . le taux horaire :appheahle ;i chaque
agent sarae suisle moment ou q etc effectue Ir lrasail upplémcntairr et
selon qu ' Il s'agit d' personnel astreint a une dut ce reglemenlaire de Ir :natl
celle ou supérieure d quarante-cinq heures par semaine . La durée
réglementaire ;i itu etc ramenée ;i trente-neuf heures let quarante et une
heure trente pour le personnel de sers3cct par la circulaire n° XI-111S du
3))decenthre 1981 du ministre d'Ltat, ntinistre de l ' intérieur et de la
decenirtals ;tion et que pour les :agents employés par une Commune oit . suite
a la stgn :rture d ' un cunlr ;t de soldante . la durée du travail est de trente-
cinq heures l ' application des dispositions de cet article 9 conduit . senthle-t-il
aa une aberrant . les heures supplémentaires accomplies juo-qu ' au total de
qutor/e heures q u cours d ' un mente noués sunt pa}ces ai un taux a peine
superaetlr à celui des heures cllectuces pendant la durée normale du travail.
Elle l u t demande en conséquence : l ' s ' il n ' y a pas heu de resuir le mode de
calcul du taux horaire des heures supplémentaires ; 2 " continent prendre en
compte les rédue)tnns de hi darce du 1rtx :n1 cunseculixes :i la signature d ' un
cunlrat de stdldaartle

Reprmte I .e decrel n . 81-11(15 du 16 décembre 1981 relatif à la durée
hebdomadaire du Irral clans la fonction publique d ' I'rat et appliqué par
eVensinri :lux penamnel, tirs cillectislle, loe, ' e, :1 minerai fil durée
reglementatre de trs ;nl a trente-neuf - heures et ai quarante cl une heure
trente pour les personnels de service . ( 'rite rcduetiun n ' a pas modifié le
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mode de calcul de, Indentnue, horaire, pour tr,n ;lut ,upplemein .ire, 1 n
elfe' . le tau, horaire applicable a chaque ment n 'est pal, affecte par une
modification de I i durer leg,'le de trn,ul l ne retnlon du 'code de calcul
du t,lut horaire de renluneraunn de, heure, ,upplemenuares ne peut etre
eut l,agee

	

n, mrcennaitre li pn,,nte accorder ;i L1 ,triton d ' emploi,
l elle-ci Implique que le deteloppentenl du tra

	

il au del,' de la durer legile
ne tilt p ., encourage Fu outre, l 'accom i,ll„entent de Irateiit
,upplentent .uie, dont reteur un earactere etcepnonncl . port eulierentenl
dn, le cadre de l ' application d un contrat de ,ohdarue

P, M C 11,m/n1 l

29963 . I I .nnl l't 83 M . Jean Giovannelli attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le
recrutement el I ., form,uton proue„tonnelle de, policier, rnunletpaut
Certaine, pratique, adopter, dan, nombre de communes nuisent a

l ' etlieacite d, la police municipale Ln eticl . le recrutement rte , 'el cetue pat
toujourt .ultant la procedure pretue par le, tete, lin comcyuence . 11 lui

demande dune part t il ne parait ria, opportun d ' entreprendre une
c . nlpagne de ,en,ihih,ati in sur ce sujet et . d'autre part . ses projet, pour
permettre dut policier, munleipaut de dupo,er d ' une Iormatton digne de ce
nom

R, pmur,r

	

E et conditons de recrutement de, gardien, de police
municipale, et dei garde,-cliarnpstret ,uni

	

titre, par l ' arrcte du
22 ,cptemhre l')hi modifie par le, arrcic, du 'S loin I')Stl et du , juillet
l'ItI

	

f .n ca, de non respect de ce, di,p,•,tton, . Il appartient :ut
onunl,, .0 e de Li Repuhhque de taire u,age de ,,

	

en math:, de

eontni!e de lec,tlite Fis ce qui concerne la lorm,lnon de, polluer,
ntunicip .iut . cette quetuon relate tout p .Irtieullcrentent de la conipetenec du

centre de torrn .ilion des penunnel, cenutiunaut habilite ,t urganner de,
,taie, pour cette e,ltegorie datent, cumntunaut

wnbnr ,

	

p,-r, ., u i u /

30137 . II aire' l')j 3 M . Jean-Louis Masson ,cure l'attenuun
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,tir
l'application de l ' aride R412-2 du Code de, Commune, I),ut, ,on
ahnea 4 . Lu-mie pretoit en ellel que pour dire nomme .1 un emploi
communal . il Mut erre reconnu Indemne de toute alteinnn t,uncereu,e . ou
delnttrtenient corn

	

II , .nerc luutelult que de numhreut ntedecin,
he,Ilent .t , ' ellgatei ,tir le taractere delintltl dune guernon . ce qui plaie 1e,
per,unne, iunccrneet dari, Id qu,l,i-nitpu„Ihilite tl cire entplo\e,

	

11
,uuh .uter,ul dune oir ,I . pour pallier te, ineontenlcnt, . il ne tenu' pal,
pos,lhle de prctoir un del,u preci, .iprc, la dite de, dernier, ,oint pour que
La personne suit con,lderee comme detinititentent tuerie

R, perme Le po,let de loi portant dl,po,itlun, statut sire, reLtite, a li
Iuntilen publique territoriale presoit que les cundluon, d ' aptitude pht,lyue
etigee, pour I 'etereice d ' une lonetiort ,cronl titre, par decrct en ( on,ell
d f tai C 'est dong .1 telle oeta,lon flue le prohlemc croque sera et,lrt ile

1)rp,1rnnrrnr,

	

letton, r, /r„ frit . ,

30184 . II etnl l')tt M . Augustin Bonrepaux demande .i
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de hier
tuuloir lui prcil,er continent sera ,ttrihuee ans dep .lrlemem, la pari de
1) (i F sietisnee a l ' cqulpentent rurrl de, commune, Il lui demande de lui
prect,er a quelle date et ,un ;Utt quel tout cette dotation entrera en
application Il lui demande également ,octant quel, crftere, elle sert
repartir entre le, departennent, . a quelle date elle pourri dire Intente sur le
budget dep,Irternental et repartie entre le, commune,

R,•pr,n,C Toute, le, ,uhtcnuun, tertre, p .tr le, deplutenient, eut

maires trou( rage qui reall,ent de, trnaus d ' equipement rural . dont la lutte

figure en arme', ;lu dcnvt n 83- VI du 111 mari I'/83 . outrent droit a un
concours de l ' i[tat au titre de la Dotation globale d 'equtpement de,

departentent, Ideusieme part) egall pour 18)83 ;i 4 p Itt du montant de te,

,ub(entions ( 'e taus de runcours de ' ' Piao lite par l'article 3 du dceret

precrte permet out dep .rtement, d tn,crre a Irurt litage', Ipnncipal ou
annete, primitif ou supplentenlairett une recette pretl,lonnelle de i) (i f
seconde part, pruporliennelle au mentant de, ,uhtcnuun, en tapirai MI en

annuité, qu ' Il, pretu ent de tenter out mante, d ' outfage qui rcalnent de,
tr,naut d equipement rural i n application de, dl,po,iuon, de l 'article Ira,

de la loi n 83-8 du bottier 1'183 précl,ee, a l ' article') du décret du III mari

1»83 . une nrljnrauon de cette ,etumle pan est fluctue en Iateur de,
departement, dont le potentiel Iluad e,l nticrleur a la nn, ennc natiomde
Celte induirtiun es' t,durlee en tenant compte non teulement dr
ilnsulti,anee du potentiel ',cal anal, egalertenl du n,unt ;nit de, emicnurs

tette, par I ' F.tut au cour, de, trois dernier, etcreices . L 'article S du décret

n 83-I lhdu ISletrier 1'183 di,po,e . que le, droit, de, département, au titre
de cette deusiente part de 1) .(i 1- sunt hytndet tnnt .,tnelientent par le

cununu,atre de la Repuhhque a Li demande du pre,ident du Conseil general
sur pre,enlatmn d ' un etat recaptulutit de, ,uhtcnuun, d'équipement rural

eflectnentenl .crier, dan, le courant de chaque trinl .,trc . La I) (i .F.
,' .Ippllque partir du 1 r huit ter I»83 . Compte tenu de la date de parution
de, tette, d 'application . le, (cr,entent, reluisis au premier trimestre 1983

ont du dire dec,de, . et auront heu en mente tentp, que eeut du deuveme

trune,tre . courant juillet . Le, eununl,, ;ure, de la Ripublique ont reçu.
ntalnten,lnt . le, credo, de paiement leur permettant de liquider
trimestriellement lit i) .G .F de, eollectlttii, heneheeures.

frnwnunr, /,rr triture'

30229. I I at nl 1983 . M . Henri de Gastines etpo,e a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que l ' application de
l',rrcte nunnlenel du 'I) niant l')5' modifie et la circulaire nunl,tenslIe

n SII-333 du lt, octobre 1 ,1811 relatll, ;I la prame de leclttcite ,u,`ttsnt
quelque, dttficulte,

	

Il lui demande

	

I ,I l elaborattun de, projet, de
t at,tut donnant heu au paiement de la prime duo obligatoirement et,
eflectuee en dehors de, hunures nnmtaut de tr :naul " 2 Si le Crime''
municipal peut comprendre dan, le calcul de Li prime la saleur de,
branchement, particulier, au re,eau d ' eau dont la cununun, :nitre la

reali, : Lion

Reprnr„• .

	

Le, regle, apphc .Ihle, ait concourt apporte, par le, tert
terhnlru', locale, et

	

n,It :lnunent

	

celle, yul

	

litem

	

Ici

	

cundluon,

d ,utnhuuun de la prime dr Iechnlelle . ont elr pros see, p a r un en,emhle de

tract dont le dernier en date e,l l 'arrète dl.] ` mars 1983 . L 'et,unrn de set
tette, eundutl con,iderer que le droit a henelieler de cet ,Itantage
Indcntnit,Ilre repue sur l ' accompliornent de triche, surretpond :utt out

, Ictit te, normale, de, agent, appele, a perit•tulr celte prince . Li, montant
Indltlduel n ' e,l en aucune LICOU dclerntne par l ' acruntph,sentent d ' heure.
,upplemenLUre, doit Li reglententriuun liter par l ' arrelé mollie du
I " ;roitt I')51 est di,tlnrte de celle applicable a la Mlle teChn,lle . Par

t'iront la le,lll,rulun de hr,tnchenienl, ( 'eau pour de, parlieuher,.
lor,yu ' eile a bru ,ou, la conduise de trchnicisn, ionimunaut . Peul donner
lieu aa tersentenl de la prllte de lechitlrite ,1 Icur profit dan, la encore ou

tes hranthennentt lent parue d ' outrage, lntsgre, ~ut re,eanit puhhcs dr
dl,lnhuuon d ' eau

Uhmr,

	

nrrnr,ler,

	

prn~rrurrl
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',,I( nl l')83

	

M . André Soury .dnre l'attention de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur LI ,Iwauun de,
secretalret Ittedleo

	

oc utiles de, I)trectt„11, dep,irlenlem,llet di, :1l fanft•,
,allMilret rt ,ucl,lir, I ' ,1,tlmilauun de celle illtego,nr eut secrelaure,
nnethc,'Ie, cuntntun,llr, errer pou ,Irrcte en date du 5 n'ai l')'t, ne ,enlhle
pais tenir compte de Certaine, re,llites Inherrnte, ai la funcuun de teereturc,
Itnedlco-,ut'i,tle, de, 1) 1) :\ S S l-in Met . la . ..Mon de, Liche, qui Incombe

•1 ce, dennerc, requiert ire, suu(ent un nnrau de qualification ,upeneur
relut saut Icur est actuellement reconnu I-n Lut de quoi . Il lui demande
rn ' ) a pas heu dr rcionsider tn celle ,utr,luun afin dr permettre r , trim1Ment
ait ,ecrelalrt•s ntedlco-,oclalet dt', I) I) A S S . de ,e torr reconnailrc un
,latut equrt ;dent a celui de, xcrrl,u rra medltllle, he,pltallere,

Riy,rnnl Le geuterncnieltl a decltle de ,u,prndrr FuelFOI de noute .lut
at,nt•iges ,eut agent, puhllc,, dan, le cuire tir sa poltt'yue de lutte contre
Ilnllation et en Lueur de l ' emploi (e, direcute, ,ont appheahle, eut
tee reLures medicu-sociale, de, direction, depsrtcincntadc, de, allure,
sand,ilre, et ,ucude, 1011,101,, la ,ItrtuUn de Ces agent, pourra dire
et,unJnee . en IWnuit ;nec le, adnunl,trulnn, sUricerncc, . a l'UCCa,lurt de
It' ;Ihol .11lon de, decrels portant sI :1t ut, p,Irllculler, de, dlfferrint, corp,
dan, le cadre de l'application titi nouteau ,taltt de la fonction puhhque
terrturntle . IUnttlue celui- ei ;un,' etc adop, par le p.lrlement

f 55s lellc,ius N per,,

	

rv rl,vnrrN,rnr prr,nrulrl

31066 .

	

2 5 , rd Iv83

	

M . Dominique Dupilet, lppellc l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
,Iluall sil de, agelll, ,petlall,e, dit es it•, 111,11srrit•Ilt•, . le,y''elle, Ill

I,Ih,ents di dl,po,luon, ,psUale, rt,Irnl ,nunu,r, au ',LOU' generis' tin
pt tunnel t,'nlniun,tl O ' alti,• paît . la ellelllaIrc du nttnntrre dr F1nterienr
n - - ,30 du Id deeemhrr l')" . anion, eyle,,cmenl Ir, malle, a uuii,cr
le, per,unnels de sert lei de, esele, •I (1,1u11c, tache, yuc telle,
correspondant

	

Icur emploi duri on . let tuerie,

	

Moue, . ce yin
ri,ltirellemsnl uti,nlunnc de, dillilel,c, de ,uu,ulnn, d une to,mnnunr a
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l ' autre . C'est la raison pour laquelle il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable de doter ces personnels d ' un statut particulier ou à défaut, de
favoriser dans chaque département l ' élaboration de règlements de travail
particulier.

Réponse . — 11 convient de rappeler que l' emploi d ' agent spécialisé des
classes maternelles revêt un caractère obligatoire pour les communes dès
lors qu ' il existe une classe maternelle dans un établissement public scolaire.
Cette obligation découle du décret du 18 janvier 1887 modifié pris en
application de la loi du 30 octobre 1886, modifiée par les lois du 19 juillet
1889 et du 20 décembre 1947 sur l ' organisation de l 'enseignement primaire.
La circulaire n° 77-530 du 14 décembre 1977 se borne à rappeler la
réglementation en vigueur . Les modalités pratiques d ' application des
dispositions générales doivent être appréciées compte tenu de la situation
effective des personnels concernés et en prenant éventuellement en
considération leur temps réel de service . C ' est pourquoi dans des communes
importantes les maires peuvent faire appel à ces agents pendant les vacances
scolaires pour l 'entretien des locaux municipaux ou encore pour la garde
d ' enfants dans des centres aérés . Dans ces conditions instituer un règlement
de travail particulier applicable à cette catégorie de personnel est
difficilement compatible avec la diversité des situations en cause et aussi
contraire aux principes généraux de la libre administration des communes
ainsi qu 'à l ' exercice des pouvoirs du maire dans le domaine de
l ' organisation du personnel communal . Au demeurant, il importe que toute
réglementation dans ce domaine puisse concilier les besoins des écoles et les
possibilités budgétaires des communes.

JUSTICE

Copropriété (régime juridique i.

29602 . — 28 mars 1983 . -- M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de la justice stuc l ' installation d ' un dispositif automatique
d ' ouverture ou de fermeture des portes d ' un immeuble en copropriété,
complétée par la pose d ' un interphone, n ' a pas été rendue possible : malgré
le souhait exprimé à ce sujet par une importante proportion des co-
propriétaires, du fait que le vote émis en Assemblée générale n' a pas atteint
les trois quarts des voix prévues à cette occasion par l ' article 26 de la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis . II apparaît peu logique qu ' une mesure pleinement motivée par
l' insécurité actuelle ne puisse être prise en raison d ' un quorum non atteint,
les copropriétaires ne résidant pas dans l' immeuble étant souvent
responsables, par leur indifférence, d ' un tel état de faits, en ne participant
pas au scrutin . Cette proportion des trois quarts des voix s ' avère donc trop
élevée lorsque les décisions faisant l ' objet d 'un vote répondent à un besoin
exprimé par une large majorité des copropriétaires concernés . Il lui
demande s ' il n ' estime pas, en conséquence, particulièrement souhaitable
qu ' un texte intervienne, modifiant l ' article 26 précité et ramenant
notamment le quorum exigé à deux tiers des voix lorsque les mesures
proposées ont un caractère d ' utilité reconnue.

Réponse . — D ' une manière générale, la Chancellerie ne serait pas, en ce
qui la concerne, opposée à une mesure tendant àmodificrle premier alinéa&
l 'article 26 de la loi du IO juillet 1965 en vue d 'abaisser des 3 4 aux 2 .3 des
voix la double majorité instituée par cette disposition . En cc qui concerne le
cas particulier de l ' installation d ' un dispositif automatique d 'ouverture et
de fermeture des portes d ' un immeuble en copropriété la jurisprudence
dominante considère qu' une telle opération modifie les conditions
de jouissance des parties privatives et doit donc être décidée à l 'unani-
mité (Paris 16 mai 1978, « Administrer » . janvier 1979 ; Aix
31 janvier 1978 ., « Administrer » décembre 1979) . Cette jurisprudence
parait cependant susceptible d ' évoluer, la Cour de cassation n ' ayant pas
exigé l ' unanimité dans l ' hypothèse d ' une simple modification de l ' usage
d ' un dispositif existant (Cass . troisième ('iv . 19 décembre 1978 D.S.79),
tandis que certaines juridictions du fond ont pris en considération
différentes circonstances particulières pour éviter d ' annuler des
délibérations acquises â la double majorité (T .G .1 . Paris 12 novembre 1980.
° . Inf . Rap. de la copropriété » . février 1982) . S' agissant toutefois d ' un point
très particulier sur lequel les avis des copropriétaires eux-mêmes demeurent
partagés, il pourrait apparaitre prématuré de fixer dés maintenant une
solution par voie de dispositions d ' ordre public.

Commerce et artisanat (grandes sur/aces).

30159 . -- I l avril 1983 . --- Les directions des magasins de grande et
moyenne surface organisent, afin de se prémunir du vol à l 'étalage, des
systèmes de contrôles audiovisuels ou humains . Certaines d ' entre elles
demandent au personnel des caisses d ' inspecter systématiquement le cabas
des clients . D ' autres confient à un personnel spécifique le contrôle des
marchandises et de la clientèle . Outre le désagrément légitime

qu 'occasionne ut :e telle suspicion, les agissements abusifs d ' agents de
surveillance conduisent parfois à de véritables drames . C ' est ainsi qu 'en
jan v ier dernier, une personne âgée de quatre-vingt ans s ' est suicidée à la
suive d ' un contrôle effectué par une employée d ' un magasin alertée, à t o rt,
par le fonctionnement défectueux d ' un système électronique de surveillan .-e.
De plus, il est de pratique courante pour ces magasins de se constitues un
fichier regroupant les clients coupables d ' indélicatesse . C ' est pourquoi
M . Guy Ducoloné demande à M . le ministre de la justice de lui
indiquer les bases légales de ces différents systèmes de contrôle, la
jurisprudence relative à l 'application de l ' article 73 du code de procédure
pénal dans ce cadre, ainsi que les recours ouverts aux citoyens victimes de
tels abus.

Réponse . — S ' il existe des présomptions de vol flagrant à l ' encontre d ' un
client d ' un magasin à grande surface, les membres du personnel peuvent,
comme tout citoyen, aux termes de l ' article 73 du code de procédure pénale,
« appréhender celui-ci et le conduire devant l 'officier de police judiciaire le
plus proche » . Cette faculté ne les autorise pas à fouiller l ' individu, une telle
opération ne pouvant être effectuée que par l ' officier de police judiciaire
chargé de l ' enquête de flagrant délit qui procédera, le cas échéant, à un
interrogatoire de la personne suspecte . Toutefois, les clients peuvent être
invités à présenter volontairement le contenu de leurs sacs personnels,
lorsqu ' il s ' agit d ' une simple vérification . Cette pratique se justifie, dans la
mesure où l ' organisation des magasins « libre-service » impose
gé-.éralement l ' usage exclusif des paniers ou chariots mis à la disposition des
acheteurs . II s ' agit . dans ce cas, d ' une obligation contractuelle mais les
commerçants ne peuvent, devant le refus de certains clients de s ' y
soumettre, user à leur encontre de moyens Ce coercition . En ce qui concerne
les photo graphies ou les prises de vue réalisées à l ' intérieur des
établisse°-e :,ts bancaires ou commerciaux au moyen de caméras
électroniques de surveillance, elles ne sont pas possibles sans l ' accord du
client . Mais cet accord peut, sous réserve de l ' appréciation souveraine des
juridictions, être considéré comme tacite lorsque le clien t a été clairement
informé à l ' intérieur du magasin, par des dispositions matérielles
convenables, qu ' il serait susceptible d ' être pris en photographie, notamment
lors de son passage à la caisse . A défaut d ' un tel accord ou présomption
d ' accord, le client pourrait non seulement obtenir réparation du préjudice
subi par l ' atteinte à son droit à l ' image, mais encore faire ordonner par le
juge que les clichés ou les bandes vidéo soient sais ; ou détruits . Il importe
donc que toute personne soit clairement informée que la pénétration dans
l ' établissement vaut acceptation d'être photographié, autorisation donnée à
l ' établissement de conserver le document pour un temps limité et, dans
l ' hypothèse où une infraction serait commise, de l 'exploiter . II n ' est pas
possible en revanche de présumer l ' existence d ' un tel accord contractuel de
la part des passants filmés par des caméras vidéo installées â l ' extérieur des
établissements désirant se protéger contre les attaques . La réalisation de
films dans de telles conditions parait donc contraire, sous réserve encore
d ' une appréciation différente des Cours ci tribunaux, aux principes énoncés
ci-dessus . II convient d ' ajouter, à toutes fins utiles, que dans l ' hypothèse où
les informations recueillies par les établissements financiers ou
commerciaux seraient regroupées dans un fichier, la loi du 6 janvier 1978
relative à l ' informatique, aux fichiers et aux libertés, serait applicable.

Successions et libéralités (législation).

30333. - 18 avril 1983 . M. Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés suscitées par la situation
suivante : M . et Mme X . ont un enfant unique handicapé mental profond,
handicap de nature à entraîner, au décès de M . et Mme X ., une mise sous
tutelle définitive . Le tuteur est alors chargé de gérer les biens que l ' enfant
aura hérités de ses parents Au décès de l ' enfant, dont, en l ' espèce . il n' est
pas envisageable qu ' il puisse se marier ou procréer, lesdits biens devraient
en principe revenir à la famille . Or, M . et Mme X . souhaiteraient établir un
testament indiquant que leurs biens doivent Mtre recueillis en totalité, au
décès de leur enfant, par l 'Association de handicapés désignée comme tuteur
légal de l ' enfant . II lui demande de bien vouloir indiquer si de telles
dispositions testamentaires seraient valables et selon quelles conditions de
fond et de forme.

Réponse . -- Les dispositions testamentaires envisagées par les père et
mère dont le cas est évoqué par l 'honorable parlementaire constitueraient
une substitution prohibée. frappée de nullité par l ' article 896 du code civil.
Mais les parents concernés pourraient disposer de la quotité disponible,
soit, dans la situation considérée . de la moitié de leurs biens, en faveur de
l 'association désignée comme tuteur de leur enfant, en assortissant
éventuellement la libéralité d ' une clause de réserve d ' usufruit au profit de
l ' incapable . Ils pourraient également consentir à l ' organisme tutélaire,
toujours dans la limite de la quotité disponible, un legs « de résiduo » . c'est-
a-dire une disposition prévoyant que les biens transmis par eux à leur
enfant, qui se retrouveraient dans le patrimoine de celui-ci au moment de
son décès, reviendraient à l ' association .
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18 as rd 1983 .

	

M . Jacques Godfrain appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la note n° 1011 . réf .

	

d 27 du
3 mars 1983 concernant l'aménagement des parloirs sans dispositif de
séparation dans les établissements pénitentiaires . II lui expose à cet égard
qu ' une organisation syndicale de personnels pénitentiaires . bien

i'

, •

d ' accord sur le principe de la mesure prise . considère qu'il est impossible de
mettre en ieusre les dits parloirs sans aménagement serieux des locaux et
sans tenir compte des conditions de Iras ail et de la sécurité du personnel et
des établissements . II apparait indispensable que lies moyens matériels
importants soient mis à la disposition de l 'admini ::tration afin d ' aménager
les locaux conformément a la note précitée . De male un recrutement en
personnels desrait dire entrepris unmed' itement afin de faire face aux
nous elles contraintes Imposées par l ' apph . .•tion des parloirs libres et par les
dispo s itions prises pour améliorer les o nditions de vie de la populati in
pénale . II lui demande les mesures qu ' il enstsage de prendre afin que
l'amélioration décidée du système carcéral n'impose pas wt surcroit excessif
de trarsa il aux fonctionnaires de l ' Administration pénitentiaire.

Rep' L'aménagement des parloirs sans dispositif de séparation
dans les etuhlissenielits penneniaires nécessite effectivement la mise à
disposition de moyens ntateriel, nnuseaux pour respecter les normes
exposees dans la note n" 11111 du 3 niars 1987, qui seront intégralement
appliquées dans les etahlissenten'

	

nous eaux nu rénuses . Dans les
etablissements expiant s . ces norme .esront être adaptées aux contraintes
.uchueet ualr, . Ires se hl_ s selon les bàt ntenr . . Les études préa l ables aux
Iras aux d .imenagemen~ o'• : :tc mentes :nec ddigenee et les autorisations de
pro,_r.nn•ne neeess,ures ont etc affectées :rani la lin d ' asril pour
6 directions régionales sur 9 . L'état actuel de chantiers donne à penser que
la plupart des ctahlissements dans ces régions seront dotés d 'équipements
fi'ncuonnel, a la lin du mol, de juillet 1983 . Pour ce qui concerne les
3 autres directions régionales. I :, étude, sont en cours et les trasaux les plus
importants desranent être engagés au second settlestrc i 'e l ' année . Enfin.
l ' entrée de chaque etahhssmoent d ' une capacité supeticure à 100 détenus,
sera equipee d ' un ou deus portiques de de'eciion électronique . complotés
par l ' utilisation de detecteurs manuels . don, tous les établissements seront
dotés en nombre suffisant Bien entendu . la mise en place des parloirs sans
dispositifs de sepani :wn est réalisée . en tenant compte des charges et
contraintes du personnel enuentiaire . et de la nécessité de ne pas exposer
ces derniers . Lorsque La sise en ,Eus re de ore_ réforme exige les moyens
supplémentaire, en ntatenel e u eu personnel . elle est appliquée
poigressr.ement . car il sa de soi que I :amélioration des conditions de sic de
la population pénale ne doit pas se faire au détriment de celles du per sonnel
ci ne doit pas mettre en cause la sécurité dans les établissements . II convient
de souligner que l'application des réformes . progressise en fonction de la
nu se en place des moyens supplementuires lorsque cela est nécessaire . va
dans le sers de l magret s . : n compris non seulement des détenus . niais aussi
du personnel de s,'r .• ! . ne L ' amélioration des conditions de sic en
detenuon qu ' Il y a heu , en attendre est en effet de nature a permettre à ce
personnel d ' exercer son difficile métier dans un climat plus détendu,
indispensable pour ntaitnser les prohlemes pose, par le surpeuplement des
etablissemcnts . notamment en maison d'armé'.

prpurlemenl, et territoire, d'outre-mer (,uudeliarpe /tonie

30684 .

	

25 :nid 1983 .

	

M . Ernest Moutoussamy rappelle a
M . le ministre de la justice que le sri) 1982, l ' Assemblée nationale a
sot : le projet de loi r imposé par le gousernement tendant à abrogation de la
loi dite s :curilé et hhertc et a la suppression de la sais . . directe pour
re' . acter l ' une des 110 propositions du Président de la République . Par
2 circulaires si, nées du garde des Sceaux en date des 21 octobre 1981 et
L ' octobre 1982, la Chancellerie a recommandé aux parquets de ne pas
utiliser la procédure de la saisine directe dans les affaires s : ndlcales . II lui
demande. sur cc point . pourquoi . en pleine période des élections régionales
puis .Municipales . et sur simple plainte de l'opposition u la majorité
présidentielle, le parquet de Basse-T •rra . en accord arec le parquet général.
a décidé d ' avoir recours à la procédure de saisine directe à l ' encontre de
syndicaliste:. pour des affaires de graffiti afin de requérir l'emprisonnement
prévu à l ' article 397-1 C P . P . . bien que la réunion du tribunal fila possible
ac jour même. et ce alors que dans ie ménte temps la Droite pi hait
impunément écrire sur les chaussées des rues i, votez X Pourquoi aussi un
jugement a-t-il pu être rendu le 7 février 1983 après expulsion du public . en
la seule présence des gendarmes armés qui occupaient la salle d ' audience.

Réponse .

	

Le garde des Seaux croit tout d 'abord devoir indiquer que
les directives contenues da

	

.a circulaire du 21 octobre 1981 qui sont
évoquées dans la présente quc .,son écrite ont pour objet, dans la perspective
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des réformes législatives alors envisagées et récemment adoptées par le
parlement, de recommander aux parquets de recourir moins fréquemment à
la saisine directe, et de leur rappeler que cette procédure ne doit intervenir
que lorsque certaines conditions, touchant notamment à la simpiicité de
(affaire et au caractère relativement modéré de la sanction requise, se
trouvent réunies . Il est en outre en mesure de préciser que l ' affaire
particulière . jugée selon cette procédure, ii laquelle se réfère l ' honorable
parlementaire a été jugée le 7 l'écrier 1983 et qu ' aucun des condamnés n ' a

interjeté appel du jugement rendu . Par ailleurs, les inscriptions faites sur la
chaussée le 20 lévrier 1983 . auxquelles il est également fiait allusion dans la
présente question cerise ont motivé l ' ousenture immédiate d ' une enquête qui

n' a pas permis d ' en identifier les auteurs.

Ordre publie (maintien : Moselle).

31308 . — 2 mai 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l ' insécurité croissante que font régner
actuellement dans les bals populaires plusieurs bandes organisées de
malfaiteurs de la ré ton messine . Le dimanche 24 avril 1983 . un vingtaine
de malfaiteurs ont ainsi perturbé gravement la fête patronale de Courcelles-
sur-Nied (Moselle) . Plusieurs organisateurs et plusieurs danseurs ont dû
être conduits à l ' hôpital et une personne a même été amputée d ' une jambe.
C 'est donc avec stupéfaction que la population a appris qu ' après avoir été
arrêtés, les délinquants auraient été remis en liberté provisoire sur
instruction du parquet . De nombreux Glus du secteur ont tenu à protester
solennellement contre cet excès de mansuétude à l 'égard de tels actes de
violence . il souhaiterait donc connaître quelles sont les mesures qu ' il entend
prendre pour faire respecter l ' ordre dans les fêtes populaires et pour pallier
les conséquences de la répression insuffisante qui caractérise la politique
judiciaire actuelle.

Rrpon .e . - Le garde des Sceaux croit des clin apporter un certain nombre
de précisions sur les faits évoqués datas la présente question écrite . Le
27 asril 1983, au cours d ' un bal organisé dans la commune de Courcelles-
Chaussy (Moselle) par l ' association sportive locale, une altercation a éclaté
entre un danseur et l ' un des organisateurs du bal . Cc dernier, se sentant
menacé . a fait usage d ' une bombe à gaz lacrymogène. Cet incident a
pros oqué une échauffourée au cours de laquelle des coups oit été échangés.
Peu après la fin de ces incidents . une collision s ' est produite, à Villers-
Laqucnexy, localité voisine de Courcelles-Chaussy entre un véhicule
automobile conduit par un jeune homme et une motocyclette dont la
passagère, grarsciment blessée, devait eue amputée d ' une jambe . II a'y a
aucune relation de cause a effet entre cet accident et les incidents de
Courcelles-Chaussy . En ce qui concerne les actes de violences commis dans
cette localité . l ' enqu :te inunédiatemcnt diligentée n ' a pas permis . en l 'état,
d'en identifier les auteurs . Les recherches se poursuivent actuellement dans
le cadre d ' une information judiciaire ouverte contre X . . . au tribunal de
grande instance de Metz.

Idnuimslrunnn et reeinn's prbri/enmuuis id tenu\

31732 . 9 niai 1983. M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de la justice sur la nécessité
de développer ( ' enseignement et la forntauon professionnelle dans les
prisons afin de favoriser la réinsertion sociale des détenus . En conséquence.
il lui demande quelle politique il entend suisre en ce domaine.

k -purne . L ' enseignement et la formation professionnelle ont un rôle
pris il :gté à jouer dans la préparation des détenus à leur sortie de prison afin
de faciliter leur insertion ou leur rcinsertto .i sociale . Actuellement.
187 ir .tuteurs et professeurs de collège mis par les recteurs à la disposition
de l ' administration pénitentiaire exercent à temps plein dans les prisoa :s et
I80 autres exercent u temps partiel . L ' aide apportée par des professeurs de

( ' University ainsi que par des étudiants regroupés au sein du „ Groupe
étudiant national d 'enseignement aux personnes incarcérées „ a permis à un
certain nombre de 1 étenus d ' accéder aux cycles de l ' enseignement supérieur.
Par ailleurs, 50 instituteurs de l ' administration pénitentiaire et
321) professeurs de lycée technique pari . eipent . à temps plein ou à temps
partiel . à des action de formation professionnelle dans les prisons où
fonctionnent 138 sections de formation professionnelle . Au cours de la
dernière année scolaire, plus de 201)11(1 détenus ont suivi des cours
d 'enseignement général ou technique dans les classes installées en prison,
2 301) autres ont suivi des cours d ' enseignement par correspondance et
2 000 ont bénéficie d'une formation professionnelle . Le ministère de
l 'educat a ^n nationale a délivré . en 1982 . 1 766 certificats d 'études primaires
pour

	

Mies, 288 brevets des Collèges . 351 certificats d ' aptitude
professionnelle,

	

112 diplômes d ' entrer spéciale u l ' Uni \ersité et
baccalauréats, 69 diplümes

	

l ' enseignement superieur . En outre
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22 7 certificats de formation professionnelle pour adultes ont etc deln res par

le nunistére du ras ail . La politique de la Chancellerie . mense en liaison
,nec les autres départements ministériels intéressés . vise a améliorer et
renforcer ce dispositif, tant dans le domaine de l'enseignement général que
dans celui de la formation professionnelle . L ' objectif à atteindre est que
chaque etahhssentent pénitentiaire ayant plus de 5t) détenus dispose d ' un
Instituteur a temps plein : dans les grands établissements l'accession des
détenus a l ' enseignement secondaire deuxième cycle sera pro) .ressnement

amehorec. et les liaisons avec les Unisersues seront renl sr•' _ . pour
permettre aux détenus ayant un niveau suffisant de suivre des cycles
den'eignement supérieur . En ce qui concerne la formation professionnelle.
tout en augmentant le nombre de sections, notamment dans les maisons

d ' arrêt . l ' objectif est surtout de mieux adapter l ' outil existant aux besoins
des détenus et aux possihihtes d ' emplois, notamment en développant des
formations plus valorisantes (rcnosation de l ' habitat, installation et

maintenance d'électro-ménager . dessin industriel, informatique) . II convient

aussi d ' améliorer les liaisons entre les formations données en prison et le
dispositif général existant à l 'extérieur . notamment par la multiplicantm des
Interventions de I éducation nationale au titre de Li formation continue et
par le développement des formations susceptibles d 'être acquises pu . mités

capitalisables . ce tv_ pe de formation apparaissant partieulierenient bien
adapté ai la population pénale des maisons d ' arrét . extrêmement mouvante

et qui . de ce fait, ne peut sun re des formations longues.

.Idnnnnlrutiron et it'eu - us pénitentiaire,
'ia/ sll s,enlrn t, .Seau'- .t iare(/(nie

31937 . In mai 1983 . M . Joseph Menga appelle l'attention de

M . le ministre de la justice sur les dilticukés posées par le manque de
personnel de la maison darrét du Havre . Ces difficultés, inhérentes aux

eondiuons de trnail . sont essentiellement dues à la surpopulation pénale
Celle-cl en 1982 . atteignant 128 détenus par jour : en j'ins er 1983 ce chiltse
passait a Id(i pour atteindre 1611 en les trier dernier . La capacité d 'accueil de

l'etahlusentent n ' étant que de 113 détenus (lt)tl en détention et 13 en semi-
liberté) pour un effectif de 27 surveillants . Ceux-ci sont surchargés d ' autant
plus qu ' un agent supplémentaire aurait été nécessaire pour Couvrir la
redueiois d ' h sr,iire lors du passage aux 39 heures hebdomadaires . De
surcroît, la nuise ers place des parloirs libres va represcnter à terme une
nous elle charge de trmail (passage des familles au détecteur . fouille à corps
des détenus . es eutuellentent Inter\ entiun lors d ' incidents entre visiteurs et

usuésl Devant cette situation partieuhere . Il serait donc opportun que
4 postes supplémentaires de surveillants soient crées . En Conséquence . Il lui
dent .ande de lui faire conmaitre les mesures qu ' il envisage de prendre en la

matière.

Réponse . Les créations d ' emploi dans l ' administration pénitentiaire

obtenues au collectif budgétaire de 1)181 et en 1982 . qui , ' elésent au total a
1082 . ont été affectées, pour la plus grande part . au renforcement des
effectifs destine a permettre la réduction de deux heures du temps de tras :ul

hehdomadaure et l ' octroi de la cinquteme semaine de congé . ( " est ainsi que
la maison d ' arrêt du Havre a été dotée d'un poste supplémentaire . Celui-ci
devrait être pourvu à l ' occasion des prochains ntousentent> . des demandes
de mutation ayant été enregistrées pour Le H ;nrc . L ' application des

réformes Introduite par le décret du 26 janvier 1983 n 'entraine pas
ystematiyuement de charges supplémentaires pour les agents de

l ' administration pénitentiaire et sont, pour la plupart d ' entre elles . de)a

entrées pleinement en application . Lorsque leur mise en oeuvre exige des
moyen, supplémentaires en personnel et en matériel . elles sont appliquées
progressivement, car Il sa de soi que l ' amélioration des conditions de sic de
la population pénale ne doit pas être réalisée au détriment de celles du
personnel, ou mettre en cause la sécurité dans les établissements . Il Convient

de souligner que l ' application des réformes . progressiae en fonction de la
mue en place des moyens supplémentaires lorsque ceux-ci sont nécessaires.
va dans le sens de l ' interéi bien compris non seulement des détenus niais
aussi du personnel de surseilLance . L ' amchorahon des conditions de sic en

détention qu ' in y a lieu d 'en attendre est en effet de nature ai permettre ;i ce
personnel d'exercer son difficile métier dans un chnit plus détendu et par
suite de maitnser les problèmes posés par le surpeuplement des
établissements . notamment en maison d ' arrêt.

MER

7runspur(s maritimes rrt'glenu'ntutuul et sisurrti't.

29824 . - 4 avril 1983 . M . Guy Hermier attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, sur la situation du navire baliseur tl Augustin Fresnel „ dont la
mission principale est d ' assurer aux navires l ' approche de nos côtes en toute
sécurité . Ce bâtiment doit visiter une quarantaine d ' établissements avant la
fin juin . Il doit en même temps remplacer une diraine de bouées . ce qui fait

une quarantaine de jours de travail effectif . c ' est-à-dire trois mois en mer .

Or, ce navire est resté u quai vingt-quatre jours . du 1`'jan,ier ;i la lin
lesner . De plus, des bouées éteintes le 8 mars n 'ont été rallumées que le
lendemain ce qui sois parait dangereux pour la sécurité des navires . Les
bouées doivent cire alimentées avant qu 'elles ne s ' éteignent . Aussi il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour que cette situation, due
semble-t-il au manque de crédits, ne se reproduise pas.

Rrpnase . Les crédits auserts au sers tee maritime des Bouches-du-
Rhéstic qui assure la gestion du baliseur „ Augustin Fresnel ,t sont en
augnten,a .ion de 8 p .100 par rapport aux crédits affectés en 1982 . Ces
crédits permettront au navire d ' assurer un service normal . Le programme
de travail du baliseur qui prévoyait effectivement !a visite dune quarantaine
d ' établissements avant la fin du alois de juin, ..insi que le remplacement
d ' une dizaine de bouées se déroule commue prévu, temps permettant . A la
date du 31 mars 1983 . trente-quatre bouées avaient été visitées ainsi que
cinq feux fixes . D ' ici le début du nais de juin, six bouées seront remplacées
et quatre bouées supplément ires seront alises en place ai Los . Il est exact
que le navire est resté à quai vingt-quatre jours pendant les mois de janvier
et fcsrier . Sur ces vingt-quatre jours . dix-huit se décomposent de la façon
suivante :

Congé de l'équipape	 5 jours
Réarmement du navire et formalités administratives	 rl jour
Arrêt pour mauvais temps et avaries mécaniques 	 7 jours
Arrêt pour avitaillement	 3 jours
Réunions délégués syndicaux-administration 	 2 jours

18 jours

Il est également exact qu ' une bouée éteinte le 8 mars n 'a pu être allumes
le même jour . Une visite technique du navire qui ne pouvait être
décommandée a eu lieu ce même jour, en vue de mettre au point le
programme de travaux de grosses réparations du baliseur :i effectuer cette
année . En résumé, le baliseur de Marseille est et demeure l ' un des moyens
essentiels du maintien en étau du balisage flottant en Méditerranée. Le
volume des crédits affectés au lis netiontueni,ut de cet engin et l ' activité de
celui-ci sont normaux .

P . T . T.

P11,1t', et Is'/s'enllillllllilt'tlllltll,

	

t Illll 'l' ll 'l' t.

31210. - 2 mai 1983. M. André Audinot s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que ses services aient pu annoncer
pour le I ” juin prochain une augmentation des t .irifs postaux de Presse
d ' environ 22 p . 100 en application tes a' :cords Laurent . II est hors de
question que la Presse accepte une telle hausse . Les accords Laurent ont, en
effet, été signés dans un contexte de totale liberté des prix . Celui-ci n 'existe
plus aujourd'hui . Les hausses de tarifs de la Presse sont bloquées :i 8 p . 0111
jusqu ' à fin décembre 1983 . Et le gouvernement attache la plus grande
vigilance u cette politique de modération des prix à laquelle la Presse a
souscrit . Il y aurait donc contradiction pour le gouvernement et aberration
pour la Presse à maintenir l 'application des accords Laurent tant que durera
la politique de limitation des prix de vente et des recettes puhucitaires des
journaux . II lui demande s ' il envisage la suspension des dispositions
tari+_,ires prévues dans les accords Laurent.

'lire sue . Lors de rentres ue qu'il a accordée le 5 mou 1983 au président
,Ie la :'ederation nationale de la presse française et au président du syndicat
nati : .nal de la press: quotidienne régionale . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' industrie et de la recherche . chargé des l' . T . T . a réaffirmé la
volonté du gouvernement de ne pas s ' écarter de l ' application intégrale des
accords intervenus en matière de t. ;rifs de presse . Les représentants de la
profession . soucieux de respecter les dispositions contractuelles contenues
e .,,ns les conclusions de la table ronde réunie en 1979 . ont néanmoins fait
état des difficultés résultant de l ' application au 1 `' juin 1983 d'une
augmentation de 22 .8 p . 1011 . ("est pourquoi sur la proposition du ministre
délégué auprès du ministre de l ' industrie et de la recherche . chargé des
P .T .T . . le Premier ministre a décidé détaler cette hausse tarifaire.
L ' augmentation des tarifs de presse a donc été linntée le 1° r juin 1983 ai
X p .100 . taux que s est fixé le gouvernement en matière d ' évolution des
prix . Le Complément de la majoration pour atteindre 11 .8 p . 1(1(1.
n ' interviendra qu ' a dater du I” septembre 1983 - Cette mesure
exceptionnelle qui comporte des incidences financières importantes pour le
budget annexe des P .T .T . est de nature a aider la presse écrite à remplir
pleinement son rôle.

Pave., et fi /luionununieurionx /retires de lri)

31557 . 9 mai 1983 . M. Henri Bayard demande ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien vouloir lui préciser pour ce
qui concerne l ' année 1982 quels ont été les centres de tri affectés par des
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moutement, de grcte . quelle en .t el, Li date, Ulofettne, et eanthien de
µ,urncct de grett•, tant etc tilt tee, dan, l .e uenthle de Ce, centre, II
ouh .uterau connaître le, nténtc, elentcnt, pan le premier trtme,re 1953

391 .trret, de triant ont affectes 71 et .thli,,rntent, de tri au

ours de I .utnce 1 tl .,2 . Ih t ont el : recense, .tri premier Irutte,tre I t)S3.

Ittuch .tnt u-1 etihll„entent, 1,1 proportion de, grete, affectant le,

etdh{1„rmcnt, de tut p,u reppolt tu Iolal dei C,utllu, lue .tux enrcçi,tret

Won- Ie, ,rut ite, de I,I poste craie Cump,lrahle ;i celle oh,cnee ;tu cotir, de,

cinq derniere, Anne, fun tter, est lion) l ne pan rel .unement importante

fie cet moufrmrntt ,oeltu\ . 611p, lui en 1952 . . 2 p 100 au premier

trimestre 19,3 . concerne le samedi, et .I pour motu dr, retendic ;huai,
po] tint sur I amenagelnent de, sert iee, Ce tour LI l)epu1, la 1111,e rut feutr,

fut octobre 1952 . de la noutelle reglenlent .tnon sur le, retenue, pour

.Ih,encc dr Lut en C.t, de c „au0n concrrlee du rat ;ul (lin du

lu octobre 1952) . Ie, conflit, ,e traduisent e.,ennellement par d, duel, de
rital) de courte durer . I heure, le plu, „,usent . Ant,l le, et/et,

n r\sd,uu pais inc lou t llce ,ont de tom let plu, nombreux 5x1 p 11111 en
19s2 . p fun pour le, 3 premier, mol, de I9s 3 \ vitre Indicatif . Il peut

i•trc note que le .trrctt de tr .1s,11 eon,late, en 1951 et en 1952 pour plu, de
3un nu0 agent, de la poste . ont repre,ente .t peu pre . I00 nliU µmener,
tondre 3 n uu0 pour 19'9 et pour I950

et It let, oui uitrui tilt

	

,

	

„urn t r

32047 . ln nt,ti los , et 32319 ,3 man I»53 M . Pierre Bas

.ippelle l ' .ulcnuon de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le

cis sultll 1. ne personne r,l domicillee Che/ , .I ntcrc . Ill., ne parle pas le

110111 de cette dcrntrre . qui porte le mut) de ,on époux di•cede Le fil, en

q ur,Uon . e\crtanl une aclnllr prtli„IOnncllc . et dtant pour cette r .I1,00

hein d ' eue relie .I net relation, de 1,1 .11 par une Identtle postale

dut fui tuie . .Ippr,,e ,011 nom . louv,uu Celui de

	

nlcre ,tir la boite a lettre de
,eue Jenuere 1'\dnunnutuon de, l' I 1 Iu1 ,ignll1e .110, que, nr

perlent pais le nien,c nt,m yu' , .t mule . Il ne lui e,l pas po„ihle de pricetler

.anal l .urtere„e . en ele,e,poir de cuite . Lut et .0 de ta dtmicill .uiun a ce

,Cri ce et !U1 dent .utde de hies taulotr deputet ,on Courser dan, la boite a

lettre de , .t ntere I e ,mite en yuc,uOn . lui répond, ,don . qu'il n ,I pas le

temps de , enlh .ur .n,er de tel, dct .ul, et yu il n ' a qu'al ,e bure •tdre„cr ,an

courrier .I i' .I tire„e ,ult .uue

	

\1011,ieur X . domicilie Che/ \lad ;une't
\ton,ictir Pierre Bd, souligne toit, let InCnntenIent, de Cette prc,criputtn
pour l ' Inters„e . dont le ch01\ n ' est ,uuFe que de ,e tir prit Cr de etlirrler ou
de ,e taure dt tnieiher chci autrui . .Ilor, qu une ,olutlon beaucoup plu,

,impk tt,ni,Ierall .I l',IUIOrI,Cr .I mettre ,an mont sur 1,i Mite a lettre de ,on

nnlcdc

	

ll iii dem,unde . en con,equenee . , ' il est tri qu ' un Indnldu

donnnl{1e chef sa more . mals portant un none différent de cette derniere.

Il cal par . en dut al dlnunrc ,011 p .11rOntme ,Ur la houle

	

let)re, de ti ntere et

au cal , ou il ,er .nl .anal . , Il n'est pais entl,•Ige .Ihle dr renledrer a pareil
genei tucir de trlt .i„e rie, admim,ir .IUte, notoire,

k,/tags \u\ ternies de 1, recknttnt ;uit,n .Ieluellcntent en tlu_ucur let

ohlct, de torre,pond .tnte ,ont pre,cnte, .t ladre„e indiquée pur
e\pcditeur \u ta • pdrtlCUlter . il semble yuc Ie, Intrresse, re,idenl dan, un

I iltntcuhle fournil et .Iucune d1,pt,itioll ne ,'t,ppt„e a1 l ' indication d ' un

dcuticme p .ttroniane sur une boite :ut\ lettre, Toutetul, . pour taclltter

l 'e\ecuWtn du sert ce et permettre une lOC•iln ;ltwn rapide de, boite, titi
lettre, de, de,Iln .lt .11 re, de eu r rc,p„ Ild .inee, . Il Importe que 1OU, let Itoltl,

de, re,ident, et de, personne, hehereee, iigurcltl sur Un t .,hlcau

.•Iph,Iheuque •tue . en regard de chaque non) le munie', du la hoitc .titi lettre,

torre,pond ;rote

	

l ' user, rl I,'lf, urnnlunn i//t t

	

, tgtt it t

32114 .

	

II, titi I9s3

	

M . Jean-Michel Boucheron (111c-

et-Vilaine) demande ,I M . le ministre délégué chargé des P .T . T . ,al est

C\eCt que le, tant, de, entai, po,leu\ ,emrroule, aient •tugtnenle de u

1953 de plu, de 12 , p VIII p .I,, .utl hru,yucnlenl en un an de 11 .9, franc, a

2 .1)) Franc, CI ,i out . quelle, ,n lt let r.u,on, de cet etalt de Faut

Kepunse . La table rond, parlement-presse-adntinl,trtuon . réunie en
1979 pour examiner l 'ensemble de, que,uun, concertant le, relation, entre
la presse et la pute . a ahouu en particulier a laccepttuinn par le,
repre,entant, de la prnlessiun d ' un plan d ;tugntentauun tdntalre annuel
permettant de porter a 33 p 100 le taux de cnu\erture de. charge, de la
pre„c cdueur,

	

par le, recette, curre,pnnddnte, . Conformément a ce
di,po,te le, tare, postale, de presse ont etc majore, de 25 p .100 le
I ” juin 1910) put, 27 p . 100 re,pecutentent le

	

octobre 1951 et le I ” juin
Sagi„ant de, puhhcattum cduec, par le, administration . et let

rehltssemenli publie, . le groupe de 1r1ttul a prccunl,t que . compte tenu de
la nature de c_ Indic qui ne rentre pi, strit lu farta dace, le champ
d ' application de l ' aide de 1Elat a la pre,e . le, entai, cnrre,pnndant, calent
assujeths à un tarif assurant la couterture du coin de, opérations dont il,

font I ' t,hlct cet objectif detant cire atteint en quatre annee, ut partir tic
I .utf ter 1951 l' ne prenuerc tranche d ' augntentaut,n de, tarif, est tntertcnue
le II tender 1951, de ntantere que les charge, ,pecilique, aux publications
de I '.Idnunutr .untn et de, etahh,,einent, public, . ,ment coutertes ai
25 p . 11111 . Pour 1952, une nuutelle majoration de, taxe, d alir :tnchi„ement
de I_fS p . 11111 a etc appliquée ;t ces penudique, afin de porter ce taux de
euuterture ai ,tl p . 100 . lai 1953 . la réalisation de Cuhlecul rixe par la table
ronde . C'est-a-dire la euuterturc per le, recette, de, frai, quart, de, charge,
aurait implique un doublement en Ir :tne, et ur :nt, du nncau dc, land,
1952 . ('ample tenu du faut qu ' un réajustement au„i important maquant
d ' entrainer de, dllliculte, pour certain, de, urgauti,ntes concerne, . le
Premier tittnt,tte a entériner la prupu,tttun du ministre de, I' . T . T . , ti, :tnt it
limiter la haine, nu,tenne de, tant, applicable, ;il, pllNIC10o115
adutinlur tIt e, a 65 p . 1011 . 11 est ,ignadc ai l ' hunorihlc parlementaire que ce
taux moyen a tttttteliu, etc module ,elun les catégorie, d ' entoi, Ijuttrmttrx
" route, ourn;iux cou-route, .»h tutu d ' uhuuur ai un Cedex slgnificalil
dc, taxe, . pour . mieux tenir Compte de l ' tntptnancc de, tranantt
prep .trlluire, demande, aux edtieur,.

Ptr,lru rI /t'/t't unununn ulu .n, , t Ma'rie'r

32269 . 23 nt, 1953 . M . Alain Madelin , ' étonne aulne, de

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . de l 'annonce a compter du

I . Itnn prochain de l ' augmentation de, tarif, po,tau\ d ' lntiron l'_ p . 1011

en apphe,ttton de, accord, Laurent . Le, accord, Laurent ont . en cuit . etc

,igné, dan, tilt contc\le de totale lihcrte de . prix . Celui-eu t ext,te plus

aulourd 'hut . Le, hait„e, de trif, de la pre, e sont bloquées it li p . 1111)

lu,qu' ;t tin dceenlhre 1953 . Ili le gouternentent attache hi plu, grande
glluur t cette politique de ntoderauon de, prit ti laquelle la pre„c a

,ou,erll Il \ auras donc etnlr,!dicuaU pour le goutcrnentent et aberration
pour la pre .,e ai nuuntenir l ' application de, accord . Laurent tant que durera
Li politique de limitation de . prit de tente et de, recette, publicitaire, de,
mntrnaut . I'.n cun,eyucncr 11 lui demande de bien fouloir w,prndrr les
di,po,iuon, Luifaire, pretue, dan, le, accord, Laurent.

Refutune . Lon de I ' entre\uc qu ' il a accordée let mai 19133 au président
de Li Eedcruu,n nationale de la pre„r frut`anr cl ;ut pre,ulent du ,}ndicat
n .tuunal de 1 ;i pre, .e quotidienne régionale . le ministre ,deleguc auprès du
ntunl,re de l ' tndu,tne et de la recherche . charge de, P.F.U. a réaffi r mé lit
iolonte du gouternement de tic pat, ,' écarter de l ' utpplieitttun intégrale de,
,iccord . Intertenu, en nuulere de tarif, de presse . Lc, reprc,enta nt, de la
prote„ion . ,oucicu\ de respecter Ir, di,pu,itiun, contractuelles contenue,
d•tn, le, contlu,ion, de la table r ende reunic en 1979 . ont neautmuins iuut
et ;u de, difficulté, re,ulu .uut d . l ' apphc,tunn au I " juin 1913 d ' une
augmentaumut de 22 .5 p . 11111 . ( " est pourquoi sur la proposition du ministre
dcicgue autre, du nuni,tre de l ' indu,Ine et de la recherche . charge de,
P . F . T , le Premier ministre a decidc d ' étaler celle hausse tarifaire.
I .'acgnlent0unl de, tari, de pre„e a donc cté limites le

	

juin 1983 ai
s p .100 . taux que s ' est lute le goufcrneineni en matière d'etttluuun des
prix .

	

Le complément de la majoration pour atteindre 22 .5 p. 1011.
n ' mtenicndra qu 'a dater du I " septembre 19133 . Cette mesure
etecpuonnellr qui eomporte de, incidence, tinanctcre, Importutte, pour le
budget annexe de, P . T T est de nature a aider lu presse écrite à remplir
pleinement ,on ri,le .

	

/ ' ro Jr,

	

rut Nlhlrrr per, M/1e/

32609 . 311 111 ;t1 Ivs3 . M . Jacques Marette attire l'attention de

M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la ,nuauun cttcguruelle
,tnorntalc de, ienlicdteur, dr ,lin rlurn,tere 'an . apre, le début de
nucgr,uion en c .ltegorie \ de, tenlicaleun de, l' 1 . 1 . . une partie

nnptrt .ulle de ce Corps de Inuilrt,e rc,le tuteure anormalement cla„c en
•tegorle B . .ilnr, qu ll, ueet,11lpll„CIII de, tache, et tilt de, rt,ptn,ahililé,
h,ulunlcnt Identique, .I celle, de Icur, collegue, Integrc, d . :n, le cadre A.

Le. mesure, prl,et en 19'7 eoneent,nu le contingent de 12)1 emploi,
d'Inspecteur ,Itec Ici prelniere, Ltelhle, (Luxe, ;iu ;_rade dln,peeteur
rntr,Il et le pu„age d, 33 .I 50 p . 100 du nombre dc, terlfieaucttn

princlpau\ . n a pas eon,utue une ,nmehur .tuon ,en,ihle pour la majorité de,
;Igenl, tk Ci carp, Il Itut demande let mesure, qu ' Il tiltitige de prendre.
Imlepelld,1mmtllt de la ttntonCtttre et de, autre, prohlemet e ;Uegtriel, tic
,on n1lnl,ierc . pour mettre en ternie a Cille ,ittr,tuun qu ' il a lui-micmac
denuneee en ,an temps et pute rtelCr Ce contentieux ancien et limite d
664 .1 :2CM,

	

/' ut4•,

	

tttlluttu's•

	

/u•r,onnrl `.

32677 . 30 mal 1983 . M. Michel Barnier ap ure l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur lu ,iluauun des

tenlicateun de, Pintes et ieleconununicanon, En cibl a sept an, après le
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début de l ' intégration en catégorie « A des vérificateurs des P.T .T . . une
partie de ce corps de maitrise resterait encore anormalement .lassée en
catégorie « B » pour des « triches » et des responsabilités identiques à leurs
collègues intégrés . Il lui demande quelle mesure le gouvernement envisage
de prendre afin de remédier à ce problème.

Postes ministère personnel

32811 . 30 mai 1983 . — M . Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P.T.T . sur la situation catégorielle
anormale des vérificateurs des P .T. T. En effet sept ans après le début de
l ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P .T .T . . une partie de ce
corps de maitrise reste encore anormalement classée en catégorie B pour des
triches et des responsabilites identiques à leurs collègues qui ont bénéficié de
l ' intégration . Les mesures fragmentaires prises en 1977 et concernant le
contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec les premières facilités d ' accès
au grade d ' inspecteur central, ainsi que le passage de 33 à 50 p . 100 du
nombre des vérificateurs principaux se conduisent à aucune amélioration
pour ;a majorité du corps dont il s ' agit . Il lui demande de lui confirmer qu ' il
est disposé à remédier à cette injustice qu ' il avait à juste titre dénoncée
antérieurement et à régler ce contentieux ancien et limité puisqu ' il concerne
664 agents de son ministère.

Réponse . — L ' objectif de l ' administration des P .T .T. est d 'adapter le
déroulement de carnere des vérificateurs des services de la distribution et de
l ' acheminement au fuseau des fonctions exercées, en les reclassant dans une
échelle indiciaire relevant de la catégorie A . De nouvelles propositions
seront faites dès que la conjoncture le permettra.

Postes ministère personnel/

33285 . 6 juin 1983. - M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre délégue chargé des P .T .T . sur la
situation des vérificateurs des P .T .T . En effet, certains ont été intégrés à la
catégorie A depuis 1977 alors que d ' autres, remplissant les mêmes
fonctions . n ' y ont par encore accès . En conséquence, il lui demande si, le
contentieux qui concerne 664 agents pourrait trouver une solution dans le
cadre du budget pour 1984.

Réponse . — L ' objectif de l ' administration des P.T . T . est d ' adapter le
déroulement de carrière des sérificateurs des services de la distribution et de
l ' acheminement au niveau des fonctions exercées en les reclassant dans une
échelle indiciaire relevant de la catégorie A . De nouvelles propositions
seront faites dès que la conjoncture le permettra.

Pose 's - mini.Jère penumie/ i.

33421 . 6 juin 1983 . M . André Borel attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des receveurs-
distributeurs qui ont exprimé leurs revendications au cours de la journée
d ' action du 16 mai 1983 . Le personnel assume la totalité du fonctionnement
des bureaux de poste dans les petites communes : effectue la distribution du
courrier . assure les fonctions de recescur . tient la comptabilité . gère le
personnel . etc . . . toutes triches qui demandent compétence et disponibilité.
Les receveurs-distributeurs appartiennent à la catégorie C et demandent à
être clauses en catégorie B et se soir reconnaitre la qualité de comptable
public en étant intégrés dans le corps des recettes . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour cette catégorie peu nombreuse de
fonctionnaires fils sont ensiron 3 31110 dont le rôle en milieu rural est
indispensable.

Réponse . — Depuis plusieurs années, l'objectif de l ' administration des
P .T .T . est de reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B et de les
intégrer dans le corps des receveurs et chefs de centre . Les propositions qui
ont été faites en ce sens jusqu ' à présent n ' ont pas pu aboutir . Dans le cadre
de la préparation du budget de 1984, ces propositions ont été présentées une
nouvelle fois .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement r fnnrlionnemenl Jes assemblées i.

33485. - 6 juin 1983. - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
se faisant l' écho d ' interrogations nombreuses demande à M . le ministre
délégué chargé des relations avec le Parlement s'il faut prévoir une
session extraordinaire et• juillet 1983 .

Réponse . --- Le ministre chargé des relations avec le parlement rappelle à
l ' honorable parlementaire, qu ' en application de l ' article 29 de la
Constitution, il appartient au Premier ministre de demander au Président de
la République que le parlement soit convoqué en session extraordinaire sur
un ordre du jour déterminé . Le ministre chargé des relations avec le
parlement ne saurait donc, tant qu ' un décret convoquant le Parlement en
session extraordinaire n ' a pas été signé par le Premier ministre et le
président de la République, préjuger de cette décision en indiquant
officiellement, dans une réponse à une question écrite . qu ' il y aura ou non
une session extraordinaire . En revanche . le ministre chargé des relations
avec le parlement n ' a pas manqué d ' indiquer régulièrement à la conférence
des présidents de l ' Assemblée nationale, qui réunit donc les présidents de
chaque groupe, les problèmes posés par la fin de la session ordinaire et les
suggestions qu ' il serait amené à faire au Premier ministre afin de les

résoudre . A cette occasion . l ' éventualité d ' une session extraordinaire avec
ses avantages et ses inconvénients avait, bien évidemment, été évoquée . La
convocation du parlement en session extraordinaire par le décret du 28 juin
1983 . ne pouvait donc surprendre l ' honorable parlementaire.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure (Roumanie,

29617 . — 4 avril 1983 . -- M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation des chrétiens gréco-
catholiques roumains de Transylvanie . L ' Eglise de Transylvanie avait mis
fin au schisme de 1054 par l ' acte d ' union de 17011. C 'est une Eglise unie à
Rome . Le plus éminent de ses membres est Monseigneur Traian Crisa :t
archevêque secrétaire de la Congrégation pour la canonisation des saints au
Vatican ; elle est persécutée en terre roumaine . C ' est ainsi que huit évêques
sont morts pour leur foi après la dissolution de force par le gouvernement
de l ' Eglise ; quant aux quatre évêques restés en vie, Ils ont enduré de longues
années d ' emprisonnement tel Monseigneur Yuliu Hossiu qui vient de
mourir, après avoir passé dix-huit ans en prison . A l ' heure actuelle quatre
évêques seulement subsistent en Roumanie et ils sont contraints à la
clandestinité, comme des centaines de prêtres . Dans ces conditions, compte
tenu de ce que la Roumanie a adhéré à l ' acte international concernant les
droits civils et politiques dont l ' article 17 prévoit que “toute. personne a le
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion », il lui demande
d ' intervenir auprès du gouvernement roumain dans le plus grand respect de
sa totale liberté politique pour qu ' il applique les droits de l ' Homme en
Roumanie.

Politique extérieure ( Roumanie)

35010. -- 4juillet 1983 . -- M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le

ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n° 29617, parue au Journal officiel du 4 avril 1983.
concernant la situation des chrétiens gréco-catholiques roumains de
Transylvanie.

Réponse . La France a fait de la défense des droits de l 'Homme un des
fondements de sa politique extérieure . C ' est dans cet esprit que le
gouvernement s ' emploie, tant sur le plan bilatéral qu ' au sein des forum
internationaux à obtenir que soit mis fin aux persécutions dont sont
victimes certaines personnes pour leurs opinions politiques ou leurs
croyances religieuses . Quant au cas des chrétiens roumains, dont fait état
l ' honorable parlementaire, le gouvernement français oeuvre en leur faveur
auprès des autorités roumaines pour les inviter à respecter les opinions
politiques, les croyances religieuses et le droit de libre circulation de leurs
ressortissants, conformément aux dispositions de l ' acte final d ' Helsinki.

Politique économique et sociale Il' . R . S . S.

30150. - I I avril 1983 -- M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir porter à la
connaissance de l ' opinion, les raisons nécessairement graves et précises qui
ont conduit à l ' expulsion, le mardi 5 avril 1983 de quarante-
sept ressortissants soviétiques, dont quarante diplomates . Il lui demande

également quels critères président à la fixation du nombre des diplomates
soviétiques, dans notre pays et s ' il ne conviendrait pas de réduire
considérablement leur nombre pour simplifier la triche des services de
surveillance du territoire.

Réponse. -- L ' expulsion . le 5 avril dernier . de quarante-sept ressortissants
soviétiques a été motivée par les activités incompatibles avec leur statut,
auxquelles ils se sont livrés sur le territoire national . Les opérations
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,t,teniatlques qu ' Il, ont mener, pour obtenir des renseignements sur de,
technologie, françaises . notamment a usage nulituire . ont etc
paruculterrmrnl grave, ( orante le sait l ' honorable parlementaire . le
r,onthre des diplomate, .tccredur, par un Etai aupre, d ' un gOnvcl nement
etritger depenf de conditions ohlectte, Pansu le, enter', le, plus
couramment retenus ligure notamment l 'audience du p .i aecredltaire sur
la ,celle Intern,ition,tle l n second heu . l ' Inten,uc dc, echange, de toute
nature que dru n nations entretiennent entre elles delerminc également la
tulle de nu„ion, diplont,ulque, re,pecutes ( "est dom cet esprit que le
g,,tnernentent Ir,utçal, accorde ,on accrcdtan o t aux diplomates étrangers
desquels Il eslge bien etldennnertt le respect de notre so uver,tlnete
nationale

11~Irnqut tiltrrrurr

	

lit

	

't

30801 . 25 ,stol 19s3 M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur s ot question cerne

n 19249 du t iaoùt lits : et sur I .i reponse qui luta etc Lute . parue au
4I .\ \ question du 18 octobre 1'182 Il } ct .in mentionne

que le ntinistere des ,rustres sociale, Cl t .e la soudante nationale ',Muerait
etentuelltnent des pnopovuon, de modific,iuon de 1,1 Consentton de

,réunie 'oci .Ile trtnco-suisse du : tailler 19'> d .in, une etcntuelle
negoci,iti'n .tire la Sut,se II lui demande que ,oit eg,demenl Incluse dans
une etentuelle negocl,iuon .nec Li Sut„e l 'élude de Li creauun d ' un permis

de tr,I\,ul delnuil pour lrnttallcrs tr .Italllutt en Suisse, permis .ippele
\rheltshestilllgun„ permi, pourrait titre delisre par k, sunnite,

sui„e, après un an ou deux ans de penode probatoire . et tiendrait en

contrep .irtle . pair exemple . du rctersentent d ' une parue de Ilntpi,t sur le

retenu . tout t tait c ontr .ure .tus usines . eltectue par le gouternenteni
Iraneats aux .lui .,este, hclteuques.

Reput,- (ontrurentent ,t re que demande l'honorable parlementaire Il

ne parait pe, po,sihlc d ' inclure dans une eterttuelle ncgucl :uwn :nec la
Suisse l ' étude de la création d'un permis de trnall detinulf pour le,
mlaahrr, irai 'Riant en Sel„e . en contrepartie du reter,enem effectue par
e gouternemem fr;utç ;u, aux ,tutorites heltetlques, d 'une partie de l ' Impôt
sur le retenu acglrttte par les inter(„es en France . La solution des
pn,hlene, de l'emploi relate en effet . Incontestablement de lu soutier ;onde
de I .i ( ' onlederlti 'n heltetique taire de celle de, canton, . et Il ne saurait titre
qucsllo't . de ce lait . de lier cette que,uon a celle d ' un ,},tente lï, :al qui a
pris . ,n rat roui . en comideration I ttitertit de nos contp,tnute, travailleurs

Stil„e Ln net ,lllehe . Telle gtic,ll„In sera etoquee atu cour, des
prochaine . ; eneontres pret Lies entre le, autorités des deux pat, . Les
ntinistere, totnpetents ont etc Inlornles de ce problentc

/'~~Irrryur e t','rv niée

	

l tir yure

31167 .

	

2 niai loi

	

M . Alain Mayoud demande a M . le
ministre des relations extérieures de ,e prononcer sur le, différents
points ult,utt, reluit, ,I l ',ttttutle du ,~outernemenl Irançeis

	

ils de 1 :1

1 urquie I demander au gouternentcnt turc de re,onnaitre le eenoude
,trtnemen de 191` et d',idntcttrc le droit e des rcp .irtitn, pour les maint,
droit . 2 ,uhordnnncr Lode économique curopeemte a la Turquie ,t Li

frétées tau point prccedenl

Rrp,nnr

	

Le relu, du eouternenent turc de rcconnaitrc la qualification
de génocide ,eux deport .tiun, et aux massacre, infliges ,t la (onitnuna ute
,irnten:cnne de l ' Empire Otoni .ln etc ,t plusicur reprises regrette devant
les membres de l'a„cmhlee par le ministre de, relations extérieure, et le
ministre de l'nteneur La position du gouternenent turc sur ce point.
comme sur Ildce d ' etemurilr, repar,atu,ns . .t toujours cté et demeure
infra q ,I c'etunll' . Le Illlllht re de, relatt, i :s estcrueute, tient tttutefl)I, a
souligner de nuuteau . a l ' attention de l ' honorable parlementaire . que la
Turque •ictuelle ne surit titre consideree contrite responsable des
agissements du gouternement de l ' Empire Ottornatn contre la Cmmmaute
a rmenien ne

Publique r ' u trit 'it rl '

	

171/11 Ht'

31385 . 2 mai 19x3 M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention

de M . le ministre des relations extérieures sur les conséquences de la
fermeture prochaine du béée Carnot de Tunis et de l 'affect uiun de, cime,
de cet établissement au lycée de Mutuelletllle situé a la pcnpherie de Tunis
('et établissement . dans son étau actuel . ne peut accueillir plus de
1 I(Illéletes . or il devra en recevoir a la prochaine rentrée 1 Sit . dont plu,
de 5(1 p . 111(1 de tunisiens . Une telle augmentation des effectifs présente de
nomhiruses difficultés . En effet . certaines salles sont Inadaptée> (présence

de pilier,) . les escaliers et les couloirs ne ,ont pas conformes aux nonnes de
secunte . les salles de Irat ;tus pratiques en cxtur, d'anuenagenent ne seront
srnsenthlablement pas prets pour lit rentrer et leur nombre est insuffisant;

le Iscee n ' a pas de prima, et ses terrains de spart sont en Ires mauvais etat;
l ' amenagenent des cuisines destiné à permettre l 'organisation de deus
sert tees de repas n 'est toujours pas commence . Enfin . cet établissement

excentre n ' est desservi pas aucun transport scolaire . En conséquence . il lut
demande de taure retarder ce lransl 'erl d ' une année afin que soit complote
l'amenagetnent du lycée d 'accueil et pour et lier que la prochaine rentrée
scolaire ne suit catastrophique.

Rryimuc . Le ntinistere des relations extérieures a veillé avec une
attenrton toute particulière a cc que la remise du lycée Carnet à la
disposition du gauternement tunisien en juillet 1983 . conformément aux
engagement pris ai son égard depuis 1'178, s ' apere sans entraincr de
préjudice pour les eleses de cet c, .ihlissement . Il a été prévu qu ' ils ser ml
Ira nsfcres à la rentrée prochaine au iiece de Mutuelletille et des dispositions
ont etc prises pour que_ la rentrée puisse s ' effectuer de façon satisfaisante.
D' importants travaux ont été entrepris dé, 1981 pour l ' amélioration des
infrastructures, notamment la construeiun d ' un escalier meiallicue
eiderieur satisfaisant aux normes de sécurité et l 'aménagement de salles
spécialisées . Des crédits supplémentaires soi . pretus sur le budget 19 :13,
destinés ai l ' aménagement des cuisines- à la remise en état des terrains de
sport et a l ' egulpentent en matériel scientifique . Les travaux ne pontant re
enlrepns pendant l ' année scolaire sans pr,toquer une gène dans le
lonettonnement de l 'établissement . ils seront effectués pendant la période de
tacances .

Puhtt(ue t'tk•rit'urt• ' ( R . S. .S . r

31583 . 9 niai 1983 . - M . Pierre Bas expose à M . le ministre des
relations extérieures que l ' équipe qui était precedemmrttt au pouvoir en
U .R .S .S . avait exprimé sa doctrine par la bouche de L . M . Velikovith de
la façon suivante : ,t en U . R . S . S . . il est interdit aux Associations religieuses
d 'organiser des cours d ' enseignement religieux pour les plus jeunes
en tants . . . mais le clergé a le droit de taire de la propagande religieuse à
l ' intérieur des églises . Dans une société basée sur une conception du monde
scientifico-ntaterialiste, la propagande religieuse ne peut étrc tolérée au delà
de ces limites, sinon . elle empièterait sur la liberté de conscience de la
majorité de la population qu a n 'a aucun lien avec la religion n_ Il lui
demande s ' il at l'intention de demander que la liberté de religion, et donc de
prédication de la religion et de communication de la religion, srnl acceptée
désormais en U . R . S . S . conformément aux dispositions de l ' acte final
d ' Helsinki.

/(r ipons . Connue le sait l'honorable parlementaire, le gouvernement a
faut de la défense des droits de l ' Homme partout dans le monde un des

fondements de sa politique extérieure . Attaché ai la liberté de conscience . il

s 'emploie en particulier ai prontouttnr le libre exercice de la fui religieuse.
Signataire de l ' acte final de la conférence sur lai sécurité et la coopération en
Europe . le I rance attend Icguintentent de tous le, autres participants qu ' ils
respectent drus leur Integralite les engagements qu ' ils ont pris . Le
gouternement français rut re en outre activement alun que les travaux de
l'actuelle réunion de Madrid permettent d ' améliorer les dispositions de
l 'acte final concernant la liberté religieuse.

PuAnyut' t'xh'neurt ( R . S.S . ,.

31584 . 9 mal 1983 . M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des relations extérieures qu ' une lettre de (lied Yakoumine datée de
1981 (lent de parvenir en occident . 11 écrit : « le motif principal de mon
arrestation . de mon jugement et de nia privation de liberté était la création à
Moscou d ' un « Comité chrétien de défense des droits des croyants en
U .R .S .S . la direction du travail, la large publication que j ' ai faite en

occident de matériaux et de documents . Dans le jugement du tribunal, il est
question de ces documents et publications qui contiennent « d ' inimaginat-
hles calomnies tt en particulier contre la politique interne de l ' U .R .S .S.
dans le domaine religieux : niais ne trouve-t-on pas une preuve directe de la
justesse de mes affirmations sur le mépris du droit des croyants dans notre
pays dans le fait mcme que moi- prétre de ) ' Eglise orthodoxe russe, je nie
trouve en prison ° tt Il lui demande au nom du droit qu ' ont tous les hommes
de prtiquer librement leur religion d ' intervenir, pour la libération du Pere

(iled Yakoumme.

Ru'prnne . Le gouvernement ti montré a de nombreuses occasions son
engagement en C:neur des droits de l ' Homme, notamment a la réunion de
Madrid sur les suite, de la conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe . Dam cet esprit, Il truste pour que les engagements sous rit, en
pauiculler dans le domaine de la hherté de religion ou de croyance, soient
respectes par taus les signataires de l ' acte final d ' Helsinki . ( ' est ainsi qu ' il
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s 'emploie a dntenir la libération de personnes poursuit ies pour leurs
opinions, parmi lesquelles le Pere l ' akounine, dont le cas . mentionné par
l'honorable parlementaire . est bien connu du guusernement qui a etc amené
a intersenir, selon des modalités appropriées, a plusieurs reprises . er. sa
fat eut .

( Hntrr]nnttntt ' , ruruprrnm•~ prtltltyur extrrlt'urr runnnans;

31647 . 9 mal 1983. M . Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures quelle signification il faut attribuer
aux conférences tenues à Bruxelles entre les Etats-Unis, le Canada . le Japon
et la Commission de la Communauté économique . conférences dont la
Frame est exclue et auxquelles aucun Français ne participe : quel mandat a
reçu le président de la Commission ci pour quelles raisons le gouternenient
laisse ainsi s' établir des discussions en l ' absence de tout nnntslre ou
ambassadeur français

Répons' . Depuis 1981, cinq réunions se sont tenues entre la
Commission des Communautés européennes et des représentants des Etats-
C U nis, du Japon et du Canada à Chicago en 1981 . à Rey Biscayne en

Damier 1982 . au Chàteau d ' Esclimont en niai 198' en l 'étrier 1983 à Tokyo
et en iaral 19X3 à Paris . Ces réunions étaient limitées à des échanges de sues
tries généraux . à l ' exclusion de toute espèce de négociation . Tenues sans
périodicité . elles ont etc enipre'ntes d ' un caractère très informel comme en
témoigne l ' absence d 'ordre du jour et de communiqué final . Invitée à
participer sur ces hases . la Commission a jugé bon d'y donner une suite
fatorahL . dans le respect des compétences qui lui incombent dans le
domaine commercial aux termes du traité instituant la Communauté
économique européenne . Dans le contexte actuel marqué par la montée des
tensions protectionnistes et les menaces contre le systérile des échanges libre
et ouvert . ces réunions lui sont en effet apparues comme un utile moyen
d'information réciproque entre ses principaux acteurs du commerce
international . Certains Etats membres, dont la France . malgré les réticences
que leur a inspirées l 'exercice, n ' ont pas s u de moyens d ' faire obstacle dés
lors qu ' il ne s ' agissait aucunement d ' engager la Communauté . Dans ces
conditions, un mandat particulier était hors de question . II avait en
revanche été contenu que la Commission rendrait compte aux Etats
membres de la teneur des con sersanons qui pouvaient ainsi :noir lieu . La

France :niait notamment marqué très fermement son insistance sur ce point.
La Commission n ' y a pas failli . Ses différents rapports ont clairement mis
en lumière que les contersations n ' ont jamais débordé les limites qui utaicnt
été contenues .

QUESTIONS ET REPONSES
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Rrpunit . Le ministre des relations extérieures souhaite appeler
l ' attention de l ' honorable p:ulementaire sur le fait que la décision prise par
le gouternenient français en matière d 'échanges sportifs as cc l ' Afrique du
Sud ne constitue pas un clément Isolé mais qu ' elle s ' inscrit dans le cadre
général d ' une condamnation de l'apartheid que le guusernement a exprimée
dés le 15 mai 1981 :i l 'occasion de la journée de libération de l ' Afrique à
l ' (' . N . E . S .C .O. et qu ' il a depuis lors maintes fois rappelée . Cette
condamnation a conduit le guusernement français à adopter un certain
nombre de mesures ti l ' encontre de l ' Afrique du Sud dans divers domaines :
application stricte de l 'embargo sur les armes institué par la résolution 418
du Conseil de sécurité du 4 notembre 1977, intervention auprès des
autorités sud-africaines en faneur des prisonniers politiques condamnés
pour leur opposition :i l ' apartheid . développement de ses liens culturels avec
les sud-africains noirs . Par ailleurs . il contient de noter que les relations
commerciales franco-sud-africaines ont diminué sensiblement entre 1981 et
1982 . pausant g lobalement et dans les deux sens . de 11 .2 milliards de francs
à 9 milliards de francs (soit ensiron 19 p . 100 . S ' agissant de la centrale
nucléaire de Koeherg, des entreprises françaises achètent l ' exécution des
contrats conclus antérieurement :i 19X1 et aucun contrat nouveau n a etc
conclu .

SANTE

Lluhliedi men/ d'in spilulisalin, de train, t t de ruer prrvutnt'l r

29509 . 28 mars 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le secretaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le projet de reforme de statut des praticiens hospitaliers et hospilalu-
unisersitaires . Il lui signale à cet égard les inquiétudes des praticiens et
demande qu ' une concertation effectise soit réalisée pour l'é l aboration de cc
texte . les revendications des praticien', concernés portant essentiellement
sur' 1° les modalités de recrutement : 2 ' le maintien du titre spécifique
d ' ancien interne des hôpitaux de salle de faculté aux internes nommés aux
concours hospitaliers antérieurement à 1984 : 3° la prise en compte du litre
d ' ancien interne des hôpitaux de sille de faculté et d ' ancien chef de clinique'
assistant par les poussoirs publics et les caisses de sécurité sociale par
rétablissement du droit au dépassement permanent : 4 ' le statut de l ' interne
et la rémunération de toutes les gardes et astreintes : 5° le maintien des
équivalences selon les modalité, actuelles des internes nommés aux
concours jusqu ' en 1984 aux spécialités.

Puhtttlue r VtbYrture

	

((fin it/ de 1 .E/11 fl/ler

32062 . lb niai 1983. M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur le fait que douce pay, dont les
Ftats-1 ms et le Canada . tiennent de signer une contention du Conseil de

l ' Europe sur le rapatriement des personnes condamnées . dont l'objet est de
faciliter le rapatriement des détenus étrangers du pays ou ils ont etc
condamnés en direction de leur pays d ' origine . Constatant qu 'a ce four . la
France n ' est pas signataire de la contention sus-mentionnée . il lui demande
de bien toutou lui indiquer s'il existe des raisons précises à cette absence de
signature . et, au cas où il n 'en serait rien . dans quel délai notre pays compte-
t-il être en mesure de signer ladite contention du Conseil de l ' Europe.

Rrpruar . Le ministre des -'Mations extérieures a l ' honneur de faire
connaitre à l ' honorable parlementaire que lu convention du Conseil de
l ' Europe sur le transfèrement des personnes condamnées a etc signée par la
France le 27 avril 1983.

PrdiNyta esrrrieure i d/d(ille du Sud,

32147 . 16 mai 1983 . M . Guy Malandain attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur l'état actuel des relations
diplomatiques et économiques entre la France et l ' Afrique du Sud, pays de
l ' Apartheid mis au han de l ' Afrique toc!e entière comme de la quasi-totalité
de la Communauté internationale . Certes . il se félicite de la décision
positive prise par le guuternement d ' interdire à une équipe française de
rugby de se rendre à Pretoria pour une rencontre sportive . Toutefois, il
observe que cette initiative n ' aurait qu ' une valeur symbolique si elle restait
isolée et ne s'tnscrisait pas dans une attitude politique cohérente et
constante . En effet, il semble que l ' annonce du projet de livraison à
l ' Afrique du Sud, d ' une deuxième centrale nucléaire ait contribué ai créer, au
cours des premiers mois de 1983 une certaine confusion dans les esprits.
C 'est pourquoi, considérant la nature raciste du régime d ' Afrique du Sud il
lui demande de bien vouloir lui faire le point sur les échanges économiques,
culturels avec ce pays .

Réponse . A l'issue des nombreuses réunions de iras ail qui se sont déjà
tenues as cc les représentants des professions de santé, il a cté décidé
conütrmement au souhait des intéressés qu ' aucun décret concernant la
statut des praticiens hospitaliers et hu,pita lo-unisersituires ne serait pris
.oint le 1 " octobre 1983 :fin que l 'élaboration de ces textes puisse faire
l ' objet d ' une concertation réelle et approfondie . Les principaux éléments de
ces statuts . r nome par exemple les modalités de recrutement . restent encore
entré renient ouserts ti la concertation arec les représentants des différentes
catégories de praticiens concernés . En outre . ai la suite des négociations asec
les internes dans le cadre de l ' élaboration du nouveau projet de statut, des
avantages supplémentaires nota ni nient en maticre de formation et de
couserture sociale se sont ajoutés ai ceux qui avaient etc initialement pré, us
dans le projet de décret en cours d ' examen par le Conseil d ' Etat permettant
ainsi aux intéressés de bénéficier d ' une couscrture sociale nettement
améliorée en cas de congé de maladie ou en cas de maladie ou d ' accident
imputable au service . Les arrêtés du 29 décembre 1982 tout en resalorisant
le montant des gardes en :raient également amélioré les modalités de
recuperition et de rémunération : al est ensisage d'ajouter :i cet acquis la
rémunération d ' une garde supplémentaire . ainsi que l ' élabora Lion d ' un texte
spécifique osant ai une meilleure organisation du service de garde . II
convient de souligner qu ' une légitime concertation sur les mesures
envisagées ne permet pas encore de se prononcer de façon définitive et
immédiate sur les mesures transitoires . On peut préciser d 'ores et déjà que
les internes effectuant leur Internat dans le cadre actuel continueront ai
bénéficier du régime d 'équivalence en niatiere de certificat d 'études spéciales
suis limitation de date . Le maintien du titre d ' ancien interne des hôpitaux
de tille de faculté est accordé pour les internes noninics antérieurement à
1984 . Enfin il aa été précisé que l ' établissement du droit au dépassement
permanent est un problème consentionnel reletani d ' une négociation entre
les organismes d ' assurance-maladie et les syndicats médicaux libéraux.

Eruhlissemt'nts s/ 'li spituhsutom, de soins et de ruer prrsrnuti/t

30418 . 18 avril 1983 . M. Etienne Pinte appelle l ' a i lent ion de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaire:, sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les redevances
dues, au titre de leurs activités prisées, par les praticiens hospitaliers :i plein
temps . Il lui signale plus particulièrement le cas des radiologistes,
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hi logistes et anesthess tes-reanu»ateurs pour lesquels ces activité s sont

platonnees à 30 p . 100 de leurs émoluments de médecins hospitaliers . Les
spectalstes en cause sont pénalises par rapport aux médecins des autres
duclplme, et iniques qui ne sont soumis à aucun plafonnement de ce genre.

Fe outre . ces speclahstes viennent de sut,- une augmentation massive du
prelevement lnl par l ' hôpital en rémunération des services rendus (locaux.
personnel . etc ) Ce prèles entent as : it été fixe par le décret n° 78-257 du
s mars I9-S à 5 p . 100 . L 'arrete du 311 Janvier 1981 l ' a porté a 33 p . 100.
Mais dans la pratique cette augmentation considérable n ' etait pas

appliquee Par contre . l ' arrdte du 25 février 1983 relatif aux redevances

forfaitaires dues a l ' hôpital par les personnels médicaux a temps plein
exerçant une aciste de clientèle privée a confirme ce t a ux de 33 p . 100 pour
Certain, acte, accomplis par les electroradlologlstes et les biologistes et pour
tous Ceux effectue, par les anesthessles-réanimateurs . Si l ' on tient compte
des charge, ohll_atoue, (C . A . R . 11 . F

	

assurance professionnelle

cotisations d ' allocations Ianilla les

	

cotisations de secunte sociale

	

taxe
professionnelle) le total des prélevements sur les honoraires bruts de ces
spectallstes correspond a environ 85 p . 1011 Cette situation apparait
d'autant plus Inéquitable que dans les autres disciplines médicales, les
spécialistes ne sont pas soumis a plafonnement et le prelévement qui leur est
impose n ' est que de 31)p 100 . Il lui demande s'il n ' estime pas quen toute
equue les dispositions sur lesquelles d vient d ' appeler son attention

devraient cire modiliees soit par un ahgnemeni de la situation de ces
speciallstes sur le statut des autres disciplines cliniques par la suppression
du plafond . soit par le retour a un preleventent de 5 p . 101) . La solution

retenue devrait tenir compte en particulier de la situation des médecins
avant une niasse d'honoraires antérieure eu plafond et (levant taire lace
cependant aus char g es fixes non proportionnelles ;tu revenu lihcral
1C \ .R M I assurance . taxe pisfesstonnellc).

Rep,,rn,

	

Aux termes de la lai n 82-916 du 28 octobre 1982 modifiant
I ,tu,le L 680 du code de la sanie publique . l ' actrv te de clientele price

dans le, etahlissements hospitaliers publics a etc supprimée Toutefois.
conlormemenl ais dispositions de l 'article 2 de la fol . Il est prévu une
perde transitoire pendant laquelle les praticiens hospitaliers ont la
po„Ihilte de poursuivre leur activite privée dans les limites et conditions
tixecs par le decret n 8'-I 149 du 2 j ) deceillhre 1952 qui abroge les textes
,uucncurs La nouvelle reglementanon delinit pour tous les praticiens
tuospitalier, . qu ' ils soient ou non biologistes . électro-raiologistes ou
enesthesl,t es-teamm :neurs ou cliniciens . les nuemes modaltes d ' exercice en
ciientele priec ,i ,,vos deux dent-Journées par semaine (article 7 du decret
du 29 decemhrc 1982 precitei II n\ a donc aucune disparité dans l ' exercice
de I aCisne price a l ' hôpital . Ln revanche . il est exact que les honoraires

il .edicaus des hiol„gsles . elcctr„-radiolog st es et ,tnesthe,istes-re,uninnateur
perçu, dans le eadie de I ' acisite privée ne peuvent dépasser 30 p .100 de

leur remuner ,tion totale Cette disposition n'est plis nouvelle . Elle n 'a pas etc

etendie eux Cliniciens qui . de par la Hulule des actes qu ':!s effectuent ne
peuvent peresoir de, honoraires aussi eleves Quant au montant des
redevan' :es ducs a l'hôpital . I ' .arrè1c du 2 5 le,rler 1953 a confirmé le taux de
3 3 p . 1011 prévu a l ' arrete du 3u 1 ;unsier 1 )51 qui tenait compte des services
rendus par l'hôpital qui met a la disposition des praticiens de ces disciplines
du mat e nel p,lrticulierenent onercus (type scanner) ou des personnels para-
medleaux plus nombreux que dams les discipline, cliniques (laborantins
d 'analyses medlcales . manipulateurs d ' electro-radiologie . etc . ) . Le lait que
i',urétc du 3n Iansler 19x1 n ',ut pas etc applique dans certains
etahlissements ne peut remettre en cause la Justesse du taux de redevance
ealeuc en fonction des raisons ci-uessus esposecs et qui continuent
d ev,ter . Quant au retour ,a un prelesement minore de 5 p . 11111 qui
antérieurement a i'arréte du 31 janvier 1981 correspondait aux seuls frais de
recuits renient . i! apparais inutile de souligner combien il serait
disproportionne par rapport aux ,ers ice, rendus par l'hô1 ital . rappelons en
e n tet que les praticiens concernes sont dispenses des investissements
pariculierenient lourds que doivent supporter leurs collegues de secteur
liheril de ces disciplines

TEMPS LIBRE JEUNESSE ET SPORTS

/'rrwtuirs ô e's pry,/Inyur ru lui 'ii air,

	

tigre,

25196 . 3 Janvier 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande a

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

sports quelle, vont cire les nnent .uuun, prises pour favoriser 'e
développement des université, du troislenie âge qui . compte tenu de

l'abaissement de l ' âge de la retraite et des départs anticipés . sont de plus en
plus fréquemment sollicitées.

Pia'v,nnrs nacra pu/Ill/tir ru linrur dry prrvnturs [iyi'rs

32740 . 30 mai 1983 . M . Bruno Bourg Broc s'étonne aupres de

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

Sports de n 'avoir pas obtenu de réponse a sa question ce 'ôte n 25196

(publiée au .haire ./ vil/irmi du 3 Janvier 19831 relative au développement des
universités du troisieme tige . Il lui en renouvelle donc les termes

Repuiuu' La politique gouvernementale en faveur des personnes âgées
relève du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, plus
spéct,dement du secrétariat d ' Ftat aux personnes âgées . pour l' ensemble des
prohiemes qui les concernent niais aussi effectivement du ministère du
temps libre . de la jeunesse et des sports en matière de loisir social et
d ' éducation populaire . Les structures dites« Universités du troisième âge »
répondent en partie a cette préoccupation et . a cet égard . toutes les
initiatives ponctuelles ou plus gen s g ales seront encouragées . D'ores et déjà.
le ministère du temps libre, de la ji unesse et des sports marque son interèt
pour les actions de promotion par le loisir et l ' éducation populaire . L ' aide
de l'Étal peut ètre consentie par la voie de l ' agrément de ces institutions,
lorsqu ' elles sont constituées en association de type loi de 1901 et que leur
programme correspond à cet objectif de promotion . Dans cette optique, il
conviendra sans doute d ' envisager leur champ d ' action dans un cade plus
large . L ' abaissement de fige normal de la retraite et les départs en retraite
anticipée sort de nature à modifier sensiblement la notion de troisième tige
qui prévalait jusqu ' alors et, par voie de conséquence . à orienter
dit eremment le rôle des s, Universités du troisième âge » . En ce sens, les

Universités populaires » pourraient concourir utilement à jouer ce rôle
nouveau . ce qui permettrait de rompre l ' isolement des retraites et pré-
retraités en les Luisant participer a des activités d ' animation et de loisirs avec
les autres catégories d'aiges et surtout les jeunes . Le ministère du temps
libre, de la jeunesse et des sports participera a l'étude approfondie de cc
problente . en concertation avec les départements ministériels concernés,
notamment le secrétariat d'F.tat aux personnes aigres, en vue de donner une
impulsion nouvelle en ce domaine, à la suite des a assises des personnes
âgées » qui viennent de se tenir et à l ' occasion desquelles le Preside,nt de la
République a, lors de la séance inaugurale . mis l ' accent sur le rôle social des
re .r :ntés et des personnes àgees.

Sport, pu/itiyu,• du spire,.

25893 . l' janvier 1983 . M . Jacques Godfrain appelle

l ' attention de Mme le ministre délégué au temps libre, à la
jeunesse et aux sports sur la nécessité d ' encourager lai pratique du sport

par les adultes . Ceux-ci, dans une proportion importante . ont des activités
physique, et sportives dans le cadre de leur entreprise ou de leur
admutistrallon . Ces activités sont ai encourager . car le sport ainsi pratiqué

par les adultes représente un lait social tndentahle. Sil apparutit hautement
souhaitable que la pratique et le développement des activités physiques et
des sports pair les jeunes fassent l ' objet d ' une aide soutenue .'il es ; tout aussi

Indispensable qu'une action intervienne dans ces mcmes domaines, au
bénéfice des adultes . I1 lui dentamde en conséquences de bien vouloir lui
precner les mesures qu'elle envisage de promouvoir à cet effet et,

notamment . l'appui qu'elle compte donner aux fédérations ouvrant dans le
Cadre du sport cirporutt

.A'/,uns ' politique du vporl,.

31335 . 2 ma 1983 M . Jacques Godfrain s ' étonne auprés de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de n ' asoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n°25893
(puhlice au ,/ourriul o/heii/ du 17 janvier 1983) relative a la nécessité
d ' encourager lao pratique du sport par les adultes . Il lui en renouvelle donc
les ternes.

Repu,ne . Le développement de la pratique des activités physiques et
sportives par le plus grand nombre . et notamment lai pratique du sport par
les adultes dans le cadre des activités sociales et culturelles de leur
entreprise ou de leur administration, est l ' un des axes prioritaires de la
politique ,pnrtse du ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports.
Ln ce domaine . tout au long de l ' année 1982, le nunistére s ' est efforcé de
del j nir les actions a conduire dauns le cadre d ' une large concertation avec les
diflérens partenaires concernés notamment au travers de la préparation de
la lut porten t organisation et promotion des achylies physiques et sportives
qui fusera le cadre des actions . Conjointement . le ministère et le mouvement
sportif ont pris des nttiauves pour favoriser la pratique des activités
physiques et sportives par le plus grand nombre pair une sensibilisation de
l'opinion publique afin que chaque individu puisse accéder ai une pratique
sportive reguhere adaptée a se, besoins . ses souhaits et ses capacités . Le
souci du minlstere du temps libre . de la jeunesse et des sports de mettre en
place une politique globale qui s ' oriente selon quatre axes principaux:
1 pronation des activités sportives . Information et éducation du public,
2 ouverture des associations sportives et adaptation de lai compétition aux
capaeites de chacun : 3 ' lornnation des cadres, bénévoles et professionels
Indispensables au développement de ce type de pratique : 4 ' étude de lai
conception des équipements sportifs pour en faciliter l ' ouverture et
l'accessibilité . et favoriser la creatiun d ' espaces de jeu proches des lieux de
vie Afin de répondre aux besoins de la population et de favoriser le
développement de la pratique sportive dans l 'entreprise . un effort important

eté fiait par le nunislere pour aider les fédérations sportives oeuvrant en
laveur du sport corporatif, et une aide complémentaire leur sera attribuée
en 1983 sur les credits du F . N . D . S Par auIletirs, des consentions ont etc
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passées avec des administrations, des entreprises nationalisées ou privées,
leur objectif est de permettre aux athlètes de haut niveau de poursuivre leur
entrainement dans les meilleures conditions morales, matérielles et
techniques possibles et de participer aux compétitions tout en s ' insérant
dans une profession correspondant à leurs capacités et à leurs souhaits.
Parallèlement ces conventions insistent sur la nécessité de favoriser le
développement de la pratique sportive pour le plus grand nombre.

Sports /installations sportire.s : Finistère).

26890 . — 31 janvier 1983 . — M . Georges Hage attire l 'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la nécessité de construire à Brest une piste cycliste couverte . Le
dossier défendu par les clubs cyclistes de Brest depuis de nombreuses années
présente un grand intérèt pour cette cité qui est l ' une des métropoles de la
Bretagne . Or le cyclisme est à présent dans cette région la seule discipline
sportive qui soit privée d ' un équipemer.o digne de ce nom, alors même que la
vitalité et l ' impact populaire du cyclisme ne sont plus à démontrer . Il faut
ajouter que le projet de construction d ' un vélodrome couvert à Brest est
retenu comme deuxième priorité nationale par la fédération française de
cyclisme et comme première priorité régionale par le comité de Bretagne de
cyclisme . Un tel vélodrome est l ' une des conditions du développement du
sport cycliste de masse et de haute compétition . Enfin, le conseil municipal
de Brest unanime . décidé le 14 mai dernier de retenir la proposition de
construction d ' un tel vélodrome . Il semble indispensable cependant au
moment où le gouvernement affirme sa volonté d ' encourager la pratique de ce
sport qu ' une aide financière soit apportée à la réalisation de cet
équipement . II ne fait aucun doute qu ' une telle décision serait de nature à
faciliter la réalisation d ' un accord Etat-Conseil régional-Conseil général de
la ville de Brest permettant enfin la mise en chantier de ce vélodrome
attendu et souhaité depuis plus de quarante ans . Cette décision aurait
également des repercussions bénéfiques pour l ' activité des entreprises de
bâtiments et travaux publics et donc pour l 'emploi dans cette région
durement frappée par la crise économique . Il lui demande quelles mesures
envisage le gouvernement pour répondre positivement à cette demande de la
municipalité et de la population.

Réponse . — Le souhait de voir réaliser - Brest un stade vélodrome a été
exprimé par l ' Association A . C . P. C . B . et le ministère du temps libre de la
jeunesse et des sports s ' est montré attentif à cette demande . II convient,
toutefois, que le projet en soit précisé tant au niveau architectural qu 'à celui
de son fonctionnement, et par voie de conséquence, que les modalités de
financement tant de l ' équipement que de fonctionnement soient précisées.
Le ministère du temps libre de la jeunesse et des sports a vocation à
subventionner dans les limites fixées par la réglementation et les moyens
financiers mis à sa disposition soit sur son budget propre, soit sur le
budget du Fonds national pour le développement du sport —
l ' investissement, mais il sera attentif au moment de prendre une telle
décision de s ' assurer que les conditions soient réunies pour que la gestion en
soit assurée . Dans ces conditions, il appartiendra à la ville de Brest de
préciser sa position vis à vis de ce projet qui la concerne directement, et de
s' assurer, le cas échéant, de la pertinence du plan de financement.

Tourisme et loisirs te .ramens, concours et dipl,ime .$).

27614 . -- 14 février 1983 . — M . Charles Millon s ' étonne auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports du manque de concertation qui semble présider les travaux
préparatoires en vue de la création d ' un certificat d ' aptitude à l ' animation
des activités de pleine nature . D' après certaines informations ce certificat
donnerait les mêmes prérogatives qu ' aux titulaires de brevets d ' état sans
que les candidats aient à justifier d ' un niveau technique suffisant, ni à subir
la formation et l ' apprentissage exigés pour l ' obtention de ces brevets . Dans
ces conditions, un tel projet risque de porter préjudice aux moniteurs de ski
dont la profession évolue depuis un certain nombre d ' années dans la
direction opposée, tendant d ' une part à exiger des enseignants un plus haut
niveau technique pour une meilleure formation et une plus grande sécurité
des él^ves, d ' autre part à se structurer de façon à ce que des groupements de
moniteurs assurent un véritable s- . vice public dans les stations . Il lui
demande donc si elle entend entamer prochainement une véritable
concertation à ce propos avec les professionnels de la montagne et leurs élus
locaux.

Réponse . — Le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports n ' a
jamais cessé d ' entretenir, avec les milieux professionnels de la montagne,
des contacts réguliers en vue de l ' élaboration des diplômes conduisant aux
métiers d ' éducateur sportif en milieu montagnard . Ces contacts ont permis
d ' engager une réforme du brevet d ' Etat de moniteur de ski alpin qui semble
donner entière satisfaction à toutes les parties prenantes. Dans l ' état actuel
des choses, et aussi longtemps que cette réforme n 'aura pas été menée à son
terme, le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports n 'envisage la
création d ' aucun diplôme nouveau .

Arts et spectacles (danse).

29234 . — 21 mars 1983 . — M . George Hage attire l 'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les difficultés que rencontrent les pratiquants de la danse,
regroupés au sein de la Fédération française de danse (A . C . E .C . ), 12, rue
Saint-Germain l 'Auxerrois, à faire reconnaître cette activité en tant que
discipline sportive à part entière . Malgré l 'agrément ministériel donné par
arrêté du 30 juin 1971, cette Fédération sportive ne bénéficie pas des crédits
du F. N . D . S . ni à l 'échelon national ni dans les régions au niveau des
associations locales . II lui demande quelles mesures sont envisagées pour
répondre positivement à la demande de cette Fédération et notamment pour
lui permettre de recevoir les subventions auxquelles elle a droit.

Réponse . — La Fédération française de danse étant agréée par le
ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports, elle peut obtenir des
subventions d ' Etat au même titre que l ' ensemble des Associations agréées.
Pour ce qui concerne les crédits de fonctionnement de la section sport de
masse du Conseil du F . N . D . S ., la note d ' orientation pour 1983 (circulaire
n° 82 172 B du 22 novembre 1982) définit ainsi les bénéficiaires
« Fédérations affiliées au C . N .O . S . F . et les Associations qui leur sont
affiliées, ainsi que celles qui ont fait l ' objet d 'une dotation antérieure.
Toutefois, le Conseil et les Commissions régionales se réservent le droit
d 'examiner les demandes dérogeant à ce principe o . En application de ce
texte, des Associations locales de danse ont été subventionnées sur la part
régionale du F . N . D . S. Au plan national, la Fédération française de danse
a fait parvenir le 4 mars 1983, au ministère du Temps libre, de la jeunesse et
des sports une demande de subvention pour l 'oganisation d ' un colloque . Ce
dossier sera examiné à l ' occasion d ' une prochaine réunion du Conseil du
F . N . D . S .

Dépa rtements et territoires d 'outre-nier
(Guadeloupe : con .merce extérieur ).

31593 . — 9 mai 1983 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports la situation spécifique du département de la Guadeloupe dans l ' arc
Caraïbes . Vu les mesures prises par le gouvernement pour les voyages à
l ' étranger, il lui demande si elle n ' envisage pas un aménagement de celles-ci
pour les ligues et comités sportifs ainsi que pour leurs dirigeants et
ressortissants dans le cadre de leurs activités internationales compte tenu
des engagements déjà pris.

Réponse . — Les mesures prises par le gouvernement pour les voyages à
l ' étranger ont posé le problème des athlètes devant se déplacer à l ' étranger
dans le cadre des compétitions officielles . Ce problème a été réglé grâce au
concours de la Banque de France qui a pris les dispositions nécessaires sous
la forme d ' une lettre-circulaire adressée à tous les organismes bancaires
agréés à la date du 29 avril 1983 . Parallèlement, le ministère a informé les
différents services extérieurs et les tédérations sportives nationales de ces
dispositions et les a invités à attirer l ' attention des dirigeants sportifs sur la
nécessité de prévoir l ' établissement d ' un carnet de change individuel pour
chaque sportif concerné. Les services extérieurs du ministère y compris ceux
des D .O .M . sont habilités également à délivrer l ' attestation nécessaire à
l ' obtention des devises auprès des organismes bancaires.

TRANSPORTS

S . N . C . F. (restauration ).

16° 7 4 . -- 5 juillet 1982 . -- M . Yves Sautier attire l 'attention de
M . ministre des transports sur la qualité désastreuse des services de
restauration offerts aux usagers des rames du T .G . V . entre Genève et
Paris . Alors que la rapidité et le confort du T .G .V . sont unanimement
appréciés, l ' exiguïté du bar, le petit nombre, la très mauvaise qualité et le
prix scandaleusement élevé des consommations les plus courantes sont
absolument indignes de ce train et constituent même une considérable
régression par rapport aux services offerts par exemple dans les trains
« Corail » . Par ailleurs, sur le trajet Genève-Paris, les stocks sont la plupart
du temps insuffisants pour répondre à la demande du fait, semble-t-il,
qu ' aucun réapprovisionnement n ' est prévu à Genève . Une telle situation est
gravement dommageable pour l ' image de marque du T . G . V ., en particulier
à l ' égard des très nombreux touristes étrangers qui empruntent ce parcours,
et ne répond assurément pas au service qu ' est en droit d 'attendre la clientèle
de la S . N . C . F . C'est pourquoi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour remédier sans délai à cet état de faits .
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S . N . C . F . (restauration).

23906 . — 6 décembre 1982 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre des transports que sa question écrite n°16924 (Journal
officiel A . N . du 5 juillet 1982) n ' a pas encore reçu de réponse à ce jour . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — La mise en service des T.G .V . est considérée comme un
succès de la technologie ferroviaire et les résultats commerciaux sont
appréciables. En effet, le T .G .V . est probablement le plus beau fleuron de la
renaissance du rail en France et consideré comme tel à l ' étranger . C ' est
pourquoi, il est essentiel que le service de restauration offert soit d ' une
qualité et d ' un prix satisfaisants afin de ne pas ternir l ' image de marque de
cette réaiisation . II est exact que lors de la mise en service du T .G .V . Paris-
Genève . la S N .C .F . a rencontré quelques difficultés en particulier dans le
domaine de l 'approvisionnement des denrées . Ces difficultés émanaient du
manque d ' information donnée aux voyageurs en provenance de Genève, où
la gare et les agences ne proposaient pas le service restauration lors de
l ' achat des billets . Cette situation a pu être améliorée rapidement par un
effort d ' information en gare de Genève, un ravitaillement maximum de
chaque T .G .V . et la création d ' un service de vente ambulante dans chaque
train sur cette relation . L ' exiguité du bar est ressentie effectivement lors des
grandes affluences . Ce problème est en particulier dû à l ' inexpérience où se
trouvait la S .N .C .F . au moment de la création du T .G .V . et il est difficile de
modifier les aménagements dans un matériel existant . Les ventes
ambulantes . prévues à bord de chaque T .G .V . sur la relation Paris-Genève
ont pour objectif de remédier à cet inconvénient . En ce qui concerne le
rapport qualité-prix des prestations offertes, la société nationale a confié à
la société de restauration de la nouvelle ligne ferroviaire (Sorenolif) ce
service et lui demande de présenter des produits de qualité répondant en
particulier aux normes d ' hygiène réglementaires . La S .N .C .F . affirme que
les produits offerts dans les T .G .V . sont de qualité supérieure et proviennent
souvent de fournisseurs de grande renommée . La S .N .C .F . a d 'ailleurs
enquêté auprès de 1 200 personnes en juin 1982 qui n'ont pas semblé trouver
les prix excessifs, et se sont avérés relativement plus satisfaits de la qualité
des produits servis dans les T .G .V . que de ceux offerts dans les trains
classiques . Toutefois, le ministre des transports a bien conscience que ce
jugement est loin d ' être unanime et que de nombreuses plaintes émanent de
la clientèle notamment en raison du prix de ce service . Même s'il apparaît
que les prix d ' un repas dans un train seront toujours supérieurs, à qualité et
quantité égales, à ce qu ' ils seraient à terre, en raison des contraintes
d ' exploitation, il n 'en reste pas moins que la S .N .C .F . se doit de poursuivre
ses efforts pour améliorer nettement ce service . C' est pourquoi le ministre
des transports a demandé à la nouvelle S .N .C .F . d ' accélérer les études
relatives à la restauration qui doivent couvrir tous les problèmes y afférents.
Les conclusions de cette étude devraient permettre d ' offrir un service
profondément rénové présentant une gamme plus complète de prestations
tant dans les T .G .V . que dans tous les autres trains.

S.N .C.F. (lignes).

19371 . — 30 août 1982 . — M . Georges Le Baill attire l 'attention de

M . le ministre des transports sur la réalisation du T .G . V . Atlantique

et plus particulièrement son passage en banlie,e parisienne . Le projet actuel

élaboré par la S .N .C . F . utilise le tracé de l ' ancienne ligne inachevée de
Paris à Chartres par Gallardon et passe en conséquence au travers des
communes de Malakoff, Chatillon, Bagneux . Fontenay-aux-Roses . Sceaux,

Chatenay-Malabry, Antony . La réalisation de ce projet ne doit pas remettre
en cause les conditions de vie des riverains et doit favoriser l 'aménagement

d ' une coulée verte sur cette emprise améliorant ainsi le cadre de vie des
habitants de cette région . A cet effet, il lui demande si tes précautions
indispensables sont prises pour éviter les nuisance ., aux riverains en
particulier en réalisant cette ligne en tunnel dans les zones urbanisées, et s ' il

est envisagé de mener une étude pour l ' aménagement d ' une « coulée verte »

sur les terrains non utilisés par la S .N .C .F ., allant de Paris-Porte de
Vanves vers le bois de Verrières, telle que décrite dans le Livre blanc de

l 'environnement pour Elle-de-France.

Réponse . — La protection de l ' environnement et l' amélioration du cadre
de vie sont, dans le contexte de la nouvelle politique des transports, des
critères de choix importants pour la réalisation des projets d'infrastructures,

notamment en zones urbanisées . En ce qui concerne le T .G .V . Atlantique et

plus particulièrement sor, passage en banlieue parisienne, diverses
possibilités d'aménagements sont à l'étude : passage en tunnel, protections

sous forme d'écrans, création d'espaces verts . . . Les solutions retenues
interviendront au terme d'une concertation visant à tenir compte le mieux
possible des préoccupations des riverains . Cette concertation attentive et

approfondie entre toutes les parties concernées va s ' organiser notamment

dans le cadre de l ' enquête préalable d ' utilité publique décidée par le Conseil

des ministres du 10 novembre 1982 et qui s'est ouverte le 25 mai .

Circulation routière (poids lourds).

20520 . — 4 octobre 1982 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les utilisations occasionnelles de
véhicules de transport . Nombreux sont les petits viticulteurs haut-rhinois
qui n ' assurent et n ' utilisent leur camion que pour quelques semaines dans
l ' année à la période des vendanges . Tout le reste de l ' année, le véhicule reste
à l ' arrêt . Il lui demande s 'il peut être envisagé une dérogation à l 'obligation
d 'équiper le véhicule du dispositif de contrôle de la vitesse et du temps
d ' utilisation dans la mesure où le véhicule ne circule pas au-delà des
communes limitrophes et uniquement pendant la période des vendanges.

Circulation routière (poids lourds).

25958 . — 17 janvier 1983 . e– M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre des transports les termes de sa question n° 20520 parue au
Journal officiel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Réponse. — Les obligations relatives à l ' installation et à l ' utilisation d ' un
appareil de contrôle résultent d 'une réglementation générale arrêtée au
niveau européen . Les Etats membres ne peuvent accorder de dérogations
que dans la mesure où cette réglementation le permet . C ' est ainsi que
l 'arrêté du 3 août 1979 qui a fait application des seules possibilités de
dérogations ouvertes par cette réglementation ne comprend pas les véhicules
qui, tels ceux auxquels ont recours les viticulteurs pendant la seule période
des vendanges, sont utilisés à titre occasionnel et sur des parcours limités.
Cependant, le gouvernement français a demandé l ' élargissement des
conditions de dérogations . Une proposition de la Commission des
communautés européennes est actuellement à l 'étude à Bruxelles . Elle prévoit
que les Etats-membres pourront autoriser des dérogations à l ' installation
obligatoire du chronotachygraphe . notamment pour les véhicules utilisés
par les agriculteurs dans certaines conditions (kilométrage limité . . . Le
gouvernement français souhaite que ces modifications interviennent le plus
rapidement possible . S ' il en était ainsi, l ' arrêté précité serait modifié en
conséquence .

S . N . C . F. (lignes).

22072 . — 1" novembre 1982 . — M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur l'importance des relations
ferroviaires transversales et notamment sur les relations ferroviaires
Bordeaux-Limoges-Montluçon-Lyon . Actuellement cette ligne, en raison
du profil de la voie, ne permet que des vitesses limitées et entraîne par
ai :leurs des pertes de temps considérables dues à plusieurs rebroussements.
Compte tenu de l ' importance de ces liaisons pour une meilleure conception
de l ' aménagement du territoire, il lui demande quelles mesures il compte
prendre, en relation avec la S.N .C .F ., pour améliorer ces infrastructures
de façon à ce qu' elles puissent être utilisées par des matériels roulants plus
performants.

Réponse . — Le ministre des transports très conscient de la nécessité
d ' améliorer les relations ferroviaires transversales a saisi la direction de la
S .N .C .F . du problème de l ' amélioration de la relation Bordeaux-Lyon via
Limoges et Montluçon . Celle-ci signale que l ' allongement du temps de
parcours sur le trajet Bordeaux-Lyon, dû aux trois rebroussements qui se
font en gares de Saint-Sulpice-Lauriére, Gannat, Saint-Germain-des-Fossés
est de l ' ordre d' une dizaine de minutes seulement . La S .N .C .F . n 'envisage
pas actuellement la suppression de ces rebroussements dont le coût financier
serait très élevé, en raison notamment des nombreuses expropriations que
cette opération impliquerait, soit pour reconstruire les gares, soit pour
construire des voies en rase campagne . La direction de la S .N .C.F . indique
cependant que les importants travaux de voie qu i seront effectués entre
Coutras et Limoges, ainsi que l'électrification de la section de ligne Saint-
Germain-des-Fossés-Lyon permettront un relèvement de la vitesse autorisée
sur ces parcours . Malgré le profil de cette ligne comportant de fortes
déclivités et des courbes, la vitesse commerciale des trains sera plus élevée
sur plus du tiers du parcours avant 1990.

S . N . C . F. ( tarifs voyageurs).

22828. -- 15 novembre 1982 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation en matière de transports
des élèves des établissements très spécialisés tels que le lycée agricole d 'Aix-
en-Provence . Ces étudiants, qui ne peuvent ètre inscrits dans un autre
établissement en raison mème de sa spécialisation, effectuent des
déplacements très coûteux compte tenu qu ' ils proviennent de toutes les
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régions de France . Or . aucune réduction ne leur est accordée par la
S . N .C . F . du fait qu'ils ne se déplacent qu ' au moment des vacances
scolaires . Cependant, pour un étudiant du Nord, ie montant du voyage
al l er-retour s ' élève à environ 800 francs . L ' établissement étant fermé durant
les vacances, le déplacement est donc obligatoire au moins 4 à 5 fois par
année scolaire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les réductions conséquentes soient accordées par la
S .N .C . F . aux étudiants qui fréquentent des établissements très spécialisés
éloignés de leur domicile.

Réponse . — Il est exact que, à moyenne ou grande distance, l 'abonnement
titre I d 'elexes, d'étudiants et d ' apprentis valable sur le réseau de la
S .N .C .F . n 'est amorti que lorsque ses titulaires effectuent au moins deux
aller-retour par mois . Cela peut constituer un obstacle infranchissable,
notamment pour les étudiants issus des familles modestes . Le ministre des
transports a demandé à la S .N .C .F . d 'étudier le problème précis des jeunes
qui ne se deplacent pas suffisamment pour avoir intérêt à souscrire un
abonnement et doivent néanmoins accomplir annuellement un certain
nombre de voyages entre le domicile de leur famille et le lieu de leurs études.
L 'établissement public proposera une solution dans un proche avenir .

1UESTIONS ET REPONSES

que, dans les T.E .E ., ces suppléments sont systématiquement appliqués . II
lui demande si les T . E . E . ne pourraient étudier des tarifs tenant également
compte de l ' heure de circulation des trains.

Réponse . — La qualité de l ' offre et les conditions d ' emprunt des T .E .E.
sont définies par des accords intervenus entre les réseaux ferroviaires qui les
exploitent . Ces accords fixent, notamment . le niveau des suppléments et la
S .N .C .F . n ' est donc pas seule à les définir mais elle est soumise à des
contraintes extérieures . Permettant, avec le maximum de confort et dans des
sillons horaires très commodes, des liaisons à vitesse élevée entre les grands
centres européens (économiques, politiques et touristiques), sur des
relations tant internationales que nationales, ces trains, qui ne comportent
que des voitures de première classe, sont assurés avec du matériel spécialisé
de haute qualité . D ' une manière générale, l ' instauration des suppléments
fait partie des décisions à caractère purement commercial que la S .N .C .F.
est seule habilitée à prendre dans le cadre de son autonomie de gestion . Le
ministre des transports a eependant veillé à ce que la S .N .C .F . propose.
dans des créneaux horaires voisins, des trains offrant une bonne qualité de
service, accessibles en première et deuxième classe, généralement sans
supplément et il se préoccupe de l ' adaptation permanente de la politique
commerciale de l ' établissement public aux besoins de l ' ensemble des
usagers .

Il Juillet 1983

Transports aérien., r lignes i .
S. ,V . C. F. i ré,i,lenient intérieur).

23686 . -- 29 novembre 1982 . M. Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre des transports sur les difficultés que
rencontrent les passagers, et notamment les touristes, difficultés dues à
l ' engorgement du trafic aérien, au départ ou à l ' arrivée, de l ' aéroport John
Fitzgerald Kennedy de New York . En effet, la densité extréme du trafic
aérien entraine très souvent des retards très graves et des difficultés au
niveau du transit des passagers des vols aériens venant de France . Les
compagnies aériennes françaises pourraient donc informer préalablement et
concrètement leurs passagers de la spécificité de cet aéroport . II lui
demande donc si des directives pourraient être données aux compagnies
nationales pour que cette action d ' information soit mise en place.

Transports aériens lignes

28253 . - 28 février 1983 . -- M . Bruno 9ourg-Broc s ' étonne auprès
de M . le ministre des transports de n ' avoir pas obtenu de réponse a sa
question écrue n° 23686 publiée au Journal officiel A N . questions n° 47

du 29 nosernbre 1982 sur la situation des maîtres d ' ceuvre du bàtiment il
lui en renouvelle donc les termes.

Transports aéra'n 'ligne.\

32729 . - 30 mai 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de
M . le ministre des transports de n ' avoir pas obtenu de réponse a sa
question écrite n° 23686 (Journal o//ieiel du 29 novembre 1982) déjà
rappelée sous le n " 28253 (Journal u//tete) du 28 février 1983) relative au
trafic aérien . II lui en renouvelle donc les termes.

Reponse - Les études effectuées au sujet des mouvements à l ' arrivée de
l ' aéroport de J . F . Kennedy de New-York des appareils de la Compagnie
nationale . en 1982, n ' ont pas fait ressortir des retards très importants causés
par le contrôle aérien américain . En effet, la ponctualité des sols sur cette
relation est meilleure que la ponctualité moyenne constatée pour l ' ensemble
de la compagnie . Sur l ' ensemble de l ' année 1982, au départ de New-York . la
ponctualité absolue est de 71 p . 100 : elle est de 69 p . 1011 au départ des
escales Air France en Amérique du Nord, alors qu ' elle n ' est que de
59 p. 100 pour l ' ensemble de la flotte de B .747 mixte d ' Air France.
L ' exploitation de l ' aéroport étant proche de la saturation, des conditions
météorologiques défavorables ou un phénomène de point plus accentué qu 'à
l ' ordinaire peuvent rendre nécessaire une attente en vol, un temps de
roulage au sol plus long et perturber ainsi les horaires prévus . Néanmoins,
des retards possibles sont toujours pris en compte par les services
commerciaux de la compagnie dans le choix d ' un sol en correspondance ii
New-York . De plus, celle-ci, à l ' arrivée aux Etats-finis se préoccupe de
donner la priorité :lus passagers en transit pour le passage des filtres de
douane et de police .emérieains.

S. N . C. F .

	

tari/ rul ugeurs' t.

23764 . -- 29 novembre 1982. M. Pierre-Cernard Cousté signale
à M . le ministre des transports que, sur le T .G .V . . les voyageurs
non, è acquitter un supplément qu ' à certaines heures de la journée, aloi-

25456 . 10 janvier 1983 . — M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur l ' attitude des contrôleurs de la
S .N .C .F . qui consiste à faire payer systématiquement une amende aux
personnes dépourvues de titre de transport, même dans l ' hypothèse où
celles-ci ont prouvé leur bonne foi en avertissant les agents de la S . N . C . F.
de leur situation dès leur accès au train . II lui demande si cette attitude est,
d ' une part, juridiquement fondée et, d ' autre part, si elle ne lui semble pas
particulièrement inopportune, de trop longues attentes aux guichets
expliquant largement la multiplication de semblables situations.

Réponse .-- Le 3 avril 1978 la S .N .C .F . a supprimé les contrôles à l ' entrée
et à la sortie des gares dans le but de réduire les coûts d ' exploitation et porté
la durée de validité des billets à deux mois . Le prix des billets achetés dans
les trains est majoré de 20 p . 100 . avec un minimum de 34 francs. afin de
dissuader les usagers d ' acheter leurs titres de transport durant le voyage.
Cela doit permettre aux contrôleurs de consacrer plus de temps à leurs
taches d 'accueil et de renseignement des voyageurs, améliorant ainsi la
qualité du service offert . Cependant, le ministre des transports est
parfaitement conscient de ce que certains voyageurs de bonne foi peuvent
étre ainsi sanctionnés, pour n ' avoir pas eu le temps de prendre leur billet
avant le départ . parfois en raison de l 'affluence aux guichets, ou pour avoir
oublié de composter leur billet . Aussi, tout en reconnaissant la nécessité de
régies strictes dans ce domaine, afin d ' èsiter à la fois la fraude et l ' achat
massif des billets dans les trains et en rappelant que l ' article 74 du décret du
22 mars 1942 prévoit que tout voyageur doit être muni d ' un titre de
transport valable, il demande à la S .N .C .F . de réexaminer cc problème et de
proposer rapidement une solution.

S . S . C ' F .

	

lari/s roi'ggeure .

25489 . 10 janvier 1983 . M. Jean-Pierre Braine demande à
M . le ministre des transports s ' il envisage d ' étendre la limite des
soixante-quinze kilomètres permettant la délivrance d ' abonnements
spéciaux aux salariés . En effet, cette limite des soixante-quinze kilomètres a
etc arrétée en 1966 et correspond à une durée moyenne de trajet d ' une
heure. L ' augmentation de la vitesse des trains et les difficultés de trouver du
travail près de leur domicile ont modifié ces conditions . II lui demande
quelles mesures il envisage de proposer pour améliorer les conditions de
trajet, domicile-travail, par le réseau S . N .C . F.

Réponse . Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail découle
de l ' article 7 de la loi du 29 octobre 1921 qui prévoit la délivrance, aux
travailleurs salariés . d'abonnements spéciaux sur les itinéraires fixés par le
ministre chargé des transports . Alors qu 'en 1921 ces itinéraires, qui ne
devaient pas excéder soixante kilomètres, etatent repris dans une liste
exhaustive . en 1960 . dans un souci de simplification, la délivrance des cartes
hebdomadaires de travail a etc étendue à toutes les relations ne dépassant
pas soixante kilomètres, cette limite étant portée a soixante-quinze
kilomètres autour de Paris . En 1966, cette limite de soixante-quinze
kilomètres a etc étendue à tout le réseau S .N .C .F . Ceci étant, le problème du
report de cette limite au-delà de soixa ute-quinze kilomètres n ' a pas échappé
au ministre des transports . On observe effectivement que la délocalisation
d ' emplois, l 'évolution des coûts du logement aussi bien que l ' amélioration
des relations routières et ferroviaires ont conduh a un allongement des
trajets domicile-travail . ce qui est regrettable . Cependant, le report de cette
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limite . outre qu ' elle ne manquerait pas de prosoyuer de muselles demandes
srsant des trajets de plus en plus longs. entrtinerait un accroissement des
charges de l'Etat Dans ces conditions, bien que le ministre ne puisse pas,
dans l ' immédiat . donner une reponse plus positiv, il n ' exclut pas un
réexamen de cette question dans l'avenu . Il cocotent de rappeler, enfin, que
les personnes qui ont a effectuer un trajet domicile-trajet de plus de
soixante-qutnre ktlometres ont la laculie de souscrire un abonnement à libre
circulation qui donne aussi droit a une reductiun intéressante .

Or . la S .N .C .F . n ' estime pas, actuellement, possible d ' étendre la validité de
la carte ,a jeunes „ à l ' ensemble de l ' année car les déplacements des jeunes
ont essentiellement heu, pendant l ' année scolaire ou universitaire, en fin de
semaine, c ' est-à-dire les jours où la carte n' est pas valable . Le ministre a
néanmoins incité la S .N .C .F . à étudier d 'autres formules destinées aux
déplacements des jeunes en dehors des mois d ' éte.

S . N . C . F.

	

règlement intérieur 1.

.S S' C

	

Iar,h 's ial e'urs

25770 . I' janvier 1983 - M . Raymond Marcellin expose à
M . le ministre des transports la situation des personnes figées qui
dopent acquitter la somme de 53 .00 francs, pour obtenir la carte Vermeil
alors que les cartes familles nombreuses ou couples sont gratuites . 11 lui fait
remarquer que cette pratique est discriminatoire . d ' autant plus que pour
ben•licier de leur réduction, les titulaires de la carte Vermeil ne peuvent
voyager que dans cert .ons trains et à certaines heures.

Rep,nse Les tarifs carte •• semmnl .~ et couple-famille „ . créés
resnectiscment les I ” mars 19711 et I " septembre 1979 . sont des tarifs
commerciaux . dus ,t limai aune de la S.N .C .F . qui est seule habilitée a en
définir les modalités d ' attribution . II est exact que la délivrance de la carte

vermeil s• est payante alors que l 'obtention de la carte e' couple-famille „
est gratuite . mais sr on compare les réductions offertes, on constate que la
carte •• vermet! „ est plus avantageuse . En effet, ladite carte , n vermeil » est
mdisiduelle et offre une réduction de 50 p . 10(1 : son prix : 53 francs est
amorti apres un court trajet de 309 kilometres en seconde classe et
199 kilomètres en prenuere . alors que la carte „ couple „ est valable pour
deus personnes et exige . dans tous les cas . que ces deux personnes voyagent
ensemble . la réduction de 511 p . VIII ne s 'appliquant qu ' a la deuxième, soit en
moyenne 25 p 100 pour chacune des deux . La tarification voyageurs
S N C F comporte actuellement deux grands volets . D ' une part, la
t,rltication •' sociale Il s ' agit ue tarifs Intérieurs au coût réel du transport.
dont l'application s ' accompagne d ' une compensation financière de l ' Etat.
D'autre p .rrt . la tarification due •• commerciale,' (et la carte ,i vermeil
entre dans cette catégoriel qui est librement déterminée par la S .N .C .F.
durs le cadre de sa politique commerciale avec pour objectif de réaliser des
resultats financiers positifs . (eue structure tarifaire prescrite de nombreux
tn_om ements sans perme rare d'atteindre des objectifs tels notamment que le
deseloppenient de l ' utilisa'isn du train parmi les personnes ou les familles
aux revenus les plus modestes . ce yu' constituerait pourtant un progrès dans
l a rc,tlrsauron du droit au transport L ' adoption du cahier des charges de la
S N C' .F des rait conduire a une renon lion de la conception et de la
structure de la grille tarifaire . dans le en, d ' une intégration des tarifs
ocwux demandés par l'Ftat a l 'ensemble des tarifs pratiques par

l 'entreprise Il devrait apparaitre plus clairement que la solant'. du
girusernement de soutenir financierentent certaines catégories d ' usagers ou
de trafics ne s ' oppose pas au necessairc dynaunisme de la S .N .C .F . vis-à-sis
de toutes les catégones d ' usagers et de trafics Une réflexion sur la
nrrification est enga g ée actuellement . u la demande du ministre des
rnansports . arec la S N C .F . Elle des rait aboutir, prochainement, a des
conclusions qui pourront trouver leur expression notamment dans le
contrat de plan .

.S' .5 C F
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26101 . 24 janvier 1983. M . Alain Brune attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conditions d ' utilisation de
transport, ferroviaires dont bénéficient actuellement les jeunes . En effet, s ' il
existe actuellement de nombreuses formules offrant des tarifs moins élevés
tels que les billets B 1 . G . E . abonnements sct'laires . carte interrail . etc . . •
Il reste que les crrteres d ' attributions spécifiques a chacune des formules
écartent de fait de nombreux jeunes de leur bénéfice . En conséquence . il lui

demande s 'il ne serait pas possible d 'envisager une formule Spécial
jeunes „ comparable à la carte Vermeil dont bénéficient les personnes aigces.
et yu' répondrait à la faiblesse des ressources dont disposent de nombreux
jeunes.

Reponve . La S .N .C .F . a proposé, du 1 ” juin au 30 septembre 1982, une
carte qui offrait aux jeunes les mêmes avantages que la carte „ vermeil „
(50 p . 100 de réduction en période bleue) et leur donnait, en outre, droit a
une couchette gratuite . Cette formule sera reconduite, pour la même
période, en 1983 et elle offrira de plus un aller-retour comportant une
réduction de 50 p . 100 sur la ligne Sealrnk Dieppe-Newhaven . Le n''mstre
des transports tient à rappeler, par ailleurs, que la carte „jeunes ,,, c,rmme
la carte „ vermeil

	

constitue une tarification purement commerciale dont
la S .N .C .F . fixe les modalités et supporte les incidences financières seule .

26181 . — 24 janvier 1983 . -- M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la manière dont il est procédé aux
contrôles des titres de transports des voyageurs du réseau S .N .C . F . S ' il
convient que toutes les dispositions soient prises afin de lutter efficacement
contre les fraudeurs de toute nature, il ne saurait étre admissible que des
voyageurs de bonne fol n ' ayant pas eu le temps de retirer leur billet au
guichet avant le départ du train, soient traités comme des malfaiteurs . Or . Il

semblerait que cette pratique soit courante comme l ' attestent de nombreux
échos qui me sont parvenus . Il lui demande donc de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires afin que les contrôles garants d ' une égalité entre les
différerts voyageurs ne se transforment pas en tracasseries abusives
l ' égard des passagers dont la bonne foi ne peut être mise en doute.

.5'. .A' .

	

règlement in(éria'ur,.

32564 . 30 mat 1983. M . Roland Bernard s'étonne auprès de

M . le ministre des transports de ne pas avoir obtenu de réponse à la
question écrite n° 26181 parue au Journal u//iris/ du 24 janvier 1983 . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Rrpunçr' . Le 3 avril 1978 la S .N .C .F . a supprimé les contrôles à l 'entrée
et a la sortie des gares dans le but de réduire les coûts d 'exploitation et porté
la durée de vandite des billets à 2 mois . Le prix des billets achetés dans les
trains est majoré de 20 p .100, avec un minimum de 34 francs, afin de
dissuader les usagers d ' acheter leurs titres de transport durant le voyage.
Cela doit permettre aux contrôleurs de consacrer plus de temps à leurs
taches d ' accueil et de renseignement des voyageurs, améliorant ainsi la
qualité du service offert . Cependant . le ministre des transports est
parfaitement conscient de ce que certains voyageurs de bonne foi peuvent
cire ainsi sanctionnés, pour n ' avoir pas eu le temps de prendre leur billet
avant le départ . parfois en raison de l ' affluence aux guichets, ou pour avoir
oublier de composter leur billet . Aussi . tout en reconnaissant la nécessité de
régies strictes dans ce domaine, afin d ' éviter à la fois la fraude et l 'achat
massif des billets dans les trains et en rappelant que l ' article 74 du décret du
22 mars 1942 prévoit que tout voyageur dort étre muni d ' un titre de
transport sal able . Il demande à la S .N .C .F . de réexaminer ce problème et de
proposer rapidement une solution.

S . N . C . F

	

srru'Iures udnm:ulrurne e,.

26230 . 24 janvier 1983 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre des transports, sur les inconvénients croissants qui
découlent des nombreux chevauchements entre les régions administratives
et les régions S . N .C . F . Il lui demande sil n' estime pas nécessaire de faire
coïncider région administrative et région S .N .C . F.

Ri'punçe . En procédant . il y a maintenant une dizaine d ' années, u la
délimitation de ses régions . la S .N .C .F . a dû prendre en compte un ensemble
de :ontrauues techniques (tracé des lignes, implantation des principaux
centres ferroviaires, orientation des grands courants d ' échanges d ' hommes
ou de marchandises) qui ne sont que très difficilement eludables et ne lui ont
pas toujours permis d ' aboutir à une bonne eoincidence avec les limites des
régions administra cives . Or la loi d ' orientation sur les transports intérieures
du 30 décembre 1982 donne vocation aux collectivités publiques régionales
à organiser les transports ferroviaires d ' interet régional . Aussi• deux types

de mesures ont d ' ores et déjà été prises au cours des derniers mois afin
d ' améliorer les relations entre collectivités locales et services de la S .N .C .F.

En premier heu . un cadre appartenant à la S .N .C .F. a été mis a disposition
de chaque président du Conseil régional . qui a toute latitude pour fixer ses
attributions conformément aux besoins de l ' Assemblée régionale . ( 'et agent
est bien entendu a même de renseigner l ' ensemble des élus sur les problèmes
ferroviaires qu ' Ils peuvent rencontrer, en assurant . le cas échéant, les

relations qui peuvent s' imposer avec les directions S .N .C ' .F . concernées.
D ' autre part . dans chaque département . un correspondant unique de la
S .N .C .F . a été désigné aux autorités administratives pour examiner avec
elles toute difficulté qui pourrait surgir dans l'exploitation quotidienne du

chemin de fer . Ce dispositif . mis en place depuis maintenant plus de six
mois, doit permettre de répondre dans de bonnes conditions à l ' attente des

élus et des responsables administratifs . De plus, la loi d ' orientation sur les
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transports interieurs presoit l ' institution d 'une Commission consultative
auprés de chaque Direction régionale de la S .N .C .F ., à la demande des
collectivités régionales intéressées . Cette Commission est consultée
notamment sur les conséquences des activités de la S .N .C .F . sur la vie
économique et sociale de la région et peut faire toutes suggestions . Par
ailleurs, il serait souhaitable qu' une étude soit faite au sein de la S .N .C .F
pour étudier la faisabilité de modifications à l 'organisation géographique
actuelle de la S .N .C .F . afin de se rapprocher le plus possible du découpage
régional, la où subsisteraient des difficultés importantes, une table ronde.
élus -- S .N .C .F . . pourrait permettre, par la concertation, d ' esquisser une
solution acceptable pour les parties.

luira' e roule 1.

26822 . -- 31 janvier 191(3 . — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre des transports, sur la situation de l ' industrie
routière . à travers une étude dont il vient d ' avoir connaissance et qui
concerne ce secteur d ' activité pour les pays de la Loire . Dans cette région, la
profession accuse une baisse sensible de son activité, qui se traduit par une
décélération del. carnets de commande, de l'ordre de un mois et demi à
deux mois . L' activité moyenne de 1982, par rapport à celle de 1981, a décru
de 4 à 5 p . 100 . Les perspectives . pour 1983 . ne manquent pas . par ailleurs.
d'inquiéter les responsables concernés, en raison des baisses de volume
suivantes . s'appliquant aux travaux pour l ' Etat : 1° 3 à 4 p . 100 des crédits
de paiement ; 3° 14 à 15 p . 100 des autorisations de programmes concernant
effectivement l ' industrie routière . Cette situation risque, en outre, d 'être
aggravée par un blocage éventuel d ' une part de ces crédits, comme ce fut le
cas en 1982 . Les villes et communes rurales, qui sont une importante partie
prenante dans cette activité donnent des signes d ' essoufflement en raison de
leurs difficultés de financement, soit parce qu 'elles sont déjà très endettées.
soit parce que la Caisse des dépôts ne peut faire face à la totalité de leurs
commandes d 'emprunt . Le o Fonds de grands travaux o n ' apporte
pratiquement pas d ' amélioration, par rapport aux autorisations de
programmes . Celles-cl sont donc avant tout, une débudgétisation des
crédits d ' Investissement . Les entreprises de l ' industrie routière déplorent
par ailleurs la rude concurrence que leur font les parcs départementaux de
l'equip°ment Organismes dépendant du département et de l'Etat . Ils
travaillent de plus en plus pour les communes, ce qui se traduit par une
concurrence anormale pour les entreprises, les charges de celles-ci étant
nettement plus élevées et les ventilations de ces charges, dans leur
comptabilisation . beaucoup moins souples . II importerait que les
entreprises ne soient pas seules à devoir diminuer leur activité . Enfin.
corollairement, cette situation a des conséquences inévitables sur le plan de
l ' emploi, un certain nombre d ' entreprises étant mises dans l ' obligation de
réduire l ' effectif de leurs salariés . II lui demande l ' action qu'il envisage de
mener afin de porter remède à une situation préoccupante constatée dans ce
secteur important d ' activité pour les pays de la Loire, mais qui doit
sraisemblablement s'appliquer dans les mémos proportions aux autres
régions du territoire.

Réponse Le ministre des transports partage les préoccupations des
entreprises de hàtiments et de travaux publics des Pays-de-la-Loire face à la
baisse de leurs carnets de commandes et mesure parfaitement l ' importance
du rôle joué par ce secteur d 'activité sur l ' économie locale et le maintien du
niveau de l ' emploi . Aussi, en ce qui concerne l ' année 1982, tient-il à rappeler
qu ' un effort budgétaire conséquent a été consenti en faveur de cette région
puisque l ' Etat a mis en place . aussi bien au titre du programme général 1982
d ' investissements routiers que de l ' accord de cofinancement conclu entre
l'Etai et la région des Pays-de-la-Loire, une dotation de 73,035 millions de
francs . Parallèlement a cette action, le gouvernement a mis en place un
Fonds spécial de grands travaux (première tranche) destiné, notamment par
la relance des travaux routiers, à donner une nouvelle impulsion à l ' activité
du secteur des travaux publics . Lors de l ' élaboration de cette première
tranche, :es Puys-de-la-Loire n 'ont pas été négligés puisqu ' un crédit d ' Etat
de plus de 48 millions de francs a été réservé à l ' amélioration de ses infra-
structures routières au titre de l ' année 1983 . En outre, également cette armer: . le
ministre des transports envisage de dégager pour cette région d ' importantes
dotations en vue de lancer ou d ' accélérer la réalisation d ' un certain nombres
d'opérations d ' investissements routiers . Ainsi, une attention toute
particulière sera portée aux aménagements financés dans le cadre du
programme qui lie l ' État et ses partenaires régionaux et locaux, ce qui
permettra d'avancer en particulier les travaux de la route nouvelle Nantes-
Cholet . de poursuivre la réalisation des rocades de Nantes et de financer
divers travaux . entre autres a Fontenay-le-Comte . Il convient également de
souligner l ' intérêt qu ' offre . tant au plan régional que national . la
construction de la section Le Mans-Angers, de l 'autoroute A .11 . et l'Impact
favorable sur l ' emploi que ne manquerait pas d ' avoir le lancement des
travaux . A ce titre . les procédures techniques et administratives ont etc
poursuivies ont été poursuivies avec diligence pour rattraper le retard pris
antérieurement . Enfin, s ' agissant de la prétendue concurrence que feraient
les parcs départementaux de l ' équipement aux entreprises de l 'industrie
routiére des Pays-de-la-Loire, le ministre des transports remercie
l ' honorable parlementaire de 1 occasion qu ' il lui offre de détruire un vieux
mythe solidement ancré dans les esprits . L ' activité des parcs de l 'équipement

ne représente en moyenne que 1,3 p . 100 du chiffre d ' affaires des entreprises
de travaux publics . II s ' agit donc d ' une part tout a fait marginale de
l'activité de cette branche qui . de plus, s ' apparente à l ' exécution d ' un service
public dans l ' intérêt général . Les agents et le matériel des parcs de
l ' équipement sont, en effet, souvent appelés dans le cadre d ' interventions
urgentes (inondations . réparations . . .) auxquelles le secteur privé ne peut,
dans bien des cas, faire face avec la rapidité et la souplesse Indispensables.
Le souci d ' une gestion rationnelle du matériel et des moyens, la mise en
œuvre d ' une comptabilité analytique, la tarification des prestations aux
coûts réels, font des parcs de l ' équipement des outils de première valeur à la
disposition du public, des usagers et des élus . Le dévouement et le sens d .,
service public des agents qu ' il cons lent de souligner, constituent à ce titr e un
atout déterminant apprécié dans toute la France avec des niveaux de
prestations compétitifs . Les rapports transmis régulièrement par
l ' inspection générale de l 'équipement soulignent par ailleurs une
satisfaction très large parmi les présidents de Conseils généraux, associés
depuis la décentralisation à la gestion des parcs . face à cet outil dont
l ' administration u su se doter.

S . N. C. F. I règlement intérieur ;.

26911 . - - 31 janvier 1983 — M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre des transports . que les contrôleurs de la S N .C . F . font
systématiquement payer une amende aux personnes dépour vues de titre de
transport, même si ces dernières . dés leur accès au train, ont averti les agents
de la S .N .C .F . de leur situation . C 'est pourquoi, il lui demande de lui
préciser si cette attitude, dans le cas où elle serait juridiquement fondée, ne
lui parait pas inopportune en raison des trop longues attentes aux guichets.

Réponse . -- Le 3 avril 1978 la S .N .C .F . a supprime les contrôles à l ' entrée
et à la sortie des gares dans le but de réduire les coûts d ' exploitation et porté
la durée de validité des billets à 2 mois . Le prix des billets achetés dans les
trains est majoré de 20 p. 100, avec un minimum de 34 francs, afin de
dissuader les usagers d 'acheter leurs titres de transport durant le voyage.
Cela doit permettre aux contrôleurs de consacrer plus de temps à leurs
tàches d ' accueil et de renseignement des voyageurs, améliorant ainsi la
qualité du service offert . Cependant . le ministre des transports est
parfaitement conscient de ce que certains voyageurs de bonne foi peuvent
être ainsi sanctionnés, pour n ' avoir pas eu le temps de prendre leur billet
avant le départ, parfois en raison de l ' affluence aux guichets, ou pour avoir
oublier de composter leur billet . Aussi . tout en reconnaissant la nécessité de
règles strictes dans ce domaine . afin d 'éviter à la fois la fraude et l 'achat
massif des billets dans les trains et en rappelant que l ' article 74 du décret du
22 mars 1942 prévoit que tout voyageur doit être muni d ' un titre de
transport valable, il demande à la S .N .C .F . de re \ .iminer ce problème et de
proposer rapidement une solution.

I Ume' e autoroutes

27004 . 7 février 1983 . M . Adrien Zellor expose à M . le
ministre des transports le cas de parents d ' enfants handicapes qui
assurent le transport de leurs enfants entre leur domiciic et l ' institut
spécialisé et qui sont amenés à utiliser les autoroutes à neage . II lui
demande s ' il n 'estime pas nécessaire, dans un souci de justice e t d ' humanité,
d ' accorder à ces personnes des réductions, voire l ' exonération du paiement
des droits des péage autoroutiers.

Repnnve . - Les problèmes que pose l ' utilisation des autoroutes par les
handicapés ont retenu toute l ' attention du ministre des transports . Celui-ci
a tout d ' abord veillé à ce que soient prises un certain nombre de mesures,
afin de pe r mettre ou d 'améliorer l ' accessibilité des autoroutes et de leurs
installation, annexes, aires de service ou de repos . pour ces usager, . En ce
qui concerne le péage . des mesures de déclassement des catégories tarifaires,
sont intervenus au mois d ' aoùt dernier : elles ont eu pour effet d ' aligner le
péage exigé pour les véhicules spécialement aménagés pour le transport
d ' handicapés, 'ur le tarif applicable aux véhicules légers . En revanche . il
n 'est pas posstlle d ' agir directement sur le niveau tnéme des tarifs car les
dispositions des cahiers des charges des socs •tés . oneessionnair ras font
ohhf etion a ces dernières de respecter le principe de l 'égalité de tra . i ement
des usagers, a quelque catégorie qu ' ils appartiennent . Il convient cependant
de signaler qu 'a la suite de la demande présentée par ie ministre des
transports, ces sociétés étudient actuellement le' possibilité, d ' abonnement
pour les usagers effectuant soit des trajets entre !feus de domicile et de
travail, soit des trajets fréquents, sur autorour.' ( " est dans ce cadre que
pourraient être envisagées, ulteneurement . de r formules permettant aux
handicapés qui entrent dans cette catégorie d usagers, de bénéficier de la
prise en charge d ' une partie du coût du péage par tel ou tel organis,ne
qualifié qui accepterait de passer une convention en ce sens avec la société
concessionnaire . Ainsi, les diverses dispositions en vigueur ou à l ' étude, si
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elles ne repondent pas entièrement aux xi. ux exprimés par l 'honorable
parlementaire . montrent bien néanmoins le souci eu ministre des transports
de prendre en compte les problèmes des usagers nasidicapes et de leur
apporter . à chaque fois que la possibilité s 'en présente, la solution la plus
adaptée a leur cas.

rraruports routier, politique gile, transports rouliers,,

27571 . --- 14 février 1983 . - M . Louis Besson appelle l ' attention de
M . le ministre des transports . sur les dispositions du décret n ' 77-1535
du 31 décembre 1977 modifiant le décret n° 39-1473 du 14 novembre 1949 et
régissant les modes d ' acnés à la profession de transporteur . Observant que
ces dispositions sont Identiques pour les candidats voulant s ' installer
transporteur comme artisan Indépendant envisageant de limiter leur activité
a du transport local ne nécessitant qu ' un seul véhicule — ce qui est souven'
le cas de chauffeurs licenciés de leur emploi et pour de futurs chefs
d 'entreprises employant plusieurs salariés et appelées à effectuer des
transports internationaux, Il lui demande s ' il lui paraitrait possible de revoir
la réglementation actuelle afin de donner la possibilité à la
première catégorie précitée de candidats d ' accéder plus facilement à la
profession en n axant pas à affronter le ts barrage » que constituent bien
cousent pour eux des épreuses de gestion et de droit d'un niveau forcément
bien supérieur à celui dont Ils auront besoin.

Reponse L ' acnés aux professions du transport est actuellement régi par
l'article 4h du décret du 14 noscmhre 1949 . Ce texte . dcfini par le décret
n ' 7 -1535 du 31 décembre 1977 . a etc pris en application des directives du

Conseil des Communauté, européennes n' 7 4 561 et 74 562 du 12 novembre
19 7 4 t ' ne annexe de ces direiises donne la liste complete des connaissances
a prendre en considerauon en suc de la constatation de la connaissance
professionnelle . Cette liste est à l ' origine des mauéres sur lesquelles portent

es Interrogations conduisant a la délivrance de l ' attestation d ' aptitude à
' exercice de, professions de transport selon les ternies de l ' arrêté du

jansier 19',x . SI les décret, d 'application de la loi d ' orientation ries

transports intérieurs adoptée par le parlement et publiée au Journal 0//0iel

du 31 decemhrc 1982 dorser.t apporter de substantielles modification, a la
cgislation encore actuellement en sieueur . ils n ' iront naturellement pas à

l 'encontre des dispositions eomnlunaut,ires qui ont cté adoptées :i

Bruxelles . II n ' en reste pas nio n, que Ic, principes dcfinis dans la loi
d ' orientation sussisée permettront de recxanuner l ' ensemble des problèmes
lies ,lux conditions d ' acte, et d ' exercice de lai profession de transporteur

routier . Mais cc réexamen des re bien entendu tenir compte de la situation

de ce secteur d ' acidité dans lequel le nombre d 'entreprises qui se créent ou
qui se trousent dans l ' ohho' mon de cesser leur actis tic . est important . Aussi

est-il nécessaire de teiller à ce que les refile, d'acnés a la profession soient
suffisamment efficaces pour freiner cette tendance et offrir de réelles
garantie, de durée aux personnes qui souhaitent creer enc entreprise de

transport . Il s ' agit la egalement dune preoccup ;unin na ; répond à une
necessite economique en sue de permettre aux professionnels de mieux faire
face aux exigences de leur cltentele et d ' être en mesure de dsslendre plus
efllcacement leur droit a l'obtention d'une s, juste retnuneration principe

qui cet d ' ailleurs dcfini à l 'article 6 de la loti d 'orientation des transports
mterieurs ("est enfin la meilleure soie poco que ce secteur contribue de
maniere satisfaisante au développement de notre potentiel industriel en
assurant une meilleure efficacité de notre systenie de trans p ort et génère la

creatton d'emplois durables.

Cmm n ien e et artisanat 'rrnp/eu rr as tirilr Orne,

27891 . 14 fcsrier 1983 M . Daniel Goulet expose i M . le

ministre des transports que la partie sud du département de l ' Orne

henéficiait depuis un certain nombre d ' années . de l ' Itinéraire ss bis s entre

Le Mcle-sur-Srrthe et i)oml' ront . apportant ainsi un regain d ' achs té
économique non négligeable, dont profitaient notamment les petites villes.

de Sées . Carrouges . La Ferté Macé et Bagnoles de l ' Orne. station thermale
et touristique Or cet ttineraire a été supprimé par décision prise au niveau
national en mai 1981 . cette décision étant motivée par la mise en service de

l ' autoroute F I I . entre I e Mans et Lasal Si les itinéraires si bis » sont

destinés a doubler un .tee aux caractéristiques insuffisantes et si leur

démontage doit suivre la ,uiu , el . service de toute infrastructure permettant

d'absorber les pointes de ctr :u :ation . il n ' en reste pas moins que leur
suppression entraine sur le pian économique une certaine récession dans les
régions concerné e s, en contradiction avec les efforts de revitalisation du

milieu rural . consentis par ailleurs . Il lui demande donc s' il n'est pas

possible que ces itinéraires « bis

	

soient rétablis.

Réponse . L ' année 1983 devrait montrer une stabilité certaine dans la
consistance du réseau actuel des itinéraires bit et il n 'est pas envisagé la
création de nouveaux itinéraires, mais seulement certaines adaptations liées
directement a l ' ouverture de nouvelles infrastructures . Ce maintien en l 'état

du réseau des itinéraires bis justifié par la mise en ouvre d ' études

complémentaire ., relatives à la définition et à la conception de ces itinéraires

et également par les • c ontraintes budgétaires de l 'exercice 1983, ne permet

pas d ' envisager dans l ' immédiat le rétablissement souhaité . Néanmoins et
sans attendre que les études précitées aient été menées à leur terme, sera

lancée pour l 'été prochain, une action visant à inciter les usagers à adopter,
lors de leurs migrations estivales, une nouvelle façon de voyager . Cette
action qui entre autre sera concrétisée par la diffusion d ' une plaquette

intitulée ss la France par quatre chemins » devrait normalement favoriser un

emprunt accru des soies secondaires et aller par conséquent dans le sens de
la demande formulée . En outre pour répondre aux besoins du secteur

touristique et économi q ue une solution pourrait être trouvée par la mise en

place d ' une signalisation appropriée, implantée a p rès étude et mise au point
du schéma défartemental de signalisation des services et points d ' intérêts
touristiques conformément à la circulaire interministérielle du 25 août 1980.

Sur ce point tes services locaux de l ' équipement se tiennent à la disposition

des parties concernées pour mener à bien de telles études.

Permis de conduire« r églementation )

27909 . — 21 février 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le

ministre des transports . de bien vouloir l ' informer des conditions

précises nécessaires à la conduite d ' un tracteur agricole et s ' il n 'estime pas

qu 'il serait juste d'appliquer les mêmes dispositions aux agriculteurs qu 'aux
non-agriculteurs.

Réponse . - La réglementation relative à la conduite des véhicules agricoles

n ' a fait l ' objet d ' aucune modification récente depuis le décret du 13 janvier
1975 qui a modifié et complété le code de la route . Sont toujours dispensés de

l ' obligation de posséder le permis de conduire, les conducteurs de véhicules
agricoles, ainsi réceptionnés par le Service des mine.- et énumérés au titre iII

du code d e: la route (articles R 138 A, 1°, 2° . 3° et B) dès lors que lesdits

séhiru :es sent attachés à une exploitation agricole ou forestière, une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopéra t ive d ' utilisation de matériel

agricole (C . L' . M . A .) . L ' article R I67-1 fixe seulement l'âge minimum

requis . sei n e tee dix-huit ans, selon l ' engin considéré . En revanche, s' les
ehicules ne son! pas atta _liés à une exploitation de ce type, leurs conducteurs

doneni étre titul'ores d ' un permis (article R 167-2) de la catégorie
correspondante . Le ministre des transports, est tout à fait conscient des
problèmes que pose le conduite des tracteurs agricoles, mais il n 'est pas

e .isuagc de retenir sur les facilités actuelles accordées aux agriculteurs dans le
cadre de leurs activités agricoles . Il envisage, cependant, d ' entreprendre une

étude approfondie de ce prolesémc en concertation avec les organismes
représentatifs de la profession et le ministre de l'agriculture, non pas dans le

but de créer un permis de conduire spécial . mais dans celui d 'organiser une
formation professionnelle spécifique à cette catégorie de conducteurs.

V . .V . C'- t' (personnel' .

28523 . 28 février 1983 . -- M . Maurice Adevah-Poeuf attire

l'attention de M . le ministre des transports, sur la non reconnaissance

par la S . N .C . F . des certificats de formation professionnelle décernes à
l'Issue des stages F .P .A . il semble bien en effet que la société nationale ne

prenne pas en compte ces diplômes délivrés lors de l ' examen des demandes

d 'embauche . Il lui demande en conséquence, de bien vouloir confirmer ou
infirmer ce fait, et dans la première hypothcsc, d 'envisager toute solution

pour y remédier.

Réponse. La S.N .C .F . reconnais bien les certificats de formation
professionnelle des adultes (C .F .P . A .) des spcciahtés jugées intéressantes
par le chemin de fer . C ' est ainsi que les candidats à un emploi à la S .N .C .F.

titulaires de (' . F .P . .A . du niveau V des speciahtés intéressant les ateliers, par
exemple. pausent cire admis sans examen professionnel et avec une
rémunération supérieure :i celle offerte aux candidats recrutés sans di p lôme.

Iransporfs roulier, (emploi id activité)

28705 . 7 mars 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention de

M .le ministre des transports sur la situation des transporteurs

routiers . Le transport combiné rail-route se développe :i un taux de

croissance annuel de l ' ordre de 10 à 15 p. 100 . Compte tenu de la baisse
actuelle du trafic marchandises, un développement accélcté du transport

combiné risque t1 ' étre, au moins à court terme, un élément supplémentaire
de déstabilisation pour les petits transporteurs routiers . Il lui demande donc

quelles mesures il compte prendre pour permettre à ceux-ci d'opérer leur
mutation .
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Réponse . -- La politique des transports actuellement mise en oeuvre par le
gouvernement tend a rechercher une plus grande efficacité économique en
assurant notamment une meilleure complémentarité des différents modes de
transport de maniére a toujours mieux répondre aux besoins des usagers
dans les conditions les plus avantageuses pour la collectivité nationale . En
ee qui concerne le secteur des marchandises . le transport combine rail-route
constitue, à cet égard, un atout non-négligeable que ce soit dans le domaine
social ou en matière de logistique et de consommation energé'aque . Or . il
est srai qu ' a l'heure actuelle le recours ,i cette technique reste
essentiellement l ' apanage d ' entreprises suffisamment importantes po,
avoir des structures et une organisation adaptées aux contraintes de ce
mode pa r ticulier de transport . alors que la profession est, avant tout.
composée de petites et moyennes exploitations . Conscient des difficultés que
neusent ainsi rencontrer les entreprises de taille modeste et à la lumière du
rapport qui a été élaboré par la Commission sur les perspectives de
développement du transport combiné, des mesures seront adoptées en vue
de créer de meilleures conditions d ' accessibilité à ce mode de transport.
accès qui en serait d ' ailleurs grandement facilité par un développement de la
coopération entre entreprises comme le préconise la loi d ' orientation des
transports nténeurs du 3)) décembre 1982 . Dans l ' immédiat, l ' action que
poursuit le gouvernement afin de promouvoir le transport combiné
permettra d ' avancer de maniére significative dans le sens so•thaité Cette
action des rait se concrétiser . dés cette année, par une participation
financière de l'Etau dans le cadre du t, Fonds spécial grands travaux » pour
assurer l ' adaptation du réseau et son extension.

Permis de conduire out„-écales,

28714. - 7 mars 1983 . -- M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre des transports . sur l ' inquiétude justifiée des enseignants
de la conduite face aux projets de réforme de leur profession . Sans mettre
en cause le principe de la définition d ' un nouveau système d 'éducation

routière . les professionnels de l ' auto-école entendent que de nouvelles
modalités prennent aussi en compte les structures de leur activité et les
conditions économiques qui pèsent sur elle . II lui demande de se prononcer
sur les points suivants l ' reconnaissance claire de la vocation des écoles de
conduire a dispenser la totalité des formations en cours de réaménagement:
2' égalité totale entre tous les formateurs . publics et prisés quant aux règles
ndministratises . juridiques,economiques . sociales et fiscales s' y rapportant:
3' assainissement économique des auto-écoles . notamment par l ' étude et le
suivi d ' une expertise officielle du coût de la formation : 4° élaboration d ' un
programme national définissant le contenu et le niveau de l 'enseignement:
5 ' réforme du C . A . P . C . -B . A . F . M . : 6 ' élaboration d ' un statut
professionnel avec reconnaissance du titre d ' enseignant : 7° cursus du
candidat au C . A . P .E .C . et air B . A . F . I . C . F . C.

Réponse. - Une profonde reforme du système de formation des
conducteurs est effectivement en cours d ' élaboration au ministère des

transports . Pour la mener a bien . une tees large concertation a été mue en
place depuis le mois de décembre 1982 . A cité de quatre groupes de
propositions . composés d ' experts . une Commission de concertation
regroupant les organisations professionnelles représentatives des
enseignants de la conduite ont débatte d ' une manie .. très ouverte des
différentes hypothèses de mix en trust : de la réforme . Par ailleurs, le
cabinet du ministère des transi ts et k directeur de la sécurité et de la
circulation routières ont ma .,nhe le- consultations d ' experts et de
représentants de la profession . Il 'au' a cet égard souligner que les
organisations rcnresentatives v, . la profession participent activement a la
concertation ainsi mise en xl . .ce en ayant delégue des experts pour chaque
groupe de propositions . en étant représentées chat -te par trois de leurs
responsables à la Commission de concertation . et en participant aux autres
réunions tenues au mimstcie des transports . Sans se prononcer sur leurs

détails . le ministre des transports prend acte des propositions formulées par
ces organisations . dont il faut ;roter qu ' elles démontrent v-n général une
attitude positive et responsable par ranport ai la réforme en cours . L ' objectif

du ministre des transports est de présenter un projet cohérent au prochain
Comité interministériel de la sécunté routière . Il convient également de
préciser que si l ' orientation générale de la réforme releve de la politique de
sécurité routiere, elle ne devrait en aucun cas se traduire par une
dégradation des conditions de travail des auto-écoles . Le ministre des
transports souhaite au contraire que la réforme s ' accompagne d ' une
rev ' 'risatiun de la profession d 'enseignant de la conduite.

Circulant . roufirrr (réglementation,.

28809 . — 7 mars 1983 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'a cntion

de M . le ministre des transports . sur les problèmes de signalisa: ion et

d ' éclairage des engins agricoles ou de chantier . Les conditions d'util, thon
intensive de ces véhicules rendent souvent inopérants !es dispositifs dent ils
sont pourvus, quand ils ne sont pas endommagés ou mêmes détruits . t l lut

demande si . outre une stricte application de la réglementation existante, une
solution déjà adoptée dans certains pays et consistant à équiper ces
matériels de feux tournants ou clignotants placés une hauteur suffisante
peut être retenue .

Cvruiunon routier. rv,elerue Mana,•

33829. -- 13 juin 1983 . M . Joseph Gourmelon r appelle à M . le
ministre des transports les termes de sa question écrite a t 28809 parue
au Journal ol/icie/ du 7 mars 1983 pour laquelle il n 'a pas reçu de réponse.

Réponse . -- II est exact que la lenteur des véhicules agricoles pose des
problèmes du point de sue de la sécurité routière, et qu ' une meilleure
signalisation de ces véhicules est souhaitable . En effet si les véhicules
agricoles représentent le plus faible pourcentage (0 .3 p . 100) des véhicules
impliqués dans les accidents corporels . la gravité de ces accidents est
indéniable . Différentes ::olutions ont été proposées : emploi d ' un signal
réfléchissant distinctif à l ' arrière des véhicules lents, emploi de signaux de
détresse . signalisation à hase de feux tournants orangés . Aucune de ces
solutions ne parait entièrement satisfaisante pour fournir une signal non
ambigu aux autres véhicules . Les services du ministère des transports
étudient actuellement cette question• en liaison avec toutes les autres parties
concernées . de façon à définir la meilleure signalisation spécifique, ainsi que
les moyens nécessaires pour diminuer l ' agressivité de ces véhicules dans des
eondrttots compatibles astre leurs sujétions d ' emploi . En attendant les
cons ,,ions de cette étude, le délégué a la sécurité routière a adressé, le
15 asnl 1983 . une lettre-circuLure à tous les commissaires de la République
et préfets Je police . leur demandant d ' encourager les diverses organisations
professionnelles concernées à développer l ' emploi et le bon entretien des
feux spéciaux soit tournants, soit clignotants, émettant de la lumière
orangée, et de tous autres équipements de signalisation homologués.

Parons d . eoioluv . r oula-erole'sa.

28898 . - - 14 mars 1983 . M. Pierre Gascher appelle l 'attention de
M . le ministre des transpor t . ; sur les graves préoccupations des
enseignants de la conduite automobile . Les entreprises d ' auto-école ont un
Impact social et économique important qui mérite d ' étre préservé . (" est
dans les auto-écoles que sont formés la majeure partie des élèves candidats
au permis de conduire . leur action permet de lutter contre l ' insécurité
routière . Elles procurent des emplois directs et induits . par l ' achat d ' un
grand nombre d ' automobiles neuves, elles versent des taxes aux collectivités
territoriales . L 'annonce de l ' élaboration d ' un nouveau système d ' éducation
routière entraine les professionnels à formuler un certain nombre de
souhaits concernant : l ' la reconnaissance de la vocation des écoles de
conduite a dispenser sans réserve la totalitc des formations : 2° l' égalité
totale entre tous les formateurs : 3° une définition plus exacte du coût de la
Iormauon : 4° l 'élaboration d ' un programme national tant pour le contenu
que pour le niveau de l ' enseignement : 5° la reforme du C onscil supérieur de
l ' enseignement de la conduite et des jurys d ' examen . ainsi que la
reconnaissance du statut spécifique de l ' enseignant de la conduite . II lut
demande quelles sont les intentions du gouvernement concernant les
différents points évoqués.

Ré/muse . Une profonde réforme du système de Iorroaii,•n des
conducteurs est effectivement en cours d 'élaboration nu ministère des
transports . Pour la ment, a bien . une très large concertation a etc mise en
place depuis le mois fie decemhre 1982 . A côté de quatre groupes de
propositions . composes d ' experts . une ( ' oninussiun de concertation
regroupant les organisations profe s sionnelles représentatives des
enseignants de la, conduite ont débattu d ' une Mamère Ires ouverte des
différentes hypothèses de mue en oeuvre de la reforme . Par ailleurs, le
cabinet du numstere des transports et le directeur de la sécunté et de la
circulation routières ont multiplié les consultations d ' experts et de
représentants de la profession . II faut a cet égard souligner que les
organisations représentatives de la profession participent activement à la
concertation ainsi mise en place en ayant délégué des experts pour chaque
groupe de propositions . en étant représentées chacune par trois de leurs
responsables à la Commission de concertation . et en participant aux autres
réunions tenues au minhtere des transports . Sans se prononcer sur leurs
détails . le nnmstre des transports prend acte des propositions formulées par
ces organisations . dont il !dut noter qu ' elles démontrent en général une
atiiiuilr posa se et responsable par rapport a la réforme en cours . L ' objectif
du ministre des transports est de présenter un projet cohérent au prochain
Comité interministériel de la sécurité routiers qui des mati se réunir dans le
courant de l 'été . II convient égaleraient de préciser que sa l ' orientation
générale de la réforme relese de la politique de sécurité routière . elle ne
devrait en aucun cas se traduire par une dégradation des conditions de
travail des auto-écoles . Le ministre des transports souhaite au contraire que
la réforme s ' a compagne d ' une resviloosation de la profession d ' enseignant
de la conduite .
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URBANISME ET LOGEMENT

( rhunnrur n'aie nrrrl,rlrrm

23868 . 1) nn ,.cunhrc 1451 M . Jean Briane demande ,t M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui prdU,ei le.
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Mettant ,1111,1 le drop rra accord .nec le, lad, . Ir pralel de deircl
ci ,ippllc .tuon de la lue du " .',ler 1451• sur le pert,tl, de eori,Irmrr opérera.
In .utt la Im de l ' .tnne, une double reducuon de delal 1 le dcLn
d 1n,trucuon de la detarehe dr pernl, di eon,lruire ,e r . ; minent: de cinq
mol, (article R 411- 1 5-5 actuel du code de I'urh .tnl,mel trul, mol, le
del .11 de repori,t' de I ' archileele de, h,ititlrent . de 1 rance comm.: pour attl,
etinit,rune l .lrllele R 411- rll . 4 delttel del code de l ' urhani,lllel serai r .inletle de
chiure a un 111,11,, actif decr1011 ImHlt Ce de pndung•rlion prise pal
l'architecte de, hùuntent, de 1 rince« nitutcnient de rcdueuon de, del :.,
crut accompagne la decenir .lh, .luin concilie Roterai de, demandeur, dr
pelmu, de etn,lrttl, et la nec,.„ne de prt,leenun el de toise in \eleur titi
palnnloute arehurclutel et unh.tin

l. rr érInetlI mdr /n•nonrl,rinrr cru /ttirfBrrrr

30000. I l ,nnl 145 ', M . Jean Falala appelle l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur Ir, dl,po,luun, du
décret n 52- ' 15 du I doùl 1451 nwdifi,lnt le code de !a con,iructiun et de
l ' habitation Le, mesure, proue, par ce deeret concernent lande
prr,onnal,e • au logement L ' article 4 pren a it de, dupo,tuon, tr n,rtutre,
selon lesyuelle,, pour le, henelicialres dont le dro p est outert

pu,teneurernenl au iii Iuin 1451 et anteneurement au 1 ” ( .ulster 14X7.
longue le prer lutrnt droit a l'aide pcnoiulalt,ee est un prct aide par
Mat en ,ecce„ion .t la prupnete . le, re„ource, pn,e, en compte pour le
calcul de I"\ P I . ,oni reputee, égale, au plafond pré\ u par l'aritclt 1 ” Il
Iw eupmr ,t ail rg,rt l'important preludlee ,uhl 1':r une personne at Ida
,Iltl,ttion de laquelle s'applique l'article en eau, : L'interc„ce ,i effectue en
,cplemhre 1451 l'acL,u d'un appartement il 1 . M de plu, de tingt ans .1

l 'aide d ' un prit l' A P Laina etudr•rnte ,nec de, retenu, nul, . le montant
de ,on .\ P L de, an Iw permettre de ne pats .noir de loyer .1 payer I)epun
lancier 14Xf . l'application de, nau,elle, dt,po,ntun, proue, a larttete4
preclle arec effet rétroactif entraine une bal, .e Ire, importante de VA l' I.
pour le, personne, dont le droit a l 'A P I s ' est outert pt,terieurelnent au

lunl 1451 . pui .yue le plancher yul leur est applicable est de,urnt :u, fia' a
11 500 franc, mimé ,I leur, retenu, ,oni nul, Dan, le ca, particulier . le

montant de l ' A P I . qui , ' eiet,ut t enttron 1 145 franc, tieput . millet 14X'
a etc redut depuis lancier 1451 a emrtit ll Iran,. par nu,l, Il In,l,te sur
le c,ractere ettrintement inequitahle de, dl,pmlrlon, en eau, . et demande
en con,cquence a M le mtnu,,rc de l'urhani .ntc et du logement de bien
tonitlr le, modifier .afin que le, personne, ,e boutant dan, de, ,muatian,
semblable, a celle yull aient de lut e\ptt er pun„ent rctrou\er leur, droits
anteneur, I)'autre part une modification de l'article 1 5 1-'-I du code de la
construction et de l ' h•ihitauun en date du 15 mnenlhre 1'X1 aurait pour
effet de nl,alr.rer le plancher de, rr„uuree, 121 5111) irtnc,l de, merda,
( " 1 1 1 1 11 Ir .mc,I ,\toss a a compter de l u t l l e t 141 l ' apphcauun de, n„ut elle,
di,pt,uion, aura-t-elle pour eutr,eyuenee de d+ltumler encore le montant de
l'A P I . ,erre a certaine, personne, Il ,ouhatter:ua egalement yu_ ce,
dl,pu,itont ne ,one nt pas ,Ippllyucc,

Hr/,on,r I ., '„tarer, prise, rtt compte pour le calcul di Raide

P,'",nn .ilnrc ul ~ ; ;tirent 1 .\ 1'1 ) , enlcndcnl du rr .rnu tic' nnpt":able
pansu pendard l a p onne qui prcecde' I nu\crture du drue MI le dchul de la
pcnodr de p,ilenienl 11 ” MINCI 111 lulnl I n f ;uh,etce de rrtcnu
mpt,ehlc pend .. .1 celle annee de relcrcnte . 1 le demandeur e\rrce une

,tapit pli prtle„H ulhlFile retulii :erse lors d, l ' o11terture an du renoutelltmcnt
du droit . Ir, re s ,oiree, prise, en tomplc ,oni i\,d tien, Ii,I fait l .1) rrnlenl n
li,neutn dr rrnttnterautn .lu,.lu ' .tu I ” Bunel I45 t. hrr,yu'une personne
il H, utl p„ per\ll de retenu Inrpm,.thle et n 'e\er` :ul pa r, d ' acittihe
peule„u,rinellc . elle cl,u ; ctn,lde'rec can'i'ne ,an, rrtcnu du p uni de tue de
la reglementutian relline d I 1 PI et henrücl .nl en eon,equenee d'une
-\ I' 1 cic,ce alun que I clitrl rietr,, .11r ,t une operation t! itce„ior a la
prtpncic ,uppt,e I,i dl,pt,lutn d ' un nrinnnunr de re„turee, Alun de
Inhumer le coin pour In etllecrl,tie de telle, uperuton, et de retahltr une
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egatne reluise au regard de l'A P L de personnes se trouvant dans cette
situation avec celles dont les ressources sont saisissables . le gouvernement a
institue un sssterne d 'évaluation forfaitaire des ressources applicable en cas
de revenu imposable nul article 7 du décret n ' 81-677 du 29jain 1981
Inserani un article R 351- 7 -1 dan, le code de la construction et de
l ' habitation) Le montant de l'evaluauon forfaitaire et :nt fixe par référence
au plafond d ' attribution de l ' allocation du fonds national de solidarité en
vigueur au 31 decemhre de l ' année de reterence Une directive du fonds
national de l ' habitation a prccisc que le dispositif ne s ' app!tquait qu ' aux
personnes dont le droit axait etc ouvert postéreurement au 1 " juillet 1981
Le decret n ' 82-'15 du 13 août 1982 (article I") modifie l'article R 351-7-1
sur deux points i i,) d ' une part . Il en étend le champ d ' application aux
personnes dont le revenu net Imposable de l ' année de référence ou le revenu
forfaitaire calcule .i partir de la remunéralon du demandeur est Inférieur au
plancher de ressources réglementaire (et non plus seulement nul) . h! d ' autre
part . Il prevoit que le montant dudit plancher est fixé par l ' arri:te relatif au
hareme de l ' A P L et ce, a un montant identique qu ' Il s ' agisse d ' un
heneficieire isole ou d ' un ménage afin de ne pas defavonser les ménages ne
disposant que d ' un revenu Le montant a etc fixé à 21 500 francs par
l ' article 10 . ahnea de l ' arrête du 13 août 1982 . Ces dispositions ont pris
effet le 1 " janvier 198 3 pour les droits ouverts postérieurement à cette date.
L 'article 4 du decret n ' 82- 7 15 prevoit cd outre un dispositif transitoire qui
consiste a modifier le mode de fixraon du plancher de ressources
,ipplicahles aux personnes c o ncernees par le ,\sterre mi, en place au
I " Juillet 1981 . en l ' alignant sur celui qui est applicable au 1" janvier 1983.

Fn consequence . pour les personnes dont le droit a etc ouvert entre le
I" Juillet 1981 et le 31 decembr : 1982 . dont le revenu est nul et qui sont
soumises a ce titre au s\,teme institue au I`' r uralet 1981 et maintenu
Jusqu ' au 31 decembre 198 2_, les ressources a prendre en compte sont . pour la
penode de paiement allant du 1" juillet 1982 au 30juin 1983, fixées a
21 500 francs Dans le cas considere . l'Intéressé aurait dù se soir appliquer
un revenu forfaitaire de Ili 500 francs pour le calcul de l'A P L qui lut a été
,ittnhuee depuis l'ouverture du droit tpostérieure au 1 ` juillet 19811
jusqu ' au tU juin 1982 . put, de 21 5180 franc, a compter du 1 " juillet 1982 Ce
sont le, del.ls de mise en ouvre de la mesure par l'organisme payeur qui
expliquent que selon les ternies de la qu,,tion le systeme n ' ait etc appliqué

yu ' .tu l " t,invaer 1483 Fntir . en ce qui concerne la refile selon laquelle ces
ressources sont minorées du montant de. Interdis de l ' emprunt contracte
pour l 'acquisition du logement . Il s ' agit non d'une modification de
l'article R 351- 7 -I du code de la construction et de l ' habitation . mais de
l ' application de l'article R '51-h dudit code Cette régie consiste a
reintroduire dans les re, ources prise, en compte pour la calcul de l ' A P L

le montant des 'men: , qui ont etc deduit, du revenu brut pour déterminer le
rescnu net imposable afin d'ex ter d ' accorder a ce titre un double .. .ratage
Toutefois . en ca, de mise en goure du plancher de ressources prevu par
l'article R 351 -1 du code de la construction et de l ' habitation, l'intéressé
n',r.,int . par hypothese . pas henelicte de la déduction Fiscale prevuc par
l'article 163 hi, du code general de, impi,ts . la directive du 15 novembre
1982 a laquelle Il est lait allusion sera modifies de telle sorte que ce soit le
revenu net Imposable a comparer tlorsqu'il exstel tu plancher de
ressources . qui soit majore du montant de, interéts déduits . et non plus le
plancher de ressource, lui-mé .ne

c o mmission departementale d'urbanisme, la conférence permanente du
permis de construire Dans un souci de simplification et d ' unification, il
n ' est pas exclu qu ' une fusion de certaines commissions départementales
intervenant dans le domaine de l'urbanisme, soit envisagée . Mais l ' échelon
départementai restera bien l 'échelon privilégié du dispositif définitif. En
effet . les membres des commissions qui Interviennent en matière
d ' urbanisme et d ' environnement doivent connaitre le terrain . les politiques
des collectivises locales concernées, et pouvoir participer réellemen t aux
travaux des commissions

Bitument et matait, publies 'emploi et acteur ,.

31137 . 2 mai 1983 M . Claude Birraux s ' inqutete auprès de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement des résultats définitifs de
1982 en ce qui concerne la construction de logements Pour la France
entiere, 342 0(81 logements ont été mis en chantier en 1982 contre 40(1 000 en
1981 Cet effondrement s ' est particulicremen t senti dans le secteur non aidé,
la baisse des mises en chantier ayant atteint jusqu ' à 45 p . 100 d ' une année
sur l ' autre . Dans une précédente «ponce, le ministre déclarait que t, l ' Etat
ne disposait pas . comme dans le secteur aidé, de moyens d 'action directe et
immedtate sur le comportement des acquéreurs et des constructeurs Il lui
fait remarquer qu ' une baisse des taux du crédit de quelques points pourrait
constituer une action propre a influer sur le comportement des acquéreurs.
En conséquence, al lui demande quelles mesures énergiques il compte mettre
en vruvre afin de préserver un secteur d ' activité qui a déjà perdu plus de
1500 emplois en 2 an, en llaute-Savoie

Repon, Si le secteur de ! ' immo'niter connais des difficultés du lait de
taux d ' tnterét encore élevés . ce phcnomenc est apparu dans l ' ensemble de
l'économie Par conséquent . la baisse des taux d 'intérêt ne peut ente que
générale et progressive En secteur aidé ou réglementé l ' Etat a pu agir
directement pour assurer une haisse des taux Le taux actuariel des prêts
d ' accession à la propriété 1P A .P ) a ainsi déjà diminué d ' un point à compter
du I ` janvier 1983, passant de 12 .6 p 100 en février 1982 à 11 .6 p 100 : une
baisse plus Importante aurait implique un coût trop élevé pour le budget de
l ' Ftat Le taux actuariel des prêts locatifs aidé, 1P L .A .) se situe à
7 .(19 p 100 nettement en dessous du taux de l'inflation . En prêts
conventionnés, le, taux ont connu une baisse sensible, puisque le taux de
référence, est passé de 14 .9 p 100 en février 1982 à 12 .95 p . 100 à compter
du l''' mai 1983 Dans le secteur libre les taux des prêts immobiliers ont
connu egalement une baisse sensible . depuis le début de l ' année 1982,
accompagnant ainsi la dense des taux d ' intérêt . ce mouvement semble
desoir se poursuivre et se généraliser au cours de l'année 1983.

Bau v ' bau v il huhuwuin

Est irunnement ' politique th' l i'nreonnement

30003. I l avril 1983 M . René La Combe appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le souhait exprimé
par les associations ou fédérations agréées au titre de l 'environnement de
soir maintenue la compétence départementale de, diverses Commission,

actuellement consultées en matiere d ' environnement neturel ou hàti telles
que celles de, sites, et de l'urbanisme . de l'environnement, des carneres,
etc et même des Conseils d ' h>giene Les associations concernées estiment
que, les membres de ce, Commissions étant avant tout de, hommes de
terrain, il apparaît difficile d ' envisager l ' extension de leurs connaissances
des probler:es à la regain Si cette hypothcse devait être retenue . elle
condamnerait au mutisme ceux des membres des Commissions régionales

ainsi créées n ' appartenant pas au département concerné par le probleme
soumis à leur appréciation Toutefois . le principe des Commissions
régionales fonctionnant comme organismes d ' appel pourrait être retenu . II

lui demande di, bien vouloi r lui rat-c connaitre l ' accueil pouvant être réservé

à ces suggestions.

Ripunu' - Les décret, n ' 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982 prévoient la
suppression de, commission, a caracterc administrant creees par un texte
réglementaire et dont la compétence s ' exerce a l ' échelon du département

(article 28 du décret r ' 82-389) et de la région (article 36 du décret

n ' 82-390) Cette suppression interviendra au terme du sisieme mois suivant
la promulgation de la loi n ' 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la répartition

des compétences entre les communes . les départements . les région s et l'Elat.

sous réserve de l ' intervention, dans ce délai, d un décret de maintien pris
aptes avis du comité interministériel de l ' administration territoriale Dans le
domaine de l ' urbanisme, les principales commissions départementales qui
interviennent sont, notamment . la commission départementale des site, . la

31470 . 2 mai 1983 M . Jacques Médecin appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation des
propnetatres de logements loue, qui avaient fixé, antérieurement a la mise
en truvre de la lot n ' 82-526 du 22 juin 1982 . le loyer de ces logements à un
montant indiscutablement infcneur a celui qui pouvait être demandé et qui
ne peuvent plus, depuis l'application de la loi precrtee. l ' augmenter que dans
les limite, du taux ,: 'evulutiun du loyer prévu normalement par accord de
modération Il lui demande , ' Il n ' estime pas équitable dans les cas envisagés
ci-dessus, de irevuir la creatiun d ' une commission destinée à étudier une
possible réévaluation du loyer, laquelle permettrait aux propriétaires de
pretendre a un revenu correspondant réellement à la qualité du logement
loue tout en respectant les droit, de, locataires, tels qu ' ils sont fixe, par la
loi du 2

.7

. juin 1982

Repume l ' article 52 de la lot n' 82-526 du 22 juin 1982 relui' .e aux
droits et obligations de, locataires et des bailleurs prévoit que chaque
accord de modéralltn, autre que celui relatif aux organismes d ' habitation à
loyer modéré fixe le taux maximum d 'évolution des loyers lors de la
conclusion ou du rendu' ellement du contrat Aux termes du même article,
cet accord peut en outre prévoir des modulations particulières en fonction
de, condition, pratiquées localement pour des immeubles comparables . En
cas de rent•uvellemeit du contrat ces modulations peuvent titre échelonnées
au cours de la nouvelle période de location Il faut ajouter que les manies
accords peuvent prévoir également des majorations supplémentaires de
luxer lorsque le propriétaire aura realive des travaux tendant a améliorer le
confort . la secunte . l' équipement, la qualtte thermique ou phonique du
logement ou de l ' Immeuble . Compte tenu des circonstances économiques et
en vertu de l ' article 56, de la lui du 22 juin 1982 . le gouvernement a pris un
décret relatif a l 'évolution des loyers du 1 ` janvier au 31 décembre 1983,
limitant ceux-cl a 80 p 10(1 de l ' évolution de l ' indice du coût de la
cunsirucnon . Toutefois . soucieux de favoriser les travaux d ' améhoranon et
de ne pas pénaliser les bailleurs qui auraient par le passé loué à des tarifs
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31777 . 1 mai 195 1 M . Jean Esmonin autre I .ut :n1ton de M . le
ministre de ! ' urbanisme et du logement sur les motions qui pres .tlenl
.tcluei entent en i r .trere de pret . et qui sont celle . de re,tdenee principale et

de residence sc ond .tire ( es mmnons .ont souseni injustes 1-n effet . un
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Ba, .e-Norniandte a connu déplu . deus .iris une d :eradauon .oindre en
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N•'• 11555 Pierre Ha., II6 5 4 (lus \1 .tland .un . ;1 - 1 .1 Adrien /aller

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

11 ,1” Je,ut 1)es .ir ls . 31,41 J .ieque, \Iedecltt . 11 Je:ut Pierre I ourre.

5 I5 , 1 Henri Hasard . 11 , :'1 Jean-Paul ( 'have . 1 1 5 6' (ierard (h .sseguet.

tlI r.mpn . \servi . 316112 Jeart-\lane Aime . 11 ,U Jean-\lane ,Mille.
31605 Pierre Hourc'uicnon . 31611 Martine I rachon 1% Inn:) . 31616 Jean-Pierre

Kucherd .t : 51625 Jean Peu/lat . 31645 \faune, Serg'terert, ;I651) Bernard

Pons . 31660 Rol'd Bernard . ; 1666 Ahuri Brun, . 31674 I ,die Ihtpus . 11'115

S11chel Sapin . 31'12 Jean linier . 31"0 Michel Barnier, 11 "11 (I :wde Labbe.
;I_4_ Ilnrerree d' Harcourt (Mire) . 51751 Antoine (it .,meer . 31'as (iertrd

( ollnnth . 31'59 Je-i -('' :rude De.sen : . 31506 Véronique 1erert, 1M me) . 31507

Jean Ouiller . 315115 Jean 0ehier . 31512 Joseph Pinard . 11514 !liane Proso,t

r \1 me l . 51520 Odile Sic:ud (Mme'

31796 . 9 mati 195 ; M. Michel Lambert .ii lire l ' ,otenmin d,

M . le ministre de l ' urbanisme at du logement sur la ,ou :tuon

ditticile de, entreprises du habitent en liasse-Norm .indte Il lut demande

quel a etc ten Ivan , 1451 . I452i l ' effort de I 11 .o . quel sera cet clJorl pour

1453 ,Clin d ' aider ce secteur econonuque perucullerement sensible inomhre
de press P A P . 1« attribue, dan, les Cros deparlernents 15a.-normand ..

sulume des credtls . en secteur dillu, . en secteur grouper

Ri-punie .

	

Le tableau 'misant retrace le solunte d aide au logement
accordé a la région Basse-Normandie .tu cour, de . ennees rrerntes

AGRICULTURE

N^• 11534 Joseph-Henri \tautouan du (ia,,,t . 1 I5 ;9 I rinese . • Perrot.

; I ,, ' Joseph-Henri M :tulouan du (ias,et- ; 1561 (icruel ( bas„guet . 315711

Lean-Louis (io:sdult . 31 5» ' Asdic Audinot . ;1600 Ra n mmnd Marcellin.

1 161 ' Jean-lierre Kuehelda . 3161 ' Herse V'outllot, 3!661 Roland Flet-nard.

116'X Michel Lambert, tlbxb Jean-Jacques l eonetu . 1165' Jean-Ltcques

I eonetti . 116X5 Jean-Jacques 1 conertl . 116)S4 Jean-Jacques I eiuelti, ;16911

Jean-Jaeque, 1 eue ru . 31695 Jacques. Roger-\taeharl . 11 7 01 Jacques Ruger-

\Lteh .irl . 31 " 0 ; M1ichel Sapor . 11713 Jacques R,unthault . 11 ' 4!, Macler

Ilunault . 11 " 4 3 (ier .ud Huuieer . 11 ' 95 Michel Lambert, 11'94 \l'elel

Lambert . Usait Michel Lambert

ANCIENS COMBATTANTS

se' 11615 .train-Pierre Kueheui•i . 11665 \ndre Borel

BUDGET

'se- 1 1655 .\ Moine (11643 Paul ()ulle, . 11'45 I hircin., dl larcourt

\lntet .

	

Arabie (ts,ntg,r

COMMERCE ET ARTISANAT

N

	

11535 Ic.in I)e..tnh . . ;1 7 30 ( !Jude 1 ahhe

P .L .A.

1980
1981
1982

Régionalisé

306
453
453,6

C .P H-L M
non régionalisé

143,7
137
133,9

Total

	

C F F

	

Total

449,7

	

17,2 T 466 .9
590

	

11,5

	

601 .5
587,5
	 l

16,2

	

603,7

P .A P Régionalisé Non régionalisé Tata'

1980
1981
1982

865
1 206
1 430,5

249
103

1 114
1 309
1 430,5
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COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

31535 Lotit

	

Moreau (Mme) . 3155.1 Henri Bayard : 31572 Claude
Labbe, 31 '56 Bruno Bourg-Broc

COMMUNICATION

N"• 31 '81 Jear-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine( . 31827 François
d - Harcourt .

CONSOMMATION

FAMILLE . POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

N" 31 5 30 Philippe Mestre . 31715 Adrien Zeller.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 31741 Henri Bayard.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N" 315511 Jean-Pierre Fourre

CULTURE

N .". 31511 André Audinot : 31589 André Duroméa . 31591 Muguette
Jacquaint (Mme) : 31633 Georges Sarre : 31639 Pierre-Bernard Coustc : 31653
Antoine Gissinger . 31654 Antoine Gissinger ; 31657 Antoine Gissinger : 31682
Georges Le Bail : 31684 Jean-Pierre Le Coadtc : 31722 Michel Barnier ; 31752
Antoine Gissinger : 31821 René Soum.

3 1536 Pie ..reBcrnard Couac . 31-11 Pierre Bas.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER INTERIEUR ET DECENTRAV .ATION

's" 31568 Michel Debré

DROITS DE LA FEMME

N"` 31513 Albert Bnchard : 31520 Claude Birraux ; 31525 Emile Xithl :31545
Jacques Médecin : 31574 Jean-Louis Masson . 31575 Jean-Louis Masson : 31710
Jacques Roger-Machart . 3 1737 Henri Bayard . 31738 Henri Bayard ; 31742
Henri Bayard : 31757 Bruno Bourg-Broc . 31772 Michel Noir ; 31794 Roland
Huguet . 31809 Jean (khler.

31 7 16 Adrien Zeller . 31''8 Jean Natter . 31785 (icrard Collomb.

ECONOMIE ET FINANCES

N'" 31508 Pierre Micaux . 31514 Gilbert (iantier . 31516 Gilbert Gantier.
3151 " Gilbert Gantier . 31519 Gilbert Gantier . 31532 André Durr . 315411
Francisque Perrut . 11551 Joseph-Henri Mau)ouan du Gasset : 31 555 Henri
B.nard . 31562 Gerard C hasseguet . 31565 Gerard ('hasseguet . 31566 Gérard
( ' hasseguet . 315 7 9 Robert-André Viv ien . 31598 Jacques Barrot : 31601 Joseph-
Henri Mau(ouan du Gasset . 3161' Jean-Claude Dessein . 3162_2 Christian
Laurissergues . 31623 Christian Launssergues . 31624 Marie-France Lecuir
(Mme( . 31635 Pierre Tahanou . 31644 Maurice Sergheraert . 31652 Pierre
Weiscnhorn . 31662 Roland Bernard . 31663 Roland Bernard : 31691 Robert
Malgras . 31692 Joseph Pinard . 31 702 Jean Rousseau : 31706 Bernard
Schremer . 31710 Yvon Tendon . 31721 Michel Barnier : 31734 Bernard Pons.
31 ' 35 Henri de Gastines : 31'44 Marcel Esdras . 31745 Gilbert Gantier . 31767
Bruno Bourg-Broc . 31' 7 5 Jean-9aul Desgranges . 31 7 92 Joseph Gourmelon.
11813 Jean Proseux . 31815 Jean Rousseau . 31826 Jean-Marie Alaire . 31828
Pierre Bas . 31829 Pierre Bas

EDUCATION NATIONALE

N"` 31592 Robert Montdargent ; 31606 Jacques Bade' : 31610 Henry Delisle.
3167 0 Nelly Commergnat (Mme) : 31671 André Delehedde : 31677 Marcel
Garrouste . 31696 Alain Richard : 31708 Jean-Pierre Sueur : 31726 Pierre .
Bernard Coustc . 31728 Antoine Gissinger . 31736 Bruno Bourg-Broc : 31759
Bruno Bourg-Box . 31760 Bruno Bourg-Broc ; 31761 Bruno Bourg-Broc:
31 763 Bruno Bourg-Broc . 31764 Bruno Bourg-Broc : 31765 Bruno Bourg-
Broc : 31769 Bruno Bourg-Broc . 31771 Bruno Bourg-Broc . 31783 Gilles
Charpentier : 31825 Alain Vnien .

EMPLOI

N"` 3151 5 Gilbert Gantier . 31549 Jean-Pierre Fourré : 31573 Claude-Gérard
Marcus : 31603 Jean-Marie Alaire : 31607 Roland Bernard . 31723 Michel
Barnier : 31774 Michel Noir, 31791 Jacuqes Flch.

ENERGIE

N"' 31619 Pierre Lagorce : 31818 Gilbert Sénés.

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

N"' 31556 Henri Bayard ; 31668 Didier Chouat : 31669 Didier Chouat : 31822

Marie-Josèphe Sublet (Mme) .

JUSTICE

N'^ 31569 Michel Debré ; 31580 Robert-André Visien : 31626 Robert
Haleras : 31627 Paulette Neveux (Mme) : 31704 Michel Sapin : 31707 Bernard
Schreiner.

MER

N" 31673 Dominique Dupilet .

P .T .T.

N" 31724 Serge ( - harles .

RAPATRIES

31732 Marc Lauriol ; 31819 Gilbert Sénés.

RELATIONS EXTERIEURES

31582 Pierre Bas : 31651 Philippe Séguin ; 31656 Antoine Gissinger:
31762 Bruno Bourg-Broc ; 31768 Bruno Bourg-Broc.

SANTE

31604 Jean-Marie Alaire : 31636 Yves Tavernier : 31694 Paul Quilés:
31758 Bruno Bourg-Broc : 31784 ,icrard Collomb.

SECURITE PUBLIQUE

N" 31648 F.douard Frédéric-Dupont.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N" 31594 Ernest Moutoussamy .
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TRANSPORTS

N" 31512 Albert Brochard . 31533 Philippe Seguin . 31542 Pierre-Charles

Knee . 31548 Jean-Pierre Fourre : 31595 Didier Chouat ; 31640 Pierre-Bernard

Couste 31641 Pierre-Bernard (ouste ; 31642 Pierre-Bernard (ouste 31643

Pierre-Bernard Cousté . 31655 Antoine Gissinger : 31672 Dominique Dupilet;

3 1 '7 6 Pierre Micaux . 31'90 Jean-Claude Dessein . 31801 Christian

Laun'sergues . 31810 Rodolphe Pesce.

URBANISME ET LOGEMENT

N'" 315 2 1 Jean-Marte D :1111et . 31523 Jean-Marte Daillet ; 31526 Jorn-Paul

Fuchs . 31528 Jeao-Paul Fuchs . 31571 Daniel Goulet : 31620 Pierre Lagorce:

31649 Bernard Pons . 31679 Michel Lambert . 31681 Michel Lambert : 31683

Jean-Pierre Le Coati . . 31 7 17 Jean Br Bard . 31'33 Bernard Pons : 31741) Henri

Bavard . 317 7 11 Bruno Bourg-Broc . 31 7 8 ' Girard Collomb . 31797 Michel

Lambert . 31803 Robert Malgras.

Rectificatifs.

4u Journal officiel , .-tssenlhlée nationale . quest'.ans écrites).
n° __' .1 N . (Q . du 30 mai 1983.

Ri

	

st s DIS MINISTRiS Al \ 1)1ISIIUNS t('Kilts

Page 2394 . 1 " colonne . 32' ligne de la réponse à la question n° 27871 de

M . Jean Briane à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de:
l ' équivalent emploi ». lire :

	

un équivalent emploi „.

II .

	

4u Journal officiel , Assemblée nationale . questions écrites).

n'

	

.4 ..V . )Q .) du 20 juin 1983.

RI1"ONSFS 1)15 AUNIS „(iS AI Y Vi 1,8110, 1("RIII S

Page 279(1 . I ” colonne. 6' ligne de la réponse à la question n° 28286 de
M . Alain Madelin à M . le ministre des transports . au lieu de . ._« et non au

plan comptable » , lire :

	

Cl non au seul plan comptable».
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Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la Vlle législature

NOMBRE
RÉPONSES RÉPONSES PUBLIÉES

dans les délais
RÉPONSES PUBLIÉES

au-delà des délaisau 27 juin 1983
de questions NOMBRE (1) réglementaires 12 mois) réglementaires

déposées de questions
Pourcentage

-
Pourcentageau après retrait Pourcentage

25 avril 1983 Nombre des Nombre des Nombre des
questions questions questions

1 . Personnes figées	 29 29 29 100 0 0 29 100
2 . P .T .T	 899 892 889 99,66 699 78,36 190 21,30
3. Fonction publique et réformes

administratives	 578 572 566 98,95 332 58,04 234 40,91
4. Affaires européennes	 94 92 91 98,91 32 34,78 59 64,13
5. Défense	 646 635 624 98,26 411 64,72 213 33,54
6 . Anciens combattants	 409 406 393 96,80 106 26,11 287 70,69
7 . Relations avec le parlement	 58 58 55 94,82 42 72,41 13 22,41
8. Commerce et art isanat	 475 466 441 94,63 74 15,88 367 78,75
9. Culture	 385 377 353 93,63 111 29,44 242 64,19

10. Justice	 765 751 697 92,81 271 36,09 426 56,72
11 . Urbanisme et logement	 1 064 1 033 954 92,35 223 21,59 731 70,76
12. Dro`.ts de la femme	 151 150 138 92,00 28 18,67 110 73,33
13 . Coopération et développement 	 61 61 56 91,80 19 31,15 37 60,65
14 . Education nationale	 3 230 3 188 2 916 91,47 1 128 35,38 1 788 56,09
15 . Mer	 257 238 216 90,75 95 39,91 121 50,84
16 . Budget	 2 924 2 863 2 586 90,39 362 12,64 2 226 77,75
17 . Rapatriés	 50 50 45 90,00 11 22,00 34 68,00
18. Environnement et qualité de la lie	 385 379 340 89,71 118 31,13 222 58,58
19 . Relations extérieures	 712 705 627 88,94 342 48,51 285 40,43
20 . Affaires sociales et solidarité nationale . 3 170 3 106 2 666 85,83 197 06,34 2 469 79,49
21 . Intérieur et décentralisation	 1 731 1 697 1 455 85,74 594 35,00 861 50,74
22 . Santé	 1 240 1 193 1 018 85,33 124 10,39 894 74,94
23 . Agriculture	 2 064 2 018 1 674 82,95 501 24,83 1 173 58,12
24 . Energie	 399 391 324 82,86 15 03,83 309 79,03
25 . Premier ministre 	 587 580 476 82,07 214 36,90 262 45,17
26 . Départements et territoires

d'outre-mer	 134 129 104 80,62 30 23,26 74 57,36
27 . Techniques de la communication 	 458 450 362 80,44 39 08,66 323 71,78
28 . Consommation	 229 _23 175 78,47 26 11,66 149 66,81
29 . Transports	 1 398 1 354 1 059 78,21 114 08,42 945 69,79
30 . Temps libre, jeunesse et sports 	 44 43 32 74,42 4 09,30 28 65,12
31 . Formation professionnelle 	 232 231 155 67,10 21 09,09 134 58,01
32 . Economie, finances, budget 	 1 575 1 524 995 65,29 121 07,94 874 57,35
33 . Sécurité publique	 7 7 4 57,14 0 0 4 57,14
34 . Emploi	 744 721 402 55,75 19 02,63 383 53,12
35 . Industrie et recherche	 197 192 105 54,69 9 04,69 96 50,00
36 . Commerce extérieur et tourisme	 57 55 27 49,09 12 21,82 15 27,27
37 . Famille, population et travailleurs

immigres	 10 10 3 30,00 0 0 3 30,00
38 . Premier ministre (secrétaire d'Etat)	 4 4 0 0 0 0 0 0

Commerce extérieur (2)	 239 237 226 95,35 136 57,38 90 37,97
Industrie (2)	 390 376 291 77,39 25 06,65 266 70,74
Jeunesse et sports (2)	 215 212 194 91,51 71 33,49 123 58,02
Plan et aménagement du territoire (2)	 169 161 84 52,17 12 07,45 72 44,72
Recherche et industrie ~2) 	 585 570 234 41,05 18 03,16 216 37,89
Recherche et technologie (2)	 63 61 19 31,14 8 13,11 11 18,03
Solidarité nationale (2)	 889 854 835 97,77 54 06,32 781 91,45
Temps libre (2)	 241 234 188 80,34 46 19,66 142 60,68
Travail (2)	 847 816 811 99,38 153 18,75 658 80,68

Total	 31 090 30 394 25 936 85,33 6 967 22,92 18 969 62,41

(1) En raison des délais réglementaires de deux mois accordés aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrête . au 25 avril 1983 alors
que les réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu'au 27 juin 1983.

(2) Ces ministères n'existent plus dans la structure gouvernementale au 27 juin 1983.
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